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Le port se 
porte bien
L’optimisme est de rigueur 
chez les dirigeants du port de 
Montréal, qui font état d’une 
importante hausse des profits 
en 1981. Les autorités 
portuaires sont d’autant plus 
satisfaites que le niveau 
record du trafic total atteint 
en 1980 s’est maintenu 
l’année dernière malgré une 
mauvaise
conjoncture. Page 9
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Fissure au 
barrage de LG-2
Après avoir suivi pendant 
plus d’un an l’évolution d’une 
fissure et d’un affaissement 
de terrain apparus au 
printemps 1980 sur le 
barrage principal de LG-2, la 
Société d’énergie de la Baie- 
James a finalement procédé 
aux réparations qui 
s’imposaient. La SEBJ 
attribue ces accidents à 
l’effet «normal» du tassement 
des matériaux naturels 
utilisés dans la construction 
de ce barrage. Page 3

Éditorial
Avec lucidité et réalisme, tel 
l’éditorialiste des jours 
anciens, le chef du PLQ a 
diagnostiqué devant la 
Chambre de commerce le 
malaise de la société et 
proposé un programme de 
redressement. L’éditorial de 
Michel Roy. Page6

Que Lévesque 
reste et que 
Ryan parte
La majorité des Québécois 
non francophones veulent 
que M. René Lévesque 
demeure chef du Parti 
québécois mais souhaitent 
que M. Claude Ryan soit 
remplacé à la tête du Parti 
libéral du Québec. Cette 
révélation provient d’un 
sondage CROP réalisé pour 
Radio-Canada et diffusé hier 
dans le cadre de l’émission 
«Newswatch». Page 3

Au coeur de là nouvelle 
cuisine québécoise ...

Ouvert le midier le soir 
du lundi au vendredi, 
ainsi que le samedi soir

Restaurant La Ferlouejie
1545 nu* Jarr\ «*st. Montrrai 7<£2 I.21H

Les employés de la CTCUM 
votent le retour au travail
Le service de transport doit reprendre progressivement aujourd’hui
par Alain Duhamel

La population de l’île de Montréal 
retrouve ce matin le service de transport 
en commun dont elle a été privée depuis 
vendredi dernier.

Hier, les assemblées générales fort 
nombreuses du Syndicat des employés de 
bureau, de la Fraternité des chauffeurs

d’autobus, des opérateurs de métro et 
employés des services connexes, du Syn
dicat au transport de Montréal (employés 
d’entretien) ont voté à main levée à la 
quasi-unanimité le retour au travail.

L’Assemblée nationale, convoquée à 20 
heures, a ajourné presque immédiate
ment ses travaux en attendant le résultat 
de l’assemblée des employés d’entretien,

en début de soirée.
Les parlementaires, manifestement 

soulagés du dénouement de la crise, ont 
siégé une vingtaine de minutes peu après 
21 heures avant d’ajourner leurs travaux 
au 23 février.

Le gouvernement du Québec n’aura 
donc pas eu à déposer une seconde loi ex
traordinaire, plus sévère que la première,

et qui devait, selon certaines indications, 
créer du droit nouveau en matière de 
relations de travail au Québec.

À la Commission de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal, on es
timait que le service pourrait reprendre 
progressivement ce matin pour redevenir 
complet vers midi. À l’heure de pointe du 
matin, les quelque 600,000 usagers

Latin d’une 
agression
par Michel Roy

Le service des transports en commun 
fonctionne de nouveau ce matin après un 
défi de quatre jours qui a paru intermina
ble parce qu’il était socialement injusti
fiable. Le peuple de Montréal, agressé par 
une grève cruelle, ne pouvait tolérer que 
la puissance syndicale se substitue plus 
longtemps au pouvoir politique.

Rien, en effet, ne justifiait ce défi. La 
loi votée vendredi par l’Assemblée natio
nale n’enlevait ni n’imposait aux syndi
cats ce qu’ils peuvent gagner ou perdre 
par la négociation collective. Elle exigeait 
simplement le rétablissement des trans
ports en commun en plein hiver et la re
prise des discussions entre les deux par
ties.

Si on apprend avec soulagement le re
tour au travail des chauffeurs d’autobus, 
des opérateurs de métro, des préposés à 
l’entretien et du personnel de bureau, il 
faut toutefois se demander ce qui a pu, en 
24 heures, convaincre les syndicats de se 
soumettre. Tout indique que les représen
tants du gouvernement ont d’abord rap
pelé aux délégués syndicaux la portée 
réelle d’une loi que leurs cotisants n’a
vaient pas comprise suffisamment (parce 
que les dirigeants ne pouvaient l’expli
quer dans le climat des meetings survol- 
tés de dimanche), et qu’ils ont ensuite 
agité la menace d’une loi plus draconienne 
que l’Assemblée réunie s'apprêtait à vo
ter si les travailleurs n'avaient pas obéi au 
gouvernement. Il y a plus: l’assurance a 
aussi été donnée aux trois groupes inté
ressés que les médiateurs les plus che
vronnés seraient à la disposition des par
ties à la reprise des négociations et, pour 
finir, qu'un représentant du premier mi
nistre veillerait au bon déroulement du 
processus.

Aucune tractation secrète, assure-t-on, 
n’est intervenue. Les syndicats n’ont pas 
obtenu l’assurance que les amendes dont 
ils sont passibles seront levées. Une telle 
compromission eût été intolérable quatre 
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quotidiens de la CTCUM pourront com
pter sur environ 75 pour cent de leur ser
vice habituel.

Dans la nuit de mardi à mercredi, 
quatre émissaires du gouvernement, MM. 
Robert Dean, Guy Chevrette, Lucien 
Bouchard et Jean-Roch Boivin, ont ren
contré à Québec les dirigeants syndicaux 
pour leur faire part de la ferme volonté 
du gouvernement de ne plus tolérer 
l’interruption du service de transport en 
commun en contravention d’une loi de 
l’Assemblée nationale.

Les comptes rendus de sources syn
dicales au sujet de ces rencontres noc
turnes n’ont pas permis de connaître avec 
précision les intentions du 
gouvernement. On sait toutefois que la loi 
projetée en cas de récidive comportait 
plusieurs moyens tels la révocation de 
l’accréditation, l’imposition ou la 
prolongation de la convention collective 
et le congédiement.

«La bande des quatre, ce n’était qu’un 
écran de fumée pour sauver la face», a 
déclaré M. Jacques Morrissette, prési- 
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C est encore à main levée que les chauffeurs d autobus et de métro ont voté hier, dans une très forte proportion, en 
faveur du retour au travail et du respect de la loi spéciale. (Photolaser CP)

M. Normand Hamelin, président de 
la Fraternité des chauffeurs.

Chômage: c’est l’alerte générale à Ottawa
par Michel Vaste!

OTTAWA — C’est l’alerte générale 
contre le chômage dans la capitale 
nationale et la lutte contre l’inflation 
semble glisser discrètement au deux
ième rang des préoccupations de tous 
les partis fédéraux.

Le chef néo-démocrate est rentré

hier d’une tournée nationale au cours 
de laquelle il a constaté que les consé
quences du chômage, sur le plan 
humain, ont atteint un niveau in
tolérable. M. Ed Broadbent a parlé de 
divorces, de violence familiale et 
même de suicides que les statistiques 
ne savent pas dénombrer mais qui ex
istent bel et bien.

Puis c’est l’Association des 
manufacturiers canadiens, 75% des in
dustries du secteur de la transforma
tion au Canada — qui tirait la sonnette 
d’alarme devant un comité conser
vateur: il faut s’attendre à 100,000 
licenciements supplémentaires dans 
les deux prochains mois. Ces licen
ciements viendront s’ajouter aux 235,-

000 mises à pied survenues au cours 
des six derniers mois seulement.

Enfin, le comité des priorités du 
cabinet a siégé hier toute la journée, 
et le cabinet fédéral, ce matin, se 
penchera sur une série de mesures qui 
seront introduites dès la rentrée 
parlementaire pour colmater les 
brèches d’une économie de plus en

plus mal en point. On refuse toujours, 
a Ottawa, de parler de «mesures 
d’urgence» mais on admet ouverte
ment que le tir du dernier budget 
MacEachen devra une fois de plus 
être corrigé. Ce sera la deuxième série 
d’amendements en autant de mois, à 
l’un des budgets les plus décriés de 
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Des compressions impossibles, estiment les autorités

Les universités afficheront des déficits
par Rodolphe Morissette

Toutes les universités du Québec ne 
présenteront pas, comme le leur 
demande pourtant le gouvernement, des 
budgets équilibrés pour les années 1982 et 
suivantes. L’Université de Sherbrooke af
fichera très certainement une brochette 
de déficits et l’Université de Montréal, 
très probablement aussi.

Les administrateurs des établissements 
universitaires du Québec avaient nor
malement jusqu’au 1er janvier pour 
remettre leurs prévisions d’ «équilibre» 
budgétaire au ministère de l’Éducation et 
ce, pour les trois exercices financiers 
reliant les années 1982 et 1985 Tous ne se 
sont pas exécutés, loin de là.

Mardi soir, le recteur de l’Université de 
Sherbrooke, M. Claude Hamel, a déclaré

La police saisit un 
arsenal de l’ETA

MADRID (d’après AFP et Reuter) — 
La police espagnole a porté un coup 
sévère aux extrémistes basqués en met
tant la main sur un arsenal de cinq tonnes 
d’armes, munitions et explosifs dans la 
région de Bilbao.

La saisie de la totalité de l’arsenal de 
l’organisation automiste basque ETA 
politico - militaire (ETA - PM) constitue 
un succès sans précédent dans les annales 
de la lutte antiterroriste en Espagne, a-t- 
on souligné hier à Madrid.

La reprise des actions violentes de 
l’ETA-PM avec l’enlèvement le 29 
décembre dernier du Dr Julio Iglesias 
après dix mois de trêve, s’est soldé par un 
double échec retentissant.

Dimanche en effet, pour la première 
fois dans l’histoire des prises d’otages de 
l’ETA-PM, la police avait réussi à libérer

le Dr Iglesias dans une action dont «la 
perfection et la propreté» ont été 
soulignées à satiété par le gouvernement 
espagnol. Hier également, la saisie 
d’armes n’a été accompagnée d’aucune 
violence ni d’aucune effusion de sang, a-t- 
on indiqué avec satisfaction de source 
policière.

L’arsenal a été saisi dans une cache 
aménagée sous une piscine, dans une 
ferme située à six km de Bilbao.

La liste communiquée par la police fait 
état de 336 fusils, 2,565 cartouches, un 
lance-roquette, cinq fusées de bazooka, 
sept carabines, quatre pistolets- 
mitrailleurs, quatre pistolets, quatre 
révolvers et 50kg d’explosifs.

Cet inventaire fait naître quelques 
doutes quant aux affirmations 
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devant un cercle d’affaires de l’Estrie 
gu’ «il est impossible pour l’Université de 
Sherbrooke d’absorber les nouvelles com
pressions budgétaires réclamées par le 
gouvernement>> pour les années 1982-85, 
qui sont de l’ordre de 20% en l’oc
currence. Le recteur a précisé que si le 
gouvernement devait persister à faire 
comprimer les dépenses de l’institution, 
celle-ci affichera des déficits purement et 
simplement, quitte à se placer en situa
tion de «faillite technique».

Quant au budget de fonctionnement
1981- 82, le conseil d’administration de 
Sherbrooke en a adopté juste avant Noël 
une version modifiée (par rapport à celle, 
déjà révisée, de fin de septembre), qui 
réduit le déficit prévu à $7.2 millions, soit 
une diminution de $1.1 million. Pour y 
arriver, on a sabré les masses salariales 
complémentaires et les «autres 
dépenses» (oue celles d’enseignement et 
de recherche), non sans cependant 
éliminer une douzaine de postes (y com
pris d’enseignants).

M. Hamel a déclaré que le gouverne
ment devra de toute manière attendre 
jusqu’en avril pour obtenir les documents 
qu’il exigeait au début de l’année. Entre
temps, la direction de l’institution pour
suivra ses consultations, service par ser
vice, faculté par faculté, sur les coupures 
à faire.

Quant à l’Université de Montréal, pas 
question qu’elle remette ses prévisions
1982- 85 avant trois ou quatre semaines. 
Pour l’année 1981-82, rétablissement a 
déjà prévu un déficit de $9.86 millions, 
qu elle réduit à $2.5 millions grâce à des 
surplus accumulés.

Pour l’heure, les administrateurs de 
Montréal préparent leurs prévisions pour 
1982-83. Celles-ci n’en sont qu’à I’efape

des hypothèses. La principale, nous a 
révéle hier le vice-recteur à l’ad
ministration, M. Jacques Lussier, prévoit 
un déficit de $23.8 millions au budget de 
fonctionnement de l’an prochain. En lui 
ajoutant le déficit noté de l’année 
précédente, voilà qui donne un déficit 
total de plus de $26 millions. Toujours à 
titre d’ «hypothèse de départ», précise M. 
Lussier, l’université pourrait envisager

Golan:
veto

d’absorber la moitié de ce déficit, ce qui 
l’obligerait à réduire de 7% (plutôt que 
de 14%) ses dépenses.

À Sherbrooke, l’avenir de l’université 
— et surtout la forme qu’elle prendra, est 
de toute manière en question ac
tuellement. Il y a dix ans, des pressions se 
faisaient sentir de toutes parts pour que 
cette institution soit intégrée au réseau 
de l’Université du Québec. La résistance 
fut vigoureuse, même si l’Estrie con
stituait un bassin de population 
problématique, parce que trop réduit, 
pour assurer un développement con
sidérable à l’institution née dès le début 
de la Révolution tranquille. Si cette solu
tion paraît écartée aujourd’hui, des 
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américain 
à l’ONU

NATIONS UNIES (d’après Reuter et 
AFP) — Les États-Unis ont opposé leur 
veto hier soir à une résolution du Conseil 
de sécurité des Nations unies appelant à 
des sanctions contre Israël pour l’annex
ion du Golan, le mois dernier.

Neuf pays ont voté en faveur de la 
résolution et cinq se sont abstenus. Seuls 
les États-Unis, un des cinq membres per
manents du Conseil, ont voté contre.

La Jordanie. l’URSS, la Pologne, la 
Voir paga 8: Golan
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Les «boites noires» retrouvées
Les plongeurs ont retrouvé les deux -boîtes noires» du Boeing 737 d'Air Florida qui 
sest écrasé la semaine dérnière dans le Potomac. Ces deux boîtes, de couleur 
orangées, contiennent les enregistrements des conversations et des bruits à l’intérieur 
du cockpit, et les coordonnées du vol, telles que la vitesse de l’air, la position, l’angle de 
décollage et les différentes forces s’appliquant sur l’avion. D’autre part, les plongeurs 
ont trouvé hier onze autres cadavres, portant à sept le nombre de ceux qui sont 
toujours dans le fleuve. (Photolaser AP)

Le Québec déplore 422 
cas d’empoisonnement par 
les pesticides en 1979

QUÉBEC (PC) - En 1979, 
.il y a eu au Québec 422 cas 
•d’empoisonnement par les 
I pesticides rapportés par le 
•Centre de toxicologie du 
' Québec, et dans 50% des cas, 
•les victimes étaient des enfants 
!de 10 ans.
• C’est ce ou’a signalé hier M. 
Raymond-Marie Duchesne,

• biologiste du ministère de
- l’Agriculture, des Pêcheries et 
;de l’Alimentation, au 10e
• colloaue de génie rural 
Iorganisé par l’Université
Laval.

Il a précisé que ces 422 cas 
furent principalement des cas 

.d’intoxications aigues et que 
; les cas d’intoxications chroni- 
I ques, dont les symptômes sont 
•plus discrets mais non moins 

négligeables, ont été probable- 
•.ment aussi sinon plus élevés 
I encore.
• Une enquête, réalisée en
• 1980 auprès des agriculteurs 
] québécois qui utilisent 80% de
- tous les pesticides vendus, a 
; démontre que leur niveau de
• connaissance des pesticides 
1 était très faible, que les
• pesticides étaient utilisés, plus 
’ souvent qu’autrement, de
• façon imprudente et que très 
Ipeu de moyens préventifs
étaient déployés lors des épan- 

. dages.
■ L’emploi des pesticides, 
.comme l’a démontré M.
• Duchesne, est maintenant très 
répandu et leur utilisation se

; fait trop souvent de façon 
abusive et aveugle, et cela en 

’ dépit des nouvelles stratégies
• développées pour la lutte aux 
’.ennemis des cultures
• Réduire le nombre des in
terventions est fort louable, 
dit-il, mais cela n’est pas suf
fisant. Si le produit est mal
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l’éditeur
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Comportement 
organisationnel 
une démarche 
expérientielle
traduit par
Guy Marlon/Robart Prévost- 
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utilisé, il met continuellement 
en danger l’utilisateur, le con- 
sommateur et 1 ’ en
vironnement.

M. Duchesne a rappelé que 
le Québec, ces dernières 
années, a connu sa large part 
d’inconvénients reliés à la 
mauvaise utilisation des 
pesticides.

Il a relevé les cas de con
tamination de l’eau des 
municipalités de Sainte- 
Catherine de Portneuf et de 
Saint-Jacques de Montcalm, 
ainsi que l’empoisonnement 
des abeilles dans les régions 
de Saint-Hyacinthe et 
Châteauguay a la suite de

pulvérisations aériennes sur 
des champs de maïs.

Le biologiste a observé que 
ces mauvaises expériences ont 
cependant contribué à 
amorcer une réflexion sur le 
problème et à reconsidérer la 
façon d’utiliser les pesticides.

«Un emploi judicieux et 
rationne! demeure la seule 
option intéressante», affirme- 
t-il.

Il a fait savoir que le 
ministère québécois de 
l’Agriculture est à développer 
un programme de sensibilisa
tion et de contrôle auprès des 
utilisateurs, des conseillers 
agricoles et des chercheurs 
oeuvrant dans ce domaine.

Trois ans de prison pour 
une fraude de $2 millions
par Bernard Merrier

Leonard Cohen, un homme 
d’affaires de 46 ans, 
demeurant à Pointe-Claire, a 
été condamné hier à trois ans 
d’emprisonnement par le juge 
Benjamin Schecter, de la Cour 
des sessions de la paix, devant

3ui il a été reconnu coupable 
’une fraude de $2 millions 

commise à l’endroit de la Ban
que Toronto-Dominion, en 
1974.

Passible d’une peine de 10 
ans de prison, Cohen était en 
liberté provisoire, après avoir 
antérieurement versé un 
cautionnement de $100,000 

Cohen avait mis au point un 
ingénieux système d'évasion 
fiscale, grâce à la complicité 
de quelque 200 clients ae son 
usine de textile.

Le manège consistait à ex
pédier à ceux-ci des factures 
dites «d’accomodation» pour 
des produits qui n’avaient pas 
été achetés. Dans un premier 
temps, ces clients payaient les 
fausses factures, puis Cohen 
les remboursaient par l’une ou 
l’autre des filiales de son 
entreprise, non s’en prendre 
soin de se garder 10% des 
sommes.

En vente 
dans toutes 

les 
librai
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Ce volume s'adresse aux etu
diants. aux administrateurs et 
aux spécialistes du comporte
ment qui désirent vérifier per
sonnellement les concepts de 
base du comportement orga
nisationnel. Ce livre est construit 
autour d'exercices, de jeux et 
de simulations de rôles afin 
que les administrateurs en 
exercice et les étudiants du 
comportement organisationnel 
puissent trouver un sens et une 
pertinence aux intuitions des 
sciences du comportement.
On structure l'intervention de 
façon A inciter l'usager à se 
servir de ce qu’il vient d’ap-

Par cette astuce, les clients 
voyaient leurs déclarations 
d’impôt sensiblement 
allégées, tandis que Cohen ex
hibait fièrement à son ban
quier des rentrées de fonds, 
capables d’appuyer ses 
demandes de prêts qui ont 
dépassé les $2 millions.

La supercherie avait finale
ment été mise à jour en 1976, 
lorsque sa compagnie, Shildan 
Knitting Mills, avait fait 
faillite.

La Couronne estime que, 
dans cette affaire, la Banque 
Toronto-Dominion avait 
perdu environ $1,250,000.

Ski seulement 
pour hommes

TEHERAN (AFP) - Pour 
éviter des spectacles «cho
quants» de femmes sans hejab 
(voile) skiant en compagnie 
des hommes, la principale 
piste de ski au nord de 
Téhéran, Dizine-Gadjereh, est 
désormais réservée aux 
hommes, a décrété le tribunal 
islamique de Karadj (banlieue 
de Téhéran).

Selon le quotidien 
«Kayhan», qui rapporte la 
nouvelle, le procureur de 
Karadj a visite la piste et a 
déclaré que «le spectacle de 
femmes sans voile skiant en 
compagnie des hommes est 
choquant et non islamique».

«Kayhan» rapporte par 
ailleurs que le neveu de 1 an
cien premier ministre 
Chapour Bakhtiar, Moham
mad Bakhtiar, a été arrêté 
récemment en compagnie de 
deux femmes.

de nouvelles 
iences de sa vie per- 

slle. Les quinze chapitres’’ 
volume sont le résultat 
fforts faits pour appll- 
cette démarche au com
ment organisationnel.

En vente dans les librairies!
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en bref...
■ Dorval veut poursuivre les 

grévistes de la CTCUM
Les édiles municipaux de Dorval ont fait part de leur in

tention d’intenter des poursuites contre les trois syndicats 
en grève de la CTCUM. Ils réejameront $10,000 par jour 
de grève illégale des syndiqués, afin de récupérer les 
sommes quotidiennes qu’ils doivent verser à la CTCUM à 
titre de contribution de ville-satellite. La contribution an
nuelle à la CTCUM s’élève à $3.6 millions.

■ Radio-Québec pourra 
emprunter $5,600,000

QUÉBEC (PC) — Le gouvernement vient d’autoriser 
Radio-Québec à emprunter $5,600,000 pour financer le 
coût de ses immobilisations pour l’implantation de son 
réseau. La Gazette officielle d’hier rapporte qu’une 
proposition en ce sens du ministre des Communications, 
M. Jean-François Bertrand, a été approuvée par le con
seil des ministres. Radio-Québec a émis des obligations 
d’une valeur de $5.6 millions, qui couvrent 65% du coût 
total des travaux d’implantation, qui seront complétés en 
février 1982 lorsque Radio-Québec diffusera à 
Sherbrooke, après avoir installé des antennes émettrices 
en Abitibi (janvier 1980), à Trois-Rivières (octobre 1981) 
et à Rimouski (novembre 1981). La société d’État 
possédait déjà des installations de retransmissions à 
Québec, à Montréal et à Hull._ Lorsque la région de 
Sherbrooke pourra capter la chaîne, 80% des Québécois 
pourront suivre les émissions. C'est la première fois que 
Radio-Québec émet des obligations sur le marché. Efles 
sont vendues par la Banque nationale et par la firme 
Tassé et Associés.

■ Le port de Gros-Cacouna 
est à l’abri des séismes

QUÉBEC (PC) — L’aménagement d’un terminal 
méthanier à Gros-Cacouna ne représente aucun danger, a 
soutenu hier le ministre québécois de l’Énergie, M. Yves 
Duhaime. Il commentait une déclaration d'un ministre de 
la Nouvelle-Écosse, M. Roland Thornhill, selon qui il 
serait dangereux d’établir le terminal à Gros-Cacouna à 
cause des dangers sismiques illustrés par les récents 
tremblements de terre au Nouveau-Brunswick. M. 
Duhaime a rappelé que des appareils de contrôle des 
tremblements de terre installés par Hydro-Québec à 
Outardes, sur la Côte Nord, n’ont signalé aucune consé- 

uence pour Gros-Cacouna à la suite des tremblements 
le terre du Nouveau-Brunswick. M. Duhaime a égale

ment cité une étude de la compagnie Trans-Canada 
Pipeline selon laquelle le site ae Gros-Cacouna est 
«sécuritaire et conforme aux normes can: 
matière».
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■ Le centième anniversaire 
de la rébellion de qui?

CALGARY (PC) — Un adjoint du secrétaire d’État, M. 
Gerald Regan, a présenté des excusas à un citoyen de 
Calgary pour lui avoir écrit que le centième anniversaire 
de la rebellion de Louis Kiel ne présentait pas de 
«véritable caractère national» et ne méritait pas de sub
vention d’Ottawa. «Je ne comprends pas comment j’en 
suis arrivé à signer une telle lettre», a commenté M. 
Michel Decary hier dans une interview téléphonique 
d’Ottawa. «Ce fut une erreur». La demande d'une sub
vention avait été faite par M. Doug McRae, qui a formé, 
en 1977, une cavalerie semblable a celle de l’inspecteur 
Sam Steele, de la North West Mounted Police, qui a com
battu Riel en 1885. En 1885, les «Steele’s Scouts» 
voudraient souligner le centenaire de la rébellion par un 
défilé en Saskatchewan.

■ Les négociations hâtives 
rompues chez GM des É-U.
DETROIT (AFP) — Le président du syndicat des 

ouvriers de l'automobile, M. Douglas Fraser, a annoncé 
hier l’échec, au moins momentané, des discussions en
tamées avec General Motors en vue d’un renouvellement 
anticipé de la convention collective. M. Fraser a ajouté 
que l’équipe de négociateurs qu’il préside allait faire rap
port au conseil directeur du syndicat. C’est au conseil, a-t- 
il précisé, qu’il appartiendra de décider de la suite à 
donner à la tentative de négociation d’une nouvelle con
vention. Selon M. Fraser, les discussions avec General 
Motors n’ont pas permis d’arriver à un accord tant sur les 
salaires que sur les garanties d’emploi. Les négociations 
avaient commencé le 12 janvier et avaient été marquées 
dès le début par un accord de principe aux termes duquel 
la direction de General Motors acceptait de transmettre 
aux consommateurs, sous forme de baisse de ses prix de 
vente, les sacrifices financiers que ses ouvriers pourraient 
consentir en échange de garanties d'emploi.

■ Le Concorde d’AF n’ira 
plus à Rio ni à Caracas
PARIS (AFP) — Le gouvernement français vient de 

demander à Air-France de ne plus desservir Rio de 
Janeiro et Caracas en Concorde, a annoncé hier la com
pagnie aérienne nationale. À partir du 1er avril, l’ex- 

loitation de Concorde par Air-France sera recentrée sur 
Atlantique nord, avec onze vols par semaine sur New 

York, deux se poursuivant jusqu’à Washington et deux 
autres jusqu'à Mexico. Sur Paris-Rio de Janeiro, le coef
ficient d'occupation, qui avait atteint 68.3% en 1979 est 
tombé à 47% en 1981. Sur Paris-Caracas, le coefficient 
d’occupation n’a jamais dépassé 45%_, et était tombé à 
36,1% en 1981. L’année 1981 s’est soldée par un déficit de 
380 millions de F pour Air-France, a annoncé le président 
de la compagnie nationale, M. Pierre Giraudet.

■ Perles d’automobilistes
YORK, Nebraska (AFP) — La police de la ville de York 

a égayé son rapport annuel de quelques «perles» relevées 
dans les déclarations d’accident de la circulation rédigées 
par les automobilistes, «en trente mot ou moins», comme
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ainsi cet automobiliste. «Le piéton ne savait pas dans 
quelle direction aller, alors je l’ai écrasé», dit cet autre, 
tandis qu'un troisième indique avoir renversé un passant 
«pour éviter de heurter le pare-chocs du véhicule qui le 
précédait». «J’ai vu le vieux monsieur pas très rapide, le 
visage triste, rebondir de mon capot», relate un autre con
ducteur malchanceux, mais pas autant, certainement, 
que «le vieux monsieur pas très rapide». La cause in
directe de l’accident, résume enfin brillamment un der
nier conducteur, «était un petit bonhomme, dans une 
petite voiture, avec une grande g...».

■ Tuerie étrange d Mexico
MEXICO (AFP) — Les corps mutilés de vingt hommes, 

âgés tous de 30 à 35 ans, originaires semble-t-il d'Améri
que centrale ou du Sud, ont été découverts ces jours-ci 
pour la plupart dans le fleuve Tula, à l'embouchure du 
principal égout de Mexico, à 35 km de la ville. Au fur et à 
mesure que le nombre des cadavres augmente, le mystère 
de cette tuerie s’épaissit. Le ministère mexicain de la 
Justice a sollicite l'aide d'Interpol. Aux diverses 
hypothèses déjà avancées, dont celle en particulier d’un 
reglement de compte entre bandes rivales de trafiquants 
de drogue, est venue s'ajouter celle d'exécutions 
perpétrées par des «mercenaires d'Amérique centrale ou 
du Sud». Selon le magistrat chargé de l'instruction, cette 
dernière éventualité semble la plus probable, les victimes 
de la tuerie étant vraisemblablement des étrangers, prin
cipalement des ressortissants d'Amérique centrale ayant 
fui leurs pays pour des raisons politiques. Cette affaire, 
reconnaît la police mexicaine, constitue une des énigmes 
parmi les difficiles auxquelles elle a été confrontée ces 
dernières années, aucun élément concret ne venant 
étayer les diverses hypothèses avancées jusqu’à 
maintenant.

La politique culturelle fédérale

Fox opte pour des 
«plans d’action» au 
lieu d’un livre blanc

OTTAWA (PC - LE DEVOIR) - Le 
gouvernement fédéral n’a plus l’intention de 
présenter un livre blanc sur la politique 
culturelle et se contenterait de «plans d’ac
tion» dans certains domaines précis, a déclaré 
hier le ministre fédéral des (Communications, 
M. Francis Fox.

Au cours d’une conférence de presse qui 
suivait la remise au ministre du compte rendu 
des mémoires des audiences publiques du 
comité Applebaum-Hébert sur la politique 
culturelle fédérale, M. Fox a dit qu’il n’était 
«plus tellement intéressé» à présenter un livre 
blanc sur la culture.

«Nous attendons le rapport du comité 
Applebaum-Hébert pour l’éte, et si nous atten
dons un autre huit ou dix mois avant de 
produire un livre blanc sur la question, nous 
aurons perdu beaucoup de temps», a soutenu 
le ministre.

M. Fox s’est dit plus intéressé par la 
préparation d’un plan d’action du gouverne
ment fédéral en matière de culture, qui 
pourrait être suivi d’une série d’annonces de 
politiques sectorielles. Cette approche serait, 
a son avis, préférable à la préparation d’un 
livre blanc sur la culture et à sa discussion par 
un comité des Communes, puis par le public 
en général. En parcourant le Canada au cours 
des 26 derniers mois, selon M. Fox, le comité 
Applebaum-Hébert a déjà pu prendre le pouls 
de l’opinion publique et des groupements 
culturels et artistiques du pays.

Dès cet été, a expliqué le ministre, le 
gouvernement pourra présenter un plan d’ac
tion en matière de radiodiffusion et de télédif
fusion. Des plans d’action sur les droits 
d’auteurs, l’industrie du film et de l’édition 
seraient également présentés plus tard.

Le gouvernement s’inspirerait, pour la mise 
au point de ces plans d’action, des recomman
dations du rapport final du comité 
Applebaum-Hébert qui doivent lui être 
remises cet été, a indiqué M. Fox.

Par ailleurs, le ministre a rappelé le rôle im
portant que doit jouer la Société Radio- 
Canada dans le domaine de la culture au pays 
et a souligné qu’il considérait comme 
nécessaire et inévitable la mise sur pied d’une 
deuxième chaîne par Radio-Canada, dont la 
programmation serait axée sur les émissions 
culturelles. La mise sur pied d’une telle 
chaîne, qui ne serait accessible qu’aux seuls 
abonnés du câble, a déjà été refusée par la 
Commission de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes (CRTC).

Le compte rendu des mémoires et des 
audiences publiques du comité d’étude sur la 
politique culturelle fédérale, rendu public 
nier, ne contient pas de recommandations 
spécifiques sur les sujets abordés par M. Fox.

Ces recommandations ne viendront qu’à 
l’été quand le comité remettra son rapport 
final. Le document de 300 pages ne contient 
qu’un résumé des 1,300 mémoires reçus par le 
comité et des audiences tenues dans 18 villes 
canadiennes.

Les membres du comité ont commenté hier 
l’apparente indifférence des milieux culturels 
québécois envers la commission. En effet, 
seulement 144 mémoires sont venus du 
Québec contre 597 de l’Ontario et 220 de la 
Colombie-Britannique.

Pour M. Guy Robert, membre du comité, 
cette indifférence n’est pas étrangère à la 
situation politique actuelle au pays mais elle a 
été grandement compensée par la qualité des 
mémoires reçus du Québec. En outre, a ajouté 
M. Robert, le comité reçoit toujours des 
mémoires de groupes québécois qui, ayant 
changé d’idée, ont finalement décidé de taire 
connaître leurs vues au comité.

À partir du compte rendu publié hier, il est 
difficile de dégager des lignes directrices très 
précises qui conduiraient tout naturellement à 
une seule politique. «B ne s’agit pas d’imposer 
une camisole de force, ont explique des 
membres du comité, en reconnaissant avoir 
constaté «des désirs un peu contradictoires» 
dans leur tournée canadienne.

Toutefois, si dans le passé le gouvernement 
a surtout mis l’accent sur la production et 
la création, les membres du comité semblent 
convenir qu’il faudra désormais intervenir 
davantage «du côté de la demande», c’est-à- 
dire «informer davantage ce pays de sa 
production artistique».

Certains ont signalé en outre que la dimen
sion internationale de la culture ne doit pas 
être oubliée. «Il faut se rendre compte que 
notre vie culturelle est en rapport avec celle 
des autres», a-t-on affirmé.

De manière globale, les membres du comité 
ont trouvé qu’il y avait un réservoir extraor
dinaire de richesses culturelles partout au 
Canada. Le problème consiste à trouver les 
moyens, notamment financiers, pour les 
mettre en valeur. En substance, c’est une 
solution à ce problème que le gouvernement 
fédéral veut élaborer avec l’aide du comité 
Applebaum-Hébert.

Le compte rendu des membres sera mainte
nant transmis au comité permanent des com
munications et de la culture, présidé par le 
député d’Argenteuil-Papineau, M. Robert 
Gourd, qui disait hier être déjà sensibilisé aux 
points majeurs contenus dans le compte ren
du.

Par ailleurs, les membres du comité 
Applebaum-Hébert se mettront à la tâche de 
rédiger leur rapport final. Parmi les représen
tants francophones de ce comité, on retrouve, 
outre M. Jacques Hébert, des personnalités 
comme MM. Denis Héroux, Jean-Louis Roux, 
Guy Robert et Alain Stanké.

Le comité s’intéresse à tous les aspects des 
activités culturelles et artistiques, tels les arts 
visuels, les arts de la scène, la création 
littéraire et l’édition, l’industrie du disque, le 
cinéma et la radiodiffusion. M. Fox a déclaré 
hier qu’il comptait sur son rapport final pour 
le guider dans l’élaboration d’une stratégie 
culturelle pour les 20 prochaines années.

Un ex-détaillant doute 
du slogan «Aide-toi 
et Shell t’aidera»

Lors du témoignage qu’il a 
livré hier devant la Commis
sion (fédérale) des pratiques 
restrictives du commerce, un 
exploitant de station-service a 
semblé faire mentir le slogan 
«Aide-toi et Shell t’aidera».

Aujourd'hui secrétaire 
général de l’Association des 
services de l’auto du Québec 
(ASAQ), M. Alain Dinard a 
mis fin en février 1981 à 20 ans 
d'association avec Shell 
Canada après avoir été soumis 
à des conditions qu’il juge très 
difficiles.

Détaillant et locataire d’une 
station-service du boulevard 
Newman, à LaSalle, a-t-il 
raconté devant les com
missaires Gerald Stoner et 
R.S. MacLellan, Shell lui avait 
imposé en 1971 l’opération 
d’un lave-auto sans le com
penser pour ces nouveaux 
frais.

De plus, pendant 11 mois en
1972 et 1973, il fut obligé de 
faire gratuitement le lavage 
des autos qui arrêtaient faire 
le plein dans un libre-service 
Shell, à un demi-mille de là.

M. Dinard reçut en avril
1973 une lettre de cet autre 
détaillant annonçant que la 
compagnie aceptait de mettre 
fin à' cette pratique parce que, 
entre autres raisons, la file 
d’automobiles attendant pour
{lasser au lavage était si 
ongue que la clientèle serait 

tentée a’aller chez un con
current, de l’autre côté du 
boulevard.

On a également appris à 
l’audience que le détaillant du 
libre-service en question était 
le beau-frère du chef de dis
trict de Shell à l’époque, M. 
Jerry Bètournay.

Le responsable des 
relations publiques de Shell 
Canada, M. Jacques Viau, a 
cependant expliqué à la PC 
que le lave-auto avait permis à 
M. Dinard d’accroître son 
achalandage et que cet 
équipement avait été installé 
aux frais de Shell 

La compagnie Shell s'inscrit 
en faux contre une déclaration 
de M. Dinard, selon qui «pour 
parvenir à rencontrer toutes 
les obligations et rester en af
faires, une grande majorité de 
détaillants abuse souvent dans

les prix ou les travaux et 
changements inutiles de 
pièces, au détriment des con
sommateurs».

Dans un communiqué, la 
compagnie Shell affirme que 
ses détaillants agissent d’une 
façon honnête et efficace 
envers leurs clients.

L’avocat de M. Dinard, Me 
Gilles Champagne, a affirmé 
de son côté qu’il cherchait à 
démontrer que, lorsqu’il 
négocie son nail avec une 
compagnie pétrolière, un sim
ple détaillant est victime d’un 
«déséquilibre des forces».

Avançant un autre 
argument, M. Viau a affirmé

que le témoin ne serait pas 
resté 20 ans avec Shell s’il 
avait été traité si injustement.

Pour étayer ce qu’il avance, 
M. Champagne a déposé un 
document remontant à 1972, 
vraisemblablement oublié par 
un représentant de Shell chez 
un détaillant et qui a fini par 
tomber dans les mains de 
l’ASAQ.

Il s'agit d’une liste de 
détaillants révélant leur 
marge de profit à l’époque 
pour chaque gallon d’essence 
régulière. Cette marge variait 
de 3.5 à 11.5 cents, et elle était 
de 6.5 cents pour M. Dinard.

Réduction de 10% à 50%
chez

(Etjn0tian-i)£-(§ageac

Solde se terminant 
le 31 janvier 1982
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Styles: LXIH, LXIV, LXV, LXVI.
Mobilier de salon, salle à manger, 
chambre à coucher, vitrines, lampes 
miroirs, horloges etc...

5500 Queen Mary road (près Clanranald). Tél.: 481-3589
Fermé le lundi matin
Ouvert tous les jours de 10hres à 17.30

YRAUAUXÛE PHOTOCOPIE ET D'IMPRESSION URGENTS?

SCRIBEC - 45. rue Jarry est - 387-2486

S



Le Devoir, jeudi 21 Janvier 1982 M 3

Le SEBJ a colmaté une fissure apparue 
en 1980 sur le barrage principal de LG-2
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La fissure qui a inquiété les ingénieurs de la SEBJ est apparue sur le sommet de la digue principale de LG-2 au 
printemps 1980. Elle était accompagnée d’un affaissement d'environ deux pieds de la partie de la crête située 
en amont (à gauche), où l’eau est encore recouverte de glace et de neige. La fissure n'avait finalement qu’une 
quinzaine de pieds de profondeur. Elle fut colmatée et remblayée l’automne dernier à la suite de nombreux 
tests et inspections sous-marines de la partie immergée du barrage.

par
Louis-Gilles Francoeur

La Société d’énergie de la 
Baie-James (SEBJ) a suivi 
avec une certaine inquiétude 
pendant plus d’un an l’évolu
tion d’une fissure et d’un af
faissement de terrain d’en
viron 24 pouces, apparus au 
printemps 1980 sur la crête 
de la partie centrale du 
barrage principal de LG-2.

En confirmant cette infor
mation au DEVOIR, les 
autorités de la SEBJ ont in
diqué qu’il s’agissait d’un 
effet «normal» du tassement 
des matériaux naturels 
utilisés dans la construction 
de ce barrage, qui sont 
soumis comme une rive à 
l’action des vagues de 
l’immense réservoir.

Après avoir craint que la 
fissure ne plonge profondé
ment dans les entrailles du 
barrage ou qu’elle ne prenne 
des proportions plus impor- 
tantes, le service de 
l’ingénierie de la SEBJ a 
constaté que la fissure avait 
tout au plus une quinzaine 
de pieds de profondeur. La 
digue, composée de 
matériaux entassés et com-

actés, a plus de 500 pieds de
aut à cet. endroit. La fissure 

n’a donc affecté que la par
tie de la crête qui sert de 
brise-lame aux vagues de ce 
réservoir hydro-électrique.

«II ne pouvait être ques
tion pour nous de colmater 
la fissure ou de remblayer la 
partie affaissée pour mas
quer le problème. Il était 
beaucoup plus important de 
suivre de près l’évolution du 
tassement des matériaux 
pour en comprendre la 
mécanique, comme nous le 
faisons pour le reste du 
barrage qui bouge de façon 
continue. Nous avons effec
tué de nombreux tests, y 
compris des inspections 
sous-marines, l’été dernier. 
Nous avons aussi creusé un 
trou pour déterminer la 
profondeur de la fissure», 
explique M. Jerry Levay, 
chef adjoint des services de 
géologie et de mécanique 
des sols.

«Lorsqu’il devint évident 
que la fissure n’avait pas 
plus d'une quinzaine de 
pieds de profondeur, nous 
avons refait le remblai en
dommagé par l’eau et 
renivellé la surface à la crête 
de la digue. Il a fallu utiliser 
environ 100 mètres cubes de 
matériaux, soit essentielle
ment des blocs de six pieds 
de roche pour la paroi du 
barrage et de la pierre fine

pour la route au sommet de 
la digue», a expliqué 
l’ingénieur de la SEBJ.

Le directeur de 
l’ingénierie de cette société 
d’État et le responsable des 
services hydroliques, MM. 
Jacques Perreault et Marc 
Drouin, ont insisté de leur 
côté sur le fait que la digue 
de LG-2 est fort différente 
des barrages conventionnels 
en béton. Un barrage com
me celui de LG-2 est en quel- 
que sorte un «ouvrage 
vivant», que l’eau imprègne 
de façon contrôlée. Le 
centre du barrage est com
posé de moraine, un 
matériau dont le tassement 
assure l’étanchéité de 
l’ensemble. En amont de la 
moraine, on a entassé 
d’abord des matériaux plus 
fins qui colmatent automati
quement toute fissure 
causée par le cheminement 
de l’eau dans la digue. Et en 
surface, on a empilé 
d’énormes blocs de pierre 
dont le poids et la taille

assurent la défense de la 
digue contre la pression et 
l’action de l’eau.

En aval, on retrouve tout 
un jeu de matériaux destinés 
à acheminer et à filtrer l’eau 
qui imprègne l’ouvrage tout 
en résistant aux énormes 

ressions. Vu en coupe, le 
arrage ressemble à une im

mense pyramide.
Pour illustrer le «jeu 

naturel» du barrage, M. 
Drouin a précisé que la crête 
de la digue s’était déplacée 
d’environ 18 pouces en 
amont pendant le 
remplissage du réservoir de 
LG-2.

À la fin du remplissage, la 
crête de la digue s’était à 
nouveau déplacée de 24 
pouces vers l’aval, un com
portement «normal et 
prévisible», selon les in
génieurs de la SEBJ.

Le tassement des 
matériaux sous l’action con
juguée de leur poids et de 
l’eau a atteint un peu moins 
d’un mètre dans la partie du

barrage qui traverse la 
rivière La Grande. On avait 
révu de surélever le 
arrage de 1.6 mètre pour 

compenser ce phénomène, 
qui se poursuivra mais plus 
lentement avec le temps.

«Nous sommes loin, avec 
la fissure apparue au 
sommet, d’un cas semblable 
à celui du barrage de 
Teton», souligne M. Drouin.

Cette digue d’Idaho, con
struite en matériaux com
pactés, s’est effondrée sous 
l’action de l'érosion le 6 juin 
1976. Une dizaine de per
sonnes et des milliers 
d’animaux domestiques ont 
péri noyés sur le passage 
d’une muraille d'eau de 15 
pieds, qui a submergé 
plusieurs agglomérations.

Un des experts charges 
par le gouvernement améri
cain d'analyser l’effondre
ment du barrage de Teton, 
M. Wallis Chadwick, siège 
au Comité d’experts inter
nationaux qui supervisent 
les ouvrages de la SEBJ. Ce

comité s’est d’ailleurs dit 
d’accord avec la méthode 
retenue par la SEBJ pour 
colmater la fissure sur la 
crête de la digue après avoir 
pris connaissance des tests 
effectués.

Le barrage de LG-2 est 
bourré d’instruments qui 
analysent en permanence le 
travail de l’eau en son sein. 
Des sismographes suivent 
toutes les vibrations du sol. 
Ils ont enregistré jusqu'à 
présent 122 secousses sismi
ques qui inquiètent d’autant 
moins la SEBJ que l’ouvrage 
«obéit» à chaque fois et n’a 
aucune des réactions plus 
«vives» d’un ouvrage de 
béton.

En attaquant une partie 
de la crête de la digue LG-2, 
les vagues ont accumulé les 
matériaux dérobés au 
sommet un peu plus bas sous 
l'eau. C’est sur cette «plage» 
sous-marine que les 
nouveaux matériaux ont été 
ajoutés pour refaire la pente 
initiale.

Les Québécois non francophones souhaitent 
le départ de Ryan et non celui de Lévesque

La majorité des Québécois 
non-francophones veulent que 
M. René Lévesque demeure 
chef du Parti québécois, mais 
souhaitent que M. Claude 
Ryan soit remplacé à la tête 
du Parti libéral du Québec.

C’est ce qui se dégage de la 
troisième tranche d’un son
dage diffusé par le réseau 
anglais de Radio-Canada, dans 
le cadre de l’émission 
Newswatch. Pour lancer 
cette nouvelle émission, qui 
remplace l’ancien City at 
Six, la société d’État a com
mandé au Centre de recherche 
sur l’opinion publique 
(CROP) un sondage sur les at
titudes et les appréhensions 
des non-francophones du 
Québec, sondage dont les 
résultats sont diffusés en cinq 
tranches, depuis lundi.

De la tranche diffusée hier 
soir, il se dégage que 51% des

répondants estiment que M. 
René Lévesque devrait 
demeurer à la tête du PQ, con
tre 27% qui aimeraient le voir 
démissionner, et 20% qui ne 
savent pas. Deux pour cent 
refusent de répondre.

Quant à M. Claude Ryan, le 
chef du PLQ, 65% des non- 
francophones interrogés 
aimeraient qu’il démissionne, 
alors que 15% veulent qu’il 
demeure à son poste. Dix-nuit 
pour cent ne savent pas s’il 
devrait rester ou partir, et un 
pour cent refusent de 
répondre.

Selon les sondeurs, cette in
satisfaction à l’endroit de M. 
Claude Ryan se réflète dans 
les réponses à la question de 
savoir si un parti représente 
les intérêts des Québécois 
anglophones: 57% croient que 
non, 23% ne savent pas, et 
19% estiment que oui.

Des 19% qui croient qu’un 
parti représente les Québécois 
anglophones, la plupart esti
ment que c’est le PLQ, et 67% 
de ces répondants sont d’avis 
qu’il le fait bien ou passable
ment bien.

Cette satisfaction à l’endroit 
du PLQ est toutefois ramenée 
à 12% en transposant les 
résultats à tous les répon
dants.

La majorité des répondants, 
59% estiment cependant qu’il 
n'est pas souhaitable qu’il y 
ait un parti distinct pour 
représenter les intérêts des 
Québécois anglophones. En 
faveur d’un tel parti, on 
retrouve 30% des répondants, 
alors que 11% ne savent pas.

À savoir s’ils voteraient 
pour un tel parti, s’il existait, 
44% disent que oui, 
vraisemblablement (dont 20% 
très probablement), contre

36% qui ne voteraient pas en 
faveur de cette formation 
politique, et 19% qui ne sa
vent pas.

Selon ce sondage, seule
ment 9% des Québécois non- 
francophones sont membres 
d’un parti, et seulement 4% 
d’entre eux ont l'intention 
d’adhérer à une formation 
politique dans un proche 
avenir.

Trente-cinq pour cent se 
disent déçus du PQ, et 17%, 
du PLQ. Le grief majeur à 
l’endroit des libéraux: M. 
Claude Ryan. À l’endroit du 
PQ: la performance économi
que, la politique linguistique, 
la politique séparatiste et le 
sentiment que ce parti leur 
rend la vie plus difficile.

Enfin, quant à savoir s’ils 
ont l’intention d’adhérer à une 
organisation vouée à la 
promotion des droits linguisti-

ues des anglophones, 72% 
isent que non, contre 19% 

qui affirment que oui, et 8% 
qui ne savent pas.

Religieuses
recherchées

LONDRES (AFP) - Con
statant que 1' «appel» du 
seigneur ne produisait pas 
assez de recrues, les soeurs 
d’un couvent de Hastings, au 
Sud de l’Angleterre, ont 
décidé de trouver des novices 
par le moyen des petites an
nonces.

Les lecteurs du journal local 
ont ainsi eu la surprise de lire 
cette annonce: «N’avez-vous 
jamais pensé à devenir une 
nonne et à vivre une vie de 
prières, de services et de défis 
dans votre pays et a 
l’étranger».

Construction prochaine d’un prototype

Des édifices chauffés 
par réacteurs atomiques
par Gillas Provost

Devant les coûts de chauffage qui grimpent 
en flèche, vous êtes-vous déjà imaginé 
travaillant dans un immeuble doté d'un petit 
réacteur nucléaire bien tranquille qui 
procurerait un confort douillet pendant aes 
années sans qu’on ait à refaire le plein de com
bustible?

L’idée peut faire sourire (ou dresser les 
cheveux) mais elle suscite quand même un 
grand intérêt au sein d’Énergie Atomique du 
Canada Ltée (EACL), la compagnie à qui Ot
tawa a confié la tâche de promouvoir les 
usages civils de l’énergie nucléaire.

Depuis deux ans, en effet, l’EACL s’efforce 
de concevoir un petit réacteur nucléaire «ur
bain», d’une puissance de 2,000 kilowatts ther
miques, spécialement adapté au chauffage des 
grands edifices: gratte-ciel, universités, 
polyvalentes, hôpitaux, etc.

Le projet progresse dans la discrétion mais 
l’EACL est arrivée au point où elle doit 
prendre dans quelques mois la décision de 
construire un prototype de cette «fournaise 
nucléaire» à son centre de recherche ontarien 
de Chalk River.

Le réacteur de chauffage s’inspirerait du 
réacteur de recherche «Slowpoke» dont un ex
emplaire fonctionne depuis des années en 
plein coeur de la métropole, à l’École 
polytechnique, sur le Mont-Royal. Ce réacteur 
ne dégage pas plus de chaleur qu’une quin
zaine de grille-pain et il a la réputation dfêtre 
si inoffensif qu’on le laisse fonctionner tout 
seul, sans aucune surveillance, pendant la 
nuit.

Le Slowpoke est le réacteur nucléaire le plus 
simple qu’on puisse concevoir: le combustible 
nucléaire, placé dans des gaines étanches, est 
simplement plongé dans une piscine et 
refroidi par convection, sans aucune pièce 
mobile. Le seul système de commande est un 
absorbeur de neutrons qu’on peut faire 
monter ou descendre avec un moteur électri
que.

La sécurité du Slowpoke tient au fait que 
Teau de la piscine absorbe d’autant plus les 
neutrons que sa chaleur augmente. Si l’eau 
devient trop chaude, la réaction nucléaire 
ralentit d'elle-mème.

Malheureusement, le Slowpoke comporte 
aussi des inconvénients si on veut en faire un 
système de chauffage: d'abord, il utilise un 
combustible d’uranium-235 hautement 
enrichi, à 93%. Ce matériau est presque de 
qualité militaire, utilisable dans une bombe 
atomique! En outre, il fonctionne normale

ment à la température ambiante et l’eau de la 
iscine est trop froide pour chauffer un 
âtiment.
Le réacteur de chauffage, pour sa part, aura 

besoin de 200 kg de combustible. Il s’agirait 
d’oxyde d’uranium-235 enrichi à seulement 
5%, comme dans les réacteurs commerciaux 
américains. Sa piscine sera relativement 
grande (12 pieds par 30) mais il n’aura, lui 
aussi, qu’une seule pièce mobile, un capteur 
de neutrons qu’on déplacerait a l’occasion, 
pour compenser l’usure du combustible.

Ce nouveau combustible ne poserait pas de 
difficultés militaires mais il obligerait quand 
même le Canada à se doter d installations 
d’enrichissement de l’uranium. Les réacteurs 
commerciaux CANDU fonctionnent avec de 
l’uranium naturel, non enrichi.

Par contre, la température de la piscine 
serait beaucoup plus élevée que celle du Slow
poke (de l'ordre de 90 degrés C.), si bien qu’il 
pourrait bien y avoir ébullition à proximité des 
grappes de combustible. La vapeur, comme 
l’eau chaude, aurait aussi pour effet de ralen
tir la réaction nucléaire mais de façon 
beaucoup plus marquée.

La presence de vapeur complique le con
trôle ae la réaction nucléaire. C’est d’ailleurs 
ce qui a toujours empêché la centrale Gentilly- 
I de fonctionner convenablement depuis sa 
construction en 1970: les techniciens n’ont 
jamais réussi à maîtriser vraiment les effets de 
la vapeur sur la réaction nucléaire. (Les autres 
centrales CANDU sont pressurirées et il ne 
peut donc y avoir de vapeur dans le réacteur.)

En ce moment, les chercheurs de Chalk 
River utilisent des barres de combustible 
chauffées à l’électricité pour étudier plus à 
fond les effets de l’apparition de vapeur dans 
un tel réacteur et ils sont confiants de 
résoudre le problème.

Selon le responsable du projet, M. John 
Hilborn, on prévoit utiliser d’abord ce futur 
réacteur de chauffage dans des régions 
éloignées, dans l’Arctique par exemple, quitte 
à les introduire plus tard dans les villes, une 
fois qu’ils auront fait leurs preuves et gagné la 
confiance du public.

La France prépare aussi un réacteur de 
chauffage (le projet Thermos) mais ce dernier 
serait 50 fois plus puissant que celui de 
l’EACL. Il ne pourrait donc être utilisé que 
pour du chauffage de quartiers urbains com
plets. Les grands experts, dans ce domaine, 
sont les Soviétiques, qui ont fabriqué plusieurs 
réacteurs portatifs pour les installations du 
nord et qui optent de plus en plus pour le 
chauffage nucléaire dans leurs agglomérations 
de Sibérie.
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Reagan demeure optimiste après un an de pouvoir
WASHINGTON (AFP) - 

Ronald Reagan a oublié hier, 
le temps d’un anniversaire — 
celui marquant la fin de sa 
première année à la Maison- 
Blanche —, les sombres 
perspectives économiques et 
les incertitudes de ses choix 
politiques.

Le 20 janvier 1982 a été l’oc
casion pour le président de se 
réjouir, en présence de son 
cabinet et de quelque 2,200 
membres de son 
gouvernement, de ce que son 
équipé ait prouvé qu’elle était 
venue à Washington «pour ser

vir l’Amérique plutôt qu’elle- 
même».

Le ton n’était pas à la 
nostalgie lors de cette 
manifestation à la gloire d’une 
Amérique «qui, a-t-il dit, a 
retrouvé la confiance chez-elle 
et le respect à l’étranger». 
Balayant dans une même en
volée « les larmes de 
crocodile» de ceux qui se 
plaignent de l’état de 
l’économie ainsi que les défis 
de l'année qui commence — 
«la saison sera dure», a-t-il es
timé —, il a conclu: «Ce ne 
sera pas facile, rien de ce qui

A

vaut vraiment le coup de 
réussir ne l’est. Mais l’Améri
que est une nation optimiste 
et je suis optimiste».

Il y a un an exactement, il 
prononçait à la même heure 
sur les marches du Capitole un 
discours inaugural annonçant 
les grandes lignes de sa politi
que: un nouveau partage des 
responsabilités entre le 
gouvernement fédéral et les 
Etats, relance de l'économie 
et réaffirmation de la
Îmissance des États-Unis dans 
e monde.

Dans la voiture qui l’avait

amené ce jour-là de la Maison- 
Blanche au Congrès, aux côtés 
du président battu, Jimmy 
Carter, il venait de recevoir 
confirmation par téléphone 
que les otages américains de 
Téhéran terminaient leur 
longue captivité.

Ce concours de circon
stances avait donné à son in
auguration une résonnance 
historique lui permettant de 
croire que tout était possible. 
Pendant que les otages mon
taient à bord de l’avion devant 
les conduire à Alger, il avait 
averti les «ennemis de la paix»:

Pari économique 
perdu d’avance?

WASHINGTON (AFP) — «Il est temps de réveiller ce géant 
industriel endormi», affirmait le 20 janvier 1981, M. Ronald 
Reagan, en devenant le nouveau président des États-Unis.

Un an plus tard, le géant est en récession, les États-Unis com
ptent près de dix millions de sans-emploi et, cruauté de cet an
niversaire, le département du commerce annonce qu’au dernier 
trimestre de 1981, le produit national brut a chuté, en termes 
réels, au rythme de 5,2% l’an.

Avec la réduction des recettes fiscales due à la récession, le 
budget courant va enregistrer d’autre part un déficit record de 
quelque 100 milliards de dollars et le prochain connaîtra un 
déficit accru si rien n’est fait pour y porter remède.

Rien d’étonnant, dans ces conditions, que le monde politique 
et économique s’interroge et prodigue avertissements et con
seils au président.

L’important institut de recherches du monde des affaires, le 
Conference Board, réclame un «meilleur dosage des politiques 
budgétaires et monétaires» pour sauver le programme économi
que de M. Reagan. «La persistance d’une politique monétaire 
restrictive face à la récession, de même que les trop fortes 
réductions d’impôts consenties compte tenu d’un déficit 
budgétaire incontrôlé, commencent à saper le soutien dont le 
programme Reagan a bénéficié», ajoute-t-il.

Le Wall Street Journal, pour sa part, estime aujourd’hui 
que le chef de la Maison-Blanche apparaît désormais comme 
submergé par «l’establishment» et doute qu’il puisse maintenir 
le cap de la politique économique, pure et dure, qu’il s’est fixé.

À cet égard, le quotidien s’élève tout particulièrement contre 
les pressions croissantes exercées sur M. Reagan — et aux
quelles il serait sur le point de succomber — pour qu’il relève 
les impôts indirects afin de réduire le déficit budgetaire.

M. Reagan, qui s’était fait précédemment le grand défenseur 
des contribuables, s’est refusé mardi lors de sa conférence de 
presse, à dévoiler ses intentions en la matière. Apparu générale
ment sur la défensive, il a notamment cherché — en se trom
pant dans les chiffres — à minimiser la gravité de la situation de 
remploi. Évoquant le regain de tension sur les taux d’intérêt, il 
a même paru critiquer la politique monétaire de la «Fed», qu’il 
avait approuvée jusqu’ici.

Le president a réaffirmé toutefois que tout était en place pour 
favoriser la reprise économique attendue, à commencer par la 
seconde réduction des barèmes de l’impôt sur le revenu, prévue 
en juillet prochain.

Une bonne partie des incertitudes qui entourent l’avenir du 
«pari» économique de M. Reagan — réduire le rôle de l’État et 
miser sur l’initiative privée et la loi du profit pour «réveiller le 
éant industriel» — ne seront levées qu'avec la publication, 
ébut février, du projet de budget pour 1983.
Dans l'immédiat, la récession continue et, malgré la demande 

le crédits industriels et commerciaux qu elle entraîne, les taux 
l’intérêt restent tendus, ce qui inquiète le monde des affaires et 
’étranger.

Certains économistes, tranchant sur l’optimisme officiel, en
visagent même que la reprise, attendue généralement au second 
rimestre ou vers le milieu de l’année, soit suivie assez rapide

ment d’une nouvelle récession.
On conçoit dans ces conditions, que si le dollar s’est redressé 

lepuis le début de l’année en raison de la tension sur les taux 
l’intérêt (il vaut aujourd’hui 5,8610 francs français contre 5,6480 
e 4 janvier), Wall Street est en baisse: l’indice des industrielles 
pi a dépassé le cap des 1,000 points pour la dernière fois en juin 
lernier, est tombé depuis le début de l’année de 882 à 845 
mints.

Nationalisations: 
Mauroy révise la loi

PARIS (AFP) — Le gouvernement socialo-communiste 
'français a décidé hier d’engager sa responsabilité devant 
l’assemblée nationale sur le nouveau projet de loi sur les 
nationalisations qu’il a élaboré après le rejet, samedi dernier 
par le conseil constitutionnel, de plusieurs articles de son projet 

^initial.
• En conséquence le nouveau texte, comprenant une version 
rectifiée des sept articles incriminés par le conseil, a été déposé 

jhier après-midi à l’Assemblée nationale. Il fait l’objet d’un vote 
bloque, procédure qui n’autorise aucun amendement. Cette 

l*modalité permet au gouvernement d’aller vite, ce qui était 
‘devenu son souci primordial après l'opposition des neuf «sages» 
du conseil constitulionnel à l’application du texte original de la 
loi portant sur la nationalisation de cinq groupes industriels, de 

, deux compagnies financières et de 36 banques privées.
Les «sages» avaient notamment estimé que les futurs 

dirigeants des entreprises ou banques nationalisées ne 
pourraient décider seuls de vendre ou non les filiales étrangères 
de ces firmes. En conséquence, le gouvernement a décide hier 
que son «autorisation était indispensable pour opérer les 
transferts au secteur privé des participations majoritaires 
situées à l'étranger».

Cependant, les principaux articles incriminés portaient sur le 
calcul de l’indemnisation des actionnaires des sociétés 
nationalisâmes. À ce sujet, le gouvernement a décidé de donner 
la priorité à la nationalisation des cinq groupes industriels, de 18 
banques cotées en Bourse et des deux groupes financiers, 
Paribas et Suez.

Selon le nouveau projet, la valeur d'échange des actions de 
ces sociétés nationalisâmes sera calculée sur la base de la 
meilleure moyenne mensuelle des cours de bourse pendant la 
période comprise entre le premier octobre 1980 et le 31 mars 
1981. Cette moyenne sera majorée de 14%, — taux de l'inflation 
en 1981 — pour tenir compte de l’érosion monétaire De plus, un 
dividende égal à celui de 1980 et indexé sur l’inflation sera versé 
aux actionnaires.

Cette formule repousse d’un an la nationalisation effective 
des 18 autres banques privées non cotées en bourse et des trois 
banques à caractère mutualiste dont le conseil a imposé la 
nationalisation. Une commission d’experts a été chargée de 
déterminer la valeur des indemnisations. Leur nationalisation 
effective n’interviendra qu'au premier janvier 83.

Le coût initial des nationalisations avait été évalué à quelque 
30 milliards de francs. Le nouvelles dispositions devraient 
augmenter de plusieurs milliards cette note.

C'était le 20 janvier 1981: souriant, le nouveau président 
Ronald Reagan essayait son fauteuil dans le Bureau 
ovale. (Photolaser AP)

Eanes ne veut pas 
perdre de pouvoirs

LISBONNE (AFP) - 
L’intention du général An
tonio Ramalho Eanes, chef de 
l’État portugais, de se 
démettre de ses fonctions si 
ses pouvoirs devaient être 
limites, s’est heurtée en ce 
début de semaine à une con
testation de la quasi-totalité 
de l’échiquier politique por
tugais.

Seul le parti communiste, 
pour des raisons conjonc
turelles, et une partie des 
socialistes ont approuvé la 
décision du chef de l’État, 
alors que le leader du PS, M. 
Mario Soares, ainsi que les 
trois partis formant la ma
jorité parlementaire de 
centre-droit y ont vu, soit une 
position anti-démocratique, 
soit une pression intolérable 
sur les députés à qui revient 
de par la loi le droit de réviser 
la constitution.

Depuis la révolution de 
1974, le Portugal vit un régime 
semi-présidentiel où le chef de 
l’État possède des pouvoirs 
assez importants. Il nomme 
les chefs militaires, nomme et 
démet le gouvernement (mais 
ne préside pas le conseil des 
ministres). Il a enfin un droit 
de veto sur la promulgation 
des lois votées au Parlement.

Le projet de révision de la 
constitution que le gouverne
ment de centre-droit souhaite 
voir entrer en vigueur le 25 
avril, pour le 8e anniversaire 
de la révolution des oeillets, 
prévoit une certaine 
parlementarisation du régime, 
tout en maintenant un certain 
nombre de pouvoirs au 
président

Le général Eanes, réélu en 
décembre 1980 par une ma
jorité de gauche (socialistes et 
communistes) alors que 
depuis deux ans la majorité 
parlementaire et le gouverne
ment regroupent des partis du 
centre et de la droite, a expli
qué d’abord lundi par 
1 intermédiaire de son porte- 
parole, puis par un communi
qué officiel publié mardi soir, 
qu'il ne pourrait pas accepter 
une réduction de ses pouvoirs.

Grève 
matée 
en Inde

NEW-DELHI (AFP) - 
Douze personnes ont été 
tuées, plus de 70 blessées et 
près de 10,000 autres arrêtées, 
au cours d'affrontements avec 
la police mardi en Inde ou huit 
syndicats avaient appelé à une 
grève générale de vingt-quatre 
heures, selon les agences de 
presse indiennes.

Dans le seul État de 
Maharashtra (dont la capitale 
est Bombay), plus de 5,000 
personnes ont été arrêtées, 
ainsi que trois députés et onze 
responsables de l’État du 
Bihar.

Cette grève, qui constitue la 
première épreuve de force 
entre le gouvernement et l’op
position depuis la reprise ae 
pouvoir de Mme Gandhi, est 
différemment interprétée: un 
«échec » estime le 
gouvernement, un «grand 
succès» dit l’opposition, no
tent les agences de presse in
diennes.

«On leur rappellera, avait-il 
dit, que la paix est la plus 
haute aspiration du peuple 
américain. Nous négocierons 
pour elle, nous nous 
sacrifierons pour elle, mais 
nous ne capitulerons pas pour 
elle, maintenant ou jamais».

Un an plus tard, M. Reagan 
n’a fait aucune allusion aux 
otages, ni meme aux 
«menaces contre la paix». Le 
bilan de sa première année de 
pouvoir ne traitait que des 
problèmes intérieurs et de sa 
volonté de réparer «les dégâts

de dizaines d’années de gas-
Se, de mauvaise gestion, 

ation et de délabrement 
économique».

L’Iran était bien loin et la 
crise polonaise n'a pas pris sa 
place dans l’esprit du 
président. Au moment même 
où il parlait, il est vrai, les 
responsables du Parti 
démocrate rompaient 
plusieurs mois de silence im
puissant pour dresser leur 
propre bilan, moins optimiste, 
de la première année Reagan.

Ils avaient appelé leur réu

nion «Conférence de la 
justice», avec l’intention d’in
sister notamment sur 
l’augmentation constante du 
nombre de chômeurs aux 
États-Unis pour dénoncer Tin- 
justice d’un programme 
économique qui frappe les 
plus démunis.

M. Reagan leur a donné 
d’ailleurs lui-même des armes 
mardi en se trompant au cours 
de sa conférence de presse de 
plus d’un million sur le 
nombre actuel de chômeurs. 
Au-delà des chiffres, les op

posants de M. Reagan se ser
vent de ce genre d’approx
imations pour professer des 
doutes sur le fait que M. 
Reagan est «maître de son es
prit et de sa fonction».

Le président 
ndu

leur avait 
répondu a l’avance dans la 
même conférence de presse, 
en admettant ses erreurs: «Ne 
nous jugez pas sur nos erreurs. 
Je vais sûrement en faire 
d’autres, avait-il ajouté. Mais 
jugez-nous sur la façon dont 
nous rétablissons la 
situation».

D’abord trouver de la nourriture
La neige grise de Katowice

Le président affirme qu’il 
n’interviendra pas dans les 
travaux de révision de la loi 
suprême, mais que si ses 
pouvoirs devaient être limités 
cela serait en contradiction 
avec les engagements qu’il a 
pris lors de la dernière cam
pagne pour les élections 
présidentielles. Il prévient 
qu’il promulguera la nouvelle 
constitution, mais qu’il 
démissionnera im
médiatement. Il créera alors 
un parti politique afin d’être 
premier ministre en cas de 
victoire aux élections 
législatives.

Ce programme est lourd de 
menaces pour les partis 
traditionnels, notamment 
pour le parti social-démocrate 
du premier ministre M. Fran
cisco Pinto Balsemao, et pour 
le Parti socialiste de M. Mario 
Soares qui forment avec les 
électeurs communistes qui 
voient dans le chef de l’État le 
seul homme capable de s'op
poser avec succès «à la droite 
revancharde», la base socio
professionnelle des électeurs 
du président Eanes.

Une frange des socialistes 
contestataires à la toute 
puissance de M. Soares, a déjà 
annoncé qu'elle ne voterait 
pas la loi de révision et Ton 
sait que certains sociaux- 
démocrates pourraient faire 
de même, empêchant ainsi la 
loi d’être adoptée par le Parle
ment où il faut le vote de 2/3 
des 250 députés. Le président 
Eanes joue une partie impor
tante, tant pour lui que pour 
l'avenir du Portugal 
démocratique. Homme jeune, 
46 ans, il a su rester en dehors 
de la «politique politicienne» 
et apparaît comme un homme 
neuf face aux vieux routiers de 
la politique portugaise qui
{lour la plupart sont usés par 
es luttes de la période post

révolutionnaire.

PARIS (AFP) - La 
recherche quotidienne de la 
nourriture oemeure la préoc
cupation essentieUe de la po
pulation, selon des témoigna
ges recueillis en Pologne et 
parvenus ces jours derniers à 
Paris.

Ainsi en Silésie, des queues 
de soixante à cent personnes 
se constituent à toute heure de 
la journée pour attendre pen
dant quatre, cinq ou six 
heures un arrivage de viande, 
de fruits ou de margarine an
noncé dans tel ou tel magasin. 
Emmitouflés, avec à la main 
un sac de plastique contenant 
le thermos de tné chaud par 
moins 17 degrés, ils battent la 
semelle dans la boue des rues, 
entre les tas de charbon 
déversés devant la porte des 
caves.

La neige de Silésie, la région 
la plus polluée d’Europe, 
tombe grise mêlée aux 
fumées de charbon qui sert au 
chauffage individuel des 
maisons et à celles des usines 
et au sol elle se transforme 
immédiatement en boue 
noire.

Les Polonais ont l’habitude 
des cartes de rationnement 
depuis la Seconde Guerre 
mondiale. Les tickets leur 
donnent droit par mois à 2,5 
kg de viande, 500 grammes de 
beurre, de matière grasse 
plutôt, et à 100 grammes de 
café (ou à Va litre de vodka).

Même contingentés, encore 
faul-ii que les aliments arri
vent et pouvoir les payer: 
comment s’acheter des 
saucisses à 500 zlotys le kg, 
quand le chiffre de certaines 
retraites mensuelles est de 3,- 
000 zlotys?

De plus les internés, parce 
qu’ils sont nourris en prison, 
n’ont pas droit à la carte de 
rationnement et les colis ap
portés par les parents sont 
constitués à partir de leurs 
propres tickets ou de cadeaux 
d’amis.

Les dons sont généreux: 
«mon réfrigérateur n’a jamais

été si plein depuis que ma fille 
est en prison», souligne la 
mère d’une jeune femme ap
partenant a Solidarité en 
prison depuis le 14 décembre.

Quand il y a un arrivage, de 
poules congelées, de citrons ou 
de n’importe quoi, les 
Polonais achètent essayant de 
constituer une mini-réserve. 
«C’est la réaction psychologi
que normale des gens qui 
manquent de beaucoup de 
choses et veulent engranger 
vivres ou médicaments» indi
quait Czeslaw Domin, évêque 
de Katowice et président 
national de la Commission 
caritative chargée de la répar
tition des vivres et des 
médicaments provenant de 
l’aide occidentale à la 
Pologne.

C’est ainsi qu’il y a une 
grande demande de la popula
tion pour des médicaments 
dits de confort comme des in
jections de gamma-globulines 
destinées a renforcer les 
défenses immunitaires des 
personnes fragiles, enfants,

personnes âgées ou allergi
ques. Les cas d’asthme et de 
rhino-pharyngites sont en 
effet extrêmement nombreux 
dans la région de Katowice, en 
raison notamment des effets 
de la pollution.

Les usines fonctionnenent 
au ralenti: «Comment 
travailler normalement alors 
qu’il est impossible de télexer 
ou de téléphoner de ville à 
ville pour obtenir les pièces 
qui manquent ou decider 
d’une expédition?» faisait 
remarquer la semaine der
nière un habitant de Szbignew 
Rybnik, petite ville à 50 km de 
Katowice où les usines Silesia, 
qui fabriquent les 
réfrigérateurs polonais, 
emploient 5,000 ouvriers.

Comme distraction le soir, 
puisque le couvre-feu passé la 
semaine dernière de 22 heures 
à 23 heures interdit toute sor
tie, il y a la télévision: chaque 
apparition de Jean-Paul II sur 
le petit écran «fait un tabac». 
Par contre, les miliciens qui 
hier devant les caméras don

naient leur sang pour les vic
times des inondations de la 
région de Plock, ont connu un 
franc succès d’hilarité.

Après la fin des programmes 
de la télé, à partir de 23 h 30 
beaucoup de Polonais essaient 
de capter, quand elles ne sont 
pas trop brouillées, les 
émissions en polonais de La 
Voix de l’Amérique, de la 
BBC et de Radio-France 
International.

«Heureusement, nous avons 
ces informations de l’étranger 
pour savoir un peu ce qui se 
passe chez nous» déclaraient 
la semaine dernière lola et 
Stefan, médecins à Katowice.

Les Polonais se racontent 
aussi des histoires drôles: ain
si, Josef prétend, à propos des 
feux de signalisation dans les 
rues désertes de voitures, que 
«c’est le seul rouge devant le
quel un Polonais s’arrête», 
tandis qu’André, après un 
verre de vodka, mime le vol 
de la montre de Lech Walesa 
par Jaruzelski.

Le réseau ferroviaire 
britannique est paralysé

LONDRES (AFP) - Le 
réseau ferroviaire britannique 
a été totalement paralysé hier 
par une grève nationale des 
conducteurs de trains, la 
quatrième en huit jours, et les 
positions syndicales et de la 
direction sont restées 
diamétralement opposées 
alors qu’une cinquième 
journée de grève est prévue 
pour aujourd’hui.

Le syndicat des conducteurs 
de trains ASLEF a déjà appelé 
ses 25,000 adhérents à faire 
grève tous les dimanches ainsi 
que mercredi et jeudi 
prochains. Malgré l’arrêt total 
du trafic ferroviaire 80 à 90%

des Britanniques se sont ren
dus à leur travail, certains 
n’hésitant pas à utiliser les 
moyens de transports les plus 
hétéroclites: un fonctionnaire 
du Trésor, coiffé d’un chapeau 
melon, son parapluie au bras, 
a ainsi gagné Whitehall par la 
Tamise, en planche à voile.

Des sessions marathon ont 
été organisées par la Commis
sion nationale d’arbitrage des 
conflits sociaux (ACAS) pour 
essayer de trouver un accord 
entre TASLEF et la direction 
des chemins de fer 
nationalisés (British Railway 
— BR) mais en vain. Le 
secrétaire général de

La Syrie nie toute 
tentative de coup d’État

DAMAS (AFP) — Un porte- 
parole officiel syrien a qualifié 
nier soir de «dénuées ae tout 
fondement et méritant le 
mépris» les informations dif
fusées par certains organes 
étrangers sur «un coup d’État 
manqué» et des «troubles en 
Syrie».

«Les rêves des ennemis de 
la Syrie et de la nation arabe, 
a poursuivi le porte-parole, 
restent illusoires car Tepoque 
des coups d’État est terminée 
depuis plusieurs années».

Cette mise au point fait 
suite à l’évocation par certains 
journaux libanais ae «troubles 
en Syrie» et par le Quotidien 
des Emirats arabes unis Al- 
Khalije sur «un complot dé
joué en Syrie».

Le complot que les autorités 
syriennes auraient déjoué in-

extremis il y a quelques jours, 
selon les rumeurs circulant à 
Beyrouth, prévoyait la par
ticipation d’une vingtaine de 
pilotes de l'armée de Tair 
syrienne et d’officiers des 
corps de blindés basés autour 
de Damas, croyait savoir hier 
le quotidien des Émirats.

Citant des sources 
diplomatiques à Beyrouth, le 
quotidien affirme que le plan 
déjoué prévoyait un bom
bardement du bâtiment où 
devait se tenir une réunion du 
comité central du Parti Baas, 
des domiciles du président 
Assad et de son frere, ainsi 
que des bâtiments de com
mandement militaire. Des 
forces blindées devaient 
entrer dans la capitale après le 
bombardement, affirme en
core le journal. Citant tou

jours des sources diplomati
ques à Beyrouth, Al-Khalije 
ajoute que ce coup d’État 
prévu à Damas devait coïn
cider avec une tentative 
semblable en Libye.

Des responsables et des of
ficiers syriens auraient évoqué 
en privé ces événements, dans 
lequels les États-Unis seraient 
selon eux impliqués, ajoute le 
journal.

Al-Baas, organe du parti 
au pouvoir en syrie, a fait état 
implicitement mardi et hier 
de troubles récents dans le 
pays, et notamment 
«d’assassinats et de 
sabotages», en accusant les 
«forces isolationistes» 
libanaises (terme utilisé par la 
presse syrienne pour désigner 
les «forces libanaises» de 
Bechir Gemayel) d’y être im
pliquées.

TASLEF, M. Ray Buckton, a 
indiqué hier après-midi que 
ses adhérents étaient déter
minés à poursuivre leur action 
jusqu'à ce qu’ils obtiennent 
une augmentation salariale 
immédiate et sans conditions 
de trois pour cent.

Du côte de la direction de 
BR qui veut obtenir des con
ducteurs un aménagement 
plus productif de leurs 
horaires on espère toujours 
que la médiation engagée par 
TACAS pourra aboutir à un 
accord «durable».

Un porte-parole de BR a 
précise qu’il a été procédé à 
une réduction des transports 
interurbains de passagers 
pour permettre d’accroître le 
trafic marchandises, notam
ment de charbon et de 
produits sidérurgiques, per
turbé par la grève des con
ducteurs la semaine dernière. 
Ce porte-parole a également 
indiqué que BR a perdu six 
millions ae livres (66 mf) par 
journée de grève des con
ducteurs.

Au niveau politique, un 
porte-parole de l’opposition 
travailliste, M. Albert Booth, 
a réclamé hier l’intervention 
du gouvernement pour 
trouver un règlement à ce con
flit. M. Booth a estimé que le 
gouvernement conservateur, 
par les limites qu’il a fixées 
aux augmentations salariales 
dans le secteur nationalisé, est 
responsable de cette grève 
Mais l’appel de M. Booth a été 
fermement rejeté.

Principales victimes de ces 
journées de grève, les «com- 
muteurs», les banlieusards 
britanniques, ont continué 
hier à réagir avec philosophie, 
prenant la route deux à trois 
heures plus tôt que prévu et 
assaillant les autobus pour 
rentrer chez eux.
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Grèves dans les services publics

Les consommateurs en ont assez de 
servir de boucs émissaires (l’ACQ)
par Renée Rowan

«On ne peut accepter que 
les consommateurs servent 
plus longtemps de boucs 
émissaires. De plus, ils n’ont 
pas la capacité de payer de 
nouvelles hausses.»

C’est ce qu’a déclaré hier la 
présidente de l’Association des 
consommateurs du Québec 
(ACQ) qui a réaffirmé la posi
tion de l’association face aux 
grèves dans le secteur publia 
et parapublic, plus par
ticulièrement à l’occasion de 
la grève du service du tran
sport en commun dans l'île de 
Montréal.

«L’escalade des prix et de 
certains salaires doit cesser et 
tous les intervenants respon
sables de cette situation doi
vent prendre les moyens pour 
y arriver», a ajouté Mme 
Irène Lemerise au cours de sa 
rencontre mensuelle avec la 
presse pour faire le point sur 
les dossiers prioritaires de 
l’Association.

Rappelons que l’ACQ, dans 
un mémoire présenté en 
septembre dernier devant la 
commission parlementaire qui 
étudiait le droit de grève dans 
le secteur public et 
parapublic, avait recom
mandé, entre autres, que l’on

scrute attentivement et de 
façon complète les ad
ministrations dans ces 
secteurs.

L’association avait alors 
demandé que le vote qui 
décide du déclenchement 
d’une grève, là où son exercice 
est maintenu en vertu d’un 
consensus populaire, 
représente la prise de décision 
d’au moins 80% des membres 
du syndicat.

Pour en arriver à un vote 
plus fidèle à la réalité, l’ACQ 
avait aussi recommandé que 
le vote de grève soit pris sur 
les lieux du travail, pendant 
les heures de travail, avec 
l’assurance de la collaboration 
de l’employeur, et avait 
réclamé que le vote secret soit 
une pratique généralisée pour 
toutes les questions à trancher 
qui touchent de près ou de 
loin à l'exercice du droit de 
grève.

Dans le dossier de la 
tarification pour les services 
rendus par un notaire, l’ACQ 
se dit contre une réglementa
tion permettant de fixer un 
tarif: la libre concurrence 
permet au client d’obtenir, 
pour un prix souvent moindre, 
des services que le gouverne
ment aurait fixé à un taux plus 
élevé, a-t-on fait valoir.

L’ACQ réclame par ailleurs, 
dans le dossier de la mousse 
isolante à l’urée-formol 
(MIUF), que les délais de 
recours aux tribunaux qui ont 
été prolongés jusqu’au 2 
juillet ert vertu de la loi 45 
adoptée a Québec en 
décembre, soient les mêmes à 
Ottawa. «Le gouvernement 
fédéral devrait adopter une 
législation spéciale de la 
meme nature, a-t-on dit, de 
façon à ce que les victimes 
n’aient pas a subir de pré
judices dans l’exercice de 
leurs recours possibles contre 
Ottawa».

À l’occasion d’une récente 
rencontre avec le ministre des 
Consommateurs, Coopérati
ves et Institutions financières, 
M. Guy Tardif, l’ACQ a 
réclamé que le comité tripar
tite réclamé au cours du collo
que tenu à Montréal sur 
l'implantation du système 
électronique et ses im
plications, soit mis sur pied 
dans les plus brefs délais.

Ce dossier serait au point 
mort, de l’aveu même du 
ministre. Le front commun 
des associations de consom
mateurs formé à cette occa
sion demeure pour sa part très 
actif, a souligne Mme 
Lemerise. Il a en effet convo-

qué, pour la semaine

Rrochaine, une rencontre à 
lontréal de toutes les 

associations de consom
mateurs déjà impliquées dans 
ce dossier.

L’ACQ continue de suivre 
de près le dossier des 
assurances et réclame une fois 
de plus que tous les contrats 
d’assurance soient vulgarisés 
de façon à ce que tout le 
monde puisse facilement en 
comprendre le contenu. «Il 
faudrait que tous les contrats 
soient écrits dans une langue 
accessible à chacun, comme 
c’est actuellement le cas dans 
l’état de New York. Ainsi, par 
exemple, est-ce que chacun 
sait ce que l’on entend par 
«sinistre». Est-ce que cela 
englobe seulement les 
glissements de terrain et les 
inondations? Sait-on, dans le 
grand public, que des dom
mages faits à une propriété 
par des travaux de dynamitage 
peuvent être considérés com
me un sinistre? Il doit y avoir 
de nombreux types de 
sinistres puisqu’il y a des es
timateurs en sinistre», con
state Mme Lemerise qui 
souligne que la compagnie 
Royale a déjà vulgarisé ses 
contrats d’assurance.

CPQ: l’agent Desjean nie avoir 
frappé l’ami de son ex-épouse
par Bernard Morrier

L’agent Roland Desjean, de 
la sûreté municipale de 
Sainte-Marthe-sur-le-lac, a nié 
hier, devant la Commission de 
police du Québec (CPQ), être 
l’auteur d’une agression, sur
venue le 12 mai 1980, contre 
un citoyen de cette même 
municipalité, M. Gérard 
Leduc, un ami de l'ex-épouse 
du policier.

Expliquant son emploi du 
temps au moment où M. 
Leduc fut attaqué sur la 5e 
avenue, soit aux environs de 
cinq heures le matin, l’agent 
Desjean a soutenu que lui- 
même et son confrère, l’agent 
Harding, étaient en période de 
repas, de 4 h 30 à 5 h 30, et 
qu’ils se trouvaient à ce mo
ment au poste de police.

M. Desjean a ensuite men
tionné qu’entre 5 h 35 et 5 h 
50, il avait patrouillé le 
chemin d’Oka et le boulevard 
des Promenades et, peu après, 
il avait pris un cafe dans un 
restaurant en compagnie d’un 
agent de la Sûreté du Québec.

Bien qu’il n’ait pas noté 
l’heure précise de ces derniers 
déplacements, l’agent Des
jean a juré aux commissaires,

Me Jean Belleau et M. Yves 
Pouliot, n’être jamais allé 
dans le secteur de la 5e avenue 
où habite son ex-épouse. C’est 
là que Leduc avait prétendu 
avoir été battu par le policier, 
d’où la plainte à la CPQ.

Représenté par Me Jean- 
Louis Léger, le témoin a 
d’autre part reconnu qu’un 
mois avant l’événement, il 
avait eu una «engueulade 
politique», dans une brasserie 
locale, avec M. Leduc et 
d’autres personnes, alors 
qu’on était au coeur de la 
campagne référendaire, mais 
il a nié avoir invité M. Leduc à 
sortir pour lui régler son com
pte. Sur ce dernier point, il fut 
cependant contredit par un 
autre témoin, un comptable 
de Sainte-Marthe-sur-le-lac, 
M. Claude Lauzon, qui, pré
sent à la discussion, a répondu 
à une question du procureur 
de la CPQ, Me Pierre Cimon, 
avoir entendu «l’invitation» 
de Desjean à Leduc.

De son côté, un serveur de 
l’établissement, M. Claude 
Beaulieu, a affirmé que, s’il 
est vrai que ça parlait «très 
fort» dans la place ce jour-là, 
il n’a pu suivre les conver
sations, trop affairé à servir

Une amende de $250 pour 
avoir ébouillanté un chien

Une résidante de Notre-Dame-de-Grâces, Edna Allen, a été 
condamnée hier à $250 d’amende par le juge Marc Choquette, 
de la Cour des sessions de la paix, devant qui elle a reconnu sa 
culpabilité à une accusation de cruauté envers un animal.

La preuve, révélée en vertu d’une plainte portée par M. Willy 
Deshaies, un enquêteur de la Société canadienne de protection 
des animaux (SPCA), a démontré que l’accusée, fatiguée 
d'entendre le caniche de sa voisine aboyer trop souvent, l’avait 
tout bonnement ébouillanté avec de l’eau.

Âgé de quelques mois à peine et bien que sérieusement brûlé, 
le caniche avait cependant pu s’en récnapper grâce aux bons 
soins d’un vétérinaire. B.M.

ses cüents. Selon Leduc, Des
jean aurait dit: «Viens dans le 
«pit», je vais te régler ça.» M. 
Beaulieu a dit hier qu’il avait 
bien entendu le mot «pit» 
mais rien de plus.

Après ce témoin, Me Cimon 
a annoncé la fin de sa preuve 
dans ce dossier, tandis que le 
commissaire Belleau reportait 
le reste de l’étude de la cause 
au 1er février afin de

Eermettre au procureur de M. 
lesjean de faire entendre cer

tains témoins.
Les commissaires ont en

suite abordé l’étude d’un se
cond dossier dans lequel 
l’agent Desjean est impliqué, 
cette fois pour sa prétendue 
conduite fautive à l’escouade 
des délits de fuite de la police 
de la Communauté urbaine de 
Montréal, le 20 juin 1980.

Le principal témoin 
entendu à cet effet fut l'agent 
Denis Beauchamp, de la 
police de la CUM, dont le 
bureau est situé rue Manseau, 
à Outremont.

Celui-ci a révélé qu’il avait 
été appelé à enquêter sur un 
délit de fuite, survenu le 3 juin 
1980, dans la ruelle Joly, près 
de la rue Ontario, et dans le
quel était impliqué un 
véhicule appartenant à Mlle 
Ginette Lafrance, de Verdun. 
Cette dernière, qui avait été 
convoquée par l’agent 
Beauchamp pour le 20 juin 
1980, s’était présentée à son 
bureau en compagnie de M. 
Desjean, qui s’était alors iden
tifié comme étant M. Roland, 
policier à Sainte-Marthe-sur- 
le-lac, tout en montrant un in
signe.

L’agent Beauchamp lui ex
pliqua qu’il voulait voir Mlle

Lafrance seule et il avait prié 
M. «Roland» de bien vouloir 
attendre à l’extérieur du 
bureau. Ce dernier aurait 
traité l’agent Beauchamp de 
«maudit frappé», ajoutant que 
la police de la CUM, «c’était 
une bande de chiens». C’est à 
ce moment qu’un sergent est 
intervenu pour dire à M. Des
jean: «Vous avez le choix: les 
cellules ou la Commission de 
police.» Ce dernier demeura 
dans la salle d’attente, non 
sans prévenir Mlle Lafrance 
de ne rien dire et de ne rien 
signer.

Mais ce jour-là, comme 
Mlle Lafrance ne s’était pas 
présentée avec son auto, un 
nouveau rendez-vous fut fixé 
pour le 23 juin et elle s’y ren
dit avec une amie et signa 
une déclaration. C’est finale
ment le 4 février 1981 qu’elle 
se reconnaissait coupable en 
Cour municipale et était con
damnée à $200 d’amende.

L’enquête dans ce second 
dossier de la CPQ se poursuit 
aujourd’hui.

Une fuite de gaz 
fait huit morts

MEXICO (AP) - Une ex
plosion sur un oléoduc situé 
dans un champ pétrolifère au 
sud-est du Mexique a provo
qué la mort de huit personnes.

L’accident s’est produit à 
La Venta, à environ 800 km de 
Mexico, sur une conduite de 
30 centimètres de diamètre 
construite en 1962. Une fuite 
serait à l’origine de l’ex
plosion.

Vingt autres personnes ont 
été hospitalisées pour 
brûlures.

Blais: on a encore 
les moyens de donner

Refuser de souscrire aux campagnes des organismes 
bénévoles sous prétexte que l’économie va mal. c’est vrai
ment trop facile, a déclaré hier M. Raymond Blais, prési
dent du Mouvement Desjardins,

Selon M. Blais, qui dévoilait les détails de la campagne 
de financement ae l’Association du Québec pour les 
déficients mentaux (AQDM), dont il est président 
d’honneur, les citoyens ne doivent pas se dérober à leur 
devoir de solidarité «car notre société est encore assez 
riche pour se permettre d’aider ceux qui sont dans le 
besoin».

Voilà un message qui prend tout son sens au moment 
où la population est invitée à souscrire à la grande levée 
de fonds non seulement de l’AQDM, mais aussi de la Fon
dation du Québec des maladies du coeur, de l’Association 
canadienne de l’ataxie de Friedrich ainsi que de Tel-Aide.

Chacun de ces organismes poursuit un objectif précis, 
comme on le verra ci-dessous, et rappelle que l'argent 
recueilli auprès du public se rend à bon port et sert avant 
tout à combler les besoins en assistance directe, en 
recherche, en information et ën sensibilisation sur les 
problèmes des malades ou des démunis.

■ Donner une heure^pour 
les déficients mentaux

Plus de 100,000 étudiants de 235 maisons d’enseigne
ment de niveau primaire, secondaire et collégial par
ticiperont à la levée de fonds en faveur de l’Association 
du Québec pour les déficients mentaux (AQDM). Cette 
formule lancée en 1981 vise en premier lieu à sensibiliser 
la jeunesse aux problèmes des 186,000 personnes han
dicapées tout en renflouant les budgets des activités para- 
scolaires. Les sommes recueillies — l’objectif est de 
$500,000 — seront donc partagées à parts égales: la moitié 
pour les activités de l’école participante, l’autre pour 
l’AQDM.

Selon M. Blais, l’aide aux déficients mentaux est essen
tielle, comme cela a été démontré de façon éclatante au 
récent sommet socio-économique portant sur l’intégra
tion des personnes handicapées. Aussi M. Blais convie-t-il 
les 1,400 caisses populaires à collaborer activement à la 
campagne. Un premier don émanant de l’une d’entre 
elles, la Caisse populaire Saint-Christophe de Laval, au 
montant de $150, est parvenu hier au siège social de Place 
Desjardins. Un exemple à suivre. Cependant le rôle des 
caisses ne s'arrête pas là : elles prêtent leur personnel et 
leur direction qui comptabiliseront les recettes de 
l’AQDM, en plus de permettre l’affichage des panneaux 
publicitaires de l’organisme, du 25 janvier au 5 février.

Le thème de la campagne de l’AQDM, «Donnez 
l’heure», rappelle qu’on peut aussi bien donner de son 
temps que de l’argent.

■ Février, mois du coeur
La campagne de souscription annuelle de la Fondation 

du Québec des maladies du coeur sera lancée officielle
ment à Montréal le 29 janvier sous le thème «Moi, 
j’investis». L’objectif visé est ,de $2 millions qui seront 
employés à la recherche et à l’éducation du public.

La Fondation tiendra pour une deuxième année con
sécutive une «réanimation» qui aura lieu au complexe 
Desjardins, les 29 et 30 janvier, et qui consiste en des 
cours de réanimation cardio-respiratoire donnés 
gratuitement, sans interruption, pendant 24 heures par 25

Maintenant située 
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UN SEUL ET UNIQUE MAGASIN

instructeurs aux personnes en bonne santé âgées de 16 à * 
55 ans.

M. Ronald Corey, président de la campagne, rappelle 
qu’un Canadien sur deux est terrassé par des maladies de 
nature cardio-vasculaires. Plus de 60% des décès au 
Canada sont dus aux crises cardiaques. Ces décès 
prématurés et l'invalidité coûtent chaque année à 
l'économie canadienne plus de $2 milliards en pertes de 
production et salaires, en soins hospitaliers, medicaux et 
en médicaments.

Les dons sont reçus à l'adresse suivante: Fondation du 
Québec des maladies du coeur, 1455 rue Peel, bureau M- 
31-32, Montréal H3A 1T5.

■ Ataxie de Friedreich: 
objectif de $350,000
C’est Claude Saint-Jean lui-même, président-fondateur 

de l’Association canadienne de l’ataxie de Friedreich, qui 
est venu au DEVOIR hier, en fauteuil roulant, pour nous 
parler de la campagne de souscription déjà en cours et qui 
se déroule jusqu'au 31 janvier, avec un objectif de 
$350,000. M. Saint-Jean insiste sur l’extrême importance 
de la recherche dans cette maladie du système nerveux 
dont on n'a pas encore découvert la cause et qui atteint, 
5,000 Canadiens parmi lesquels 900 Québécois.

L’année 1982 marque le début de la septième année de 
l'Étude coopérative sur l’ataxie de Friedreich, rappelle 
M. Saint-Jean, maintenant âgé de 29 ans, un «miracle» 
qu’il doit à son activité inlassable, précise-t-il, puisque la 
plupart des personnes atteintes d’ataxie ne vivent pas au- 
dela de 21 ans.

«L’important c’est d’être occupé, précise Claude Saint- 
Jean qui est invité un peu partout dans le monde, par
ticulièrement en Europe pour parler de sa vie et de son 
travail. J’ai de la chance et je voudrais que tous en aient 
autant que moi. Aussi puis-je assurer le public que 
l’argent recueilli sert aux fins pour lesquelles il est 
souscrit: la recherche avant tout.» À cet effet, le Dr 
André Barbeau, président du comité scientifique, 
souligne que déjà des progrès importants ont été réalisés 
et que d’autres «vont pouvoir se faire dans un avenir 
rapproché, du moins dans la compréhension de la cause 
de certaines formes d’ataxie héréditaire».

On souscrit à l’adresse suivante: Association 
canadienne de l'ataxie de Friedreich, C.P. 3725, succur
sale B, Montréal H3B 3L7.

■ Le service Tel-Aide 
a besoin de $80,000

Tel-Aide, poste d’écoute pour personnes en difficultés, 
a répondu en 1981 à plus de 60.000 appels de personnes en 
détresse. Ce service bénévole, anonyme et confidentiel, 
est disponible 24 heures par jour au 935-1101 pour aider 
ceux qui se sentent seuls ou déprimés.

Ce service humanitaire dépend uniquement de la 
générosité des gens de la région métropolitaine, car il 
n’appartient à aucune oeuvre de bienfaisance et par le 
fait même ne reçoit pas de subvention. Cette année, Tel- 
Aide a besoin de $80,000 et fait appel à tous les généreux 
donateurs pour subvenir à ses obligations. L’adresse pour 
envoyer ses dons: Tel-Aide, C.P. 437, Westmount H3Z 
2T5. Tous les dons sont évidemment déductibles de l’im
pôt.

Ce poste d’écoute bilingue essentiel dans une grande 
ville comme Montréal où la solitude et la dépression sont 
monnaie courante mobilise plus de 200 bénévoles fran
cophones et anglophones qui ont la formation requise 
pour répondre aux besoins des désemparés.

Marie Laurier
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Un programme de redressement
IL était temps que l’on cesse d’évoquer quotidienne

ment les incertitudes entourant le leadership de 
Claude Ryan et que le chef du Parti libéral du 

Quebec, trop discret sur les questions de fond, exerce 
plutôt son véritable leadership intellectuel et politique 
sur l'opinion. Le discours qu’il a prononcé mardi à la 
tribune de la Chambre de commerce de Montréal 
témoigné des qualités dominantes de l’homme. Non 
seulement a-t-il proposé une analyse lucide et 
pénétrante du présent malaise de la société 
québécoise; il a aussi recommandé au gouvernement 
ce au’il appelle un programme de redressement, au 
total empreint de réalisme. En effet, le chef du PLQ 
ne se borne pas cette fois, comme on a pu le lui 
reprocher à quelques reprises ces derniers mois, à 
faire le procès du gouvernement sans suggérer lui- 
meme des solutions. Il est vrai que le premier rôle de 
l’Opposition consiste à critiquer l’équipe ministérielle, 
ses politiques et ses actions. Pourtant, s’il compte 
gagner l’opinion à la cause de son parti, M. Ryan doit 
aussi, et plus souvent qu’il ne l’a fait jusqu’ici, 
presenter des formules de rechange, ouvrir des 
perspectives sur les changements qu’il croit 
nécessaires et qu’il s’efforcerait, porté au pouvoir, de 
mettre en oeuvre.

À plus court terme, quelques-unes des mesures 
qu’énumère le chef libéral dans son exposé sont 
applicables par un gouvernement du Parti québécois 
sans pousser celui-ci au reniement. Elles paraissent 

,onc inspirées, moins par un désir de renverser dans 
l’immédiat ce gouvernement réélu il y a à peine 10 
mois, que par son souci de sortir le Québec des or
nières d’une conjoncture économique, financière et 
sociale de jour en jour plus préoccupante.

■
Plus qu’une crise économique, elle-même lourde et 

sombre, c’est une crise de confiance que vit au
jourd’hui le Québec, à l’intérieur comme à l’extérieur. 
M. Ryan a raison de le rappeler, étant lui-même dans 
son propre parti, comme M. Lévesque dans le sien, aux 
prises avec certains aspects de cette crise qui 
enveloppe et affaiblit beaucoup d’institutions 
québécoises. Crise venant de l’extérieur aussi dans la 
mesure où les décideurs financiers et industriels font 
preuve d’attentisme en observant la suite incertaine 
des choses. Mais on peut en dire autant à cet égard du 
Québec que des provinces de l’Atlantique et de l’On
tario. Le fardeau fiscal, l’étendue du chômage, l’insuf
fisance des ressources, les coupures nécessaires mais 
souvent improvisées ajoutent au climat de morosité et 
font naître ce que M. Ryan appelle le sentiment d’im
puissance.

Au plan politique, le chef libéral signale encore les 
contradictions irréductibles dans lesquelles s’enfer
ment le gouvernement et le Parti. D’une part, M. 
Lévesque s’engage à accepter les résultats du référen
dum; il se fait confier en avril un mandat de bon 
gouvernement. D’autre part, après la victoire élec
torale, le Parti rallume la lampe de l’option qu’il avait 
mise en veilleuse tandis que le gouvernement con
tribue à aggraver les tensions entre les deux ordres de 
gouvernement. Depuis l’échec de novembre et 
«l’absence inadmissible du Québec» dans l’Entente 
constitutionnelle, les relations se détériorent au point 
que le gouvernement du Québec s’abstient de par
ticiper aux conférences fédérales-provinciales sauf 
lorsqu'elles ont une portée immédiatement économi
que.

Le programme de redressement qu’envisage le chef 
libéral passe, au plan politique, par un «choix clair». Il

s’agit de savoir, en effet, si le gouvernement du 
Quebec va continuer la guérilla avec le pouvoir central 
ou bien s’il se résignera, malgré la défaite con
stitutionnelle, à occuper dans le régime fédéral toute 
la place qui lui revient, à jouer pleinement son rôle, à 
profiter des avantages qu’il doit en tirer. Cette 
stratégie ne condamne pas le Québec à se cantonner 
dans une attitude de passivité, encore moins dans un 
état de soumission, cette autre forme de l’impuissance 
qui se répand dans une société morose et déprimée. 
Non, il faut au contraire que le Québec s’emploie avec 
fermeté et dynamisme à défendre ses positions dans le 
cadre d’un regime fédéral qu’Ottawa ne peut tordre ou 
fléchir à son gré en vertu de l’Entente con
stitutionnelle. Dans son exposé, M. Ryan ne fait pas 
référence à cette dynamique nouvelle que le Québec 
d’après-novembre devrait adopter dans les 
négociations bilatérales et multilatérales. C’est une 
question sur laquelle on aimerait l’entendre discourir, 
lui qui appuya — et avec raison — la résolution con
stitutionnelle de l’Assemblée nationale. Mais c’est une 
question qu’il évoque à larges traits lorsqu’il convie le 
Québec au dynamisme et à la compétition dans 
l’espace économique et politique canadien.

Le redressement proposé par le chef du PLQ passe 
aussi, naturellement, par l’équilibre des finances 
publiques, la dette ayant atteint des sommets in-

3uiétants et les contribuables ne pouvant accroître 
avantage un fardeau déjà trop lourd. Au chapitre des 

moyens, après avoir préconisé un examen en 
profondeur des postes trop nombreux, un «allègement 
rationnel» et un «équilibre judicieux», M. Ryan évite 
d’agiter le spectre des compressions draconiennes et 
des sacrifices imposés aux classes moyennes.

■
Quant aux relations de travail dans cette société 

agitée, comment ne pas lui donner raison quand il 
appelle les Québécois à emprunter «la voie de l’é
quilibre et du réalisme»? Là encore, dans l’ordre des 
politiques et des moyens, l’homme politique est plus 
discret. En réalité, au-delà d’une loi annoncée sur les 
services essentiels et d’une refonte complète du Code 
du travail, la solution ne sera jamais instantanée. Elle 
réside plutôt dans une maturation, un peu lente à vrai 
dire, de la classe syndicale et des travailleurs syndi
qués. Le sens des responsabilités et celui de l’é
quilibre, fruits de vieilles civilisations, ne s’imposent 
pas par des lois. On l’a vu cette semaine à Montréal.

À juste titre, M. Ryan incite le gouvernement à faire 
connaître au plus tôt la politique salariale qui sera la 
sienne au cours des mois à venir. De même devrait-il 
annoncer sa ligne de conduite quant à l’exercice du 
droit de grève dans les services essentiels.

À l’égard de la communauté anglophone, durement 
secouée depuis quelques mois, le chef du PLQ 
demande l’adoucissement des dispositions de la Loi 
101 touchant l’affichage. À quelques reprises, LE 
DEVOIR a proposé à ce sujet un retour au bilinguisme 
sur les territoires municipaux où les anglophones sont 
majoritaires ou fortement concentrés.

Enfin, M. Ryan invite M. Lévesque à s’entretenir 
avec M. Trudeau privément avant le «sommet» 
économique de février pour favoriser le déblocage des 
dossiers a caractère économique et instituer un «esprit 
nouveau». Si les deux hommes auxquels s’adresse 
cette touchante invitation étaient vraiment capables de 
s’élever au-dessus des vanités blessées et des calculs 
politiques, si M. Trudeau pensait plus au bien 
supérieur du Québec qu’au mal du Parti québécois, 
l’exercice serait à coup sûr profitable. Michel ROY

Une maladie contagieuse
La maladie contagieuse des univer

sités, si l’on en croit les premiers symp
tômes, contaminera bientôt les collèges. 
La main forcée par des politiques 
gouvernementales qui n'ont jamais 
voulu dire leur vrai nom, le 
malthusianisme, les universités ont 
Cessé depuis déjà plusieurs années 
d’ouvrir leurs portes à tous ceux qui 
auraient la capacité d’entreprendre aes 
études supérieures: elles élèvent leurs 
normes d’admission, elles contingen
tent le nombre d’étudiants dans de très 
nombreux programmes, elles perçoi
vent l’accroissement de leurs clientèles 
comme une catastrophe, plutôt qu’un 
progrès. Dans un Quebec encore large
ment sous-scolarisé, ces pratiques 
bénies d’un gouvernement qui n’a plus 
souci de la relève ne seront jamais suf
fisamment dénoncées. Mais voici que le 
goulot d’étrangement, si l’on ne s’en 
alarme pas rapidement, va insensible
ment se déplacer en amont, à l’entrée 
des collèges.

Le pré-collégial, c’était déjà le talon 
d’Achille du système. C’est là que se 
produit l’hécatombe Jusqu’à au
jourd’hui, les cégeps n’y étaient pour 
rien. Il ne dépend pas d’eux d’améliorer 
la productivité des écoles secondaires, 
d’où à peine un peu plus de la moitié 
des élèves réussissent à sortir avec un 
diplôme, quel qu’il soit. Il ne dépend 
pas des cégeps non plus qu’à peine la 
moitié de ces diplômés se décident à 
frapper à leur porte, à continuer leurs 
études. Le massacre a lieu dans l’école 
secondaire, et à sa sortie. Or voici que, 
depuis trois ou quatre ans, luit un brin 
d’espérance. Les jeunes diplômés du 
secondaire sont un peu plus nombreux à 
vouloir poursuivre au cégep; ils se sont 
inscrits moins souvent dans des filières 
de formation en cul-de-sac, comme les 
programmes de formation 
professionnelle au secondaire, où on 
entre le plus facilement du monde mais 
d’où on ne s’extirpe qu’en accumulant 
les miracles. (À peine 10% des élèves du 
secondaire «professionnel long» par
viennent un jour à passer à un niveau 
supérieur d’etudes).

Le taux de passage du secondaire au 
cégep donc, semble bouger à la hausse, 
enfin et contre toute attente, contre les 
prévisions des prédicteurs

lain*

professionnels aussi. Au début de 
l’année scolaire 1981-82, les cégeps du 
Québec, surtout ceux des régions 
métropolitaines, ont absorbé entre 5,000 
et 6,000 nouveaux venus de plus que 
prévu. Cette année, on s’attend à ce que 
la nouvelle clientèle demeure au moins 
à ce niveau, et peut-être, selon les ex
perts qui coordonnent les services d’ad
mission, à ce qu’elle augmente.

Il y aurait de quoi célébrer, pavoiser, 
se féliciter, à la haute et à la moyenne 
gouverne du ministère de l'Éducation. 
La sous-scolarisation, cette plaie 
québécoise, s’amenuise un peu, les 
attentes scolaires s’élèvent enfin, des 
résistances sautent devant lesquelles on 
avait pourtant plus ou moins 
démissionné. Les écoles secondaires, 
après tant d’années difficiles, se portent 
peut-être mieux, remplissent mieux 
aussi leur rôle de transition vers une 
formation supérieure. Mais au MEQ, on 
se désole, c’est le drame. Plus de 
Québécois à l’école et au collège, cela 
ne signifie pas plus d’espoir, cela 
signifie plus de dépenses. Ét plus de 
dépenses, même si elles sont un in
vestissement direct dans l’avenir c'est 
le sacrilège total, l'impensable, l’inter
dit.

Le ministère de l'Éducation est con
vaincu, lui, puisqu’on l’en a assuré et 
qu'il était bien content de l’entendre, 
que les cégeps sont entrés dans une ère 
de décroissance. Sa politique, ses prin
cipes de financement, prennent pour ac
quis que la vie est immuable, que les 
taux de passage ne changent pas 
vraiment, que la mauvaise conjoncture 
économique est la seule responsable de 
ce malencontreux nouveau zèle des 
jeunes pour une meilleure formation, et 
qu’ils oublieront ce caprice une fois la 
crise passée. Comme dans le cas des uni
versités, on refuse donc de subven
tionner pleinement l’arrivée des 
nouvelles clientèles.

Les administrations de cégeps ont 
vite compris le jeu, comme les univer
sités. Pour tout étudiant nouveau, vous 
ne recevez que 50% de votre subvention 
moyenne per capita. Tout étudiant 
nouveau fait donc baisser, d'une année 
à l’autre, la dite moyenne, et à la 
longue, les plus accueillants seront les 
plus punis. Mieux encore, si vous

Le Chaperon Rouge
«Si la France désire toujours 

entretenir des relations inti
mes avec le Québec, celles-ci 
devront se faire sans que le Ca
nada soupçonne une ingérence 
frustrante d’un gouvernement 
étranger dans ses affaires inté
rieures» (La Presse).

On croirait lire le synopsis 
de l’éternel scénario sur l’éter
nel triangle: le mari trompé, 
l'épouse aux velléités d’infidé
lité et "l’autre» partenaire. Le 
metteur en scènes conjugales 
n’a plus qu’d ajuster ses lentil
les. Il va se passer quelque 
chose en Chambre. Que fera le 
mari pour garder au loçis son 
épouse en mal d'émancipation 
et contrer une ingérence in

time appréhendée dans SES 
affaires intérieures?

Pas compliqué: il suffit de 
déplacer un ministre voué aux 
affaires tout court pour l’af
fecter aux affaires intimes. Et 
voild le Québec gréé d’un petit 
Chaperon Rouge. Plein temps. 
Full time. L'affaire — inté
rieure et extérieure — est dans 
le panier. Le panier percé de 
Chaperon Rouge oü le petit pot 
de beurre a fondu comme notre 
mince galette. Et tire la bobi- 
nette et la chevillette. Et met 
la clef dans la boite et serre la 
vis cherra!

Rolande
ALLARD-LACERTE

réussissez à vous débarrasser d’une par
tie de vos étudiants, vous êtes 
récompensé. Un cégep qui passe de 4,-
000 à 3,500 étudiants d’une année à une 
autre, ne perd pas la subvention rat
tachée à 500 étudiants; il en perd la 
moitié seulement. Décourager les 
études devient non seulement économi
que, mais très payant.

Bien sûr, les administrateurs de 
cégeps ne sont pas de vulgaires 
calculateurs obéissant au doigt et à 
l'oeil à l’une des politiques les plus 
défaitistes, les plus suicidaires jamais 
imaginées à la direction d’un État qui a 
l’ironie de se prétendre nationaliste.

Mais on voit poindre ici et là, les 
signes de la résignation tranquille. Dans 
des cégeps qui sont déjà «pleins», où les 
places se font rares, on relève uni
latéralement les préalables à l’ad
mission. Les diplômés du secondaire 
aux notes moins reluisantes seront 
repoussés dans d'autres institutions, et 
d’un «bumping» à l’autre, on finira par 
en laisser sur le carreau. Le con
tingentement par discipline, si fréquent 
à l’université, fait son apparition. À
1 automne 81. 2;645 nouveaux venus 
avaient demande une inscription au 
programme «informatique», et 939 
seulement ont réussi à s’y faire 
admettre. Plus d’un millier de refusés, 
dans un domaine de pointe, et non en 
lettres ou en sciences sociales, comme 
aiment le raconter ceux que les con
tingentements n’inquiètent pas. Au 
lieu d’encourager des jeunes du secon
daire qui montrent enfin des velléités 
d’aspirations scolaires plus élevées, qui 
font les bons choix de formation, on 
ferme les portes et on hausse les 
barrières. On pourra toujours pour faire 
avaler la pilule, promettre le paradis du 
recyclage pour le grand soir, celui de 
l’indépendance ou celui du rapatrie
ment complet des dépenses fédérales en 
formation professionnelle et éducation 
des adultes.

Il y a trois ans qu’on attend un 
nouveau règlement pedagogique, pour 
les collèges, qui devrait notamment uni
formiser les normes d’admission et 
éviter la hiérarchisation des in
stitutions. Ce serait déjà bien de le 
produire; mais le vrai courage, pour 
l’État québécois, serait d’ouvrir enfin 
son jeu, de dire où il loge quant à 
l’accessibilité à l’enseignement post
secondaire. Ce que le rapport Parent 
considérait comme un droit, ce que le 
processus de la réforme scolaire con
sidérait aussi comme un droit pour tous 
ceux qui en avaient la volonté et les ap
titudes, est-il devenu un privilège? Pour 
les universités, le passage quiet du droit 
au privilège ne fait plus de doute, même 
s’il se produit dans la dissimulation et 
les trompe-l’œil de discours sirupeux. 
Pour les collèges, la prochaine année, 
les prochains mois parleront, mainte
nant qu’apparaissent les premières 
pratiques de contingentement.

Il fut un temps, au Québec, où prôner 
la démocratisation de l’éducation 
relevait de l’idéologie subversive. Nous 
y revenons tout doucement. On nous dit 
que le chemin de l’indépendance passe 
par l’assainissement des finances publi
ques; tout ce qui coûte des sous prend 
donc des allures de subversion contre la 
nation. Qu’à cela ne tienne; dans le cas 
de l’enseignement post-secondaire, il 
est temps que renaisse l’idéologie sub- 
versive Lise BISSONNETTE

-------------------------------------------------------------------------------- -——----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --

Le drame de la sexologie
par Jean-Pierre Proulx

Le département de sexologie de 
l’UQAM vit un drame: depuis sa fon
dation, les étudiants qu’ils forment 
n’arrivent pas à se trouver un emploi 
dans les écoles pour la bonne raison 
que les enseignants occupent déjà la 
place. Les quelques sexologues 
diplômés engagés dans les com
missions scolaires font partie du per
sonnel non enseignant et, à priori, 
n’interviennent donc pas en classe.

Cet état de chose explique dans une 
large mesure la conférence de presse 
donnée mercredi par trois éminents 
professeurs du département. Ils 
voulaient surtout faire savoir aux jour
nalistes que les Montréalais fran
cophones pensent à 76%/ que «l’école 
devrait engager des sexologues pour 
s’occuper de l’éducation sexuelle». Un 
sondage d’opinion mené auprès d’eux 
en 1981 le confirme en effet.

On comprend fort bien les préoc
cupations bien légitimes du departe
ment et de ses professeurs. Leur cause 
eût été cependant mieux défendue 
s’ils n’avaient pas tenté de faire dire à 
leur sondage ce qu’il ne dit pas. Il ne 
dit pas en effet que «l’image du sexo
logue libertin ne semble pas être par
tagée par l’ensemble de la popu
lation» et il n’affirme pas le con
traire non plus. On ne lui a en effet 
posé aucune question sur sa percep
tion du sexologue.

Le résultat du sondage n’indique 
pas non plus «qu’il serait plus juste de 
penser qu’on le perçoit comme un 
professionnel qui a reçu une forma

tion universitaire le rendant capable 
d’intervenir auprès des élèves et apte 
à mieux aider efficacement les 
enseignants et les milieux scolaires à 
mieux remplir leur tâche 
d’éducation». Les trois professeurs 
veulent vraiment que le public 
montréalais pense ce que les sexo
logues pensent d’eux-memes!

On nous indique aussi à partir d’une 
autre enquête menée à Sherbrooke 
l’an passé que 88% du personnel 
enseignant est contre l’enseignement 
de l’éducation sexuelle dans les écoles 
par les sexologues. Conclusion: cette 
réponse «témoignerait aussi de leur 
résistance à introduire l’éducation 
sexuelle dans leur milieu». Vraiment, 
elle ne témoigne rien de tout cela. Les
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trois professeurs tirent simplement la 
couverture de leur bord. S’ils 
voulaient mesurer les rôles respectifs 
que le public attribue aux enseignants 
et aux sexologues à l’école, ils 
n’avaient qu’à poser la question.

L’autre sujet d’intérêt, heureuse
ment plus général, auquel se sont at
tardés les professeurs de l’UQAM a 
trait à la place que le public accorde 
aux valeurs dans l’éducation sexuelle. 
On connaît la thèse officielle: puisque 
les écoles du Québec sont catholiques, 
l’éducation sexuelle devrait être in
spirée par les valeurs et la morale 
catholique.

Malheureusement on a caricaturé la 
conception catholique de la sexualité

en demandant aux gens s’ils étaient 
d’accord avec l’énoncé suivant: 
«L’école devrait toujours relier la sex
ualité avec le mariage et le fait d’être 
parent». Il n’est guère étonnant que 
65%/ des répondants aient répondu par 
la négative.

L’autre question était heureuse
ment mieux formulée: les répondants 
devaient dire s’ils croyaient que 
«l’éducation sexuelle à l’école 
primaire et secondaire doit tenir corn 
pte des valeurs prônées par la foi 
chrétienne» ou plutôt des valeurs 
«moyennes de notre groupe social». 
L’épithète «moyenne» n’est pas la 
trouvaille du siècle en parlant des 
valeurs. On comprend néanmoins 
qu’on a voulu parler de celles que par
tage le plus grand nombre plutôt 
que de ce qui n’est ni bon ni mauvais.

Quoi qu’il en soit, 62,5%> des répon
dants favorisent plutôt les «valeurs 
moyennes» que les valeurs 
chrétiennes. Voila en passant un autre 
indice que le projet d'une école publi
que où la foi chrétienne inspire toute 
sa vie et lui sert de norme éducative 
fait problème en tout cas à Montréal.

Le ministre de l’Éducation, M. 
Camille Laurin, examine actuellement 
à Québec un programme d’éducation 
sexuelle. Malgré les interprétations 
abusives que les auteurs du sondage 
font de certaines réponses, le sondage 
lui-même est une pièce intéressante à 
mettre au dossier ministériel. Le 
département de sexologie de l’UQAM 
a choisi un moment propice pour se 
rappeler au bon souvenir de M. 
Laurin. C’est de bonne guerre.

■ Exemple suédois
La Fédération nationale des syndi

cats suédois (LO ou Landsorganisatio- 
nen) est reconnue internationalement 
pour son sens des responsabilités, la 
compétence de ses économistes et son 
rôle constructif dans le développe
ment social et économique de la 
Suède depuis plus de 60 ans (cf «Mo
dem Social Politics in Britain and 
Sweden», par Hugh Heclo, Yale Uni
versity Press). Étant donné la réputa
tion de la LO et les négociations sala
riales actuellement en cours un peu 
partout au Québec et, en particulier, à 
Montréal, on peut peut-être se deman
der quelles étaient les exigences sala
riales de la LO pour ses membres de 
1981. À titre d’information, les voici 
(notons au départ qu’une inflation de 
9%; était prévue pour 1981).
Salaire 80 Augmentation demandée

$33,000 0.0% ($0)
$30,000 0.9% ($270)
$25,000 3.0% ($750)
$20,000 5.5% ($U00)
$15,000 10% ($1,500)
$13,000 13% ($1,690)
$11,250 16.4% ($1,845)

Michael LAUGHREA, Ph D.
Montréal, 14 janvier

■ Le PQ a-t-il 
oublié le Québec?

Le rapatriement de la constitution 
canadienne n’est pas pour janvier 82. 
Une chance pour le Québec, et pour 
nous tous, membres du Parti québé
cois! Car, si «leur» constitution arri
vait aujourd’hui, flanquée de sa 
Charte des droits édentée, sauf en ce 
qui concerne la réduction des pouvoirs 
du Québec sur son territoire, et de sa 
formule d’amendement qui nie tout 
droit de veto au Québec, il serait fort à 
craindre que la chose passe inaperçue, 
noyée dans le remous de querelles 
aussi intestines qu’émotives, secouant 
actuellement le seul porte-parole poli
tique efficace et organisé du droit du 
Québec à sa souveraineté nationale: 
soit le Parti québécois.

Déclarations intempestives, «mea 
culpa» publics, démissions ouvertes 
ou voilees, menaces de boycottage, 
obstination butée sur des positions 
sans nuances, tout y passe. Les res
ponsables du PQ, à tous les niveaux de 
direction du parti, semblent actuelle
ment bien plus préoccupés par la re
cherche d’arguments justifiant ou con
damnant ce qu’on appelle le «référen
dum» de M. Lévesque, que par la re
cherche et la mise en oeuvre de tacti
ques efficaces, propres à combattre 
l offensive fédérale contre le Québec 
et à faire avancer, dans la population, 
notre option politique: la transforma
tion d’une simple province, que nos 
adversaires veulent de plus en plus 
«comme les autres», en un pays souve
rain, détenant enfin tous les leviers 
économiques et autres ressources poli
tiques et financières, devenus mainte
nant indispensables pour faire face à 
l’actuelle crise économique et pour 
nous assurer un meilleur avenir collec
tif.

Les dirigeants du PQ ont-ils oublié 
que la défaite référendaire est la prin
cipale cause de l’affaiblissement cons
titutionnel du Québec, et que c’est no
tre parti qui est à l’origine de cette dé
marche? Ont-ils oublie que le seul et 
véritable adversaire de notre avenir 
politique se trouve à Ottawa, et non au 
sein du PQ? Ont-ils oublié que les Qué
bécois vivent présentement une crise 
économique profonde, dont les graves 
répercussions sociales ne font que 
croître, et qu’ils sont en droit d’espé
rer que le Parti qu’ils ont élu leur 
fournisse tous les moyens possibles de 
s’en sortir, en rapatriant au Québec la 
totalité du pouvoir économique et po
litique?

Personnellement, comme plusieurs 
membres de notre parti, je pense que 
les décisions et gestes politiques ré
cents, posés soit par le dernier Con
grès national, soit par l’exécutif natio
nal ou par M. Lévesque, sont fort 
questionnables et auraient gagné à 
etre mieux réfléchis, plus réalistes et 
moins émotifs. Que ces réactions 
soient provoquées par l’impasse politi
que où se trouve le Québec, suite à no
tre défaite au niveau des négociations 
constitutionnelles, ou par la crise éco
nomique, ou par une mauvaise com
munication entre la base et la tête du 
Parti, une chose est sûre, cependant.

Nous avons bien assez de difficultés et 
d’adversaires à l’extérieur du PQ, 
pour nous en permettre en plus à l’in
térieur. Dans le présent contexte cons
titutionnel, le Québec est en position 
d’infériorité et le temps joue contre 
nous. Si la Constitution n’arrive pas 
aujourd’hui, elle arrivera demain, et 
c’est là que nous ferons face aux vrais 
enjeux politiques, sans voie d’évite
ment possible ni autre occasion de ter
giverser ni de retarder encore une fois 
l’affrontement. À l’opposé de cer
tains, je ne crois pas qu’un grave affai
blissement du Québec dans le Canada 
puisse devenir un tremplin vers la sou
veraineté. En effet, c’est en rempor
tant des victoires, et non en encaissant 
une défaite supplémentaire, qu’un 
peuple prend conscience de ses possi
bilités et acquiert confiance en lui- 
même.

M. Lévesque a raison. Plus que ja
mais, ce sont des militants détermi
nés, courageux et unis dont le Québec 
a besoin. On ne quitte pas son bateau 
en pleine mer, lorsqu’il prend l’eau. 
On colmate les brèches et on continue 
le voyage, sinon, c’est le naufrage. 
Face à Ta consultation interne de M. 
Lévesque, nous n’avons pas le choix. Il 
faut dire OUI, et passer à autre chose, 
de bien plus fondamental : la souverai
neté du Québec.

Elisabeth Roussel, 
étudiante en droit, membre 

du Parti québécois Outremont.
Montréal, 14 janvier

■ Pour un
Kampuchea libre

Aujourd’hui, 9 janvier 1982, nous, 
peuple du Kampuchea au Canada, ma
nifestons contre l’invasion et l’occupa
tion du Kampuchea depuis trois ans 
par les forces barbares du régime du 
Hanoi.

Le Kampuchea, pays souverain, in
dépendant, neutre, non-aligné et 
membre de l’ONU, est depuis le 25 dé
cembre 1978, victime de l’agression, 
de l’invasion et de l’occupation perpé
trées par la République socialiste du 
Vietnam dont plus de 250,000 hommes 
de troupe continuent d’y mener une 
guerre de génocide des plus barbares, 
au mépris des principes élémentaires 
du droit international et de la charte 
des Nations unies.

La guerre fait rage sur l’ensemble 
du territoire du Kampuchea et me
nace de s’étendre en Asie du Sud-Est. 
La Thaïlande se trouve déjà grave
ment affectée par les répercussions de 
ce conflit.

Le peuple du Kampuchea désire 
profondément vivre en paix et en li
berté dans son État souverain et en 
coopération avec ses voisins.

Ces trois années de lutte résolue ont 
réaffirmé la victoire certaine de la vo
lonté inébranlable du peuple du Kam
puchea de vivre libre et indépendant 
dans l’intégrité territoriale de son 
pays, avec son identité et sa dignité 
nationales, et de disposer librement 
de son avenir.

Ces trois années de lutte ont été en
couragées par un soutien croissant de 
la part de la communauté internatio
nale qui discerne de mieux en mieux 
le rôle important de la lutte du peuple 
du Kampuchea contre l’expansion
nisme vietnamien pour défendre la 
paix et la sécurité de la région et dans 
le monde. C’est dire que l’isolement 
de la République socialiste du Viet
nam n’est plus à démontrer dans l’a
rène internationale (plus de 80%; de la 
population mondiale appuient la cause 
du Kampuchea).

Il est de l’intérêt, dès maintenant, 
des autorités de Hanoi de se confor
mer au vœu de la communauté mon
diale sur le Kampuchea en vue d’a
boutir à un accord sur le retrait de 
leurs troupes du Kampuchea.

Ces trois années de succès rempor
tés en commun par le peuple du Kam
puchea et ses nombreux amis de par le 
monde ont été aussi trois années de 
dévastation, de douleurs et de deuils 
semés par les envahisseurs vietna
miens sur le Kampuchea tout entier et 
par la famine qu’ils ont délibérément 
créée et utilisée comme arme d’exter
mination, et enfin par l’usage intensif 
d’armes chimiques toxiques.

Bref, le peuple du Kampuchea au 
Canada est unanime en ce qui con
cerne la solution du drame du Kampu
chea dû à l’occupation vietnamienne, 
à savoir:

1— Retrait total et inconditionnel 
des forces vietnamiennes, militaires et 
civiles, du Kampuchea;

2— Élections générales et libres 
sous la supervision de l’ONU;

3— Garanties par la communauté

internationale et par les Nations unies 
pour un Kampucnea indépendant, pa
cifique, neutre et non-aligné.

Enfin, à défaut d’un soutien mili
taire au peuple du Kampuchea, victime 
de l'occupation vietnamienne sur son 
territoire, nous demandons solennelle
ment à tous les pays du monde, d’une 
part, de continuer à ne pas reconnaî
tre le régime fantoche de Héng 
Samrin installé à Phnom Penh par les 
colonialistes vietnamiens et d’autre 
part, de ne pas coopérer dans tous les 
domaines avec les autorités de Hanoi 
tant qu’elles n’auront pas retiré leurs 
troupes du Kampuchea.

Sarindeth DUY 
pour le Comité pour la survie 

du Kampuchea

■ Un rapport 
porte-poussière?

(Lettre adressée d M. Marcel 
Prud’homme, député fédéral).

Nous avons pris connaissance par 
l’entremise de l’éditorial de Jean- 
Claude Leclerc (LE DÈVOIR du 
21/12/81) des grandes lignes de votre 
rapport sur «les relations du Canada 
avec l’Amérique latine et les Antil
les».

Nous vous écrivons parce que nous

Sons fortement certaines recom- 
îtions du rapport, et nous ne 

voudrions pas que celui-ci serve de 
porte-poussière sur les tablettes d’un 
quelconque ministère. Comme vous, 
nous pensons qu’il est urgent que le 
gouvernement canadien se dote d’une 
politique extérieure indépendante, li
bre de toute contrainte et basée sur le 
respect des droits fondamentaux des 
personnes et des collectivités. Entre 
autres, ceci comprend le droit des 
peuples à déterminer librement leur 
type de développement.

À l’heure ou pour les administra
teurs actuels de la Maison-Blanche, 
tout ce qui contrevient à leurs diktats 
et à leurs privilèges serait l’oeuvre de 
la main-mise de Moscou, nous trou
vons important et nécessaire que le 
Canada s’affirme en faisant les nuan
ces qui s’imposent. Plus qu’une ques
tion de justice sociale, c’est une ques
tion de survie pour des milliers de ci
toyens et citoyennes d’Amérique la
tine.

Pratiquement, cela veut dire que 
nous vous appuyons lorsque vous de
mandez: — que le Canada entretienne 
des relations d’entraide et d’amitié 
avec le Nicaragua, contrairement aux 
États-Unis qui font tout pour isoler et 
déstabiliser ce pays, menaçant même 
d’intervenir militairement. — que l’on 
reconnaisse ouvertement que la situa
tion actuelle en Amérique latine est le 
fruit de «la violation constante des 
droits économiques, civils et politi
ques des citoyens» et non pas l’oeuvre 
sournoise du communisme internatio
nal — que l’aide aux multinationales 
soit indépendante de l’aide aux pays 
en développement.

Nous vous invitons à faire tout en 
votre pouvoir pour que les recomman
dations de votre rapport deviennent 
partie intégrante de la politique cana
dienne. Si nos députés s’y objectaient, 
vous devez venir défendre votre rap
port devant la population qui se char
gera elle-même d’exiger de ses dé
putés une politique extérieure cana
dienne qui témoigne de sa solidarité 
avec les peuples des pays en dévelop
pement.

Pierre PRUD’HOMME 
de même que six autres 

personnes ont signé 
cette lettre

Montréal, 30 décembre
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IL n’est pas facile de comprendre la 
désinformation et, à plus forte raison, 
de mesurer sa portée. Pendant trente- 
six ans, de 1945 à 1981, la censure a bien 

fait son travail. Le passé et le présent, 
soigneusement maquillés, n'apportaient 
que des nouvelles filtrées, sélectionnées 
et orientées. Désormais, même la loi 
martiale ne parvient plus à imposer le 
silence. Tous les jours, des milliers de 
gens s'efforcent de savoir et puis de 
raconter. Des nouvelles filtrent grâce à 
eux en Occident.

Des détails qui ailleurs sont publics et 
qui, dans cette Pologne dominée mais in
soumise, demeurent des secrets d’Ëtat. 
Le cheminement est lent, mais non moins 
efficace. C’est ainsi qu'on vient d’obtenir 
enfin le texte exact du décret No 50/81 du 
ministère de la Justice, en date du 13 
décembre 1981, concernant l’organisation 
des centres de détention où sont 
enfermés désormais les dirigeants et les 
membres de Solidarité. Leur liste est 
longue et indique l’importance de la 
gigantesque rafle. Toute proportion gar- 
dee, c’est comme si, au Québec, on 
établissait des camps de concentration 
dans toutes les villes et tous les gros 
villages. Voici donc la liste de ces cin
quante localités, fort utile pour ceux qui, 
comme Amnistie internationale, ou en
core la Croix-Rouge, se préoccupent des 
droits de l'homme.

Biala Podlaska, Bialystok, Cieszyn, 
Bydgoszcz-Fordon, Potulice, Chelm, 
Krasnystaw, Lagow, Grodyniec, Gdansk, 
Strzeblinek, Gorzow Wielkopolski, 
Kamienna Gora, Ostrow Wielkopaski, 
Bytom, Jastrzebie, Raciborz, Sosnowiec, 
Zabrz, Wierzchow, Cracovie, Uherce, 
Glogow, Lodz, Ilawa, Ostruda, Opole, 
Grzedkow, Strzelce, Opolskie, Wronki, 
Leczyca, Gebarzew, Poznan, Radom, 
Rzeszqw-Zalerze, Sieradz, Lowicz, 
Sulawki, Golienow, Kamien Pomorski,

L’état de siège en Pologne
1 ) Les nouvelles venues de là-bas
par
Alice Parizeau
Écrivain et professeur à l'Université 
de Montréal, l’auteur recueille sur les 
conditions prévalant dans son pays 
d'origine des informations souvent 
inédites grâce auxquelles elle peut 
faire le point de la situation. Elle a 
publié cet automne chez Pierre 
Tisseyre Les Lilas fleurissent à 
Varsovie.

Nisk, Nowy Wisnicz, Swidinica, 
Wloclawek, Varsovie (deux centres), 
Wroclaw, Zielona Gora. (Source: 
relations des Jésuites).

Tous ces centres d’isolement, ou camps 
de concentration, pour appeler les choses 
par leur nom, ont été organisés comme 
des unités indépendantes des instutitions 
carcérales, mais c’est le personnel des

risons qui assure leur fonctionnement.
e décret par lequel ils ont été créés a été 

signé par le général Boguslaw Stachura, 
sous-ministre de l’Intérieur, et par 
Sylwester Zawadzki. ministre de la 
Justice.

Document public, dirait-on chez-nous, 
mais en Pologne, c’est un document 
secret et la femme dont le mari est 
détenu, interrogé et torturé à l’occasion, 
ne sait pas où il se trouve. L’unique lieu 
d’information: Le Bon Dieu, c’est-à-dire, 
plus précisément, une église, un curé, 
une religieuse, qui ont réussi à 
l’apprendre avec l’aide de braves gens. 
Mais on a beau savoir où ils sont détenus, 
cela ne permet pas encore de présumer 
qu'ils sont vivants. Il semble qu’on ne fait 
pas de statistiques très précises pour ce 
genre d’événements mineurs. Pour le

moment, sans disposer de listes de noms, 
on relève 200 tués à Gdansk et 1,500 
blessés à travers le pays. Parmi les morts, 
Thadé Mazowiecki, décédé à la suite des 
tortures, d’une crise cardiaque.

En 1968, il était un des cinq députés 
catholiques du Parlement, puis dix ans 
plus tard, il est devenu rédacteur en chef 
de l’hebdomadaire «Solidarité». H y a 
aussi Louis Cohn, co-fondateur du KOR, 
qui s'est suicidé quand la police (milice) 
est venue le chercher. D’une manière 
générale, il s’agit d’une rafle géante qui 
comprend 70,000 personnes, parmi les
quelles plusieurs prêtres. Dans un camp, 
près de Szczecin, il y a de 18,000 à 20,000 
prisonniers. Il n’est pas facile de loger au
tant de gens à la fois. Les fonctionnaires 
fascistes connus pour leur efficacité 
avaient de graves problèmes avec des 
foules pareilles puisqu’il fallait construire 
des baraquements.

Désormais tout est perfectionné. Les 
prisonniers sont logés dans des tentes qui 
ne sont pas chauffées : il faut faire fondre 
la neige pour avoir de l'eau. Selon les 
cheminots, ce sont cependant des prison
niers privilégiés parce qu'ils demeurent 
en Pologne, tandis que d’autres ont été 
expédiés en Russie soviétique où il fait 
encore plus froid que chez nous en ce mo
ment et d’où on ne revient généralement 
pas. Pas de problèmes médicaux dans les 
camps, comme ce fut quand même le cas 
à l’époque de l’Allemagne fasciste. Tout 
simplement, pour des raisons de con
fidentialité, sans doute, les médecins ne 
sont pas admis.

On meurt donc d'autant plus allègre
ment qu’on supporte mal la faim et le 
froid. Il est vrai qu’on ne rapporte pas en
core de nouvelles sur des exécutions 
massives, mais il semble que la milice a 
quand même mis à l’essai certaines 
armes nouvelles. C'est ainsi qu’à Gdansk 
et à Katowice, par exemple, on a tiré sur

les grévistes et sur leurs familles avec des 
balles en plastique. C’est inédit, semble-t- 
il, mais particulièrement efficace. (1) Les 
rayons X ne les détectent pas et les 
chirurgiens ne parviennent pas à les ex
traire. Pour calmer les foules on a aussi 
utilisé des gaz qui provoquent 
l'évanouissement et des vomissements. Il 
semble qu'il s'agit de produits importés. 
Côté moyens autochtones et 
traditionnels, on a tout simplement 
arrosé les foules avec de l'eau froide, ce 
qui à-20°C, température proche de celle 
que nous avons ici au Québec depuis quel
ques jours, calme d’autant mieux les gens 
qui luttent pour leur liberté et pour la 
survie de leùr famille, qu’on les laisse en
suite dehors, massés les uns à côté des 
autres, pendant plusieurs heures.

Et comme à l’époque de l’Allemagne 
fasciste, la milice fait le travail, tandis 
que certains officiers de l’armée, dont 50 
à yarsovie et 60 à Cracovie, se font 
arrêter pour désobéissance. Il semble que 
les soldats polonais refusent de tirer sur 
le peuple polonais, ce qui explique que 
l’armée tchèque se tient prête et qu'en 
Hongrie on est en train ae faire l’appel 
des réservistes. Pendant ce temps-là, 
comme à l’époque de l'occupation 
fasciste, la radio et la télévision se plai
sent à expliquer que la «contre-révolution 
et la pénurie des vivres sont dues aux... 
juifs».

Il est facile de se rendre compte à par
tir de là de la confiance que le peuple

fiolonais a dans son gouvernement et de 
a collaboration qu’il peut lui apporter 

pour accroître la production. On a beau 
s'ingénier à provoquer une coupure entre 
les intellectuels et les ouvriers en les 
plaçant dans des camps différents où les 
conditions ne sont pas les mêmes, on a 
beau exiger des travailleurs qu’ils prêtent 
serment d’allégeance à l’État, le climat 
de défiance, de haine et de mépris risque

fort de survivre aux camps de con
centration.

D’autant plus que, pour être libéré 
dans certains cas, pour pouvoir juste se 
réchauffer, on n’hesite pas forcement à 
apposer sa signature au bas de phrases • 
ronflantes qui se lisent comme suit:

«. guidé par l’intérêt du socialisme et 
par les principes de la construction du 
socialisme, je m’engage à veiller dans 
toutes mes actions à respecter l’autorité 
du gouvernement populaire et à remplir 
de façon stricte les directives de mes 
supérieurs, en me souvenant toujours du 
but du développement du socialisme de 
la République populaire polonaise et de 
ma loyauté à l’egard de l’État socialiste... 
Compte tenu du fait que les syndicats 
libres «Solidarité» ont. mené une action 
contre-révolutionnaire visant à renverser 
l’État socialiste, je déclare par la 
présente renoncer à mon statut de 
membre de ces syndicats.»

Bien qu’il suffise de signer cette 
déclaration pour se faire libérer, 
retrouver son emploi et garder son ap
partement, certains refusent! Étrange 
entêtement d’un peuple, qu’on exploite 
habilement pour le diviser en deux 
groupes: ceux qui ont accepté de signer 
et les autres... Surprenante résistance, 
d’autant plus héroïque que la milice, elle, 
est prête à continuer.

C’est une formation spéciale (ZOMO) 
qui fait le travail avec empressement. Les 
hommes se recrutent parmi les con
damnés de droit commun. Au lieu de 
faire de longues années de prison, ils ont 
désormais droit à l’uniforme et à un 
approvisionnement plus que convenable. 
À Katowice, par exemple, ils ont reçu 
pour le Nouvel An, une bouteille de 
champagne (les documents ne permet
tent pas de préciser s’il s’agissait du 
champagne français ou russe), un demi 
litre de vodka, une bouteille de vin, deux

kilos d’oranges et une tablette dé 
chocolat chacun. À Katowice, ils rfl? 
mangent pas dans une caserne, mais à 
l’hôtel de la ville, fort bien organisé à cet 
égard, bien que les épiceries et les 
magasins en général, soient vides.

Pour le moment les gens n’ont pas la 
permission de voyager d’une ville à 
l’autre, sans justifier leur déplacement, 
les communications téléphoniques sont 
chaotiques et surveillées et la poste aussi, 
bien qu’on indique soigneusement sur les 
enveloppes, à l’aide de deux tempons 
différents «censurée», ou «non cen
surée». Mais, tôt ou tard, grâce aux 
nouvelles qui filtrent en Occident et sont 
retransmises en Pologne par la BBC dé 
Londres, la Radio Europe Libre, ou la 
Voix d’Amérique, grâce aux 
renseignements rapportés par des 
témoins oculaires, les gens finiront par 
savoir! <

Et, dans les pays occupés par les 
Soviétiques, savoir c’est déjà haïr et se 
révolter, comme l’écrit Soljénitsyne qui 
connaît le sujet mieux que personne. La

auestion qui se pose en ce moment est 
one très simple: qu’est-ce qui va arriver 
demain? La grande victoire dé 

«Solidarité» réside dans le fait que, con
trairement aux trente-six années de 
silence, ce ne sont plus les braves gens 
qui ont peur, mais aussi les puissants de 
Varsovie, de Moscou et des capitales des 
«pays frères» dont les pouvoirs et les 
privilèges de consommation sélective 
sont exorbitants. Certes ils ne courent 
aucun risque de se faire descendre par 
des terroristes, comme c'est le cas en Oc
cident. grâce à l’efficacité incontestable 
de NKVD, du KGB, de l’UB et de SB.

Il n’en reste pas moins que la frontière 
polonaise a cessé d’être aussi bien gardée 
que par le passé. Malgré l’état de siège, 
malgré les arrestations et les détentions 
arbitraires, les tribunaux d’exception et 
les condamnations sans appel à des 
peines qui comprennent, entre autres, 
trois ans de prison pour le simple fait de 
porter l'insigne de «Solidarité», personne 
ne saurait oublier «l’été polonais», ni là 
bas, ni en Occident, et c’est déjà une 
menace qui, en Pologne tout du moins, 
rend problématique l'impunité absolue 
de ses dirigeants...

(A suivre)
Note

(1) Inédite peut-être en Europe de l’Est mais 
en usage en Occident depuis un certain temps

Le coût des transports en--------à Londres
LA Chambre des Lords a prononcé le 

17 décembre dernier un jugement 
percutant et controversé qui fera 
certes couler beaucoup d’encre. Ën effet, 

le plus haut tribunal de Grande-Bretagne 
a déclaré illégale la diminution de tarifs 
dans les transports publics (publicisée par 
le slogan «Pares Pair») décrété par le 
Greater London Council (GLC), au motif 
que cet organisme supra-municipal avait 
outrepassé les pouvoirs qui lui sont con
férés par la loi. Or, cette nouvelle struc
ture tarifaire avait été l’une des 
promesses les plus importantes de l’é
quipe travailliste au cours de la cam
pagne électorale qui devait la porter à la 
direction du GLC, au mois de mai 1981. 
Étant donné l’étroite parenté qui existe 
entre les institutions locales et judiciaires 
du Québec et de l’Angleterre, cette déci
sion n’est pas sans intérêt, particulière
ment à une époque ou la décentralisation, 
la participation et la démocratie 
municipale sont des thèmes à la mode.

Pour bien comprendre la portée de ce 
jugement, il est peut-être utile de faire un 
bref retour en arrière et d’apporter quel
ques précisions. D’abord, le Greater 
London Council est une structure mise en 
place de récente date et qui chapeaute les 
trente-cinq «boroughs» de Londres, avec 
des pouvoirs semblables à ceux que 
possèdent nos communautés urbaines. Il 
faut toutefois noter que son exécutif et 
ses conseillers sont élus au suffrage uni
versel.

Au cours de la dernière campagne élec
torale, le parti travailliste s’était donc 
engagé à diminuer de 25% le prix des 
billets d’autobus et de métro dans les six 
mois de leur élection. Cette promesse fut 
tenue et, en octobre dernier, le public 
voyageur commençait à bénéficier de ces 
coupures. Comme il fallait bien éponger 
le déficit de 69 millions de livres (environ 
$160,000,000), le GLC adopta une résolu
tion ayant pour effet de relever les taxes 
de 6.1%. C’est de mauvaise grâce que 
plusieurs municipalités, de qui relèvent 
les pouvoirs de taxation, se soumirent à 
cette directive et augmentèrent leurs tax
es en conséquence. Mais les élus conser
vateurs de l’une d’entre elles ne l’enten
daient pas ainsi : en désaccord avec cette 
politique du GLC, ils décidèrent d’en con-

par
Yves de Montigny
Étudiant canadien, l’auteur poursuit 
à l’Université d’Oxford des études de 
doctorat en science politique.

tester la validité devant les tribunaux. La 
Cour d’appel (présidée par Lord Den
ning), et maintenant la House of Lords, 
devaient finalement leur donner raison!

Fidèles à la tradition, les juges prirent 
la précaution de préciser que leurs con
clusions reposaient uniquement sur des 
considérations d’ordre juridique et qu’ils 
ne souhaitaient pas se prononcer sur la 
sagesse ou l’opportunité de la politique 
adoptée par le GLC. Deux juges, cepen
dant, se permirent d’aller un peu plus 
loin: même si l’on avait pu établir que le 
GLC avait agi à l’intérieur de ses 
pouvoirs, leur action aurait quand même 
constitué un usage abusif de leur dis
crétion, selon eux, puisqu’elle favorisait 
indûment les usagers du transport en 
commun aux dépens des payeurs de taxe. 
Les élus du GLC ont un devoir fiduciaire 
envers ces deux catégories de citoyens, et 
ils ne peuvent complètement ignorer 
l'une au profit de 1 autre. Cette con
sidération prend toute son importance 
lorsque l’on sait que les payeurs de taxe 
ne représentent que 40% de l’électorat. 
C’est toute la question de la fiscalité 
municipale que soulève cette difficulté, 
et il est à se demander si le dilemme ne 
serait pas plus efficacement résolu par 
l’introduction d’un système d’impôt 
municipal.

Ceci dit, tous les juges basent leur déci
sion sur une stricte interprétation de la 
loi. En vertu du Transport (London) Act, 
1969,(2) le GLC avait-il le droit d’ex
ploiter le réseau de transport en commun 
a perte et de le financer par le biais d’une 
augmentation de taxe? Cette question est 
au coeur du problème, et les réponses qui 
lui sont apportées dépendent largement 
de la conception que se font les juges du 
transport en commun: s’agit-il d’un ser
vice public, ou même d’un service social

(au même titre que l’assurance-maladie 
et l’assurance-chômage, par ex.), ou 
d’une simple entreprise financière?

Sur le plan juridique, il est clair qu’un 
mandat de l’electorat ne saurait rendre 
légal ce qui ne l’est pas en vertu de la loi. 
En effet, tous les pouvoirs d’une 
municipalité découlent des textes 
législatifs; un conseil municipal, de 
meme que tout autre organisme délégué 
(comme le GLC), ne peut faire que les 
choses qu’il est expressément autorisé à 
faire. Les juges se font fort de rappeler ce 
principe, mais le juge Denning ajoute le 
commentaire suivant:

«A manifesto issued by a 
political party in order to get votes 
was not to be regarded as a gospel.
It was not a covenant.

Many electors did not vote for 
the manifesto, they voted for the 
party. When a party was returned 
to power it should consider what it 
was best to do, and what was prac
tical and fair.»

Il y aurait beaucoup à dire sur cette 
étrange théorie que les commentateurs 
n’ont pas manqué de souligner et en 
vertu de laquelle le processus démocrati- | 
que se réduirait au simple choix périodi
que d’une administration publique par 
les citoyens. Si le droit semble parfois 
justifier cette attitude, du moins au 
niveau municipal, il n’en demeure pas 
moins que l’extension de ce principe 
présente de graves dangers et ne peut que 
vider de tout contenu la vie politique 
locale. À moins de favoriser une 
centralisation excessive, il faut se 
demander si le gouvernement central, 
dans un cas comme celui-ci, ne devrait 
pas amender la loi de façon à permettre 
au GLC de mettre en vigueur le 
programme sur la foi duquel il a été élu.

Mais revenons à l’analyse juridique 
proprement dite. Légalement parlant, 
c’est au London Transport Executive (le 
pendant de notre CTCUM) que revient la 
responsabilité d’administrer le réseau de 
transport en commun et c’est également 
cet organisme qui doit fixer les tarifs, et 
soumettre son budget à l’approbation du 
GLC. Le LTE, de par la loi, a l’obligation 
de procurer un service efficace, économi- !

Une lettre à Claude Morin

L’Accord des Huit du 
16 avril était négociable

HER Claude,
J’accuse réception de votre lettre 

du 6 novembre 1981. J’en reconnais 
la franchise mais vous ne vous étonnerez 
pas d’apprendre que mon interprétation 
des événements ayant précédé et entouré 
la Conférence des premiers ministres de 
novembre diffère sensiblement de la 
vôtre.

L’alliance des huit provinces dis
sidentes a d’abord et surtout été une 
alliance défensive contre l’action uni
latérale du gouvernement fédéral. C’est 
la cause commune qui nous a unis. Dans 
cette perspective, la Saskatchewan a 
combattu aussi vigoureusement et aussi 
efficacement les demarches unilatérales 
d'Ottawa, au Canada comme en Grande- 
Bretagne, que le Québec et les autres 
provinces. Én conséquence, je n’éprouve 
pas le besoin de présenter des excuses 
pour notre conduite durant cette phase 
de l’action unilatérale.

Dans cette stratégie de défense com
mune, l’Accord du 16 avril a été déter
minant. Il a démontré clairement que les 
provinces, en dépit d’intérêts et de points 
de vue différents, étaient capables de 
s’entendre sur un accord de compromis 
La Saskatchewan a endossé cet Accord 
bien qu’il ne fut pas l’expression pleine et 
entière de la position que nous aurions 
préférée. La même observation s’appli-

par
Roy J. Romanow
M. Roy J. Romanow, ministre des 
Affaires intergouvemementales du 
gouvernement de la Saskatchewan, 
a fait parvenir fin décembre à M. 
Claude Morin, alors ministre des 
Affaires intergouvemementales du 
Québec, une lettre qui constitue une 
réponse à la fois officielle et 
personnelle à celle que le ministre 
québécois avait adressée à ses 
collègues des autres provinces 
quelques jours après la conférence 
des premiers ministres, en 
novembre La lettre de M. Morin a 
été publiée dans LE DEVOIR du 17 
novembre 1981. M. Romanow a 
transmis au journal la version 
originale de sa lettre en langue 
anglaise. La traduction a été établie 
par LE DEVOIR

que au Québec Mais nous avons établi 
sans équivoque à l’époque, et à plusieurs 
reprises après le 16 avril, que la 
Saskatchewan ne s’estimait pas limitée à

ce seul document. Nous avons répété que 
nous étions disposés à étudier d’autres 
propositions dans l’espoir de parvenir à 
un règlement négocié au Canada. Le 
dossier public atteste que telle fut notre 
position, exprimée en toute honnêteté et 
de manière cohérente pendant toute la 
phase de l’action unilatérale.

C’est pourquoi nul ne devait se sur
rendre qu’en cours de conférence la
askatchewan présente une nouvelle 

proposition alors que les négociations 
paraissaient vouées à l’échec. Vous vous 
souviendrez que nous avons informé dès 
le mardi après-midi les autres provinces 
de l’alliance de notre intention à cet 
égard. De même, le lendemain matin, . 
nous avons communiqué nos propositions 
aux autres provinces du groupe d’opposi
tion, y compris le Québec, avant la reprise 
des travaux de la conférence. Je dois 
préciser que la décision de faire connaître 
cette proposition incombe à la seule 
Saskatcnewan. Le Québec, 
naturellement, n’a pas participé à sa 
préparation. Pas plus que les autres 
provinces.

Si j’ai bien compris votre lettre, le 
Québec ne s’est pas présenté à la con
férence des premiers ministres dans le 
même esprit et pour les mêmes fins. Il 
m’a semblé que fe Québec n’a jamais été 
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que et sûr. De son côté, le GLC a le 
ouvoir d’accorder des subventions au 
TE, tout en tenant compte de l’obliga

tion générale qui lui est fixée par la loi de 
développer aes politiques et d’en
courager, d’organiser et de prendre des 
mesures qui favorisent des services de 
transport intégrés, économiques et ef
ficaces. Il va sans dire qu’une grande par
tie de l’argumentation porta sur la 
signification du mot «économique».

Les représentants du GLC soutenaient 
que le LTE pouvait tenir compte des sub
ventions (présentes ou à venir) qui lui 
étaient accordées pour équilibrer son 
budget, tandis que les conseillers 
municipaux de Bromley prétendaient au 
contraire que le LTE devait tout mettre 
en oeuvre pour équilibrer son budget de 
façon autonome, sans tenir compte des 
subventions extérieures, comme l’aurait 
fait n’importe quelle entreprise privée. 
Encore une fois, il faut bien voir que ce 
sont deux conceptions diamétralement 
opposées des services publics qui 
s affrontent. Pour les représentants 
travaillistes du GLC, le transport en com
mun doit être financé par les taxes, de 
façon qu’il soit moins dispendieux pour

les usagers, et pour qu’un meilleur ser
vice puisse être offert. Il faut dire ici que 
les chiffres semblaient donner raison au 
GLC: un mois seulement après 
l’introduction des nouveaux tarifs, le 
nombre des passagers avait augmenté de 
12% dans les autobus et de 6% dans le 
métro, sans compter que 1,200 nouveaux 
emplois avaient été créés.

Mais les juges ont préféré s’en tenir à 
une lecture plus conservatrice de la loi, 
assimilant le LTE à une entreprise privée 
ordinaire. À leur avis, il n’était pas 
«économique» de financer une diminu
tion de tarifs à coup de subventions. Il ne 
faut pas en déduire que le GLC ne peut 
aider le LTE à remplir ses obligations 
(par des subventions, des augmentations 
ae tarifs ou des diminutions de service); 
mais pour ce faire, les autorités du GLC 
doivent préalablement s’assurer que le 
LTE s’acquitte de son devoir (i.e. opérer 
le système de transport en commun «on 
businesslike lines»), et tenir compte de 
ses propres obligations fiduciaires envers 
les payeurs de taxe.

Même au niveau essentiellement juridi
que, cette décision n’est pas exempte de 
critiques. L’interprétation très restrictive

donnée au mot «économique» n’était pas 
la seule possible, et comme le rappelait 
avec beaucoup d’à-propos un éditorialiste 
du Times, il semble que ce n’était pas 
l’intention du législateur lorsque cette loi 
fut présentée au Parlement, en 1969. (3) 
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Notes

11 Ces deux décisions sont rapportées dans le 
Times de Londres, dans son édition du 11 
novembre et du 18 décembre 1981

2) L’article 1 de cette loi se lit comme suit: 
« it shall be the general duty of the Greater 
London Council to develop policies, and to en
courage, organize and, where appropriate, 
carry out measures, which will promote the 
provision of integrated, efficient and economic 
transport facilities and services for Greater 
London

3) Lors de la deuxième lecture de ce projet de 
loi, le ministre des transports s’exprima en ces 
termes: « if the council wishes the executive 
to do something that will cause it to fail short of 
its financial targets, it will hace to take finan
cial responsibility for it The council might 
wish, for example, the executive to run a series 
of services at a loss for social or planning 
reasons. It might wish to keep fares down at a 
time when costs are rising and there is no scope 
for economies. It is free to do so. But it has to 
bear the cost.»

Gouvernement du Québec
Commission des 
normes du travail

AVIS AUX EMPLOYEURS ASSUJETTIS AU 
RÈGLEMENT DE PRÉLÈVEMENT DE LA 

COMMISSION DES NORMES 
DU TRAVAIL DU QUÉBEC

La Commission des normes du travail désire rappeler à tous les employeurs qui ont des sala
riés travaillant au Québec qu’ils sont assujettis au règlement de prélèvement numéro 1, 1979. 
Seules les catégories d’employeurs bénéficiant d’une exemption de prélèvement en vertu de 
l’article 30 de la Loi sur les normes du travail ou exclus de l’application de cette loi ne sont pas 
assujettis au règlement de prélèvement.

MODALITÉS D’APPLICATION DU RÈGLEMENT
SALAIRES SUJETS AU PRÉLÈVEMENT
Sont sujets au prélèvement tous les salaires 
payés et les avantages fournis aux salariés 
jusqu’à un maximum annuel de 23 500 $ par 
employé (établi en vertu de l’article 42 de la 
loi des accidents de travail du Québec).

TAUX
Ce règlement prévoit que la Commission 
doit prélever à chaque année des emplo
yeurs assujettis, une somme égale à un hui
tième d’un pour cent (Va de 1%) des salaires 
payés à leurs employés.

DATE LIMITE DU VERSEMENT
Le prélèvement doit être versé à la Com
mission au plus tard le 10 mars suivant l’an
née pour laquelle il est dû.

PÉNALITÉS ET INTÉRÊTS
Tout employeur qui remet son rapport d’ac
compagnement après cette date doit ajou
ter 5% à son montant de prélèvement. De 
plus, s’il retarde à verser son prélèvement, 
sa redevance porte intérêt au taux d’un et 
quart pour cent (1 V4%) par mois à compter 
de l’échéance.

FORMULAIRE A REMPLIR
.L’employeur est tenu, en vertu du règlement 
de remplir un formulaire spécial que lui fera 
parvenir la Commission des normes du tra
vail d’ici le 1er février.
Advenant qu’un employeur ne le reçoive 
pas ou qu’il égare celui qu’il a reçu, son obli
gation demeure et il doit se procurer une 
copie du formulaire spécial.

NOTE: L’article 140 de la Loi sur les normes du travail stipule que tout emplo
yeur qui refuse de produire son rapport ou fait une fausse déclaration 
est passible d’une amende de 200 $ à 500 $ dès la première offense.

RENSEIGNEMENTS

On peut obtenir des informations supplémentaires et le formulaire spécial à compléter en com
muniquant avec le Service du prélèvement de la Commission à Québec (418) 643-4912 ou en 
composant l’un des numéros de téléphone suivants:

MONTRÉAL
ALMA
HAUTERIVE
HULL
MATANE

(514)873-7249 
(418)662-3975 
(418)589-9931 
(819)771-6259 
(418)562-2010

JONQUIÉRE
LÉVIS
ROUYN
SHERBROOKE
TROIS-RIVIÈRES

(418)547-6689 
(418)833-6194 
(819)762-0867 
(819)565-0441 
(819)374-4661

x

l
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♦ Agression
jours après l'adoption d’dne loi qui 
prévoit des sanctions.

C’est donc parce qu’ils ont vu la 
lumière et compris leurs véritables in
térêts que les employés de la CTCUM ont 
mis fin à leur révolte? Il faut le croire et, 
peut-être aussi, en dernière analyse, doit- 
on essayer de comprendre ces hommes et 
ces femmes un moment abusés et, sur
tout, insatisfaits au travail depuis de 
longues années.

Mais s’il a suffi d'une longue rencontre 
nocturne entre délégués syndicaux et 
porte-parole du gouvernement pour con
vaincre les résistants et menacer les 
révoltés d’une deuxième loi plus punitive, 
pourquoi ce même gouvernement — 
avant de faire voter la première loi — n’a- 
t-il pas convoqué les mêmes délégués syn
dicaux pour bien faire comprendre [^in
vincible volonté de l’État? Le premier 
ministre aurait mieux fait de recevoir [es 
envoyés syndicaux ou’il a refusé d’ac
cueillir à son bureau la semaine dernière. 
Il aurait pu, à sa manière, faire com
prendre a ses interlocuteurs qu’une 
société s’expose a de graves 
bouleversements, et pour finir à 
l’anarchie, si le pouvoir politique est im
punément défié.

♦ CTCUM
dent du Syndicat du transport (employés 
d’entretien). «On va leur faire une fête», 
a-t-il ajouté en pensant aux prochaines 
élections.

Le Syndicat des employés de bureau a 
lui aussi le sentiment que le Parti 
québécois a trahi et renoncé à son pré
jugé favorable à l’égard des travailleurs. 
«Ce sera à son tour de faire un bout de 
chemin pour regagner notre confiance», a 
dit M. Michel Bénard, président du Syn
dicat des employés de bureau.

Le président de la Fraternité des 
chauffeurs, M. Normand Hamelin, a indi
qué que le gouvernement dépêcherait un 
deuxième conciliateur en la personne du 
sous-ministre du Travail, M. Yvon Blain, 
et un observateur se rapportant au 
premier ministre. Les chauffeurs esti
ment que la loi 47 demeure injuste à leur 
égard puisqu’elle les a privés de leur droit 
de grève, qu’ils auraient acquis au
jourd’hui seulement, alors qu’ils se 
trouvaient en lock-out.

«Ce n’est pas de gaieté de coeur que je 
vous le dis, mais la loi n’est pas 
négociable», a lancé M. Hamelin aux 
chauffeurs.

C’est par une vaste majorité que la 
salle s’est prononcée, dans un vote a main 
levée, pour la reprise du travail.

Passablement agitée, mais disciplinée 
malgré tout, la réunion a été ponctuée de 
plusieurs interventions.

Reprochant aux centrales syndicales 
FTQ et CEQ, de ne pas avoir manifeste 
vigoureusement leur solidarité, un syndi
qué a avoué qu’il fallait reculer «devant 
l impossible».

Dfautres intervenants ont donné libre 
cours à la colère que leur inspirait la déci
sion du gouvernement.

Dès la convocation de l’Assemblée 
nationale, la semaine dernière, les 
employés d’entretien, suivis des 
employés de bureau, ont déclenché la 
grève. En fin de semaine, les trois syn
dicats ont résolu d'ignorer la loi et de 
poursuivre l’arrêt de travail.

Cela leur vaudra des poursuites 
judiciaires et des amendes allant de $100 
par jour pour un salarié jusqu'à $10,000 
par jour pour les dirigeants syndicaux et 
$50,000 pour les associations syndicales. 
Le ministère de la Justice fera parvenir 
plus de 6,000 sommations à comparaître 
au cours du mois de février. Au total, les 
amendes pourraient rapporter au Trésor 
public plus de $1 million. Le 
gouvernement, même s'il y a reprise du 
service aujourd’hui, n’a pas l’intention 
d'abandonner les poursuites instituées en 
vertu de la loi 47.

La loi 47 a supprimé l’exercice du droit 
de grève et de lock-out et ordonné la 
poursuite de la conciliation jusqu’au 11 
mars. A cette date, une commission d’en
quête sur les relations de travail à la 
CTCUM sera instituée et devra faire rap
port au mois de mai. Advenant le cas où 
les syndicats et la CTCUM ne se seraient 
pas entendus sur le renouvellement de 
leur convention collective, au printemps, 
les parties en cause retrouveraient alors 
les recours et les moyens de pression 
habituels prévus dans le code du travail.

L'interruption du service de transport 
en commun dans l’île de Montréal a 
soulevé la colère publique et plusieurs 
corps intermédiaires ont publiquement 
dénoncé la situation. Dans un communi-

3ué publié hier après-midi, l’archevêque 
e Montréal, Mgr Paul Grégoire, a 
rappelé que les droits entraînent aussi 

des responsabilités correspondantes aux
quelles nulle partie en cause ne peut se 
soustraire. «Je considère que les services 
de transport en commun, dans une 
grande ville comme la nôtre, sont essen
tiels à la vie collective et à la participa
tion des citoyens à tous les niveaux de la 
vie sociale. Des conflits semblables dans 
le secteur public provoquent un immense 
sentiment d’impuissance et de 
désillusion. C'est pourquoi je crois que 
l'intérêt général de la population est 
menacé.»

iiamaBisni
La Corporation des bibliothécaires profes

sionnels du Québec organise une soirée de 
formation sur la mise en place des services 
d'information communautaire dans les biblio
thèques. La soirée se tiendra à 19 h 00 au 
Centre Saint-Pierre ApOtre, 1212, rue Panet. 
Pour Inf.: 845-3327

■
Le mouvement d'Anlmatlon civique pour 

l'écologie de Montréal organise un bazar qui a 
Heu ce jeudi et vendredi au 4844, rue Saint- 
Laurent de midi à 20 h 00. Pour Inf.: 271- 
7650.

■
M. Guy Glorieux, vice-président et chef éco

nomiste de la Banque Nationale du Canada 
donnera une conférence Intitulée «Les prévi
sions économiques pour 1982» lors d'un dé- 
jeûner qui aura Heu au Restaurant Butch Bou
chard, 881 est, de Maisonneuve. Pour Inf.: 
866-2916.

■
Collecte de sang de la Croix-Rouge, é 

Montréal, au Salon de l'auto, Place 
Bonaventure, de 10 h à 20 h 30.

V._________________________________

♦ Universités
rumeurs persistantes, qui courent dans 
les milieux gouvernemental et 
paragouvememental, font état d’une 
modification de la vocation de l’Univer
sité de Sherbrooke. Difficile de dire, pour 
l’heure, s’il devrait s’agir crune 
spécialisation éventuelle quant à la 
clientèle (de tel ou tel cycle, par ex
emple), quant à certains programmes ou 
à certaines facultés. Suivant les mêmes 
rumeurs, que n’a pas voulu infirmer un 
ministre aernièrement, l’avenir de la 
faculté de Médecine de Sherbrooke, qui 
absorbe une portion substantielle aes 
dépenses de l’institution, serait en 
question.

De son côté, M. Pierre Laurin, 
directeur de l’Ecole des Hautes Études 
commerciales (HEC) et frère du ministre 
de l’Éducation, a ouvert hier une offen
sive publique afin de tenter de persuader 
le gouvernement de «gérer autrement» 
les compressions budgetaires qu’il exige 
dans le secteur de l’enseignement 
supérieur. M. Laurin juge en effet que ces 
coupures «compromettent le rattrapage 
qui s’impose toujours dans la formation 
de gestionnaires francophones au 
Québec.

Il a reçu l’appui de la Chambre de com
merce du Quebec, qui, même si elle s’est 
très souvent «prononcée en faveur de la 
limitation des dépenses de l’État», a dit 
son président, M. Roger Phillips, juge 
«imprudent de sabrer autant la formation 
de gestionnaires que des domaines de for
mation permanente ayant pour objet 
principal de meubler les loisirs de ceux 
qui s’y adonnent». Bref, la Chambre 
réclame une «approche sélective» des 
compressions.

M. Pierre Laurin, lui, suggère à l’État 
de modifier les règles de financement des 
universités pour permettre à celles-ci 
d’aller chercher, sans pénalité, des 
revenus additionnels. Il recommande 
également de préserver des compressions 
le secteur, prioritaire, de l’informatique 
de gestion.

Avec la Chambre de commerce, le 
Conseil du patronat du Québec et l’In
stitut canadien des banquiers ont appuyé 
l’intervention du directeur des HEC.

+ Chômage
l'histoire canadienne.

L’opposition, particulièrement celle 
des néo-démocrates, a été galvanisée 
hier par le dernier sondage Gallup qui 
indique une autre chute de trois points 
de la popularité des libéraux. Même 
des membres du parti gouvernemen
tal comme le secretaire parlementaire 
du ministre des Finances, M. John 
Evans, ou le président du caucus 
québécois, M. Jacques Olivier, admet
tent que la chute de la popularité des 
libéraux est due à la situation 
économique.

Il y a deux semaine, Statistique 
Canada révélait que le cap du million 
de chômeurs avait été franchi, le taux 
de chômage en décembre atteignant le 
niveau record de 8.6%. Le chef néo
démocrate a estimé que la différence 
entre ce taux, 8.6%, et ce qu'il con
sidère comme un niveau acceptable de 
chômage, 4%, coûte au Canada quel
que $15.2 milliards de production non 
réalisée.

La différence de 4.6% de chômage 
— 514,000 sans emploi — représente 
aussi, selon les néo-démocrates quel
que $4.7 milliards de pertes de 
revenus en impôts non perçus pour 
tous les gouvernements au Canada et 
des paiements supplémentaires de 
$2.3 milliards de prestations 
d’assurance-chômage.

Le chef du NPD, M. Broadbent, n’a 
pas tellement insisté sur les consé
quences financières du chômage mais 
plutôt sur sa dimension humaine. M. 
Broadbent reconnaît que l’Assurance- 
chômage et les multiples programmes 
sociaux ont quelque peu amélioré [es 
conditions des chômeurs mais [es 
atteintes à la dignité humaine sont, 
quant à elles irréparables.

Les conséquences psychologiques et 
sociales du chômage sont impossibles 
à quantifier et le chef néo-democrate 
s'est contenté de citer quelques cas 
concrets, tel celui de ce jeune père de 
famille d’une trentaine d'annees qui, 
au bord des larmes, ne savait com
ment avouer à sa petite fille qu’il 
n’avait pas les moyens de lui donner 
$3 pour payer des fournitures 
scolaires; tel aussi ce salarié, de 
Thunder Bay qui, à 53 ans, se 
retrouvait pour la première fois en 
chômage sans pension et sans aucun 
espoir pour l'avenir.

Le chef néo-démocrate a insisté sur 
une caractéristique importante de la 
situation actuelle: la moitié des mises 
à pied intervenues depuis le début de 
l'automne dernier sont définitives 
alors qu’au cours des cinq dernières 
années, seulement le quart de ces 
licenciements était permanent.

Au chapitre des records, un autre a 
été franchi en 1981, a rappelé M. 
Broadbent, pour illustrer la situation: 
le nombre des faillites d'entreprises a 
fait un bond de 22% pour atteindre le 
nombre sans précédent de 8,000.

Les conservateurs ont, pour leur 
part, entrepris la dernière étape d’une 
tournée nationale destinée à recueillir 
surtout les oppositions au budget 
MacEachen. Hier et aujourd’hui, ce 
sont une bonne douzaine 
d’associations nationales qui 
viendront exprimer leur 'opposition 
aux politiques fiscales, monétaires et 
économiques du gouvernement 
fédéral. Outre l'Association des 
manufacturiers canadiens qui a jeté 
tout un émoi en brandissant la menace 
de 100,000 mises à pied supplémen
taires, ce sont les doyens et 
professeurs d’université qui se sont in
quiétés du sous-financement de leurs 
institutions, puis les fonctionnaires 
provinciaux qui sont venus prétendre 
que leur pouvoir d’achat a baissé de 
12.5% l'année dernière, et qu’avec 
l’inflation de 12.5%, cela leur prendra 
donc des augmentations de 25% pour 
une seule année: un refrain familier 
aux Montréalais depuis quelques 
jours.

Quant à M. Ed Broadbent, abandon
nant la rhétorique néo-démocrate sur 
les vertus d'une stratégie industrielle, 
il a soumis hier un plan très simple, en 
deux points:

■ reduction des taux d’intérêt, 
même au prix d’un contrôle des 
changes au Canada;

■ lancement de 50 à 60,000 mises en 
chantier de logements pour porter le 
total à 220,000, de 180,000 qull est au
jourd’hui, un total qui conduit le 
Canada à une crise du logement, selon 
la SCHL. Pour financer ce

aamme, le NPD recommande de 
lir le taux d’imposition des ban
ques à 55% — comme il était il y a une 

dizaine d’années — ce qui

augmenterait les revenus fédéraux des 
$600 millions nécessaires au finance
ment de ce programme.

À plus long terme, le NPD reste 
bien entendu attaché à son objectif de 
canadianisation de l’industrie et à ses 
interventions sectorielles comme la 
création d’une société d’État dans le 
secteur de 1’automobiie, Autocan, une 
idée reprise des néo-démocrates de 
l’Ontario.

Les critiques de l’opposition, et les 
résultats des sondages aidant, rendent 
la position du ministre des Finances, 
M. Allan MacEachen, de plus en plus 
inconfortable dans son propre caucus. 
Il n’a échappé à personne à Ottawa 
que, depuis plusieurs semaines, c’est 
son secrétaire parlementaire, M. John 
Evans qui, seul, fait face aux feux de 
la rampe.

Hier, Gallup est venu confirmer la 
situation de plus en plus désastreuse 
du Parti libéral: la popularité du parti 
de M. Trudeau est tombée à 35% dans 
le pays, son niveau le plus bas depuis 
1978, l’année où une série d’élections 
partielles se traduisaient par un 
désastre politique. Les conservateurs, 
eux aussi, ont glissé de trois points. Èn 
revanche, avec un gain de quatre 
points — à 22% des intentions de vote 
— les néo-démocrates prétendent que 
leur lutte au Parlement contre les 
politiques économiques a fini par être 
payante, Si tel était le cas, la chute des 
néo-démocrates, à 7.5% des intentions 
de vote des Québécois, a de quoi sur
prendre puisque la situation économi
que au Québec est au moins aussi 
mauvaise qu’ailleurs et que le 
gouvernement provincial, comme le 
NPD, en rend Ottawa responsable. M. 
Ed Broadbent s’est contenté de lever 
les bras au ciel en disant: «l’histoire 
politique du Québec est très compli
quée. Et l’histoire du NPD au Québec 
est encore plus compliquée».

♦ Golan
Chine, l’Espagne, la Guyana, l’Ouganda, 
le Togo et le Zaïre ont voté en faveur de 
la résolution jordanienne.

La Grande-Bretagne, la France, le 
Japon, l’Irlande et Panama se sont 
abstenus sur cette résolution, qui invo
quait des clauses de la charte des Nations 
unies pour demander à tous les États 
membres de considérer l’application de 
mesures «concrètes et efficaces» pour an
nuler la décision israélienne.

Mme Jeanne Kirkpa-rick, la déléguée 
américaine, a qualifié la résolution 
d’ «aberration, et même de perversion» 
des objectifs assignés au Conseil par la 
charte.

Son rôle était supposé être constructif, 
a-t-elle dit, «et cette résolution est à l’op
posé. Loin d’éviter toute aggravation, elle 
deviendrait une source d’aggravation. Én 
effet, elle y a déjà réussi en ce sens 
qu’elle a exacerbé les problèmes terrible
ment complexes au Proche-Orient, en 
divisant des gens dont la coopération est 
indispensable à la solution du problème, 
en semant la suspicion et en nourrissant 
les hostilités.»

Le texte de la résolution demandait en 
outre à tous les États de s’abstenir de 
fournir toute assistance, aide ou coopéra
tion à Israël.

Elle condamnait fermement Israël 
pour ne pas avoir observé les résolutions 
adoptées à l'unanimité par le Conseil de 
sécurité, le 17 décembre, pour qu'il 
revienne sur l’annexion du Golan.

C’est brièvement, sèchement, presque 
dédaigneusement que le représentant 
permanent des États-Unis à TONU a ainsi 
fourni à la Syrie et aux défenseurs de sa 
cause, le moyen juridique dont ils avaient 
besoin pour poursuivre le procès qu’ils 
ont intenté à Israël devant TONU pour 
obtenir l’annulation de la décision 
israélienne.

Une première tentative d’obtenir un tel 
veto avait échoué, car le projet ordonnant 
des sanctions internationales obligatoires 
en vertu de l’article sept de la charte des 
Nations unies, n’aurait pas obtenu la ma
jorité requise des neuf voix, le Zaïre 
ayant fait savoir qu’il s'abstiendrait.

Il a fallu un texte qui, malgré toutes ses 
équivoques, ne faisait que menacer Israël 
de sanctions éventuelles, pour que les 
neuf voix indispensables aient pu être 
réunies, dont la voix décisive du Zaïre.

Dès lors, on s’attend à voir la Syrie 
prendre la tête d’un mouvement tendant 
a la convocation d’une Assemblée 
générale extraordinaire des Nations unies 
sur la question de l’annexion du Golan 
par Israël.

Cela aboutira sans doute à susciter une 
publicité mondiale sur les plaintes 
syriennes contre Israël, mais en pratique, 
on en revient toujours à constater que les 
résolutions de l’Assemblée générale, con
trairement à celles du Conseil de 
sécurité, ne sont pas obligatoirement ex
écutoires.

Le veto américain ne peut cependant 
donner à Israël qu’une satisfaction super
ficielle. En annonçant son veto, Mme 
Kirckpatrick s'est empressée de préciser 
que les États-Unis restaient opposés à 
1 annexion du Golan par le gouvernement 
Begin.

Tous les pays qui se sont abstenus ont 
été très sévères non seulement envers 
l’annexion du Golan proprement dite 
mais envers les méthodes et les principes 
directeurs de la politique israélienne. Ils 
ont tous réitéré les condamnations du 
mois dernier et les déclarations de nullité 
en droit international adressées à l’annex
ion du Golan.

Dans son intervention, le représentant 
de la Grande-Bretagne, sir Anthony Par
sons, a averti Israel que la patience de 
son gouvernement vis-à-vis des coups 
d’éclat approchait de sa fin.

Le représentant de l’Irlande, M. Noël 
Dorr, tout comme son collègue britanni
que d’ailleurs, a proposé que la recherche 
d’un consensus se poursuive et se con
centre sur les questions juridiques et 
politiques posées par l’annexion du

♦ Police
antérieures de la police selon lesquelles 
l’ensemble des armes saisies pesait cinq 
tonnes.

«Il semble y avoir eu une exagération, 
mais l’importance de la prise ne fait 
néanmoins aucun doute», a déclaré un 
porte-parole du ministère de l’Intérieur.

Cette ferme et la piscine avaient été 
construites par M, José Luis Gutierrez, 
maçon et propriétaire de la maison où 
l’ETA-PM avait détenu le Dr Iglesias 
pendant 19 jours.

L’entrée de la cache était dissimulée 
sous l’évier de la cuisine et les armes 
étaient soigneusement enveloppées dans 
du plastique pour les protéger de 
l’humidité.

Selon la police, l’arrestation dimanche 
de M. Gutierrez ainsi que celles d’une 
dizaine d’autres membres de l’ETA-PM 
ont permis de localiser l’arsenal.

Québec accueille le retour 
au travail avec soulagement

QUÉBEC (PC) — C’est avec beaucoup 
de soulagement que tous les membres de 
l’Assemblée nationale ont accueilli hier 
soir la décision des 6,800 employés de ia 
CTCUM de réintégrer le travail après 
avoir défié la loi 47 adoptée vendredi der
nier.

Le gouvernement n’a donc pas eu à 
mettre à exécution sa menace de faire 
étudier et adopter une autre loi beaucoup 
plus draconienne afin de mettre fin à la 
paralysie du transport en commun sur le 
territoire de la Communauté urbaine de 
Montréal.

Les députés se sont réunis une 
première fois à 20 h 25 pour ajourner 
aussitôt la séance qui a repris à 21 heures 
pour se terminer une vingtaine de 
minutes plus tard. Le leader parlemen
taire, M. Claude Charron, a alors proposé 
l’ajournement des travaux au 23 février.

«C’est avec un soulagement réel et pro
fond des Montréalais et de tous les 
Québécois que nous avons appris la fin de 
la grève des employés de la CTCUM, a dit 
M. Charron.

«C’est peut-être là une lueur d’espoir 
en cette nouvelle année d’un respect de la 
loi et d’un retour aux négociations. Je 
tiens à remercier tous ceux et celles qui 
ont travaillé sans relâchement à ce 
rapprochement», a ajouté le ministre.

Pour sa part, le chef de l’Opposition, 
M. Claude Ryan, s’est également réjoui 

ue les services du transport en commun 
ans la Métropole soient restaurés pour 

le plus grand bien des citoyens.

«Nous nous réjouissons encore plus du 
respect de la loi car en démocratie il faut 
que la loi s’applique à tous sans excep
tion, si dure soit-elle. J’aurais été le plus 
inquiet et le plus peiné si nous avions été 
obligés d’aller jusqu’à l’extrême comme 
l’avait laissé entendre le premier 
ministre», a dit encore le chef libéral.

Dans sa brève intervention, M. Charron 
s’est excusé auprès de ses collègues pour 
les avoir convoqués en vain mais il s’est 
davantage félicité de n’avoir pas eu à 
donner suite à ce qui se dessinait comme 
un véritable affrontement entre un grou
pe de travailleurs et l’autorité politique 
que.

M. Ryan, par ailleurs, a cherché à 
savoir de la bouche du porte-parole du 
gouvernement le détail des démarches 
des quatre émissaires du gouvernement 
depuis samedi dernier auprès des syn
dicats.

M. Charron a expliqué qu’ii préférait 
attendre la reprise du travail, au
jourd’hui, avant de rendre publique la 
nature de l’intervention de ces quatre 
émissaires qui a abouti au dénouement 
que l’on connaît.

Le chef de l’Opposition a accepté l’ex
plication du ministre et il a poursuivi en 
signifiant que l’expérience que viennent 
de vivre les employés de la CTCUM ser
vira probablement de leçon pour ceux et 
celles qui seraient tentés d’agir de la 
même façon au cours des prochains mois 
(lors des négociations dans les secteurs 
public et parapublic).

«Quant au gouvernement, il aura aussi 
une leçon à tirer de cet événement: celle 
de s'impliquer à temps. Dans le conflit à 
la CTCUM, il a semblé prendre cela de 
haut, de regarder se dérouler les 
événements en laissant les acteurs libres 
de tout faire. Il est heureux que le 
gouvernement ait enfin décidé de passer 
a l’action», a dit M. Ryan.

M. Ryan a ensuite abordé l’ensemble 
des négociations qui s’annoncent entre le 
gouvernement et les employés des ser
vices publics en conseillant fortement au 
gouvernement de clarifier le plus tôt 
possible sa politique salariale «parce qu’il 
sera aux prises avec un très sérieux 
rendez-vous bientôt» et de permettre un 
débat à l’Assemblée nationale sur le su
jet.

C’est précisément cette absence de 
politique salariale qui a causé ce climat 
explosif à la CTCUM, selon M. Ryan.

Le chef de l’Opposition a également 
suggéré que le gouvernement établisse 
aussi «unepolitique civilisée des services 
essentiels a maintenir en cas de grève».

«Ce n’est que le jour où nous 
bénéficierons d'une telle politique que 
tout le Québec sera satisfait», a-t-il 
ajouté.

À la fin de son exposé, le chef libéral a 
exprimé le souhait qu’il ne reste aucune 
acrimonie, aucune amertume après le 
retour au travail des employés de la 
CTCUM «et que nous reprendrons tous le 
chemin du travail dans l’harmonie».

CECM: une éducation sexuelle 
fidèle à la doctrine chrétienne
par Angèle Dagenais

Le programme d’éducation sexuelle 
sur lequel travaillent les fonctionnaires 
de la Commission des écoles catholiques 
de Montréal (CECM) sera fondé sur les 
valeurs humaines (respect, amour, 
tendresse, etc) mais aussi sera orienté 
par la conception chrétienne de l’homme 
et de la sexualité.

Réunis en assemblée publique hier, les 
commissaires ont décide que des exemp
tions seraient accordées aux enfants dont 
les parents en font la demande lorsque ce 
programme, qui devra au préalable être 
approuvé par le Comité catholique du 
Conseil supérieur de l’éducation, sera 
en vigueur.

Une équipe de pédagogues-sexologues 
travaille depuis l’automne à l’élaboration 
d’un programme d’éducation sexuelle de
vant s’appliquer à tous les niveaux, de la 
première année du primaire à la fin du 
secondaire. Ce programme ne se con
tentera pas de faire de l’information 
préventive en matière de sexualité com
me il s’en fait présentement dans un 
grand nombre d’ecoles du Québec mais 
de transmettre aux jeunes les données es
sentielles à leur maturation sexuelle et 
affective.

La CECM qui a mis cette équipe au 
travail dans le but de devancer les 
travaux du ministère de l’Éducation dont 
elle n’approuvait pas le projet de

programme l’hiver dernier, pourrait bien 
perdre la course car son équipe pense ter
miner ses travaux en juin alors que ceux 
du ministère le sont déjà et sont mainte
nant à l’étape de l’approbation 
ministérielle et de la consultation par les 
comités de parents des écoles.

La CECM n’en est qu’à l’étape de la 
rédaction de la politique qui devra guider 
l’élaboration des objectifs pédagogiques 
de ce programme. La Commission desire 
également consulter à chaque étape les 
parents qu’elle considère comme des 
partenaires essentiels de l’enseignement 
de la sexualité aux jeunes.

Le problème concret de savoir qui 
enseignera cette matière n’est toutefois 
par résolu et les commissaires n’ont pas 
ménagé leurs coups de griffe contre un 
certain «syndicalisme» et certaines con
ventions collectives qui les obligeraient à 
«prendre n’importe qui pour cet 
enseignement». Comme Tont souligné 
plusieurs d’entre eux, l’autorité des com
missaires et de la commission scolaire 
«s’arrête à la porte de la classe» et le 
professeur est roi et maître de son 
domaine.

Le président de la CECM, M. Luc 
Larivée, a indiqué qu’au cours de la 
prochaine ronde de négociations, il ferait 
des représentations au ministère pour 
que l’éducation sexuelle fasse partie d’un 
«champ exclusif» d’enseignement de

façon à ce que les professeurs qui y 
travailleront ne soient pas assujettis aux 
règles des mises en disponibilité 
régulières. Il faudrait également qu’ils 
puissent obtenir une formation 
spécialisée pour prétendre au titre de 
spécialistes, a-t-on évoqué.

Les commissaires n’adopteront la 
politique de la CECM en matière 
d’éducation sexuelle qu’à une prochaine 
assemblée. Ils n’ont pas davantage 
accepté de se prononcer sur des 
hypothèses de coupures de plus de 80 
véhicules dans le transport scolaire pour 
Tannée 1982-83 ou sur Tà-propos de se 
conformer à un article de la Loi de 
l’instruction publique qui stipule que 
toute école de la province doit arborer le 
drapeau officiel du Québec. Cette der
nière proposition amenée par le com
missaire Umberto di Genova qui s’est dit 
consterné de voir que les enfants 

uébécois connaissaient les drapeaux 
'un grand nombre de pays à l’exception 

du leur, a remis la question du «drapeau» 
sur la table. La Commission prétend qu'il 
en coûterait quelque $80,000 pour ins
taller des fleurdelysés et n’est pas cer
taine qu’elle peut se permettre cette 
dépense. Le vote sur cette proposition a 
été reporté à une réunion ultérieure après 
qu’une vérification plus minutieuse aura 
été faite des coûts que peut entraîner 
cette motion.

L’opération policière a été menée par 
une trentaine de membres de la brigade 
antiterroriste hier. Un neveu et une nièce 
de M. Gutierrez ont été arrêtés sous les 
yeux des neuf enfants de cette dernière, 
âgés de 18 ans à 41 jours. Les aînés ont af
firmé ne pas être au courant de l’exis
tence de cette cache.

Au lendemain de la rupture de la trêve 
annoncée le 27 février dernier, quatre 
jours après le putsch manque, et 
scrupuleusement observée jusqu'au 29 
décembre dernier, TETA-PM apparaît 
ainsi comme une organisation extrême
ment affaiblie.

La saisie de son arsenal réduit sa 
capacité de lutte. En outre, l’organisation 
avait avoué lundi dernier qu’elle se heur
tait à des difficultés de financement qui 
avaient «justifié» l’enlèvement du Dr 
Iglesias. Enfin, selon des sources dignes 
de foi, TETA-PM est en butte depuis 
plusieurs mois à de sérieuses divisions in
ternes entre une direction et une majorité 
favorables à la trêve et une minorité de 
militants qui n’ont jamais accepté de 
renoncer à la lutte armée.

Selon des rumeurs qui circulent avec 
insistance dans les milieux indépendan
tistes du Pays Basque, la direction de 
l’ETA-PM aurait conclu avec le 
gouvernement de Madrid un accord aux 
termes duquel elle s’engageait à faire 
taire les armes en échange d’aides finan
cières pour les autonomistes. Ceci 
pourrait expliquer la facilité avec laquelle 
les autorités ont mis la main sur l’arsenal.

Cependant le ministre espagnol des Af
faires étrangères, M. Jose Perez Llorca, 
reçu hier après-midi à Paris par le 
premier ministre français Pierre Mauroy, 
a démenti tout accord entre son 
gouvernement et l’organisation basque 
ETA politico-militaire.

Cette organisation, a-t-il remarqué en 
substance a Tissue d’un entretien d’une 
heure avec M. Mauroy, a décidé Tannée 
dernière de changer de politique. «Je 
démens, a-t-il dit. tout accord avec cette 
organisation».

La saisie peut être considérée comme 
«un point positif dans la lutte anti
terroriste», a indiqué M. Llorca.

Dans les milieux gouvernementaux es
pagnols, on se félicite des récents succès 
de la police. Mardi, le chef du 
gouvernement, M. Leopoldo Calvo 
Sotelo, avait affirmé que TEspagne «est 
en train de gagner la bataille du 
terrorisme». «La peur a changé de camp 
et la volonté des Espagnols qui veulent 
vivre en paix, en sécurité et dans Tordre 
est en train de s’imposer», avait-il ajouté.

♦ Londres
Suit* d* la pag* 7

D’autre part, la subvention des tran
sports publics est une option politique très 
orthodoxe, en particulier lorsqu’il s’agit 
d’une ville de la taille et de l’importance 
de Londres. Un subside peut être motivé 
par des considérations autres que 
philantropiques, malgré ce que peuvent 
en dire les tribunaux. Si, par le terme 
«économique», on veut faire référence à 
l’emploi des ressources de la façon la plus 
productive et la plus rationnelle possible, 
on peut démontrer que l’octroi de sub

ventions peut être «économique» et n’est 
pas nécessairement déraisonnable, en ce 
qu’il encourage un usage optimum des 
transports publics, crée une demande 
susceptible de justifier l’amélioration et 
l’augmentation des services, et diminue 
la congestion des routes, l’encombrement 
des centre-villes et la pollution.

Il va sans dire que cette décision a 
suscité de vives reactions, parfois in
tempestives, de tous les coins ae l’horizon 
politique. Peu importe les suites qu’aura 
cette affaire, il faut espérer que nos 
hommes politiques québécois sauront 
s’en inspirer et en tireront les leçons qui 
s’imposent lorsque l’heure des réformes 
municipales sera venue.

♦ Accord
Suite de la page 7

disposé à dépasser l’Accord provincial du 
16 avril. Mais, curieusement, je note au 
passage que le Québec a été, des huit 
provinces du groupe, la première à 
accepter en principe, sans consultation 
préalable, une nouvelle proposition 
fédérale fondée sur l’idée d un référen
dum. Je n’accuse pas, je constate. J’y fais 
référence simplement parce que vous in
sinuez dans votre lettre que le Québec est 
la seule des huit provinces qui soit 
demeurée pleinement fidèle à TAccord 
du 16 avril.

Pour nous, les positions de départ 
étaient négociables. Tel était notre 
sincère espoir sinon notre attente en nous 
présentant à la conférence. Pour Ottawa 
et ses deux alliées, cela signifait une 
volonté de modifier substantiellement la 
Résolution dont les Communes étaient 
saisies. Pour les provinces dissidentes, il 
fallait en revanche une disposition à 
dépasser les frontières de TAccord du 16 
avril. Pour réaliser une entente, il fallait 
de part et d’autre une certaine souplesse, 
un sens du compromis. Ce qui se 
produisit en fin de compte.

L’entente constitutionnelle que nous 
avons conclue n’est pas parfaite et, à

Êlusieurs égards, ce n’est qu’un début, 
êaucoup de citoyens que représente 
mon gouvernement n’y trouvent pas 

réponses à toutes leurs inquiétudes ou 
satisfaction de tous leurs désirs. Les 
besoins particuliers des Québécois de 
langue française ne sont pas pleinement 
comblés et leurs préoccupations sub
sistent. Il y a encore beaucoup à faire. 
Mais l’objectif de cette conférence n’était 
pas de prévoir une constitution entière
ment nouvelle qui aurait pu survivre sans 
modification durant un siècle, il eût été 
irréaliste d’espérer cela. Nous avons 
pourtant réussi à jeter les bases et à créer 
les conditions propices à une modernisa
tion plus poussée de notre constitution, 
ici même au Canada. La Saskatchewan 
est fière du rôle qu’elle y a joué.

Il y a dans votre lettre une autre ques
tion qui appelle des commentaires. Je 
fais référence à l’isolement du Québec. 
Vous semblez soutenir, comme vous le 
faites indirectement dans votre lettre, 
que cet isolement est imputable aux 
gouvernements des provinces 
anglophones qui auraient refusé de recon
naître la dualité franco-anglaise qui fait la 
nature du Canada. Je ne crois pas qu’il en 
soit ainsi.

Ce qui est plutôt en cause ici, à mon 
avis, ce sont les thèses en apparence 
irréconciliables, mais exprimées avec 
vigueur et honnêteté, sur Ta manière de 
servir au mieux les intérêts des Québécois 
francophones. En bref, le gouvernement 
fédéral, dirigé par un premier ministre 
canadien-français et appuyé par un fort 
contingent de députés du Québec, af
firme que le fédéralisme canadien, de 
même que les garanties con
stitutionnelles touchant la langue et la 
culture, offrent au Québec le régime le 
plus sûr. Votre gouvernement soutient 
avec autant de vigueur qu’il doit seul con
server l’ultime pouvoir décisionnel sur 
toutes les questions qui touchent directe
ment l’identité politique, sociale et 
culturelle du Québec. Les deux gouverne
ment peuvent revendiquer et revendi
quent effectivement la représentation 
légitime de la majorité francophone du 
Québec.

Dans ce contexte, il apparait à 
plusieurs d’entre nous qu’on ne saurait 
réaliser un accord constitutionnel pleine
ment satisfaisant pour les gouvernements 
fédéral et québécois.’ Pourtant il serait in
juste d’affirmer que le Québec a été mis 
en présence d’un «fait accompli» à la con
férence des premiers ministres de 
novembre. Votre premier ministre et 
ceux des autres provinces ont été in
formés de la proposition mise au point 
par quelques provinces tôt dans la 
matinee de jeudi, plusieurs heures avant 
la reprise des travaux de la conférence. 
M. Lévesque aurait alors pu suggérer des 
modifications pour rendre cette proposi
tion plus acceptable à son gouvernement. 
Il aurait pu adopter le même parti au 
cours de la réunion plénière des premiers 
minjstres, au cours de cette même 
matinée. On ne peut tenir les autres 
gouvernements responsables du fait que 
le premier ministre du Québec ait décidé 
de rejeter la proposition du revers de la 
main.

En conclusion, je regrette profondé
ment que le Québec ne puisse souscrire à 
l’accord de rapatriement et de modifica
tion de la constitution. J’espère que le 
Québec restera pour le Canada une 
source d’enrichissement grâce à sa 
vitalité et à son originalité culturelle.

21 janvier
par la PC at TAP

Londres-Bahrein;
1973: le leader nationaliste africa 

Amilcar Cabrai est assassiné en Guiné
tRSA: le premier sous-mar 

nucléaire le Nautilus, est lancé ai 
Etats-Unis;

1949: le président Tchang Kai-Chi 
démissionné après les revers subis p, 
le Parti nationaliste chinois;

1924: Nikolai Lénine meurt à l’âge c 
84 ans. *

1793: exécution du roi Louis XVI.

. H est né un 21 janvier: le compositeur 
elibés (1836-1891).
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Satisfaction et optimisme chez les dirigeants

Le port de Montréal maintient son 
trafic record et augmente ses profits
par Guy Deshaies

Triplant ses profits par rap
port à 1980, le port de 
Montréal a connu une année 
exceptionnelle en 1981, alors 

ue le volume des marchan- 
ises transbordées s’est 

maintenu au niveau de près de 
25 millions de tonnes métri
ques.

Après avoir transbordé un 
record de 24.9 millions de 
tonnes métriques en 1980, les 
autorités du port s’attendaient 
à un fléchissement en raison 
de la conjoncture économique 
difficile et du cycle en dents 
de scie de cette activité, mais 
le trafic total a atteint 24.8 
millions en 1981. Les profits 
nets du dernier exercice se 
sont ainsi élevés à $18.6 
millions par rapport à $5.5 
millions en 1980.

Cette hausse spectaculaire 
est due, selon le directeur du 
port, M. Micholas Beshwaty, à

trois facteurs essentiels: 
restrictions des dépenses ad
ministratives, hausse de 14% 
des tarifs de quéage, hausse 
du volume des marchandises 
générales.

C’est en raison de ce 
troisième facteur que les 
autorités du port ont fermé 
leurs livres de l'année 1981 
non seulement avec satisfac
tion, mais avec beaucoup 
d’optimisme malgré les 
sombres perspectives 
économiques qui persistent à 
l'horizon.

Le trafic des marchandises 
générales est passé de 4.8 
millions de tonnes en 1980, ce 
qui était déjà une perfor
mance jamais égalée, à 5.1 
millions de tonnes en 1981, 
dont 3.5 millions de tonnes 
sous forme de conteneurs, 
pour une augmentation de 
14% dans ce domaine.

Il est vrai que plus de 40% 
de cette marchandise

générale origine ou est 
destinée aux États-Unis, mais 
la situation géographique du 
port de Montréal, les ex
cellents services de distribu
tion qui le caractérisent et la 
faible valeur du dollar cana
dien par rapport au dollar 
américain sont des facteurs 
qui permettent de dire à M. 
Beshwaty que le volume de la 
marchandise générale, la plus 
payante à la tonne pour le 
port, devrait augmenter de 
10%. annuellement au cours 
des prochaines années.

Il convient d’ajouter la 
hausse sans précédent du 
volume de charbon manuten
tionné, soit 405,000 tonnes en 
81 par rapport à 80,000 tonnes 
au cours de l'exercice 
précédent. Cependant il y a eu 
cette année une autre diminu
tion des quantités de car
burant, attribuable aux 
programmes nationaux 
d’épargne d’énergie et consé-

La Bourse au Salon de l’épargne
par
Marie-Agnès Thellier

La Bourse de Montréal sera 
la principale attraction du 
Salon de 1’épargne- 
placements, qui se tiendra du 
13 au 17 février à la Place 
Bonaventure à Montréal.

En effet, en dehors des

heures normales de la séance 
boursière, les activités du par
quet de la Bourse seront 
transférées de la Place Vic
toria à la Place Bonaventure, 
grâce à cinq firmes de cour
tage qui y exécuteront des 
transactions et aux 
mainteneurs de marché qui

assureront une liquidité suf
fisante du marché. Le public 
pourra transiger les actions de 
33 compagnies, sélectionnées 
par la Bourse, ainsi que les op
tions de cinq compagnies.

«Nous voulons démystifier 
le marché boursier et le 
rendre accessible à tous. Nous 
voulons encourager les 
familles à venir voir la Bourse 
au Salon et leur prouver qu’il 
est facile d’acheter une action 
à un enfant et de l’initier ainsi 
à l’économie de son pays», a 
déclaré hier le président de la 
Bourse de Montréal, M. 
Pierre Lortie, lors d’une con
férence de presse.

La vraie Bourse fonc
tionnera les samedi 13 et 
dimanche 14 février de 13 à 17 
h et de 19 à 22 h et les lundi 15, 
mardi 16 et mercredi 17 
février de 18 h à 21 h 30, en 
plein coeur du Salon.

C’est la première fois que se 
tient en Amérique du Nord un 
Salon de 1’ épargne-

lacements, organise par MM.
erge Martin et François 

Prévost, de l’Université popu
laire. On y parlera non seule
ment épargne-retraite (à quel
ques jours de la limite légale 
pour 1981), mais de 
placements dans l’immobilier, 
dans l’or, l’argent, etc. ainsi 
que de l’entrepreneurhip.

LA BANQUE ROYALE DU CANADA

Dividendes
AVIS est donné par les présentes que les divi
dendes suivants, attribués pour le trimestre 
courant sur les actions en circulation de cette 
Banque, ont été déclarés payables à compter 
du 24 février 1982 au siège de la Banque 
et à ses succursales en faveur des détenteurs 
de capital-actions enregistrés le 22 janvier 
1982:
1. Dividende n° 4 de SO.47 par action sur les 
actions privilégiées de 1er rang rachetables à 
dividende cumulatif de S1.88, série A.
2. Dividende n° 1 de $0.58 par action sur les 
actions privilégiées rachetables et convertibles 
de second rang de $2.75, série A; et
3. Dividende n° 378 de $0.50 par action sur 
les actions ordinaires.

Par ordre du conseil d’administration 
RJ. Moores
Secrétaire

Montréal, le 13 janvier 1982.
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uemment à une diminution 
e la demande. En 1980 le 

trafic des produits pétroliers 
dans le port de Montréal 
s’établissait à 6.8 millions de 
tonnes tandis qu’il est de 6.7 
millions de tonnes en 1981. 
Selon M. Beshwaty ce chiffre 
ira en diminuant au cours des 
années.

Le trafic des céréales a 
diminué de façon plus 
significative, passant de 7.2 
millions de tonnes à 6.2 à 
cause principalement des 
mauvaises récoltes dans 
l’Ouest.

L’année 82 s'annonce ex
cellente pour les mêmes 
raisons que les succès des 
deux dernières années. Les 
employés du port ont une con
vention collective expirant à la 
fin de l'année, tandis oue le 
contrat des débardeurs 
s’achève à la fin de 1983.

Les autorités, en dehors de 
quelques immobilisations 
totalisant $16 millions à même 
le capital de $60 millions pour 
investissements futurs, n’ont 
pas de très gros projets pour 
l’exercice en cours.

Néanmoins, une étude sur 
les meilleures possibilités 
d’agrandissement de la 
capacité de Montréal, y com
pris l’île Sainte-Thérèse, est 
présentement en cours et 
devrait être remise d’ici deux

mois à la direction du port aux 
fins qu’elle puisse élaborer 
une stratégie à long terme 
d’expansion géographique.

À titre de port de con
teneurs, Montréal se classe 
maintenant au troisième rang 
dans tout l’Est du continent 
nord-américain après New 
York et Baltimore et les 
autorités n’entendent pas 
céder cette place qui pourrait 
être mise en péril par des lois 
américaines plus protection
nistes étant donnée la propor
tion importante des con
teneurs américains manuten
tionnés sur les quais de 
Montréal.

Sous l'administration 
Reagan il y a peu à craindre 
de ce côté là, mais il est cer
tain que le marché américain, 
même à des endroits aussi loin 
que le Texas, est une clé du 
volume et conséquemment du 
succès de Montreal.

Quoiqu’il en soit, M. 
Beshwaty a affirmé, hier, que 
sa direction et son équipe 
entendaient demeurer 
vigilants et dynamiques pour 
maintenir et augmenter le 
trafic d’un port qui a connu sa 
large part de difficultés au 
cours des années passées mais 
qui. depuis dix ans, a acquis 
une stabilité et une réputation 
fort enviables.

--------------- ^

aujour lejour
■ Dom./Tex. écope

Les bénéfices consolidés de Dominion Textile (Dom. 
Tex.) ont baissé de plus de moitié au cours du premier 
semestre (août à décembre 81), passant de $16.7 millions 
à $6.9 millions par rapport à la période correspondante de 
1980-81. Le président de l'entreprise montréalaise, M. 
Thomas R. Bell, a imputé cette chute des profits à la 
mauvaise situation économique qui affecte surtout 
l’Amérique du Nord et l’Europe de l’Ouest, où sont con
centrées les principales activités de Dominion Textile.

■ Premier emprunt d’Hydro
Hydro-Québec vient de négocier aux États-Unis son

Êremier emprunt de l’année sur les marchés financiers, 
l’un montant de $200 millions américains, les obligations 
de 10 ans porteront intérêt au taux de 16.62% et seront 

datées du 15 janvier 1982. Cette année, Hydro-Québec doit 
emprunter environ $2.2 milliards pour financer son 
programme d'équipement, soit le même montant qu’en 
1981. Son budget d’immobilisations s’élève à $2.7 
milliards.

■ Echec chez GM
Le Syndicat des ouvriers de l’automobile des USA et la 

firme américaine General Motors n’ont pu en venir à un 
accord dans les discussions entamées en vue du 
renouvellement anticipé de la convention collective. 
Pourtant, dès le début des négociations, le 12 janvier, 
General Motors avait accepté de transmettre aux consom
mateurs, sous forme de baisse de prix, les sacrifices finan
ciers que ses 30,000 ouvriers pourraient consentir en 
échange de garanties d’emploi. On espère que d’autres 
pourparlers suivront.

■ Hypothèque à 18%
Deux institutions financières ont annoncé une augmen

tation de quelques taux hypothécaires. Le Crédit Foncier 
a élevé son taux pour trois et quatre ans de 18 à 18.25%. 
Son taux pour un et deux ans reste inchangé à 18%. Le 
Trust Général du Canada a haussé son taux de 17.5 à 18% 
pour les prêts de cinq ans. D’autre part, M. Ed Gingras, 
directeur des services hypothécaires de Fidelity Trust, de 
Winnipeg, a prédit qu’il croyait que les prêts 
hypothécaires à taux fixe disparaîtraient au profit de taux 
flottants calculés tous les six mois.

■ Ordre à Nordalr
La société Nordair a reçu ordre de la Commission 

canadienne des Transports de cesser son programme 
promotionnel qui offre gratuitement aux voyageurs de 
son réseau Montréal-Toronto-Hamilton, soit une voiture 
de location pour la journée ou le transport aller-retour 
par limousine entre 1 aéroport et le centre-ville. À la suite 
d une plainte logée par CP Air, la Commission a statué 
que toute promotion doit au préalable recevoir son 
approbation.

■ En raccourci
Le taux moyen des Bons du Trésor du Québec est 

descendu à 14.5% à l’enchère d’hier, comparativement à 
15% la semaine dernière.. General Electric va par
ticiper à une restructuration financière de la compagnie 
aérienne Laker Airways avec McDonnell Douglass... 
Québécor a réalisé des profits de $2.6 millions en 1980- 
81, par rapport à $3.7 millions en 1978-80... Le conseil 
d’aoministration des distilleries Corby a déclaré un 
dividende de 45 cents par action.. TransCanada 
Pipelines a accru ses profits de 31% en 1981 !$125 5 
millions). Le gaz naturel rapporte bien... L’indifférence 
des Canadiens devant la montée de la criminalité cons
titue un facteur majeur de la hausse des primes 
d’assurances, estime M. Jean Robitaille, président de ia 
Compagnie d’assurance Royale... La société Air France 
a enregistré un déficit de $80 millions environ en 1981, 
comparativement à des profits de $2 millions en 1980.

André Bouthlllier
V.______________________________________ ________________J
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Une filiale de Péchiney 
s’établit à Boucherville
par André Bouthlllier

La firme américaine Howmet Turbine 
Components, filiale de la multinationale 
française Péchiney, construira une petite 
usine de revêtements et d'entretien des 
moteurs d’avions à Boucherville, sur la 
Rive-Sud de Montréal, au coût de $2.5 
millions. Cet investissement entraînera la 
création de 70 emplois sur une période de 
quelques mois.

La nouvelle entreprise se spécialisera 
dans l’application de revêtements spéciaux 
sur les pièces de moteurs à turbine. Ces 
revêtements seront principalement à base 
d’aluminium, ce qui pourrait laisser croire 
que Howmet a choisi le territoire 
québécois sachant que l'aluminerie 
Péchiney songe à construire à Bécancour 
une usine de fabrication d’aluminium.

Cependant, un porte-parole de la com
pagnie, M. Brian Wilson, a déclaré au 
DËVOIR que les deux projets n’avaient 
aucun lien. «Péchiney a deux filiales en 
Amérique du Nord: Howmet Turbine 
Components et Howmet Aluminium. C’est 
cette dernière qui négocie avec le Québec 
pour la construction de l'aluminerie...», a- 
t-il expliqué.

C'est la première présence de Howmet 
Turbine au Canada. La nouvelle entreprise 
de Boucherville relèvera de la division 
Thermatech et portera le nom de Howmet 
Thermatech Canada.

«L'usine permettra à Howmet de mieux 
desservir les fabricants de turbines à gaz et 
ses autres clients au Canada et dans le 
nord-est des États-Unis», explique le com
muniqué émis hier. Le choix de Boucher
ville a été arrêté à cause de la proximité 
des installations de Pratt & Whitney et 
d’Air Canada. Le chiffre d’affaires de la 
première année s’élèverait à $10 millions.

Howmet Turbine Components exploite 
18 usines aux États-Unis, en France, en 
Grande-Bretagne et au Japon. Elle 
emploie 9,000 personnes. Elle est une 
filiale de Pechiney Ugone Kuhlmann Cor
poration.

Pour avoir choisi le Canada, le Québec et 
Boucherville, la compagnie a reçu une sub
vention de $488,676 du ministère fédéral de 
l’Expansion économique régionale et $430,- 
000 de la Société de développement in
dustriel du Québec sous forme de rabais 
d’intérêt pour une période de cinq ans. 
Cette aide gouvernementale représente 
36.7% de l’investissement total.

Afin d’exporter davantage aux USA

H.-Q. réorganise son réseau 
de transport dans l’Estrie
par Gilles Provost

Obligée d’accumuler des 
surplus d'électricité de plus en 
plus importants, la société 
Hydro-Québec a confirmé hier 
qu’elle construira d’ici quatre 
ans une troisième inter
connexion d’importance avec 
les États-Unis. Cette nouvelle 
«mamelle énergétique» à la
quelle viendront s'alimenter 
les États de la Nouvelle- 
Angleterre sera située dans la 
région de Sherbrooke, ce qui 
obligera par surcroît Hydro- 
Québec à restructurer tout son 
réseau de transport des Can
tons de l’Est.

Pour la première fois au 
Québec, cette ligne d’alimen
tation fonctionnera à courant 
continu et elle sera capable de 
transporter éventuellement

nu’à 2,000 mégawatts, c’est 
ire l’équivalent de la 
puissance totale d’une 

prochaine super-centrale com
me LG-3 ou LG-4. Cela 
représente plus du dixième de 
la puissance record requise 
par le Québec entier, cette 
année.

Jusqu'à maintenant, Hydro- 
Québec prévoyait construire 
une super-ligne à 735,000 volts 
qui aurait alimenté les Can
tons de l’Est (et la Nouvelle- 
Angleterre) depuis la région 
montréalaise. Toutefois, 
l’implantation d’un nouveau 
corridor de transport dans une 
zone agricole aurait pu se 
heurter à de graves difficultés 
et les Américains n’auraient 
probablement pas eu leur 
«jus» pour 1986.

Pour des raisons «à la fois

économiques et en
vironnementales», Hydro- 
Québec a donc annoncé hier 
que la région de Sherbrooke 
sera plutôt alimentée depuis 
le poste Nicolet, situé le long 
de la transcanadienne à la 
hauteur de Victoriaville. De la 
sorte, la nouvelle ligne de 
transport pourra suivre en 
bonne partie les trois lignes 
moins puissantes qui alimen
tent déjà la region de 
Sherbrooke. Ultérieurement, 
on reliera aussi la Beauce et 
Thetford au même poste 
Nicolet, par une ligne à 735kV, 
encore en suivant les corridors 
d’énergie existants.

Dans son communiqué dif
fusé hier, Hydro-Québec ne 
mentionne que le coût de la 
ligne d’inteconnexion elle- 
même ($76 millions) et laisse 
entendre que la réorganisation 
du réseau de transport de 
TEstrie aurait été necessaire 
«de toutes façons». Il n’est pas 
clair si le coût du poste de 
transformation du courant 
alternatif en courant continu 
est inclus dans le montant 
cité.

C’est peu probable puisque 
le poste redresseur-onaulateur 
un peu semblable qui sera in
stallé à Châteauguay pro
chainement, pour un autre 
lien Québec-USA, coûtera à 
lui seul $200 millions. (Le 
poste de Châteauguay contient 
en quelque sorte une mini
ligne à courant continu et on 
rétablit le courant alternatif 
avant l’exportation vers les 
USA. Au contraire, la nouvelle 
ligne sera entièrement à 
courant continu et les

Américains se chargeront de 
la reconversion à l'autre 
bout.) Le passage au courant 
continu est requis pour éviter 
les interférences indésirables 
entre les grands réseaux.

Hydro-Québec reconnaît de 
plus en plus clairement Tex- 
istence d'importants surplus 
d’énergie qu’elle prévoit pour 
les prochaines années. Cela 
donne implicitement raison 
aux groupes d'opposition qui, 
depuis le début du projet de la 
Baie James, soutenaient qu'il 
était destiné en grande partie 
à alimenter les Américains.

Ces surplus tiennent à 
plusieurs causes: il y a 
d’abord, évidemment, la 
«marge de sécurité» 
qu’incluaient toujours les 
prévisions de demande de la 
société d’Etat. Il y a aussi le 
ralentissement actuel de 
l'économie: une usine comme 
General Motors consomme 
moins d’électricité en ce mo
ment que lorsqu’elle fonc
tionne à pleine vapeur!

Il y a aussi le «surplus tem
poraire» inévitablement lié à 
la mise en service d’une im
portante centrale comme LG- 
2: une augmentation aussi 
brusque de la puissance dis
ponible ne peut être absorbée 
instantanément par un réseau 
dont la demande croît de 
façon progressive.

L’autre source de surplus, 
plus fondamentale, vient de ce 
qu’Hydro-Québee a souvent 
cherché à satisfaire la pointe 
de sa demande d'hiver à l’aide 
de centrales de base, conçues 
pour tourner à l’année longue.

APPORTEZ-NOGS 
VOTRE RER ^

Vous verrez que ça rapporte!
Nos conseillers ne demandent qu’à vous le 
prouver. Ils vous démontreront les avantages et le 
rendement supérieur du régime d’épargne-retraite 
du Trust Général par rapport à n'importe quel 
autre régime concurrent que vous puissiez 
posséder.

La comparaison vous convaincra et notre conseil
ler se fera un plaisir de le faire transférer sans 
frais...là où ça rapporte!

TRUST GEIMERAL

Venez rencontrer l’un de 
nos conseillers ou 
téléphonez-nous.

Montréal/University, 1100, University, angle Dorchester, 871-7200 
Montréal/Place Ville-Marie, Galerie des Boutiques, 861-8383 

Outremont, 1, Vincent d'Indy, angle Côte Ste-Catherine. 739-3265

Institution inscrite « la Régie de ( assurance-dépôts du Québec Membre de la Société d assurance--dépôt» du Canada.
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Perte de 20 points
fours ont continué de s'effriter, hier, à la Bourse de Toronto, 

l indice ayant atteint son niveau le plus bas des 22 derniers mois, avec 
une perte de 20.38 points à 1,777.47.

Les pertes l’emportent sur les gains par 392 à 112, tandis que 213 
valeurs demeurent inchangées

Treize des 14 composantes de l’indice perdent du terrain, notam
ment les immobilières et la construction, qui se replient de 162 74 
points à 5,811.55. Seul le secteur des services financiers a monté de 
2.67 points à 1,255 21.

Le pétrole et le gaz cèdent 89 81 points; les sociétés de gestion se 
replient de 20.39 points à 1,759.11, le secteur des métaux et des 
minerais recule de 20.61 points a 1,636.84

Au total, 4 45 millions d’actions (valeur globale de $54 64 millions) 
sont échangées, contre 4 09 millions et $54.55 millions respectivement 
mardi.

Parmi les industrielles, Bon Valley Industries cède 7-8 à $16 5-8, 
Gulf Canada 3-4 à $14 5-8, Cadillac Fairview 3-8 à $12, Dome Pete 1-8 
a $12 et Husky Oil 1-8 à $8 5-8.

Placer Development lâche 3-8 à $13 1-8, Denison Mines 1-4 à $32 et 
Campbell Red Lake 1-8 à $14. United Asbestos monte de 1-2 à $7 1-2 et 
Long Lac Minerais 3-8 à $6 7-8.

Ocelot B chute de 1 1-4 à $30 1-4, Merland 1-2 à $8 7-8 et Ranger 1-4 
à $7 5-8 North Canadian Oils progresse de 3-8 à $28 5-8 et Fisher Oil 60 
cents à $4,40.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
V«nt«» Haut Bas Farm. Ch

6945 $21 Va 21% 21'
925 $21% 21% 21'

13000 $13 13 13
1000 80 80 80
7300 $6% 6 Va 6'
1500 $6 57/e 6
4200 $9 9 9
z200 38 38 38

500 300 300 300
2000 45 40 40
800 88 88 88

A It Energy 16800 $13'/a 13'/4 13'/a 
Alcan 35680 S24'/0 233/4 233/4 
AlgoCent z75 Sl7'/4 17'/4 17'/4 
AlgomaSt 2512 S42'/4 42'/4 42'// 
AStel p 1500 $17 17 17
Am Eagle 2939 345 330 330
Am Leduc 4000 35 34 Va 34 Va
Ang CT4Va z70 $16 
AngCT315 z70 $22 
AngDGId 1500
AngUDev 4500

16
22
60
75

-20
- Va

16 
22 
60
75 -10

Anthes 2000 235 230 230 -20
Argosy 3000
Argus 1650

24 22 22 - Va
$83/4 8^ 8%

ArgusBpr z50 $17Va 17Va 17Va 
ArgusCpr 766 425 425 425
Asamera 6100 $13 127/e 12Ve — %
Asbestos 2000 $163/4 16^ lô'vb 
AsocPorc 6700 330 305 310 -15
Astral 1500
Atco I 
Atcol 
AtICCop 1500 
Atlas Yk 8700 
Atlas w 15500 
Augmitto 1300

$5Va 5Va 5Va- Ve 
$8 Va 8 Va 8 Va 
$8 Va 8 Va 8 Va + Va 

100 100 100 + 5
60 59
18 18

120 110 110 
17 17

59
18 + 1

BC SugarA27500 $17 
BPCan 11260 $27Va 25Va 25Va 
Bachelor 1100 320 310 315
Bakertalc 6500 
BanisterC 500 
BankBC 391

$6Mj 6% 6^- Va
$46 46 46

BkBC228 300 $15Va 15Va 15Va- 1
BkBCr 375 99 91 91-9
BankMtl 40225 $23Va 23% 233/a + %
Bk Mtl 285 3705 $27% 27Va 2/Ve- Va
Bk Mtl 250 8675 $193/a 19Va 19Va- Va
Bk Mtl w 29900 $5Va 5% 5Va + Va
Bank N S 33612 $243/a 24% 24% - Va 
Basic Res 1500 435 425 425 
Baton A 300 $7 7 7
Baton B 300 $63/a 63/a 63/a - Va
SellCanad28053 $18% 18Va 18%+ % 
BellApr 155 $53% 53% 53%-2%
BellCpr 100 $17Va 17Va 17Va
Bell2.28 100 $27Va 27Va 27Va
Bel 11.80 100 5133/a 133/a 133/a- Va
Pell2.05 510 $18% 18Va 18%
BighartOG 4400 $7% 7Va 7% - Va
Black Phot 1500 $7 Va 7 7 - Va
Blake Res 2700 405 400 400 +5
Bluesky 9000 320 280 290 -30
BomacA 100 $7 7 7
Bombdr A 100 $10Va 10Va 10Va - Va 
BonzaO 10813 290 270 270 -22
BowValy 71100 $17Va 16Va 16% - Va 
BowVly7 950 $70 69 69 -2
BowVlyR 2400 $63/a 6% 63/a- Va
Bralor Res 12900 $1216 12Va 12Va- Va 
Bramalea 1700 $7% 7Va 7%- Va
Brscadep 51125 $31% 30 31 - Va
BrascanA 18202 $22% 21% 213/a- Va 
Brscn 1981 200 $22 22 22
Brenda M 1900 $10Va 9% 10 - Va 
Brinco 429 $5% 5Va 5% + %
Brincop z2 450 450 450
BCFP 30140 $12Va 12 12Va
BCR IC 43875 355 340 340 -10
BC Phone 3657 $15 143/a 143/a- Va
BCPh4Vi p z20 $32 32 32

100 $353/a 353/a 35%+ Va 
$11 Va 11 Va 11 Va 
68 68 68 -4

Brunswk 1420 $12Va 11 3/a 113/4- Va 
BuddCan 200 $5Va 5Va 5 Va

800 $93/a 9% 9% — Va
$7 Va 7 Va 7 Va

CadFrv 84160 $123/a 11% 12 - % 
Cad Frv A 15100 $5% 53/a 53/a- Va
Camchib 2600 $5% 5 5Va
CamelOG 1350 475 445 455 -15
Camflo 600 $16% 16Va 16% - % 
XampRL 21765 $14% 13% 14 - Va 
Camp Res 4148 $7% 7 7 — Va
Camreco 2000 75 75 75 -12
CanCem 25203 $11 11 11 - %
CCem6Va z25 $8Va 8Va 8Va
CCem2p 1235 $11% 113/4 113/4+ Va 
CDC 57345 $8Va 7% 7%- %

l’/ap
BCPh5 15 
BCPh6 80 z70
BrouIReef 1000

CAE 
CCLInd 100 
CME Res 2000

L’or et l’argent
■ L’once d’or en devise 

canadienne était cotée hier à la 
clôture des marchés à $444.24 
(offre) et $451 27 (demande) par la 
Fiducie Guardian, un courtier de 
métaux précieux et de devises 
étrangères. L’once d’argent était

"cotée quant à elle à $9 28 (offre) et 
à $9.82 (demande).

■ Voici les cours de l’once 
(Troy) d’or à la fermeture des 
principaux marchés mondiaux, 
nier, en dollars US avec, entre 
parenthèses, les cours de mardi: 
Londres: $372 375 ($374 625); 
Paris: $370.94 ($374 54); Franc
fort: $37298 (/379.03); Zurich: 
$371.50 ($375.50); Hong Kong: 
$378.32 ($378.03)

Farm. Ch. 
$93 92 92 -2
$14Va 14 14 - Va
$32 Va 32% 32 Va 
$16% 16 Va 16% - Va 
$32Va 31 Va 31 Va- 3/4 
$35 35 35
$5Va 5Ve 5Va- Va 

$20% 20% 20% - % 
$22% 223/a 223/a 
285 275 275 -11

91 91 91-4
$12 12 12 - Va
$31 31 31-1
$7 Va 7 Va 7 Va

Vantes Haut Bas
CDC pr B 2940 
CDC 1980 11763 
C Nor West 2162 
CanPEnt 18158 
CPackrs 2500 
Can Perm 1985 
CS Pete 700 
C Trust 7Va 110 
CTung 200 
Canadex 1740 
CCurtis 700 
CFoundpr 100 
CGE 400
CHydropr 100 
CIBkCom 28150 
CIBC250p 4650 
CIBC2.05p 2600 
Cl BC w 500 
CLencour 1500 
CManoir 800 
CMarconi 450 
CNatR 18775 
CNat8.50 200 
COcdental 4700 
COcdntl p z50 
CP Ltd 45605 
CPL4p 100 
C Reserve 1600 
CdnTireA 3922 
CU 10 Va 800 
C Util9.24 800
C U111 7.30 300
CUtil2ndE 1000 
CUtil2ndF 3600 
Canbra 300 
CanronA 1600 
Can uc 4000 
Canusa 21500 
CnwstFinp 100 
Cara 400
CarlOK 5455 
CarlAp z!15 
CarlBp z35 
Carma83/4 600 
CarmaA 1330 
Carmacvp 3000 
CarolinM 6610 
Celanese 775 
Celaneslp 100 
CentrITr 313 
Ceres Res 1000 
Chnclr 2800 
Cherokee 2000 
ChieftanD 1200 
Chiettan B 100 
Chrysler 350 
CHUM B 100 
Cinequity 1500 
Cockfield 1000 
CohoA 2860 
Coin Lake 2000 
Cmplx 1000 
Cominco 24135 
ComincoA 1525 
ComrclOG 5100 
Coniagas 1000 
ConBathA 7080 
ConBathp 160 
ConFardy 1000 
ConCopper 3500 
CDurham 5700

Voici les taux des devises étran
gères tels que fournis par la Ban
que Nationale. Les cotes sont en 
monnaie canadienne.

$27% 2 7 Ve 2 7 Ve — %
$20% 19% 20% + %
$22% 22 22

$7 Va 7 Ve 7 Ve — %
23 22 22

285 285 285 — 6
$29 Va 29 Va 29 Ve — %

$7 6% 7 — %
$18% I8V4 18% + %
$11% 11 11 — %
$ 17 7/a 177/e 17%
$373/4 37 37 — 3/4

$9 9 9
$18% 17 Va 17 Va — 3/4
$36% 353/4 36 — %
$ 18 ;/a 18% 18% — Va
$16% 16 Va 16 Va — Va
$13% 13 Va 13 Va + Va
$20 Va 20 Va 20 Va + Va
$24 Va 24% 24 Va — Va
$8 8 8 — %

$133/4 133/4 133/4
75 70 70 — 5

230 210 215 — 5
$21 21 21 + Va
$6 5% 5%
$53/4 5 Va 5 Va — %

$15 Va 15 Va 15 Va
$17 Va 17 Va 17 Va
$12 Va 12 Va 12 Va + %

$93/4 9 Va 93/4 — '/a
$143/4 14 Va 14 Va — %
$15% 15% 15% — %

$9 Va 9 Va 9 Va
$7 Va 7 Va 7 Va
$7 6% 6% — Va

245 240 240
180 172 172 — 4
$5 Va 5 Va 5 Va

$ 18 ;/a 18% 18% — %
$48 Va 48 Va 48 Va + 3/4
485 485 485 — 15
$15 Va 15 Va 15 Va

50 50 50
$8 8 8 — Va
$8 Va 8% 8 Va + Va
31 30 30 — 2
75 75 75 — 2

$503/4 49 Va 50 — IVa
$173/4 17 Va 17 Va — %
122 120 120 — 5
200 200 200 20
$183/4 18% 183/4 + Va
$12 12 12
178 175 177 + 2
36 35 36

189 180 180 — 10

Afrique du Sud Band 1.2378
Afrique franco. Franc ('FA 0.004072
Allemagne-Ouest Mark 05184
Antilles Anglaises Dollar 0 4443
Australie Dollar 1 3321
Autriche Schilling 007399
Bahamas Dollar 1 1983
Belgique Frane 0 03048
Danemark Couronne 0 1586
Kspagnc Peseta 0 1210
Etats-Unis Dollar 1 1954
Finlande Mark 0 2040
France Franc 0.2036
Grèce Drachme 0 02029
Hollande Florin 0 4731
Hong Kong Dollar 0 2057
Inde Roupie 0 1308
Israël Sheqels 007383
Italie Lire 0 000969
Jamaïque Dollar 06752
Japon Yen 0 005308
Liban Livre 0 2597
Mexique Peso 004516
Norvège Couronne 0 2036
Nouvelle-Zélande Dollar 01718
Portugal Escudo 001800
Royaume-Uni Sterling 2 2524
Suède CCouronne 02124
Suisse Franc 0 6436
Venezuela Bolivar 0.2785

Le dollar canadien
Le dollar américain, en devise 

canadienne, a clôturé hier en 
baisse de 11-50 à $1 1926, contre 
$1 1948 mardi. La livre sterling a 
cédé 69-100 à $2.2513

À New York, le dollar canadien 
a pris 3-10 à $0 8385 et la livre sterl
ing a reculé de 23-100 à $1 8877

ffiCtitiiaarji
Chute des pétroles

Poursuivant la tendance à la baisse entamée depuis le début du 
mois de janvier, les cours ont continué de s’effriter, hier, à la Bourse 
de Montréal.

Neuf des 11 composantes ont perdu du terrain, notamment les 
pétroles. Les pertes (73) l’emportent sur les gains (32) par plus de 
deux à un, avec 38 valeurs restées inchangées

L’indice général cède 4.32 points à 291.87, son niveau le plus bas 
depuis septembre 1981

Au total, 739,471 actions sont traitées contre 342,110 mardi.
Les pétroles lâchent 19 32 à 496 71. BP Canada perd 2 1-4 à $25 1-2, 

Imperial Oil A 1 1-4 à $24, Shell 1 à $17 et Gulf 7-8 à $14 5-8
Les industrielles perdent 5.60 à 306.29; les services 2 40 à 220 20 et 

les banques 0.36 à 332 84. tandis que les papiers montent de 0 38 à 
187,12.

Total Petroleum fléchit de 3-4 à $14 3-8. CP Ltd, 3-4 à $37, Hudson’s 
Bay Mining and Smelting 1-2 à $23 1-2, Nova Alberta 3-8 à $7 7-8, 
Dome Pete 1-4 à $11 7-8, Dome Mines 1-4 à $15 et Alcan 1-4 à $23 3-4.

NDLR — En raison de difficultés techniques indé
pendantes de notre volonté, il est malheureusement 
impossible, ce matin, de reproduire les cours en vi
gueur, hier, à la fermeture de la Bourse de Montréal. 
Nous nous en excusons auprès de nos lecteurs.

Au Québec,

faut se tenir...en santé
H Ministère

des Affaires sociales

Ventes h «ut
CLouanna 1700 199 
CMarben 4400 55
Cons Prof 16600 165 
C Rambler 100 465 
C Rexspar 7000 
C Summit 
Consoltex 
ConDistrb 
Con Glass 
CTLBank 
CTL Bk 4 Va 
Conventrs 
Conwest A 
Conwest B 
CopFields 
CorbyB 
CFalconC 
CosekaR 
Coseka 7 p 
CostainLtd 
Craigmt

Bas Ferm
195 199
55

151
465

34
49

300

55
153
465

35
49

300

Ch 
+ 8
+ 2 
-12 
-10 
+ 5 
- 1

CrainRL 
CZelrba A 
Cullaton

35
2000 49
ann "4on 
400 S53/a 53/a 53/a- Va 

2300 $14% 14% 14% - Vs 
2300 $7 Va 7 Va 7 Va

Z15 $55Va 55Va 55 Va 
6700 $9 8Va 8Va - %

640 400 380 380 - 20
1215 370 355 355 -15
1000 $9 Va 9% 9% — Vs 
270 $26 26 26

4539 $10% 10Va 10% - % 
2178 $10Va lOVe 10% - Va 
1000 $6 Va 6% 6% — Ve 

350 $9 9 9 - Va
3600 165 155 157 - 8
336 $13 13 13 - %
800 $24Va 24Va 24Va— 3/4 

3500 $12% 12Va 12Va- Va 
• + 2 

-25 
-10 
+ 4 
+ % 
-25 
+ 45

CuvierM 500 35 35 35
Czar Res 4350 $5 475 475
CzarWt 4833 61 51 51
Dalco Pet 4600 140 134 134
DalmyC 950 $9 83/4 9
Daon Dev 8185 465 430 440
DaonA 300 460 460 460
Daon 8% p 200 495 495 495
Datline 700 $7Va 7Va 
DejourMn 20400 39 35
DEIdona 6500 73 68
Delhi Pac 23500 69 60 60
Denison 10165 $32Va 3P/a 32 
DicknsnA 3800 200 190 200
DicknsnB 2200 190 185 185
Digtech 1100 430
Discovry 3000 135
DofascoA 10400 $38 
Dfs 43/a z 110 $37 
Dfs 235 
Dofascowt

7 Va
35 —4 Va
68-7 

-10 
— Va 
+ 5 
-25 
-10 

1
425 425 
132 135
37Va 373/a- Va 
36 Va 37 

500 $16% 16% 16%
140 $7 7 7 +

Domanl 2500 $5% 53/a 53/a— Va 
DomeCda 24025 $6 5% 6
DmeCdaw34351 132 127 129 - 3
DomeMInel 1368 $15Va 14% 15Va 
D Pete 211415 $12% 11% 12 - Va
DPeteAp 2450 $12% 12Va 12Va- Va 
DExplor

D Textie 
Domtar 
Domtar pr 
Dorset 
Dorset w 
Dr Mc C A 
Drumnd P 
Dunde Pal 
Dunraie 
DuPont A 
Dylex L A

E-LFin
EastSul
EchoB300

EgoRes
ElectroK

Emco 
Enrgy Res 
Epitek 
Extndcar 
Extd A 
FCAIntl 
Flbrg Nik 
FathmOcn 
FedlndA 
FiranGndl 
FCalgary 
FCalgryp 
FCityFin 
FCtyTrC 
FMar 
FisherO 
Foodex p 
FordCnda 
Francana 
Fraser 
Fruehauf 
GM Res 
Galtaco 
Galveston 
GazMetr 
Gaz5.40p 
Gaz 5 Va p 
GDistrbA 
GMC

2300 66 66 66 + 1
2200 $15% 15% 15%
1800 $13 12% 13

12396 $21 20% 21 + Va
760 $7% 7 7 — Va

3000 70 70 70 — 1
1500 12 12 12 — 1
8876 $73/4 7% 7% — Va
5900 220 209 209 — 11
z200 30 30 30
4500 47 45 45 + 2
3000 $253/4 253/4 253/4 — 1%

300 $14% 14 14% + Va
23650 295 285 295 — 5

1000 $10 10 10
100 250 250 250 — 5

2780 $14 13 Va 13% — 3/4
r 1300 275 270 270 — 15
1 1100 230 230 230
t 1600 230 210 210 — 5
1 1500 215 210 210 — 10
11000 62 61 61 — 3
z200 15 15 15
2700 $103/4 10 103/4 + %
4700 $11 103/4 11

200 $12 12 12 + Va
500 51 51 51

30900 245 240 244
400 $11% 11% 11%

4565 $10% 10% 10% + Va
1000 $8% 8/2 8 Va
2725 $67 66% 66 Va — 1%

1 2000 155 155 155 + 5
2600 $12% 12 12

300 165 165 165 + 7
1500 160 152 152 — 8

100 $7% 7% 7 Va + Va
100 $20 20 20 —- Va
100 460 460 460 + 10
160 146 146 146 + 1

24840 445 350 440 + 60
4050 350 330 330 —■20

600 $32 32 32
5480 $15% 15Va 15% - Va

620 $15 14Va 14Va- 3/4
100 $10Va 10Va 10Va
250 325 325 325 -15

186 186 + 1 
159 
435

59
60

186
160
435

60
60

3 
- 5 
+ 1 
+ 2 Va

300 186 
3000 160 

718 435 
300 $60 
200 $60

3400 $16 15% 15%
450 $463/4 46Va 46Va— % 

GenstarL 15959 $213/4 21 Va 213/4+ Va 
Gnstar2.35 5860 $25 24% 24% - Ve
Geocrude 28272 245 241 241 — 5
Gibraltar 10905 $8 7% 7%- Va
Goldale A 200 340 340 340 —10
Goldund M 8800 82 77 77 —1
Goodyearp z20 $33 33 33
Grandma 13300 $123/a 12Va 12% - Va
Granduc
GLForest
GNFin
GWSteel A
Greyhnd
GuardCap

1000 115 115 115
800 $73% 73% 73% —1 Va 
z30 365 365 365 
200 440 440 440 —10

4000 105 105 105 - 2
2300 90 90 90 -10
3800 475 460 460 -20

100 300 300 300
1000 214 203 203 - 7
500 190 190 190 -10

750 $19 19 19 - %
700 $9Va 9Va 9Va - Va 

GulfC 241741 $15Va 14Va 14% — Va 
Gulfstrem 14770 $5% 5 5%— %
HCIHIdgA 700 $7% 6% 6% - Va
HCIHIdgB 1000 $6% 6Va 6Va- %
HCIHIdw 
HaleRes 
Haley 
Halifax D 
HardCrp A 
HardCrpC 
HarrisA 300 $5% 5% 5%— Va
Harris B 3000 $6 6 6 + Va
HatleighA z54 390 390 390 
Hawker 5400 $11% 11 Va 11 Va- % 
Hayes D 1000 $7Va 7Va 7Va- %
Heritage A 100 $133/4 133/a 133/a- 1 
HighfieldA18500 330 320 320 
Highwood 100 210 210 210
Hollinger 1000 $30% 30% 30%+ % 
HBayMng 768 $23% 23% 23% - Va 
HBayCo 3028 $21 Va 21% 21 Va 
HBOilGas 47348 $493/4 49% 49% - % 
Husky 011 99658 $83/a 8% 8% - Va 
Husky B pr 170 $23% 233/a 233/a- 1 
Hydra Ex 9000 42 40 40 -5
lUIntl 1300 $ 1 53/a 15% 15%- %
Imasco 1390 $39% 39% 39Va- %
ImascoAp 200 205 205 205
Imasco Bp 400 $413/4 413/a 41% 
ImpOMA 50671 $25Va 23% 24 -1%
ImpOilB z8 $24% 24% 24%
Inco 25393 $16 153/a 15%
Indal 13400 $14% 14% 14% - Va
Indusmin 184 $13% 13% 13%+ Va
InlndGIOp z55 $17 17 17
Inter-Clty 5750 $9% 9% 9%- % 
Inter CAp z70 $8Va 8Va 8Va 
IBM 2771 $73% 72 73%+ 1
IntIThom 2600 $7 63/a 7 + %
IntprPipe 6581 $14% 14% 14% - Va 
Ipsco 1400 $27Va 27 27 - %
Inverness 1300 320 305 305 —30
InvGrpA 175 $233/a 73Va 23%-IVa
Irwin Toy 17362 $16% 16 16%
Island Tel 1900 $13% 13Va 13%+ %
Ivaco 400 $21 3/a 20% 20% - %

Les cours étaient hésitants, hier, 
sur le marché canadien des 
obligations

Les court et moyen termes 
étaient inchangés, tandis que le 
long terme, les corporatives et les 
provinciales perdaient 1-4.

Au jour le jour l’argent 
s'inscrivait à 14 1-2%.

Marché à terme
Marché dM valeurs à ferma 
(Transactions combinées 

Toronto-Montréal) 
par la Pressa cansdienne 

Bons du Trésor du Canada, 91 fours, Si 
million, multiples de $0.005.

Cours — Contrats
Prix En

Haut Bas régi Var v*g 
Mar 82 - - 96 400 - 120
Jun 82 96 3 7 5 96 375 96 375 — 50
Sep 82 — - 06 325 — 21

Ventes mercredi 3; mardi 13 
Contrats en vigueur mardi 191-2 
Limite de fluctuation quotidienne 

$0 150 ou moins cours de réglement 
Obligations du Canada, 18 ans, •%, 
quantité $100,000, base $100 (décima
les è 1-32e)

Cours — Contrats
Pris En

Haut Bas régi. Var. vtg. 
Mar 82 58-02 57-19 58-02 05 431
Jun 82 58-08 58-08 58-08 05 619
Sep82 58-15 58-15 58-15 07 626
Déc 82 - - 58-18 06 18

Ventes mercredi 150. mardi 129 
Contrats en vigueur mardi 1.694-15 
Limite de fluctuation quotidienne 

64-32 plus ou moins dernier cours de 
réglement

LABRADOR MINING 
AND EXPLORATION 
COMPANY LIMITED

DIVIDENDE NO. 83
AVIS EST PAR LES PRÉSEN
TES DONNÉ QU'UN DIVIDEN
DE RÉGULIER de soixante et 
cinq cents (65*) par action a été 
déclare sur le capital-actions 
de la Compagnie, payable le 19 
février 1982. aux actionnaires 
inscrits à la clôture des affaires 
le 22 janvier 1982 

PAR ORDRE DU CONSEIL 
W.F. White 

Vice-président &
T résorier 

14 janvier 1982 
Toronto, Ontario

IvacoCp 250 
jQRes 72C0
Jannock 22984 
JannockS 555 
Janockwf2 600 
JoffreRes 11200 
Jorex Ltd 33000 
Joute! 22200
KamKotia 1500 
KerrAdd 
KAnacon 
LK Res B 
LabattA 
LabMin 
Lacana 
LaidlawA 
LaidlawB 
LOntCem 
LShore 
LarderRes 6500 
LasitrKm 3000 
Laurasia 
LauFinp 
LavaCap 
Leighlnst 
LLLac 
LoblawCo 
LobCopr 
Lob Ltd Ap 
Lochiel A 
Lochiel B 
Lochiel9p 
LLMnrls

5000

5600
300
400
800

9550

1228

400
1582

4100
400

7400

Lynx Can 
MICC 
MICC8% 
MiccBp 
MSR Exp 
MSZRes 15700 
MSZResw 2900 
Mcknz 1000 
MclanHX 200 
Macmilan 5579 
Mcmiln200 z22

Macquest 
Madeline 
Magna A

2500
200

3400
5328

200
331
500
530

805
3300
8500

500
18500
3000

200

Magnetcs 4000 
MafstcWil 2900 
Malartic 
ManBar 
Maritime 
Martim Ap 
MarT940 
MarT765 
MarkSpnc 
MarkWrk 
Mascan9 
Mass Fer 
Mas F A 
Mas F B 
Matchan 
Maynard 
McAdam 
McChip 
McGrawH 
McPhar 400 
Melcor 200 
Mercantil 3225 
MerlandE 54508 
Merlandp 900 
Meston 4800 
Metalore 500 
Midcon 460 
MikesSubs z200 
Mlnrl Res 7480 
Mlnorcop 100 
Mitel Corp 34455 
MolsonA 2900 
MolsonB 1700 
Moore 12718 
Morisn 1500 
MtJamie 1000 
Mun Fin 3100 
MSL p 800 
Murphy 700 
N B Cook 4800 
NBU Mine 19300 
N SR Res 9300 
NatBkCan Z'W 
NatBkcv 
NatPete 
Neomar 
Nearctic 
NBTel 
N B Tel 1.37 
N Kelore 8000 
N Que Ragl 3000 
NYorkOil 
NfldCapA 
NfldLPA 
NfldTel 
NobleM 
Noranda 
Nor9%
Norcen 
NorcenB 
Norcn288 
Normick P 
NCOils 15400 
N Canada 5000 
NorCt260p zl5 
NorTel 4626 
Northgat 1100 
Northld 14500 
Northstar 2600 
Nthumber 7900 
NovaAltA 61290

3200

801

200
200
473

2000
55051
Z1Î2

252

Haut Ba» Farm
$29 29 29

56 55 55
$10% 10% 10%

$8 8 8
450 450 450
150 140 140
68 55 68

145 125 130
117 115 115
$15% 15 15

78 76 76
200 200 200
$26% 26% 26%
$403/4 403/4 403/4

$5% 5 Ve 5%
$9 9 9
$9 Ve 9 9
$7 7 7

$113/4 113/4 11%
30 30 30
33 32 32
29 27 27

475 475 475
405 400 400
450 410 410
$14% 14 Va 14%

$5% 5% 5%
$17Va 17 Va 17 Va
$11% 11% 11%
120 117 120
115 102 102
$6'/a 6 6
$6% 6 Va 6%

$16 Va 15 Va 15 Va
55 50 50
$83/4 8 Va 8 Va

$12% 12% 12%
$18% 18 Va 18 Va

$8 7% 7%
150 135 140

12 10 12
$5% 5% 5%

$11 Va 11% 11 Va
$24% 24% 24 Va
$19% 19% 19%
$18 17% 18
300 300 300

65 65 65
$7% 6% 7 Va

400 400 400
90 87 90
$6% 6 Va 6%

290 290 290
32 31 31

$21 % 21% 21%
$5 5 5
$63/4 63/4 63/4
$53/4 53/4 53/4
$9% 9% 9%

450 430 430
$22 20 Va 22
225 220 224
$7% 73/4 73/4
$7 Va 7 Va 7 Va
25 24 24

335 335 335
39 35 36

110 100 100
$9 Va 9% 9 Va

160 160 160
$15 Va 15 Va 15 Va
$15% 14% 15 Va

$9% 8% 8%
$20% 20 Va 20%
265 250 250
225 225 225
285 285 285
115 115 115
160 155 155
$39 Va 39% 39 Va
$26% 253/4 26%
$25 24 Va 243/4
$22 22 22
$38 Va 373/4 38
225 221 221

30 30 30
385 380 380

$6 5% 5%
$21 Va 20 Va 20 Va
225 215 215
191 170 175
28 28 28
$6'/a 6 6 Ve

$193/4 193/4 193/4-
78 75 78

190 190 190
200 180 180
$18% 18 18%
$10 Va 10 Va 10 Va

36 35 35
305 305 305
150 150 150
$9 9 9

$18% 18 18
$8% 8% 8%
67 67 67

$20 19 Va 19 Va -
$88 87 88
$25 24% 24%-
$23 Va 23 Va 23 Va
$46 46 46 -

$83/4 8 Va 8 Va -
$29 Va 28 Va 28%-

70 70 70 -
$17% 17% 17%
$55 53 Va 54 -
480 475 480

27 Va 26 26
250 245 245 -

71 70 70 -

- 8

+ 10 
-10

-15 
- 2 
- %
- 4
+ 5

+ Ve

- 3
- 1 
- 2

-15
-40

- % 
-12

+ 2

- Va
- Vs 
+ Va 
-20 
+ 1 Va 
+ 4

+ 1

- % 
-20

+ 15

- 7
- %

- Va
- 9 
+ 2

+ 5

- Va 
+ 3

$8% 7% 8

-15 
- 1 
- Va

NovaCp zlO 5553/a 553/a 553/a
Nova F p z43 $18% 18 18%
NovaGp 433 $17% 17% 17%+ Vs
Nova H p 300 $15 14% 15 + 1
Nova J p 400 $34 Va 34 34 -1
Nova K p 3000 $23% 22Va 22% - %

PeBenO
Peerless

Bcs Ferm.
12% 12%
7 Ve 7% - 
7% 7%
6 6 

113/a 113^ 
12% 12% 
223/a 23 
9% 9% ^ 

11% 12 
18 Va 18%- 

152 155
29Va 30% - 
12 12 

340 340 
73/a 73/4 -

13% 13%-
17 17

192 192
12 Va 12%
11 11 

375 390 
43 44

375 375 
490 490
410 410 
410 410 
105 105
663/a 67 
55 55

270 270 
53/a S3*
8% 8% 

88 88 
55 56
10 11 

105 110
12% 133/a- 

129%129%- 
160 160 
430 430 
230 230

18 18 
355 370

18% 18% 
10 10 

130 130
423/a 43 
81 81 

20300 $13% 13 13% -
500 135 135 135

Ventes Haut
NowscoW 2000 $12% 
Nu-WstA 6711 $7 Va
Nu-WstB ZlO $7% 
Nu-WstC 3123 $6% 
Nu-WstBp 175 $11% 
Nu-WstBp 2300 $12% 
Numac 2900 $23% 
DPI 250 $9%
Oakwood 4090 $12% 
Oakwodpr 400 $19% 
Obrien 4500 160 
OcelotB 15844 $30Va 
Omega 7028 $12% 
Onaping 9600 350 
Onyx Pete 2195 $8
OshawaA 1700 $13% 
Osisko 8500 18
PacCoper 3100 195 
PacNthA 100 $12Va 
PacNth63/A 600 $11% 
PagurianA 3600 400 
Pgrn w 1500 44
PalomaP 2500 390 
Pamour 2400 490 
PanCanaA 4300 410 
PanCanaB 1000 410 
PanCentr 4900 125 
PanCanP 2590 $67 
Partake 1000 55

500 270 
100 $53/a

Pembina 7200 $8 Va
PennWest 7450 94 
Pen W A 4000 58 
PenWstW 8000 11
Pennant 58400 115 
PJewIA 15700 $133/a 
PetroCan 450$131 
Petro Sun 1000 170 
Petrol 500 430 
PeteRyltA 3900 240 
PeteRyJtw 9000 18
Petrotech 800 370 
PhillipsCb 100 $18% 
Phonix Oil 300 $10% 
PhnxOilw 3200 200 
Pine Point 2500 $43 
Place G 7475 82 
Placer 
Poco
Plysr840 200 $24% 24% 24%- 
Pominex 2300 31 31 31
Ponder 1500 140 135 140
PopShops 1100 25 25 25
PowrCorp 1174 $14% 14% 14% H 
PowC2.375 200 $24 24 24
Prado Exp 3500 31 30 31
Precamb 1300 $53/a 53/a 53/a-
Provigo 475 $9%
QMGHIdg 1430 $5 
Quartet 1700 $5 Va
QasarPet 2700 300
QueSturg 1300 285

5 Ve 5%- 
300 300 
271 280

Que Tel Bp 100 $6% 6% 6 Va
.............  5% 5% -

230 230 
455 475 

17 17

Ram 300 $6
Rambler 9200 240 
RnchmnA 4800 490 
Rnchmnp 1700 $17
Ranger 44900 $73/a 7% 7%-
Rayrock 20600 360 355 360

7 Va 7 Va - 
12% 12%- 
60 60 
10 Va 10 Va - 
7% 7 Va - 
8% 8% 

z20 $21 3/a 213/a 213/a

Readers D 300 $7%
Redpath 320 $12%
Redstone 1700 60 
R Sth A 9442 $1Q3/a 
Reichhold 2030 $7%
ReichlOVa 500 $8%
Reitman 
Resservie 3700 360 355 355 
Revelstk 200 $7 Va 7 Va 7%-
RevnPrpA 1396 130 
RevnPrpB 7434 89

127 127
85 85

RioAlgom 5621 $373/a 37% 37%- 
RioAlto 13200 162 155 155
RogersA 3300 $9% 
RogersB 2700 $93/ajgersfc
Rolland
Roman

700 $5% 
5800 $10 Va

9% 9 Va - 
9 Va 93/a 
5% 5% - 

10 10
Rothm2p 500 $8% 8% 8%-

Ry Bk 1.1

Royex

Sgbrsh

Scotts
ScottsC

Shelter
SheperdF
Sherritt
Sigma
Silknit
Silvmq

Southm

370 350 355
82 75 78

$25% 25% 25 Va
$14 14 14
$14% 14 Va 14%

$7 7 7
25 22 25

$16 16 16
177 175 175
43 40 43

$11% 11% 11%
78 78 78

325 310 310
71 71 71

$11% 10 Va 10 Va ■
$183/4 183/4 183/4

$83/4 83/4 83/4
$18% 18 Va 18 Va
400 400 400

$6 Va 6 Va 6 Va
$6 Va 6 Va 6 Va

$50 50 50
$64 Va 64 Va 64 Va

80 75 75
$13 12% 123/4

70 65 70
$17% 163/4 17
245 245 245
$5% 5 5 •
$7% 73/4 7% ■
$93/4 93/4 93/4

350 350 350
24 23 23
$93/4 9% 9%
$5% 53/4 5%

475 465 475
$7% 7% 7%
90 90 90

$35 Va 35 Va 35 Va

-1%
%
Va

- %

- % 
+ 5
- Va 
-15
- %
- Va 
+ % 
-25
- 2 
- % 
+ Va 
+ 10 
+ Va 
-10 
+ %

L’inquiétude règne
La tendance est demeurée faible hier à Wall Street. L’indice des in

dustrielles a clôturé à 845 89 en baisse de 1.52 point. Quelque 49 
millions d'actions ont été échangées.

Les courtiers ont attribué le comportement négatif de la Bourse à 
l’absence de facteur susceptible d'apaiser les inquiétudes des in
vestisseurs au sujet des taux d’intérêt élevés, du déficit budgétaire et 
de la récession.

L’annonce que le PNB avait chuté au rythme annuel de 5.2% au 
quatrième trimestre de l’an dernier n’a pas suscité de réaction ex
trême, cette baisse étant inférieure aux prévisions de certains 
analystes.

En clôture, le nombre des baisses dépasse celui des hausses : 935 
contre 545 et 389 titres inchangés.

Columbia Pictures a cédé 2 3-8 (après avoir gagné $20 3-4 mardi) à 
$60 1-8. Air Products a perdu 1 1-2 à $32 1-2. Shell Oil a clôturé à $35 3- 
4 en baisse de 1 1-4. frocter and Gamble a gagné 1 3-4 à $83 1-2. 
Honeywell a monté de 1 1-8 à 67 1-4. Syntex a clôturé à $59 1-2 en 
hausse de 1 1-8.

Parmi les canadiennes, Canadian Pacific perd 5-8 à $31, Genstar 1-4 
à $18 et Hiram Walker Resources 1-4 à $16 3-4.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

VtntM Haut Bat Farm. Ch.
Spar Aero 1680 $63/4 6% 63/4 _ %

— % Spar Aerop 200 $15 Va 15% 15%

%
Spooner 35500 52 48 48 — 4

— StBrodcst 500 $10 10 10 + %
+ % Stand 1A 1100 $113/4 11% 11%

Stanford 1400 300 300 300
— 1% Steep R 700 455 455 455 — 5
+ % StelcoA 38846 $29 28% 28% — 3/4
— % StelcoCp 1725 $23% 22 Va 22 Va — %
— 1% StelcoDp 2400 $22% 22 Va 22% — %
— 6 StrandOG 4300 $6 53/4 6 + Ve
— 1% Strhcona 32000 56 54 55 — 1
— Va SudCont 6900 270 255 260 — 10
— 10 SulpetroB 4924 $153/4 15% 15% — Ve
— % Sunbrst E 8200 21 21 21
— % Suncorpr 20ü $23% 233/4 23% + Ve
— 2 Systmhs A 8300 $7% 73/4 73/4 — %
— 1 Talcorp A 300 255 255 255

Teck Cor A 100 $10 Va 10 Va 10 Va — %
— Va Teck Cor B 6750 $9% 9% 9% — %
— 10 Tectonic 8000 259 240 240 — 10
— 1 Tectonicw z5 70 70 70
— 10 Teledyne 200 $8 Va 8 8 Va + %
— 10 Temag 16200 212 195 195 — 15

Tex Car. 10855 $31 30% 30 Va
— 35 Thom L 500 45 45 45 — 3
— 30 ThomNA 2150 $223/4 22 Va 223/4 — %
— 1 Tintina 1000 95 95 95 — 5

Tombill A 600 145 140 140
— 10 Tor Dm Bk 14075 $30% 29% 30% + %

TDBkl.835 1620 $133/4 13 Va 13 Va
TDBk2.375 1000 $17% 17 Va 17%

— 8 TDBkC 100 $21% 21% 21% + %
— 4 Tor Sun 11631 $9% 9% 9%
— 3 Torstar B 4685 $10 Va 10 Va 10 Ve — Va
— 10 Torstar268 130 $22 22 22 — Va
— % Torstar w z3 225 225 225
— % Total Pet 14200 $14% 14% 14 Va — %
— 11 Total PAp 725 $27 27 27 — %
— 20 TradersA 4108 $73/4 73/4 73/4
— 5 Tr 10% 300 $63/4 63/4 6% + %
— 2 Trade7%p z40 $24 24 24

TrCanRes21400 240 225 240 + 5
TrC R p 600 $12% 123/4 123/4 — %

— Va TrnsMt 3300 $10% 9% 9% — 1
— 70 TrnsWst 950 $12 Va 12 12 Va + %

TrAlt A 24855 $16% 16 Va 16 Va — Va
TrAlt B z2 $17 17 17

— % TrAltalO zl8 $71 71 71
TrAlta9.80 zlO $69 69 69

— Va TrAlta9.75 115 $69 69 69 — 1
— 1 T rAlta 2.36 865 $173/4 173/4 173/4

TrAlta83/4 z15 $61 Va 61 Va 61 Va
TrAlta 1.40 740 $17% 17% 17% — %

+ Va TrAltal2 300 $233/4 23 23 — 3/4
TrCanPL 28534 $24 23% 24 + 3/4
TrP 2.80 p 1050 $20% 20 20 — %

— % TrP4.50p 1100 $45 44 Va 44 Va — 1 Va
+ Va TrPlstD 400 $46 453/4 46
— % TrPlstE 100 $45 Va 45 Va 45 Va — %
— % TrPlstF 350 $50 Va 50% 50% — %

Trpcfic 6600 325 290 305 — 25
— 5 Tricentrol 100 $93/4 93/4 93/4 — Ve

Trimac 6450 $9% 9% 9% — %
— Va Trc 9.12 200 $16% 16 16 — 23/4
— 15 TrinChib z200 16 Va 16 Va 16 Va
+ 5 Trinity Res 9600 $12 Va 12% 12% — Ve

TrizecCrp 400 $23% 23 Va 23 Va
— % Turbo 29631 395 375 380 — 15
— 5 Turbosp 1350 400 375 375 — 35
— % Turbo lO'/a 1600 $15% 15 15 — Ve
— Va Turbo wt 801 205 200 205 —30
— 3 Twin R B 1700 395 385 385 — 10
— % UlsterPet 74190 212 190 208 — 4
+ % UnCarbid 4750 $14 Va 14 Va 14 Va — %
’ UnionGas 12511 $9% 9 9 — %

UnAsbstos 1800 $7 Va 7% 7 Va + %
+ 5 UCanso 6035 $10 9 Va 9% — %
— 3/4 UnCorp 200 $16 16 16
— 3 UKeno 200 $14 133/4 133/4
— 1 U Siscoe 400 $6% 6% 6%
— % UnWburn z33 $12 12 12
— 10 UW OG 4000 60 60 60
— Va VerstICIA 400 $123/4 12 Va 12 Va

VerstICIB 900 $13 123/4 123/4 — Va
— % VerstICorp 1500 $93/4 93/4 93/4
— Va Vestgron 750 $18% 18% 18% + Ve
— % Vulcan Ind 900 $63/4 6 Va 6 Va — %
— 10 Wajax A 1300 $11 Va 11 Va 11 Va
— 6 Wajax 1.86 2200 $22% 22 22

Walker R 42878 $20% 20 20%
— % Walker9 2550 $26 Va 26 Va 26 Va — 3
+ % Walker 7 % 14172 $20% 19 Va 20

Walker 9 Va 950 $20 Va 20% 20% — Ve
Wlkr 14.16 975 $25% 25% 25%
Walker w 2610 490 455 460 — 30

— 5 Wardair 1100 460 450 450 — 5
— 2 Warren 8900 179 165 173 — 7

Wrintn 2600 81 80 80 — 4
— 3 Weldwod 3400 $25 24% 25
— 15 Wstburne 7967 $19 18 18 Va — 1%
— 4 WcoastPt 25500 $17% 17 17% — %

Alcan Fb 25 6
Alcan Fb 25 p 60
Alcan F b 27 Va 2
Alcan F b 27%p 7
Alcan Fb 30 2
Alcan My 22Va 33
Alcan My 22%p 18
Alcan My 25 7
Alcan My 25 p 39
Alcan My 27% 5
Alcan My 27%p 17
Alcan My 30 10
Alcan My 30 p 5
Alcan A g 22 Va 5
Alcan Ag 25 p 3
Alcan Ag 27Va 5
Alt Enr Mr 17%p 15

WcoastT 19675 $12% 12% 12%
WcostSVap 
Westfield 
Westfort 
Westmill 
Westmin 
Westminp 
Westmntr 
Weston 
Wstn 4%p 
Wharf 
Wilanour 
Wilco 
Willroy 
Woodwd A 
WrHarg 
YkBear

100 $44 
1100 110 
4000 145 
1000 140

44
110
145
140

44
110
145
140

Va 
-10 
- 2

303 $8Va 7% 7% - Va 
1166 $ 1 83/a 18% 18% - Va

2500
803

175 175 175 - 5 CRL Mr
$35 35 35 CRL Mr
$38 38 38 — 4 CRL Mr
180 180 180 -30 CRL Mr
260 260 260 -25 CRL Jn

23 23 23 - 2 CRL Jn
Willroy 803 $5% 5% 5%
Woodwd A 150 $ 123/a 123/a 123/a- Va 
WrHarg 400 260 260 260 +10
YkBear 3000 $7 7 7 + %
YLambton 2058 10 10 10 -1
YRusel93/A 270 $13% 13Va 13%+ % 
Zephyr 1000 170 170 170 - 5

PartnershipUnits 
Trust Units

BBC R un z70 $12% 12% 12% 
CPermun 1680 $63/a 63/a 63/a 
C Realty u 3795 $53/a 5% 5% + %

Vantae Haut 3aa Farm Ch Vantae Haut Bat Farm. Ch. PerkEl 14 1035 24 Va 24 24 Va........
PhelpD 8 719 32Va 32% 32 %— %

ACF 11 20 36 35% 36 + % Deere 9 899 34% 33% 33%— Va Phibro 5 455 24 23% 23% - Ve
AM Inti 97 3% 3% 3% DenMf 8 5 22 21% 22 Phil Mr 9 1242 46% 453/a 46 - %
ASA Ltd 249 38% 38% 38%- % Dexter 8 82 23% 22% 22%— % Phil Pet 6 7023 38% 36% 37%—.1%
Alcan 4 359 20% 19% 20 Digital 12 2474 84 83 Ve 83%. Pier 1 4 91 4% 4 Va 4%
AllgCp 8 168 47% 47% 47%+ Va Disney 14 1157 47% 47% 47%+ % Pitney B 6 381 22% 22% 22%+ %
Alglnt 7 327 28% 27% 27%— % Dr Pepp 8 159 11% 11% 11% Pittstn 39 374 22% 22/a 22%- Va
AllisCh 9 440 14% 14 14 - % Dome 243 12% 12% 12% Polaroid 11 475 20% 19% 20 - Va
Alcoa 5 1595 24 Va 24% 24%— Va Dorsey 6 152 16 Va 16 16%+ % ProctG 101173 u83+4 8 IVa 83%+13/a
Amax 91141 39% 38% 39%+ % Dow Ch 71917 23% 23% 233/a QuakO 6 451 323/4 32% 32%— %
Am Hess 6 2753 21%o20% 20%— 1% Dravo 9 104 15% dIS Va 15%- Va RCA 64 664 17 16% 163/a- %
AmAir 193184 10 9% 9%+ % Dresr 7 2278 27% d26% 26+a- % Rais Pur 7 1550 11+4 11% 113/4+ Va
ABrnd 6 202 36% 35% 36%+ % duPont 6 1377 353A 35% 35%+ % Raymd 1 8 34 193/a 19% 19%— Va
AmCan 8 339 31% 31% 31%+ % EGG 16 124 35% 35 35% ReadB .80 7 471 19% 19% 19%— %
A Cyan 7 753 26% 25% 25%- % EasKod 9 2031 70% 69% 70 RepStl 2 89 23% 22 Va 22Va- %
Am EIPw 7 1851 16% 16% 16 Va . Eaton 10 53 29% 29 Va 29Va— Va Revlon 7 1013 31% 30% 31%+ Va
AmExp 7 1155 41% 41% 41 %- Va ElPaso 10 2380 26% 26% 26%+ % RchVck 8 279 253/4 25% 25%— Ve
AHome 11 4059 34% 34% 34% EIMeMg 75 34 3 2% 3 . RiegelT 4 18 18 17+4 17+a- Va
AmMot 509 2% 2% 2%— % Esmrk 7 65 48 Va 47% 47%- i% Robins 9 447 113/a 11% 11%+ %
AmStd 5 168 26% 25% 25%— % Ethyl 5 197 24% 23% 23%+ % Rockwl 8 1370 30% 29% 30%+1%
ATT 7 3883 58% 58% 583/4 + % ExCel 6 66 24 Va 23% 23 Va— % RoylD 5 381 32% 32 32%
Ampin 14 613 47% 47% 47%- % Exxon 4 11052 29% d29% 29+4- Va RyderS 6 345 24% 24% 24Va- %
ArmcoS 5 821 22%d22 22%+ % F MC Cp 7 470 23% 23% 23%.. SCM 5 53 21% 21% 21 %- %
ArmWIn 188 16% 15% 16 + % Fairchd 3 557 12 Va 11% 11% Safeway 6 378 26+a 26 Va 26Va- Va
Asarco 13 554 25 24% 24% + % Fluor Cp 91224 27% 26+a 26+4- % StRegP 5 74 29 Va 28% 28%—1
AtIRich 7 4076 42 40% 41%— Va Foxbro 13 1 53% 53% 53% Sanders 14 32 41 41 41 ........
AvcoCp 4 1276 17% 17 17%— % Fruehf 7 336 19% 19% 19%— Va Schr Plo 8 671 28% 27% 28%— %
Avnet 12 503 44% 43% 44 - % GnDyn 9 866 22% 22% 22%— % Schlmb 11 4632 493/4 d47% 483/a- %
Avon 7 946 29% 29% 29% GenEI 8 2713 58% 57% 58 + % Scott P 6 MS 16% 16% 16%
Bkrlnt 91257 32%d30% 30%- 1% GnFood 6 664 30 29% 29% + Va Seagrm 6 57 54% 533/4 54
BaxTr 17 1695 33% 32% 33% + % G Inst 14 1007 403/4 39% 39%— 1% SearleG 18 556 29% 28% 283/1- Va
Bec km 25 174 43% 42% 42%— Va GnMills 8 373 33% 32% 33%— % Sears 8 1144 17 16% 16%- %
Bel How 8 8 19% 19% 19%— % GnMot 154 3559 39Va 38% 38%- 1% Sedco 9 1019 29% 283/a 29%—1
BellCan 18 15% 15% 15%- % GPU 19 757 6% 6% 6% + % Shell Oil 7 764 36+a d35% 36 -1
Benfl Cp 64 18% 18% 18% GTE 7 1740 29% 29 Va 29%— % Singer 5 159 11% 11% 11%+ %
BethStl 4 235 21% 21% 21%- % GnTire b 5 23 19% 19% 19%— Va Skyline 28 1991 13 12% 12%— Va
BlackD 10 405 15% 15 15 - Va Ga Pac 10 872 18% 18% 18 Va SmithA 3 72 12% dll % 11%- %
Boeing 4 870 21% 20% 21%+ % Gillette 11 800 31% 31% 31%— % Smtkln 12 1446 62 61% 61 %- %
Bois Cas 7 202 33 32% 32%— % GlobM 8 786 18% 17% 17%— % Sou Pac 6 585 35% 34% 34%— %
Borden 5 274 27% 27% 27%— % Goodrch 5 134 20% 20% 20%— % Spartn 6 12 13% 13% 13Va- %
BorgW
BosEd

7 107 26% 25% 26%— % Goodyr 10 596 19 18% 19 + % Sperry 6 488 32% 31% 32 - Va
4 106 21 20% 20%- % Gould 9 874 21% 20+a 21 + Va Squibb 12 221 30% 29 Va 29%- %

BristM 12 634 53% 52% 52%+ % Gt AP 53 4 3% 3% StOII Cl 5 2377 36 Va 35% 35%— %
BritPt 4 26 22% 22% 22%— % Greyh

GulfOil
5 244 14% 14% 14% StOInd 7 5305 47 46% 46%- %

Brnswk 7 138 17% 17% 17%+ % 5 964 31% 31 31%— % StdOIIO 4 4602 35% d343/1 35%+ %
BucyEr 10 386 19% 18% 19%+ % Halbtn 9 1985 473/4 45% 46%— 1% Steego 8 11 3% 3% 3%— %
Burl Ind 6 75 23% 23% 23%— % Hart SM 7 11 20% 20% 20%— % Sterl Dg 11 229 21% 21% 21%- Va
Burrgh 9 1997 33 Va 32% 32%— % Heinz 7 585 26 25% 26 +1 Steven J 18 15% 15% 15%+ %
CBS 7 561 42%d42% 42%— % Hercul 7 359 21 20+4 21 + % StorTe 14 6376 32% 30% 30%-1 %
CPC 8 874 36% 35% 35%- % Heublln 7 308 32 31 Va 31%+ % SunCo 7 430 37% 36% 36%-IVa
CSX 6 238 55 54% 54%— % Hewl P 153083 40 Va 38+a 39 - 1% SuprO 11 1341 33 32% 32%
Callahn 10 20 12 11% !1%- % HiVolt 11 36 8 7% 8 Syntex 10 540 59+a 583/4 59%+1 %
CampRLa 164 11% 11% 11%— % Hldyln 7 507 25% 24% 24%- % Taft Brd 10 79 29% 28% ?9 - %
C»m Sp 8 505 33% 32% 33 + % Homstk 12 667 30% d29Va 29% - Tchclr 4 58 12% 12% 12%
CdnPac 40 31% 31 31 - % Honwll 6 2695 68% 65% 67%+1 % Teldyn 6 686 132 128% 128+a-2%
CapCIt 12 44 71% 71% 71%+ % Houslnt 8 362 15% 15 15% Tenneco 5 807 30% 29% 29%+ %
Carling
Calrpf

51 4% 4% 4%— % HudM 5 19% 19% 19% Texaco 4 5563 31%d30% 30% — %
71232 51% 50% 50%- HuntCh 31 1 9% 9+. 9%— % Tex Inst 14 515 75% 74% 75

Celante 6 72 53% 52% 52%— % IC Ind 5 76 33 32% 32%- % TxOGas 14 1493 30+4 29% 29+a-l
Chase S 673 56 55 56 + % INACp 6 307 43% 43% 43%— % Textron 9 92 24% 24 Va 24 Va— Va
ChrlsCft 14 31 34% 34 34%+ % IU Int 41113 13% 13% 13% Thiokl 10 99 29% 29 29 - Va
Chryilr 793 4% 4 4 INCO 385 13% 13% 13%+ % Timel 15 968 35% 34% 34%- %
Clticrp 7 2262 24% 24 24%— % Ingr R 6 688 53% d52% 52%— % Tlmkn 7 7 61 60% 60%
Cities Sv 10 1876 39% 38% 39 + % Infrlk 4 24 32 32 32 TWCp 9 296 14% 14% 14%+ %
Clark Eq 7 119 27% 27% 27% IBM 11 11692 62 60+i 61% + % TWCpf 2 6 13% 13% 13%
Clorox 6 862 11% 10% 11 + % intFlav 14 44 19% 19 19% + % Transm 6 324 20% 20 20 - Va
Coca Col 8 5989 31% 30% 30%— % IntHarv 358 8% 8% 8% Tranwy 1 6 35 21% 21% 21%
CoIgPel 
Col Gas

8 1049 16% 16% 16%+ % Int Pap 5 970 36% 36 36 - % UCamp 6 341 45 d44 44 -1
6 97 31% 30% 31 + % IntTT 9 665 28% 27% 28%+ % UnCarb 5 752 46% 45% 45%-- %

Col Pic 14 5571 62 59% 60 -i'/l ipcoCp
ItekCp

10 11 4% 4% 4%+ % US Gyps 6 117 29% d29% 29Va- %
CmbEn 8 217 33 32% 32%— % 12 43 17% 16% 16%— % US Steel 2 814 27% 26% 26%- %
Comsat 12 317 61% 60% 61 - % JoyMf 6 257 32% 31% 31 %- % Un Tech 5 463 38%d37% 38%
Con Ed 5 243 32% 31% 31% K Mart 9 732 16% 16 Va 16%+ % Upjohn 10 300 51% 50% 51 Va- %
CntICp S 208 24% 24% 24%+ % Kellogg 9 118 22% 22% 22%- % Varlan 20 23 27% 27 27
CntIGrp 4 98 31% 31% 31%+ % KerrM 101766 38 34% 37 +2% Wainoco 366 18 17% 17%— Va
CtData 7 885 32 31 31%— % Kroèhlr 11 8% 8% 8%— % WkHRs 7 17%d16% 16%— %
Cooprl 9 235 49% 49% 49%+ % LTV 67t 2 2032 14% 13% 13%— % WaltJm 89 311 18% 18% 18%- %
Copw Cp 6 17 35% 34% 34%- % LTV pf 1 1 14 14 14 WarnL 182 605 22 21% 21%+ %
Crane 6 11 31% d31% 31%- % LearSg 6 389 27 26% 26%- % Westg El 5 948 24% 24 24 Va— %
CrnCk 8 90 29% 29% 29%- % Litton 6 536 50% 50 50%+ % Weyerhs 12 432 26% 25% 25%— %
CrZell 9 424 26% 25% 25%— % Lockhd 10 2538 46 45 46 +1% WhitCn 5 144 25% 25% 25% - %
CurtW 4 3 37% 37% 37%— % Loews S 6 82% •2 82 - % Womet 10 82 18% 17% 17%— %
Dart Kfl 7 130 49% 48% 48% - % LubrJ 11 849 22 21% 21%— % Wolwth 15 226 17% 17% 17%
Data G 13 1131 53% 50% 50%-2% LuckyS 6 .122 13 12% 12% Xerox 5 1812 38% 38% 38%+ %
DataT 39 10% 10% 10% MCA Inc 10 1637 43 42 42%— % ZenlthR 10 388 11% 10% 11 - %
Datpnt 30 414 47% 47% 47% Manvill 10 2264 14% 13% 14%+ % Zurnlnd 6 173 22% 21% 21 %—1

Mar Oil
MrshM
MrshF
MartM
MaryK
Masco
Massey
MasCp
Maytg
McDnld
McDn D
McGrH
Merck

MidRos
MMM
Mitel
Mobil
MoblH
Mohasc
Monsan
Motrola
NCR
NLInd
NabscB
NatDist
NatGyp
NiaMP
Norflk W
Nor Tel
Nthgate
Northrp
Nor Sim
Nucor
Occ Pet
OutbM
PanAm
PrkDrl
Penney
Pennzol

6 772 18% 17% 17%— % 
6 886 28% 27% 28%+ % 
8 2909 38% 37% 383/a- Va 

10 2185 35 34Va 343/a- %

Moit Prix Vol. C ouv. Farm. Titra
6 443 30 $23%

60 216185 $23%
2 848 10 $23%
7 673 $4% $23%
2 495 5 $23%

33 168 $2% $23% 
18 90100 $23%

7 477 130 $233/4
39 225 $2% $23% 

5 678 60 $23%
17 170 $4% $23% 
10 625 30 $23%

79 $63/a$233/a 
5 116 $2%S233/a
3 104 $3Va $233/a 
5 101 90 $23%

8 $4% $13% 
. 37 $2% $13%

10 63 20 $13%
5 120 $3% $12% 

10 75125 $12%
2 11 $2% $12%

13 13130 $12%
5 665 85 $18%
8 2458 5 $18% 

108 963 135 $18%
10 18 40 $18%

926 4517 20 $18% 
53 441 40 $18%

2 325 140 $233/a
10 963 20 $233/a

1 419190 $23%
3 144 $2 $23%

252 676 60 $233/a
14 64 120 $233/a
20 46 55 $23%
18 42 60 $24%
13 178 $2Va $16%
40 204 80 $16%

204 816125 $16%
100 404 175 $16%

7 1698 50 $16%
7 229 $33/a$16%
8 712 25 $16%
1 61 $5% $16%

17 78 $2Va $16%
3 77 $2 $16%
1 2 $3 $16%
1 1 $2 Va $16%
3 16175 $16%
4 27 $2 $25Va

11 44 $3 $25Va
12 250 115 $25Va
2 18 $4% $25%

10 539 50 $25Va
11 39 $2 $25Va

5 32 $2 $25Va
10 40 150 $25 Va

1 12 $9 Va $25 Va
10 110 $4 $25Va 

1 1 $4 $25 Va
12 14 $5Va $21 3/a
77 207 90 $21 3/a
20 99180 $2 13/a
19 31 150 $21 3/a

1 5 $2Va $2 13/a
5 22 $2% $27Va
5 812 25 $27 Va

10 39 10 $27 Va
17 138 140 $27 Va 
10 473 50 $27 Va
5 25 $3 Va $27 Va
1 20180 $27 Va
2 269 25 $16%

30 59 150 $16%
27 39 $2 $16%

5 86100 $16%
1 68 $2Va $16%

10 39 65 $16%
2 82 45 $ 183/a
3 112 10 $183/a
2 2 125 $183/a

10 305 $2 $50
3 192 $3Va $50

13 240 $4Va $50
2 147 $10 $50
1 32 $2% $50
5 48 $8 $50

30 554 $3 $37 
45 514 75 $37 
72 999 45 $37 
93 763 $3Va $37 
10 726 10 $37

1 145 10 $37 
29 95 $4Va $37
4 150140 $37 

295 780 $2 $37
57 279 $4Va $37
6 513 75 $37
1 83 $3Va$37
3 22 $4Va$37
5 30165 $37

15 51 55 $14
28 214 85 $14 
15 122 165 $14 
10 260 $33/a$14

2 699 15 $14
18 158 S6 $14 
52 129 150 $14

2 43 $2 $14
5 117 $3% $14

10 68 $6 Va $14
3 3 $3%$14

11 87 $2 $14
28 71 $2Va $14

5 25 $6Va $14
8 173 50 $7Va

55 184 $2% $11% 
3 116 35 $11% 

27 158 80 $11% 
11 235 125 $11% 
3 626 30 $11%

17 270 $3Va $11 % 
66 870 $2Va$11%

Alt Enr Jn 15 p 
Alt Enr Jn 20 
Asama Jy 10 
Asama Jy 15 
Asama Jy 15 p 
Asama Oc 15 
Bell Can Fb 17Va 
Bell Can Fb 20 
BellCanMy 17Va 
BelICanMy 17Vap 
BellCanMy 20 
Bell Can Ag 20 
Bk Mtl F b 22 Va 
Bk Mtl Fb 25 
Bk Mtl Fb 25 p 
Bk Mtl My 22Va 
Bk Mtl My 25 
Bk Mtl Ag 25 
Bk Mtl Ag 27Va 
Bk NS Jn 27Va 
Bow Val Ap 15 
BowValAp 15 p 
Bow Val Ap 17Va 
BowValAp 17Vap 
Bow Val Ap 20 
Bow Val Ap 20 p 
Bow Val Ap 22Va 
BowValAp 22Vap 
Bow Val Jy 17Va 
Bow Val Jy 17Vap 
Bow Val Oc 17Va 
Bow Val Oc 17Vap 
Bow Val Oc 20 
BP Can Ap 27Va 
BP Can Ap 27%p 
BP Can Ap 30 
BP Can Ap 30 p 
BP Can Ap 35 
BP Can Jy 30 
BP Can J y 32 Va 
BP Can Jy 35 
BPCanJy 35 p 
BP Can Oc 27Va 
BP Can Oc 27%p 
Brscn A Fb 27%p 
Brscn A My 22% 
Brscn A My 22%p 
Brscn A Ag 22% 
Brscn A Ag 22%p 
C Im B Mr 25 
C Im B Mr 30 
C Im B Mr 32Va 
C Im B Jn 27Va 
C Im B Jn 30 
C Im B Sp 25 
C Im B Sp 27% 
CanP E Fb 17% 
CanPEFb 17%p 
CanP E My 15 
CanP E My 17% 
CanP E Ag 17%p 
CanP E Ag 20 
CBth A Ap 20 
CBth A Ap 22Va 
CBth A Oc 20 
Cmnc Mr 45 p 
Cmnc Mr 50 
Cmnc Mr 50 p 
Cmnc Mr 60 p 
Cmnc Jn 45 p 
Cmnc Jn 55 p 
CP Ltd Fb 35 
CP Ltd Fb 35 p 
CP Ltd Fb 40 
CP Ltd Fb 40 p 
CP Ltd Fb 45 
CP Ltd Fb 55 
CP Ltd My 35 
CP Ltd My 35 p 
CP Ltd My 40 
CP Ltd My 40 p 
CP Ltd My 45 
CP Ltd Ag 40 
CP Ltd Ag 40 p 
CP Ltd Ag 45 
CRL Mr 12Vap 
CRL Mr 15

CRL Jn 17Vap 
CRL Jn 20 p 
CRL Sp 12 Va 
CRL Sp 15 
CRL Sp 15 p 
CRL Sp 20 p 
CTL Bk Mr 7% 
D Pete Mr 10 
D Pete Mr 10 p 
D Pete Mr 12% 
D Pete Mr 12%p 
D Pete Mr 15 
D Pete Mr 15 p 
D Pete Ap 10
D Pete Ap 10 p 36 737 65 $11%

Ventes Heut Bae Ferm. Ch D Pete Ap 12 Va 574 1572 115 $11%
12 1578 74% 73% 74%+ % D Pete Ap 12Vap 424 1573155 $11%
10 499 303/4 29% 29%-IVa D Pete Ap 15 346 4749 50 $11%
8 4852 17% 15 Va 17%+13/4 D Pete Ap 15 p 120 1737 $3% $11 %
6 294 31 30 Va 30% - % D Pete Ap 17 Va 20 3071 10 $11%

13 308 20% 20 Va 20%+ Ve D Pete Ap 17Vap 12 342 $5Va $11 %
11 251 37 -36 Va 363/a- Va D Pete Ap 20 7 1355 10 $11%

58 2 1% 2 + Ve D Pete Ap 2 2 Va 1 341 15 $11%
17 18 Va 18% 18 Va........ D Pete Ap 25 p 75 46 $13% $11 %

8 294 24% d23% 24 - Va DPete Jn 12Vap 20 201 185 $11%
10 806 61 Va 60 60 Va— % D Pete Jn 15 60 148105 $11%
8 670 29 Va 29% 29%+ Ve DPete Jn 17 Va 20 243 50 $11%

131162 48 47% 47%— % DPete Jy 10 59 817 $3% $11 %
15 1094 83 82% 82% - Ve DPete Jy 10 p 5 124 75 $11%
6 683 32 31 Va 313/a- % DPete Jy 12 Va 254 1470195 $11%

10 555 7 Ve 63/4 7 + Ve DPete Jy 12Vap 59 640 180 $11%
6 128 15% d 15 Va 153/a- Va D Pete Jy 15 362 2051 115 $11%

11 1780 55% 54 Va 54%+ % DPete Jy 15 p 21 235 $3Va $11 %
548 22% 21% 22%+ % DPete Jy 17 Va 69 410 60 $11%

24 5786 223/4 22% 22 Va— % DPete Sp 15 64 127160 $11%
55 2% 2 Va 2%+ Ve D Pete Sp 17 Va 100 195 75 $11%

10 85 11% 103/a 11 - % D Pete Oc 10 17 61 $4 $11%
8 892 65% 65 65%........ D Pete Oc 12 Va 30 31 $2% $11 %
9 790 53 Va 523/a 53 D Pete Oc 12Vap 25 27 $2Ve $11 %
5 961 4 IVa 39% 403/4+1 D Pete Oc 15 p 6 11 $3% $11 %
8 4464 30% d29Va 30%—1 % Denis Ap 27Vap 1 1 85 $32
8 1218 u31% 30% 31 ...... Denis Ap 32 Va 4 35 $2 $32
6 136 22% 22% 22%— % Denis Ap 32 %p 1 47 $2Va$32
7 121 20 Ve 193/4 193/a........ Denis Ap 35 6 262 85 $32
5 177 12% 12 12 Ve........ Denis jy 2 7 Va 1 1 $6 $32
6 500 50% 49% 49%— % Denis Jy 35 1 27175 $32

49 409 453/. 45 45%- % Dmtr Ap 25 20 67 25 $21
70 4% 4 4 Dmtr Jy 25 10 14 75 $21

14 1149 44% 43% 44%+1 % Dom M Ap 15 24 33180 $15%
8 446 19 Va 18% 19 + % Dom M Ap 15 p 20 40175 $15%

12 31 56% 543/4 543/4-2% Dom M Ap 17% 13 58 75 $15%
3 823 23% 23 23%........ Dom M Ap 17Vap 5 80 $2% $15Va
6 76 19% 19% 19%+ % Dom M Ap 20 p 5 73 $5% $15%

647 2% 23/4 2%........ Dom M Ap 22Va 4 84 15 $15%
Dom M Ap 25 
Dorn M Jy 15 
Dom M Jy 17Va 
Dom M Oc 15 
Gnstar Ap 22%p 
Gnstar Ap 25 p 
Gnstar Ap 27% 
Gnstar Jy 17% 
Gnstar Jy 20 
Gnstar Jy 22% 
Gnstar Oc 20 
Gnstar Oc 22% 
Gulf C Fb 17% 
Gulf C Fb 17%p 
Gulf C Fb 20 
Gulf C Fb 20 p 
Gulf C Fb 22Va 
Gulf C Fb 22%p 
Gulf C Fb 25 
Gulf C Fb 27% 
Gulf C Fb 30 
GulfC My 15 
GulfC My 15 p 
GulfC My 17% 
GulfC My 17%p 
Gulf C My 20 
GulfC My 20 p 
Gulf C My 22% 
GulfC My 22%p 
Gulf C My 25 
Gulf C My 27Va 
GulfC My 30 
Gulf C Ag 15

1 32 $2% $15’/4
5 25150 $15’/4

19 20 $3%$15V4
6 35 190 $213/4
3 10 $3% $213/4
2 354 15 $21%
3 21 $4% $213/4

10 118 $2Va $21%
6 113160 $213/4 
6 60 $3Va $213/4

15 15190 $21% 
68 1618 20 $14% 
56 982 $3 $14%
6 3746 10 $14% 

206 571 $5% $14%
16 3724 5 $14% 

3 112 $7% $14%
3 1834 1 $14%
4 949 1 $14%

17 1455 1 $14%
366 986 160 $14%

77 250 165 $14% 
759 2373 75 $14% 

36 453 $3'/4 $14% 
53 1475 50 $14%
11 305 $5 $14% 
53 1411 35 $14%

5 14 $8% $14% 
50 1009 20 $14% 
10 286 15 $14%
5 418 1 $14%

32 203 $2% $14%

Mois Prix Vol.C.ouv. Farm. Tltr*
Gulf C Ag 15 p 
Gulf C Ag 17% 
GulfC Ag 17%p 
Gulf C Ag 20 
Gulf C Ag 20 p 
Gulf C Ag 22% 
HBOG Fb 45 
HBOG Fb 50 
HBOG Fb 50 p 
HBOG My 50 p 
HBOG My 55 p 
HBOG Ag 50 
Husky Ap 7 Va 
Husky Ap 10 
Husky Ap 12% 
Husky Ap 17% 
Husky Jy 7% 
Husky Jy 10 
Husky Jy 10 p 
Husky Jy 12 Va 
Husky Jy 15 
Husky Oc 10 
I-City Mr 12 Va 
I-City Jn 10 
1-City Jn 12%
I-City Sp 10 
I-City Sp 10 p 
Inco Fb 15 
Inco Fb 17 Va 
Inco Fb 17%p 
Inco My 15 
Inco My 17 Va 
Inco My 22Va 
Inco Ag 15 
Inco Ag 15 p 
Inco Ag 17 Va 
(Oil A Fb 25 
IOIIA Fb 25 p 
IOIIA Fb 27% 
(Oil A Fb 27%p 
IOIIA Fb 30 
IOIIA Fb 30 p 
IOIIA My 25 
IOIIA My 25 p 
IOIIA My 27Va 
lOil A My 30 
IOIIA My 30 p 
IOIIA Ag 25 p 
IOII A Ag 27Va 
Labat A Jy 25 
MB Ltd My 25 p 
MB Ltd Ag 22%p 
MB Ltd Ag 27Va 
Mitel Mr 22%p 
Mitel Mr 25 
Mitel Mr 25 p 
Mitel Mr 27% 
Mitel Mr 27%p 
Mitel Mr 30 
Mitel Mr 30 p 
Mitel Jn 25 
Mitel Jn 25 p 
Mitel Jn 27% 
Mitel Jn 27%p 
Mitel Jn 30 
Mitel Jn 32 Va 
Mitel Sp 22 Va 
Mitel Sp 25 
Mitel Sp 25 p 
Mitel Sp 32 Va 
Moore My 35 p 
Moore My 40 
Moore Ag 35 
Moore Ag 40 
Nat Bk Fb 5 
Nat Bk My 10 
Nat Bk Ag 7% 
Nat Bk Ag 10 
Nor Tel Ap 40 
Nor Tel Ap 45 p 
Nor Tel Ap 50 
Nor Tel Ap 50 p 
Nor Tel Ap 55 
Nor Tel Ap 60 p 
Nor Tel Jy 45 
Nor Tel Jy 45 p 
Nor Tel Jy 50 p 
Nor Tel Oc 55 
Nor Tel Oc 55 p 
Noran Fb 20 
Noran Fb 20 p 
Noran Fb 22Va 
Noran Fb 22%p 
Noran Fb 25 
Noran My 20 
Noran My 20 p 
Noran My 22% 
Noran Ag 20 
Noran Ag 22% 
Noran Ag 22%p 
Norcn Fb 22Va 
Norcn Fb 22%p 
Norcn Fb 27%p 
Norcn My 22% 
Norcn My 25 p 
Norcn My 27%p 
Norcn Ag 27% 
Nova A Fb 7% 
Nova A My 7Vap 
Nova A My 10 
Nova A My 10 p 
Nova A Ag 7% 
Nova A Ag 10 
Nova A Ag 10 p 
Placer Jn 15 
Placer Jn 15 p 
Placer Sp 15 
Powr C My 17Va 
Powr C Ag 17Va 
Rang Ap 7% 
Rang Ap 7%p 
Rang Ap 10 
Rang Ap 10 p 
Rang Ap 12% 
Rang Ap 15 
Rang Jy 7% 
Rang Jy 7%p 
Rang Jy 10 
Rang Oc 7% 
Rang Oc 10 
Roy Bk Ap 25 
Roy Bk Ap 27% 
Roy Bk Jy 25 
Roy Bk Oc 25 
Segrm Ap 55 p 
Segrm Ap 60 
Segrm Ap 60 p 
Segrm Ap 65 
Segrm Ap 65 p 
Segrm Ap 70 
Segrm Jy 60 
Segrm Jy 60 p 
Segrm Jy 70 
Segrm Jy 70 p 
Segrm Oc 65 
Segrm Oc 70 
Shell C Fb 17% 
ShellC Fb 17%p 
Shell C Fb 20 
Shell C Fb 20 p 
Shell C Fb 22Va 
Shell C My 17% 
Shell C My 17Vap 
Shell C My 20 
Shell C My 20 p 
Shell C My 22Va 
Shell C Ag 17% 
Shell C Ag 20 
Stlco A Fb 27Va 
Stlco A Fb 30 p 
StlcoA Fb 32%p 
Stlco A My 27% 
StlcoA My 27%p 
StlcoA My 30 p 
StlcoA My 32%p 
Stlco A Ag 27Va 
Stlco A Ag 30 
T-D Bk Sp 27% 
Total P Ap 12Va 
Total P Ap 15 p 
Total P Ap 17Va 
Total P Ap 17Vap 
Total P Ap 20 
Total P Ap 20 p 
Total P Ap 22% 
Total P Ap 25 
Total P Jy 15 
Total P Jy 17Va 
Total P Jy 20 
Total P Jy 20 p 
Total P Oc 15 
Total P Oc 17Vap 
TrC PL Fb 17% 
TrC PL Fb 22%p 
TrC PL My 20 p 
TrC PL My 25 
Tx Can Mr 30 p 
Tx Can Mr 32% 
Tx Can Jn 32% 
Tx Can Jn 35 
Tx Can Sp 30 
Wcoast Mr 12% 
Wlkr R Mr 20 
Wlkr R Mr 20 p 
Wlkr R Mr 22% 
Wlkr R Mr 22%p 
Wlkr R Mr 25

50
4

$8%
$8%

33 90 $2 $14%
77 520150 $14% 
10 317 $3%$14% 

110 564 80 $14%
4 59 $5% $14%
1 483 65 $14% 

20 1000 $5V4 $49% 
18 2165 70 $49%
4 467 90 $49%

20 279 115 $49%
2 $5% $49% 

13 $3% $49%
8 128 150 $8%

44 526 50 $8%
15 1267 1

1 357 5
5 43,195 $8%

77 1065 80 $8%
53 74180 $8%
3 170 30 $8%
3 87 15 $8%

78 641 110 $8%
1 624 15 $9%

12 366 90 $9'/a
17 99 20 $9%
16 119130 $9 Va
26 47 125 $9%

265 1160 120 $15% 
20 1232 20 $15% 
20 382 185 $15% 
30 349175 $15%

4 790 75 $15%
2 155 25 $15%

15 89 $2% $15%
5 61115 $15%
5 211 150 $15%

51 330 35 $24 
24 314 135 $24 
10 798 10 $24 
20 230 $3Va $24 

5 570 1 $24
10 109 $5 $24 

141 666 175 $24
58 190 $2 $24
11 564 75 $24
17 287 35 $24
10 58 $53/4$24
24 229 $2% $24 
26 134 155 $24

5 31 $2 $26%
5 50 $2% $24%
1 10150 $24 Va
4 13150 $24 Va

18 35 70 $26%
15 254 $2% $26% 
60 327 135 $26%
11 144 145 $26%
33 125 $2Va $26%

7 26 60 $26%
16 50 $4% $26%
13 263 $4% $26%
5 95 $2 Va $26%
9 71 $3% $26%
1 41 $3 Va $26%
8 43 $2Ve $26%

10 18150 $26%
3 38 $7 $26%
7 33 $53/4$26%
5 78 S23/a $26%

30 101 $2% $26% 
22 316 50 $38 V4 

200 249 100 S38V» 
39 249 $4V»$38V4

2 131 $2 $38 V4
14 7125 $6 Va
10 177 10 $6 Va

1 202 40 $6Ve
2 141 25 $6 Va
1 17 $15% $54
3 51 125 $54
5 81 $7 $54
3 87 $3 $54
6 141 S4 $54
5 19 $8 $54

13 $133/4 $54 
20 195 $54 
18 $3Va$54

3 
5 
3
8 8 $8Va $54
5 5 $5% $54

30 485 50 $19% 
40 358110 $19% 
25 657 15 $19 Va 
65 454 $3 $19%
21 759 5 $19% 

122 504 140 $19 Va
45 180195 $19 Va 
34 588 55 $19Va 

119 232 S2 $19% 
30 103 120 $19%
15 22 $3% $19Va
40 116 $2 Va $24% 
40 89 25 $24%
23 62 $3'/4$24%

5 8 $3V4 $24%
5 196 $2 $24%

22 110 $3% $24%
2 12 $2 $24%

30 671 85 $77/a
11 131 50 $77/a
68 1258 25 $77/a
10 209 $2 $77/e

173 317 150 $77/a
229 1169 55 $77/a

5 94 $2Va $77/a
3 35 70 $13 Va
4 21 $2% $13%
2 65 150 $13%
1 37 50 $14%
7 14 80 $14%

98 360105 $7%
11 361 65 $7%

110 1671 25 $7%
13 285 $2Va $7%
16 854 15 $7%

2 307 5 $7%
90 154 155 $7%
30 37 80 $7%
19 865 65 $7%
10 20 180 $7%
11 22 85 $7%
18 90 135 $25 Va
3 378 35 $25%

32 259 1 PO $25% 
29 29 $2 Va $25Va
12 107 90 $64Va 
10 280 $6% $64Va
31 353180 $64 Va 
25 351 $3 Va $64 Va

3 219 $33/4 $64 Va
495110 $64 Va

21 $8% $64 Va
36 $23/4 $64 Va

318 $3 $64 Va
27 $7 $64 Va

1 $6+a $64%
10 $4 $64%
85 90 $17
48 95 $17

345 20 $17
143 $3 $17
270 5 $17
189130 $17
58130 $17

148 90 $17
16 $3 Ve $17

136 45 $17
26 $2 $17
84125 $173

1 1 165 $28%
37 396150 $28%
10 48 $37/a$28%

6 239 $2% $28% 
13 220 85 $28% 
35 282 $2 $28% 
10 172 $33/4 $28% 
16 70 $3 $28%
10 35145 $28%
19 19 $3% $30%
47 148 $3 $14%
25 390 175 $14Va 

183 1525 85 $14%
2 103 $3% $14% 

315 1210 65 $14 Va
5 98 $5% $14%

43 955 40 $14% 
22 351 25 $14% 
34 412 $2% $14Va

4 126165 $14% 
10 194 125 $14%
5 23 $53/4 $14%

26 154 $3 $14%
2 $4 $14Va

8 16 $6% $24
5 213 60 $24 

10 44 50 $24
2 50100 $24
7 53 $2 $30Va
5 83175 $30 Va
1 55 $3% $30Va
3 13 $3 $30Va
2 36 $5% $30Va
5 763 60 $12%

53 459110 $20%
3 168 120 $20% 

72 1102 40 $20% 
12 221 $2 Va $20%
4 2330 15 $20%

iMBicHAimiiaH
AGF Group
Amer Grwth 9.30 
Cdn Gas Egy 6.62 
Cdn SecGth 10.83 
Cdn Trusteed 3.60 
Corp Invest 7.20 
Corp Inv Stk 3.97 
Gwth Equity 4.90 
Japan 5.45
nMMF 15*17 10.00 
OptionEquity4.13 
Special 5.01 

Bolton Tremblay 
Cda Cumul 11.53 
Income Fund 8 99 
Internatnl 11.53 
PldResourcsl0.07 
Taurus 16.03 

Calvin Bullock Gr 
yAcrofund 180 
Banner Fund 5.68 
CIF 5.48
CIF Income 8 08 

Central Group 
yCam Grwth 5.82 
yCompound 9.07 
yDIvidend 9 94 
yFund 4000 5.32 
ylntl Energy 2.37 
ylntl Gwth 6.53 
ylntl Income 3.91 
yNat ResGth 5.77 
yNorthn Eay 4.47 
yRevenueGth4.22 
yümvest 6.11 

CSA Mgmt Gr 
Goldfund 3.45 
Goldtrust 3.78 

Confed Group 
DolphinEqty 5.18 
yDolphinMtg4.82 

Cundill Group 
ySecurlty 8.35 
Value 7.59

Dynamic Group 
yDyn Amer 5.75 
yDyn Fund 12.56 
ynDyn lncom4.84 

Eaton Bay Group 
Commnwlth 5.53
Dividend 4.42

6 45 
9 36 

14 90 
4 55 
5.77

Growth 7.56 
Income 3.10 
Internatnl 7.56 
Viking 7.89

GuarantyTrustGr 
ynlnvEquity12.29 
ynlnv Incomes.55 
ynMortgage 9 86 

Guardian Group 
Enterprise .96 
Grouped Inc 4.82 
Grwth Fund 22.66 
North Amer 5.66 
Mutual Acu 4 50 
STMny 15.75 10 08 
World Equity 5.00 

Investors Group 
yBond 3.56
yDIvidend 6.61 
yGrowth 
y Internatnl 
yJapan 
yMortgage 
yMutual 
yProvidt Stk 7.42 
yRetiremnt 10.79 

yJor.es Hewrd4.42 
Montreal Trust Gr 
ynEqulty 22.13 
ynlncome 6.70 
ynlnternatl 12.22 
ynMortoage 9.36 

Principal Gr 
yCollectlve 13.07 
yGrowth 5.76 
yVenture 7.38 
yBond 2.31 

Prudential Gr 
Growth 6 82 
Income 4.21 

ySask Dev Fd 3.80 
5C0tiafund Mtg 88 
Sterling Group 
Equity 6.10 
yMortgage 4.67 

TempletonGth8.31 
Trimark Group 
Trimark 5.03 
Trimark Cdn 4.12 

United BondShare 
RoyFund 10.20

RoyFnd Inc 4.36
Universal Group 
American 5.58 
Equity 13.94 
Income 3.34 
Japan 5.02
Resource 5 08 
Non-Members 

ynAltamira F 5.75 
yAssoc Inv 8 55 
Beaucanatx 5.90 
Canagex Gr 
yHypotheq 9.45 
yObligatns 7 64 

yCapital Gth 5.61 
nCapstone 4.57 
Co-op Trust Gr 
ynCoopFnd14.11 
ynLandmk 14.16 

Desjardins Gr 
yActlons 1287 
yHypotheq 4.26 
ylnternatl 11.30 
yObligatns 3.71 
yQuebec 6 44 
nySpec 8.55 

Dixon, Krog Gr 
Dixon, Krog 12.11 
Heritage 3.64 
Vanguard 13.89 

yDomequity 13.48 
yDominCompl2.59 
Dreyfus Group 
ylnc 14.56
ylnternatnl 24.95 

Executv mtl 1 04 
xFId Trend 27.28 
nFst Cdn Mtg 9 74 
ynFIscon Fnd 5.24 
Harvard 10 78 
Industrial Gr 
Indust Amer 3.16 
Indust Dlv 5.22 
Indust Eq 8.83 
Indust Gth 5.73 
Indust lncom6.81 
Indust Pens 2.33 
Mack Eq 1.41

Keystone Gr
xCus K-2 
xCuft S-1

5.62
14.80

xCus S-4 5.12
xLex Rsrch 15.59 
xManhatn 3.91 
yMaritime Eq 3.80 
yMarlboroughS 04 
nNatrusco 18.43 
NW Group 
Canadian 6 96 
Equity 12.57 

xOne Wm St 14.47 
xOppenhmr 7.95 
Pemberton Gr 
nPacific Div 6.30 
nPaciflc Ret 4.65 
nPacific US 4.09 

PHN Group 
yBond 7.21 
yCanadian 11.34 
yDiv Income 9 42 
Fund 17.30
y Pooled 27.84 
nyRRSP 22.79 

PMF Managmnt 
nPension Mu 9.78 
nXanadu pd 6.78 

nPutnam 10.97 
Prêt et Revenu Gr 
yAmerican 13.30 
yCanadian 7 48 
yFonds H 4.56 
yRetralte 9 46 

Synchrovest 7.23 
xTech 10.42
yTradex 4.92 
Trans Canada Gr 

A 4.48
B 63.50
C 11.53

United Group 
Accumula 585 
Accumula R 6.31 
American 2.50 
yCont Mortg 5.03 
Horizon 4.18 
Security 3.81 
Venture 5.81 
Venture Ret 6.98 

nyWaltalne 33.95 
Western Gwth 4.41

V
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La leucémie peut être vaincue 
d’ici à une dizaine d’années

PARIS (AP) — «Au point où 
en sont nos recherches ac
tuellement, nous pouvons en
visager que dans une dizaine 
d’années la leucémie pourra 
être guérie, ultime étape 
nécessaire avant la guérison 
du cancer.»

C’est ce qu’a affirmé hier le 
Dr Gordon Piller, spécialiste 
londonien, qui participait au 
lancement d'une campagne 
pour intensifier la lutte contre 
la leucémie.

La leucémie, il y a moins de 
25 ans, était mortelle dans la 
totalité des cas. Avec les 
progrès de la recherche, on 
obtient la rémission de la

U

«

&
<
u

(A)
Z
O

C/)
U
b
O
te

te

maladie dans environ 50 à 60% 
des cas chez les enfants, et de 
20 à 30% chez les adultes En 
1981, un Français sur 10.000 
était touché par cette maladie.

Le but de la nouvelle fonda
tion est clair: «Nous voulons 
grâce aux nouvelles 
recherches que nous pourrons 
financer contribuer à une 
amélioration de la situation 
présente, encore in
satisfaisante. L’idéal serait 
oue, grâce à l’aide de tous, 
l’État en tête, la totalité des 
enfants atteints de leucémie 
puissent bénéficier d’une 
longue prolongation de leur 
existence et d’arriver à les 
guérir.»

Le but de la fondation est 
d’obtenir $2 millions en trois 
ans qui seront répartis par un 
comité scientifique composé 
de professeurs. Cette fonda
tion aura une triple vocation :

■ favoriser de nouvelles 
voies de traitement des 
leucémies notamment par le 
développement des 
thérapeutiques de greffe de 
moelle osseuse qui ont donné 
des résultats extrêmement 
prometteurs;

■ soutenir des recherches 
vers des directions neuves;

■ favoriser la coordination 
entre spécialistes (chercheurs

et médecins), à l'échelle inter
nationale afin de leur 
permettre de confronter leurs 
résultats dans le combat con
tre la leucémie.

On commence à mieux com
prendre les leucémies. Elles 
ne sont pas seulement maladie 
du sang, mais d’abord et avant 
tout maladie des organes qui 
forment le sang. Elle est 
caractérisée en particulier par 
les lésions de la moelle 
osseuse. Aujourd'hui on sait 
que la leucémie n’est plus 
nécessairement la maladie où 
le sang est blanc. C’est l’ex
amen de la moelle, prélevée 
par ponction, qui assure le 
diagnostic.

N

Économiste
Scène internationale
Ce poste exigeant est offert par une institution financière 
fort respectée, d’envergure mondiale; les sujets traités 
relèvent du domaine de la macro-science et comprennent 
notamment l'étude de situations d'endettement, de 
balances commerciales à l’échelle mondiale, de tendances 
de la finance internationale et de facteurs socio-économiques 
dans les pays en voie de développement. Le titulaire du poste 
assume la responsabilité d’analyses courantes, d’études 
spéciales sur des sujets d’actualité et d’une série régulière de 
rapports sur des risques économiques. Des rencontres avec 
la haute direction, allant du simple entretien à l’exposé 
exhaustif, font partie intégrante du processus de communi
cation inhérent au poste.

Économiste de profession et au fait des affaires interna
tionales, le titulaire est très à l’aise dans un milieu profession
nel qui exige de grandes capacités d'analyse, un jugement 
solide et au moins cinq années d'expérience pratique perti
nente. La facilité d’expression dans diverses langues du 
milieu des affaires serait un atout; des competences réelles 
en communication sont essentielles. Une capacité d’organi
sation facilitera l’accession à dés postes encore plus impor
tants. Le poste comporte d'excellents avantages sociaux.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à A.B. Mizgala, 
à Montréal, sous le numéro de référence 1877.

Les postes sont 
offerts
également aux 
hommes 
et aux femmes

/

cRourI{e,
cBourbonnais

Montréal: 1808 ouest, rue Sherbrooke H3H 1E5 
(514)937-9525

Toronto: 1075, rue Bay M5S 2B1 
(416) 925-3451
Calgary: 926. 5e avenue ouest T2P ON7 
(403) 263-9076

^ConseiUtedirection en ressources humaines

la
personne
que
vous
cherchez
lit...

LE DEVOIR
tous les matins

Coordonnateur 
(coordonnatrice), 
relations municipales 
et communautaires

Notre client, une entreprise solidement 
implantée dans l'industrie publicitaire, 
recherche pour son bureau de Mont
réal un communicateur ou une commu
nicatrice qui possède de l'expérience 
dans le domaine des affaires munici
pales et communautaires. Le titulaire 
du poste devra faire preuve d'initiative 
et d'autonomie et il relèvera direc
tement du président. Possibilité 
d'avancement important. Une connais
sance de l'administration municipale et 
du fonctionnement des organismes à 
but non lucratif dans la région mont
réalaise serait un atout considérable. 
Veuillez envoyer votre dossier en 
indiquant le salaire désiré à l'adresse 
suivante:

Bill Bantey et Associés
Conseils et services 
en relations publiques 
2015, rue Peel 
Montréal (Québec)
H3A 1T8

► Êtes-vous une personne indépendante 
et autonome avec de l’expérience dans la vente et le 
domaine commercial, bilingue et intéressé à assister 
de jeunes personnes à obtenir un bon départ dans 
leurs carrières?

^Pouvez-vous développer un solide 
programme de vente et de commercialisation afin de 
mettre en valeur une institution éducationnelle pre
mière dans unterritoire s'établissant de Montreal à 
Toronto?

^Voulez-vous vous établir dans une char
mante communauté située au coeur des Milles Iles?

Alors nous voulons vous parler!
Nous sommes les Collèges Saint-Laurent situés à 
Kingston, Brockville et Cornwall. Vous deviendrez 
l’Officier de placement, serez situé à Brockville, diri
geant nos gradués vers les commerces et les indus
tries. 50% de votre temps se passera à voyager le ter
ritoire «vendant» nos programmes et nos gradués. 
Vous aurez aussi è développer en profondeur un sa
voir sur les besoins de votre marché afin que le collège 
puisse planifier pour rencontrer ces besoins.

Si vous gagnez présentement entre 20 et 22 M et que 
vous désirez monter votre échelon de salaire, envoyez 
votre résumé avant le 29 janvier à: MYRNA KERR, 
PERSONNEL SERVICES, ST. LAWRENCE COL
LEGE, PARKEDALE, AVENUE BROCKVILLE, ON
TARIO. K6V 5X3. Nous sommes un employeur è op
portunité égale

St. Lawrence College Saint-Laurent

Hôpital pour enfants de l’est 
de l’Ontario

Infirmier-chef ou 
Infirmière-chef

Services d’urgence
Nous recherchons des candidats pour le poste 
d'Infirmier-chef ou d'Infirmière-chef aux Services 
d'urgence de l'Hôpital pour enfants de l’est de l’Onta
rio, un hôpital moderne universitaire de 301 lits.
L'heureux candidat, sous la direction de la Coordina- 
trice des soins aux patients, Services ambulatoires, 
aura la responsabilité de la qualité des soins obtenus 
grâce à un embauchage adéquat, une bonne orien
tation et une formation permanente.
Auront la préférence les candidats possédant une 
expérience minimum de 3-5 ans en Pédiatrie et en 
Services d'urgence ou de soins intensifs, une apti
tude certaine en leadership, de l’expérience en admi
nistration, un baccalauréat en Sciences infirmières 
et pouvant communiquer dans les deux langues offi
cielles.
L’Hôpital pour enfants de l'est de l'Ontario possède 
un programme intéressant de salaires et d'avantages 
sociaux.
Veuillez envoyer votre demande par écrit à:

La directrice du Personnel 
Hôpital pour enfants de l'est de l'Ontario 
401, chemin Smyth 
Ottawa, Ontario 
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Q C 8 F T
8.55 Ouverture et horaire
9.00 En mouvement
9.15 Les Oraliens
9.30 A tire d'aile
9.45 Tape-tambour

10.30 Magazine-Express:
Art et culture", avec Normand La- 

fleur. écrivain et professeur en lettres 
"L'obésiie chez l'enfant", avec le Dr 

Jacques Letarte
11.00 Le son des Français d'Amérique:

"Le son des vieux pays: la terre d'ami
tié" Une visite au Poitou

11.30 Bonjour, comment mangez-vous?
11.55 La vie secrète des animaux:

"Papillons au-delà de la beauté"
12.55 Le téléjournal
12.30 Allô Bou Bou
13.30 Femme d'aujourd'hui
14.30 Cinéma:

"Mademoiselle et son bébé" (Améri
cain 1940) Comédie réalisée par Gar- 
son Kanin, avec Ginger Rogers et Da
vid Niven ■

16.00 Bobino
16.30 Pop Citrouille 

Chansons, mini-comédies
17.00 Frédéric

Téléroman écrit par Michel Fauru et 
Claude Fournier.

17.30 Daniel Bertolino, l'exploration et vous 
Série documentaire animée et réalisée 
par Daniel Bertolino "L'Egypte”

18.00 Ce soir
18.40 Nouvelles du sport 
18.50 Télex arts
19.00 Jamais deux sans toi

Téléroman écrit par Guy Fournier. 
Avec Jean Besré et Angèle Coutu

19.30 Boogie Woogie 48
Téléroman écrit par Claude Jasmin.

20.00 Les grands films:
"Big Jake" (Américain 1971). Western 

réalisé par George Sherman, avec John 
Wayne, Richard Boone, Patrick Wayne 
et Christ Mitchum.

22.00 L'habitation:
"L'autre campagne" La plupart des 
grandes villes nord-américaine s'éten
dent en plein territoire agricole. Au 
Québec et en Colombie-Britannique, 
les gouvernements sont intervenus 
afin de protéger le domaine agro
alimentaire.

22.30 Le téléjournal
23.05 Les nouvelles du sport
23.15 Angoisses:

"Camouflage" (Britannique). Drame 
réalisé par Dennis Vance, avec Andy 
Cronin.

0.30 Fin des émissions

© CFTM
7.10 Heure
7.15 Les p'tits bonshommes
7.30 Première heure:

"La méto', "La ronde de nuit", "Le 
monde des affaires", "Les nouvelles 
artistiques". "La revue des édito 
riaux", "Evolution de l’actualité"

ARLEQUIN, 1004 est. Ste-Catherine (28B- 
2943) — Les grands explorateurs "Thaïlan
de" de Patrick Moreau, 19 h 00, 21 h 30. 

ASTRE I, 9480 Lacordaire (327-5001) - "La 
guerre des otages" 19 h 15. "Héros de l'apo
calypse" 21 h 00. , )

ASTRE II, — "Deux Suédoises â Paris" 19 h 
10. "Les irisions érotiques de Marianne" 20 h 
25 “Secrétaires très particulières" 21 h 45 

ASTRE III, — "Kramer contre Kramer" 19 h 
05. "Le lagon bleu" 21 h 00.

ASTRE IV, — "Au boulot Jerry" 19 h 15.
"L'équipée du Cannon Ball" 20 h 50 

AVENUE, 1224 Avenue Greene, Westmount 
(937-2747) — "French lieutenant women"
19 h 00, 21 h 15.

BEAVER, 5117 Avenue du Parc (844-1932) — 
“Tropic of desire" 12 h 00,14 h 50,17 h 30,
20 h 15. "Ride to ecstasy” 13 h 20,16 h 10,
18 h 50. 21 h 30.

BERRI, 1280 St-Denis (288-2115) — "Un 
amour infini" 12 h 40,14 h 50,17 h 05,19 h 
15, 21 h 30.

BERRI H, — "L'nomme de 1er" 13 h 00,15 h 
40, 18 h 20, 21 h 00.

BERRI III, - "Psy" 12 h 10,14 h 05.16 h 00, 
17 h 55, 19 h 50, 21 h 40.

BERRI iv, — "Voyage au bout de l'enfer" 13 
h 45,17 h 10, 20 h 35.

BERRI V, — "Le magicien de Lublin" 13 h 05, 
15 b 10, 17 h 15, 19 h 20, 21 h 20 

BIJOU, 5030 Papineau (527-9131) - 
"Estivantes pour homme seul" 13 h 33,15 h
36.17 h 39, 19 h 49, 21 h 55. "Eté chaleu
reux" 12 h 40,14 h 43,16 h 46, 18 h 49,21 
h 02

BONAVENTURE l, 1, Plaoe Bonaventure 
(861-2725) - "Ghost story" 17 h 20, 19 h 
20. 21 h 20.

BONAVENTURE H, — "Ordinary people" 17 
h 05, 21 h 25. "Elephant man" 19 h 15. 

BROSSARD I, Mail Champlain. 6600 boul. 
Taschereau (465-5906) — "Taps" 19 h 05
21 h 25.

BROSSARD II, — "Des gens comme les 
autres" 19 h 30. "Le dernier maieur" 21 h 
30

BROSSARD III, — "Un amour Infini" 19 h 
10, 21 h 15.

CARRÉ ST-LOUIS, 3900 St-Oenis (842- 
2361) — "La jeune Lady Chatterley” 11 h 30, 
15 h 40,19 h 55. "Jeune fille perverse" 14 h
30.18 h 45. "Désirs sous les tropiques" 13 h 
05, 17 h 20, 21 h 35

CHAMPLAIN 1,1815 est, Ste-Catherlne (524- 
1685) — "Faut se faire la malle" 18 h 05,21 
h 35. "Métal hurlant" 20 h 00. 

CHAMPLAIN II, — "Le temps durock'nroll" 
17 h 30, 21 h 40. "Rien que pour vos yeux"
19 h 30.

CHATEAU I, 6956 St-Denis (271-1103) — 
"Le silence qui tue" 12 h 30, 15 h 30. 18 h 
40, 21 h 45. "L’agence de la peur" 14 h 00, 
17 h 00, 20 h 05.

CHATEAU II, — "Collégiens dans la nuit" 12 
h 20,15 h 25,18 h 30.21 h 35 "Les bondes 
s'envoient" 13 h 50. 16 h 55. 20 h 00 

CINÉMA DE MONTRÉAL I, 1584 est, Mont- 
Royal. (521-7870) — "Les humanoïdes de la

AU VIEUX PORT. 120 Chemin de St-Jean, 
Vieux La Prairie (659-0010) — La troupe 
théâtrale La Vitrine présente: "J'pogne-tu ou 
chus pognée " avec Véronique Pinette Marie- 
Denise Daudelin, Josette Couillard Mise en 
scène Monique Rioux Jeu. ven., sam : 21 h 
00. Jusqu'au 20 fév.

CENTRE SAIDYE BRONFMAN, 5170 
Chemin de la C6te Ste-Catherlne (739-2301)
— "Betrayal " de Harold Pinter Mise en scè
ne Eisa Bolam Avec Alan Scarfe, Richard 
Monette, Barbara March Sam â jeu : 20 h 
00 Matinées mar : 13 h 30. dim . 16 h 00 
Jusqu'au 13 fév

CAFÉ THÉÂTRE LA LICORNE, 2075 bOUl 
Saint-Laurent (843-4166) — Le Klaxon pré
sente "La déprime" de et avec Denis Bou
chard. Rémy Girard. Raymond Legault, Julie 
Vincent Mar. â ven.: 20 h 30 Sam : 20 h 30, 
22 h 30

CONVENTUM, 1237 Sanguine) (264-9352) 
— Les Productions Germaine Larose présen
tent "Néon blues" de Stephen Poliakoff avec 
Lorraine Auger, Larry-Michel Demers, Serge 
Lessard, Suzy Marinier Mar â dim : 20 h 30 
Ven et sam : 21 h 00, 24 h 00 Jusqu'au 31 
jan

CAFÉ DE LA PLACE, Place des Arts - 
"Deux lemmes pour un fant&me" de René de 
Obaldla Avec Monique Chabot. Elizabeth 
Chouvalldzé. Jean-Louis Milietle Lun. â jeu : 
20 h 30 Ven., sam.. 19 h 30, 22 h 00. Jus
qu'au 23 jan

CAFÉ-MOLIÉRE, 1200 St-Hubert (844-7000)
— les extravagantes et voluptueuses aven
tures du baron de Crac" réalisé et interprété 
par Réjean Wagner Mar â dim : 20 h 30. 
Jusqu'au 32 jan

CAFÉ NELLIQAN, 550 est. Dorchester 
(288-9535) — "Pique-nique en campagne" 
de Fernando Arrabal avec Norman Helms, Ca
rol Michaud. Louise Nobert. Jean Petltclerc, 
mer à dim 20 h 00 "L'empereur Flippe" 
de F Arrabal. avec Gullhem Pellegrln Mer â 
dim 22 h 00 Jusqu'au 31 jan

CAMPUS LOYOLA, 7141 ouest. Sherbrooke 
(482-0320. poste 811) Chapelle Loyola — 
Concert de musique de chambre, 20 h 30. 
Oeuvres de Corelli. Vivaldi. Brégent. Polola- 
nlk, Pflster, Kreustzer

centre D'ESSAI de l'U de Montréal. 
2332 Edouard-Montpetlt. 6e étage — Les Pi- 
chou* présentent "Le grand écart" de Denis 
Bélanger avec Ginette Beaulieu Margot 
Campbell. Carole Chatel, Pierre Hardy Sylvie 
Léonard, Gilles Michaud André Morrlssette, 
Danièle Panneton Ven. â mer. 20 h 30 
Dim : 15 h 00 Relâche jeu Rens 843-3829

CENTAUR. 453 St-Françols-Xavler (288- 
3161) — "Blood relations" de Sharon pol
lock. Avec Dana Ivey Terry Tweed, Griffith 
Brewer, Lilian Carlson Rodney Lefebvre, 
Walter Massey. Judlty Orban Donald Saun
ders Mar a sam 20 h 00 Dim 19 h 00

9.00 Votre amie Suzanne
"Un décor â vivre", "Livres au be
soin", "Au fil du temps", "En souples
se

10.30 Jinny
11.00 Fanfan Dédé
11.30 Les p'tits bonshommes
11.45 Les Satellipopettes
12.15 Le dix vous informe
12.30 Clné-quiz:

"Un passe-temps dévorant' (Améri
cain 1973). Drame social réalisé par 
Donald Wrye, avec Peter Boyle. Scott 
Jacoby. Robert Reed et Colin Wilcox- 
Horne

14.30 Janette veut savoir:
Inv.: Michel Jasmin

15.30 Services à la communauté
16.00 Gronlco & Cie
16.30 Adèle
17.00 L'Artlshow

Avec Pierre Lalonde et Daniel Hétu.
16.00 Le dix vous intorme
18.30 Dréle de dames
19.30 Le hockey du jeudi soir

les Canadiens de Montréal visitent 
les Flyers de Philadelphie

22.15 Le hockey en coulisse
22.29 La quotidienne
22.30 Les nouvelles TVA
23.00 Les sports
23.15 La couleur du temps
23.30 SWAT.
0.30 Fermeture

© RADIO-QUÉBEC

10.00 Marché aux images:
Une série de films éducatifs â l’inten
tion des enfants

13.30 Marché aux images
14.30 Les 100 tours de Centour
15.30 Droit de parole

Avec la participation du public, une 
émission consacrée â différents sujets 
controversés ayant trait â la vie des 
Québécois Aujourd'hui 'la jeunesse 
d'aujourd'hui a-t-elle plus d'avenir 
que celle d'hier?"

16.30 Planète vietnamienne
"Rites et folklore du Vietnam'. Un 
aperçu de ta culture vietnamienne, â 
travers la chanson populaire, les jou
tes littéraires et la danse

17.00 Robert Garry raconte 
"L'intluence du milieu vivant en 
l'homme". Robert Garry nous emmène 
dans différentes régions du globe afin 
d'y découvrir comment l'homme a su 
s'adapter â son milieu pour y vivre

17.30 Bozéjeunnes:
Conçu pour les jeunes adultes, un 
magzzine qui s'intéresse à la musique, 
è l'écologie, au théâtre, â la chan
son. etc

18.00 Passe-Partout
18.30 Téléservice.

Des intormations sur la santé, la con
sommation, l 'éducation, la culture et le 
monde scientifique.

19.00 Les explorateurs du monde
20.00 Images perdues:

Série laite â partir de films d'amateurs
20.30 Visage

"Placide Gaboury " Monsieur Placide 
Gaboury nous parle de sa vie et de sa 
carrière.

21.00 Bozéjeunnes
Un magazine fait par et pour les jeunes

mer" 18 h 30, 21 h 50. "La poursuite" 20 h 
00

CINÉMA DE MONTRÉAL II, —
"Inspecteur La Bavure" 18 h 00. 21 h 35. 

"Viens chez mol, j'habite chez une copine"
19 h 45.

CINÉMA DE PARIS, 896 ouest, Ste- 
Catherine (861-2996) — "Calllgula" 12 h 00, 
15 h 00, 18 h 00, 21 h 00.

CINÉ-PLEX I, 2001 Université, suite 100 
(849-4518) — "C'est surtout pas l’amour" 
12 h 20, 14 h 00.15 h 40,17 h 20, 19 h 00,
20 h 40. 22 h 20.

CINÉ-PLEX II, — "Southern comtort" 
(anglais) t2 h 10,14 h 05.16 h 00, 17 h 55.
19 h 50, 21 h 55.

CINÉ-PLEX III, — "Not a love story, a film 
about pornography" 12 h 40. 14 h 30. 16 h 
25, 18 h 45, 20 h 10, 22 h 00. 

CINÉ-PLEX IV, — "Tendres cousines" 12 h 
30, 14 h 15, 16 h 05, 17 h 50,19 h 40, 21 h 
30.

CINÉ-PLEX V, — "Prince ot the city" 
(anglais) 12 h 10, 15 h 05.18 h 05, 21 h 10 

CINÉ-PLEX VI, — "Quartet" (anglais) 12 h 
10, 14 h 05, 16 h 00, 17 h 55. 19 h 50. 21 h 
45.

CINÉ-PLEX VII, — "Ticket to heaven" 13 h 
00 15 h 05, 17 h 10, 19 h 15, 21 h 20 

CINÉ-PLEX VIII, — "Oblomov" (russe: s.t.
anglais) 13 h 00. 15 h 40, 18 h 25. 21 h 05 

CINÉ-PLEX IX, — "Plxote" (portugais st 
anglais) 12 h 20,14 h 40,17 h 00, 19 h 20,
21 h 40.

CLAREMONT, 5038 ouest, Sherbrooke (486- 
7395) - "Reds" 20 h 00.

COMMODORE, 5780 ouest, bout Gouin 
(334-8560) — "Bolides hurlants” 18 h 30. 
"Je vais craquer" 20 h 05. "Pulsion" 21 h 
35.

COMPLEXE DESJARDINS I, Complexe 
Desjardins (288-3141) — "Quartet" 12 h 40 
14 h 45, 16 h 50, 18 h 55. 21 h 00. 

COMPLEXE DESJARDINS II, - "C est 
encore loin l'Amérique" 12 h 55, 15 h 00 17 
h 05, 19 h 10, 21 h 15.

COMPLEXE DESJARDINS III, — 
"Estivantes pour homme seul" 12 h 15,14 h
05.15 h 55,17 h 45,19 h 35,21 h 25 - "Eté 
chaleureux" 13 h 15.15 h 05,16 h 55,18 h 
45, 20 h 25. 22 h 25.

COMPLEXE DESJARDINS IV, — "Noces 
de sang" 13 h 50,15 h 25.17 h 00.18 h 35.
20 h 10. 21 h 45.

CONSERVATOIRE D'ART
CINÉMATOGRAPHIQUE, 1455 Boul de 
Maisonneuve (879-4349) — "Albert-Way?" 
(de Joset Rodl, Allemagne, 1978) 19 h 00 
"The last years ol childhood" (de Norbert 

Kuckelmann, Allemagne, 1979) 21 h 00 
COTE-OES-NEIGES I, 6800 COte-des- 

Neiges (735-5528) - "Ghost story" 19 h 10,
21 h 10.

CÔTE-DES-NEIGES II, — "Taps 19 h 00, 
21 h 15.

CRÉMAZIE, 8610 St-Denis (388-4210) — 
Un amour Intinl" 19 h 00. 21 h 25. 

DAUPHIN l, 2396 est, Beaubien (721-6060) 
- "Malevil" 19 h 00, 21 h 20 

DAUPHIN II, — "Des gens comme les 
autres" 19 h 00, 21 h 20 

DORVAL I, 260 Dorval, Dorval (631-8586) — 
"Reds" 20 h 00

DORVAL II, — "Modern problems" 19 h 00.

Matinées sam.: 14 h 00. Jusqu'au 31 jan 
"De l’oeuf à la terre", théâtre de mime avec 
Ralph Allison Mise en scène Nancy Allison 
Mer, â dim.: 20 h 30 Matinées mer 13 h 30. 
Sam 14 h 30 Jusqu'au 24 jan.

CAFÉ-THÊATRE quartier latin, 
4303 St-Denis (843-4384) - "Le défunt" de 
René Obaldla Jeu â lun : 20 h 15 Jusqu'au 
1er fév Trlphonle. 22 h 00, jusqu’au 28 jan

CONSERVATOIRE OE MUSIQUE, 100 
est, Notre-Dame (873-4031) — Salle Ger
maine Malépart — Charles Deschamps, cor
niste, 12 h 00. Entrée libre

ESPACE LIBRE, 1945 Fullum. angle Ontario 
— Le nouveau Théâtre Expérimental pré
sente "Vie ou mort du roi boiteux de Jean- 
Pierre Ronlard Les 4e et 5e pièces "La jeu
nesse mar jeu sam 20 h 30 et'les Voya
ges Mer ven dim 20 h 30 Jusqu'au 23 
janv Inf : 426-9372

LA CHACONNE, 338 est. Ontario (843-8620) 
— Jean Saulnler. piano, ven : 21 h 00 Oeu
vres de Chopin.

L'AIR DU TEMPS, 191 ouest. St-Paul (842- 
2003) - Spectacles à 21 h 30. 2 h 2 h 30. 
Trudy Silver Trio.

L’EX-TASSE, 816est. Ontario (526-9396) — 
"Fil d images " spectacle de Jean-Marc Roy 
Mar â sam : 20 h 30 Jusqu'au 14 fév

LE SOLEIL LEVANT, 1252 ouest St-Antolne 
(875-6227) — Spectacle â partir de 21 h 00 
J.R Express (reggae), les 22 et 23 jan

LE TRITORIUM, Cégep du Vieux Montréal. 
255 est. Ontario (284-7126) - Le TPQ pré
sente "Le tout pour le tout" de François Do- 
rin Le 22 et 23 jan 20 h 30

PLANÉTARIUM, 1000 Saint-Jacques (872- 
4530) — "L'étoile des Mages jusqu'au 31 
jan. Sam : 14 h 15, 16 h 30 Dln.: 13 h 00, 
Mar jeu 12 h 15, 21 h 30 Mer 14 h 15. 21 
h 30. Vem 14 h 15.

SALLE WILFRID-PELLETIER, Place des
Arts, 175 ouest, Ste-Catherlne (842-2112) — 
Ginette Reno 20 h 30

SALLE POLLACK. 555 ouest Sherbrooke 
(392-8224) — "Rigoletto” de Verdi, présenté 
par L'Atelier d'Opéra de McGill, dlr Edith 
Della Pergola Orchestre et choeur de la Fa
culté de Musique de l'U McGill, dir : Url 
Mayer Ven le 22 jan et les 23,24 |an : 20 h 
00

THÉÂTRE D'AUJOURD'HUI, 1297 
Papineau (523-1211) — "Embrassez-mol 
vite et je vais m'envoler ", spectacle musical 
composé et chanté par André Angelinl Mar â 
sam : 20 h 30 Dim.: 15 h 00 Relâche lun. 
jusqu'au 7 fév

THÉÂTRE DENISE PELLETIER, 4353 est
Ste-Catherine (253-8974) — Salle Fred Barry 
les trapézistes" d'après une idée originale 

de Lorraine Desmarals et Alice Ronfard Avec 
Ginette Bellavance Daniel Boudreau. Lor
raine Desmarals. Alice Ronlard. Jeu â lun 
20 h 30. Relâche: mar. mer Jusqu'au 8 fév.

théâtre MAISONNEUVE, Place des 
ARts. 175 ouest Ste-Catherlne (843-2112) — 
"C'est tout seul qu'on est plus nombreux" 
spectacle d'Yvon Deschamps, tous les soirs 
20 h 30 Relâche lun Jusqu'au 22 fév

1
adultes.

21.30 Les belles toiles:
"Poupées du pays plus haut". Un 

groupe de 40 marionnettes parcourt 
les routes d'Abltlbl â bord d'un auto
bus scolaire, en compagnie 
d'anlmateurs-chauffeurs.

22.00 Gens et ressources
‘la forât". Série consacrée à l'ensem
ble des ressources physiques de la ré
gion du Bas St-Laurent et de la Gaspé- 
sie

Q ÎVFQ (Câble)
>.30 Coup double:

Emission-jeu. Quatre épreuves variées 
taisant appel à des connaissances his
toriques. géographiques et littéraires.

10.00 Je veux être toi 
"Etre botanlste".

10.15 Croque-vacances
10.30 Avis de recherche:

La photo de Nicoletta Inv,: Herbert 
Léonard.

11.00 Des chiffres et des lettres.
11.30 Aujourd'hui madame:

"Histoire de la maternité: Progrès et 
dangers de la science" Cette émission 
fait le point sur les nouvelles techni
ques en matière de stérilité de généti
que: insémination artificielle, amnto- 
synthèse, échographie...

12.30 C'est du spectacle:
Thierry Le Luron reçoit: Michel Sar- 
dou Didier Marouani, Françols-Joèl 
Thiolller. Daniel et Patrice Luçon, pro- 
tesseur Choron, Julie, Sylvia Kristel

14.30 Médicale
"Itinéraires: les malades mentaux" 
Avec le Dr Bernard Jollvet, psychiatre 
et le Dr Robert Neuburger, psychiatre- 
psychothérapeute

15.30 Passez donc me voir:
Inv.: René Joly, Christian Clavier et 
Manane Chasel

15.00 Actualités régionales
17.00 Coup double

Emission-jeu Quatre épreuves variées 
taisant appel à des connaissances his
toriques, géographiques et littéraires

17.30 Je veux être toi 
"Contrôleur aérien"

17.45 La caverne d'Abracadabra
18.00 Avis de recherche:

La photo de Michel Fugaln
18.30 Des chiffres et des lettres
19.00 Aujourd'hui madame:

"Histoire de la maternité: Mythes et 
symboles Cette émission aborde les 
mythes et les symboles de la maternité 
â travers les âges. De Marie, qui 
conçut Jésus sans péché et qui in
carne le modèle maternel, â Médée, la 
magicienne, qui égorgea ses enfants. 
Faut-il toujours classer les femmes en 
deux catégories, ange ou démon?

20.00 C'est du spectacle
Thierry Le Luron reçoit: Enrico Ma
cias. Sheila, Nicoletta, Jalro et Jean- 
Paul Dreau.

21.30 Fenêtre sur:
Comment peut-on être Français? 
"Berri, Jerry et Mokaa, Indiens d'Amé

rique du Nord". Non loin de la ville 
nouvelle du Vaudreuil, Johnny Braun, 
petit-fils d'indiens, accueille dans sa 
ferme normande, des Indiens venus 
d'ailleurs Ils disent ce qu'ils pensent 
des Français.

21 h 00.
DORVAL Ht, — "Sharkys machine" 19 h 05, 

21 h 25
DÉCARIE SQUARE I, Centre Décarie 

Square, 6855 Clanranald (341-3190) - 
"Neighbours" 19 h 30. 21 h 30 

DÉCARIE SQUARE II, — "Absence of 
Malice" 19 h 00, 21 h 10.

ÉLYSÉE l, 85 Milton (842-6053) - "Passion 
d'amour" 19 h 15, 21 h 30.

ÉLYSÉE II, - "La drôlesse" 19 h 20, 21 h
15

FAIRVIEW i, 7555 Transcanadienne, Pointe- 
Claire (697-8095) — "Cinderella" 18 h 30,
20 h 30

FAIRVIEW II, —"Rollover" 19h 15,21 h30. 
GREENFIELD l, 519 Taschereau. Greenfield 

Park (671-6129) — "Le silence qui tue" 18 h 
25. 21 h 45 "L'agence de la peur" 20 h 05. 

greenfield il, — “Collégiens dans la 
null" 18 h 00, 21 h 20 "Brigade mondaine" 
19 h 35

GREENFIELD Ht, — "La chèvre" 18 h 00, 
19 h 45, 21 h 30.

IMPÉRIAL, 1430 Bleury (288-7102) - "Les 
aventuriers de l'arche perdue" 12 h 30 14 h 
40, 16 h 50, 19 h 05, 21 h 20 

JEAN-TALON, 4255 est, Jean-Talon (725- 
7000) — "Rien que pour vos yeux" 19 h 30,
— "Le temps du rock & roll" 17 h 30, 21 h 
40.

KENT I, 6100 ouest, Sherbrooke (489-9707)
— "Sharkys machine" 19 h 10, 21 h 30 

KENT II, — "Modem problems' 18 h 00,19 h
40. 21 h 20.

LA CITÉ I, 3575 ave du Parc (844-2829) — 
"Body heat" 19 h 05. 21 h 10.

LA CITÉ II, — "Rollover " 19 h 05.21 h 20 
LA CITÉ III, — "Modern problems" 19 h 20.

21 h 20.
LAVAL 1,1600 Le Corbusier, Chomedey (688- 

7776) — 'le silence qui tue" 18 h 35. 21 h 
45 — "L'agence de la peur " 20 h 05 

LAVAL M, — "Collégiens dans la nuit" 18 h 
05. 21 h 25. "Les bolides s'envolent" 19 h 
40

LAVAL lit, — "La soupe aux choux" 19 h 00, 
21 h 10.

LAVAL IV, — "Le fadeur sonne toujours deux 
lois" 18 h 55, 21 h 10 

LAVAL V, — "La chèvre" 18 h 00,19 h 55,21 
h 45

LAVAL-ODÉON I, Centre 2000 3195 ouest, 
boul. St-Martin, Chomedey (687-5207) - 
"Rien que pour vos yeux" 19 h 30 — "Le 
temps du rock 8 roll" 17 h 30, 21 h 45 

LAVAL-ODÉON II, — "Un amour infini" t7 
h 30, 19 h 30, 21 h 45 

LOEWS l, 954 ouest. Ste-Catherine (861- 
7437) - "Reds" 14 h 00. 20 h 00 

LOEWS II, - "Buddy Buddy' 13 h 30.15 h 
30. 17 h 30, 19 h 30. 21 h 30 

LOEWS III, — "Rollover" 12 h 30,14 h 40,
16 h 50, 19 h 00, 21 h 10

LOEWS IV, - "Arthur" 13 h 30,15 h 30,17 
h 30. 19 h 30. 21 h 30 

LOEWS V, — "Body Heat" 12 h 30.14 h 40.
16 h 50, 19 h 00, 21 h 10 

MASCOUCHE l, 3131 boul de Mascouche, 
Place G P A Mascouche (474-4141) — "Au 
boulot Jerry" 19 h 30 "La grande Zorro" 21 
h 10

MASCOUCHE II, — "La fille du mineur" 19 
h 30 "L'amour infini" 21 h 40 

MERCIER, 4260 est, Ste-Catherine (255-

THEATRE PORT-ROYAL, Place des Arts — 
"Bonne tête maman" d'Elizabeth Bourget, 
avec Béatrice Picard Denise Morelle. Aubert 
Pallascio. Loulson Danls Mar â ven 20 h 
30, Sam : 17 h 00,21 h 00 Relâche dim. lun. 
Jusqu'au 6 tév

THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE, 84
ouest, Ste-Catherine (861-0583) — "Amphi
tryon" de Molière Mise en scène. Jean Gas
con Avec Pierre Thérlault. Nathalie Gascon. 
Luc Durand, François Tassé. Louise Marteau. 
Lénie Scolfié. Léo llial. Claude Marquis. 
Charles Mignault. André Lemieux. Jean-Guy 
Bouchard Mar â ven.: 20 h 00. Sam. 17 h 
00, 21 h 00. Dim : 19 h 00 Jusqu'au 6 fév

THÉÂTRE de QUAT'SOUS. 100 Avenue 
Des Pins (845-7277) — “Les Trois Grâces" 
texte de Francine Ruel avec France Arbour. 
Mireille Thibault. Manon Gauthier. Robert Da- 
viau Jusqu'au 14 fév.

THÉÂTRE DE QUAT'SOUS, Aux Ouat
'Saouls Bar ( 645-7277) — "Le Decameron" 
d’après Boccace Avec Jean Archambault. 
René Richard Cyr. France Desjarlals, Alain 
Fournier. Han Masson Ven sam 23 h 00 
Dim 15 h 30 Lun. Mar 21 h 00 Du 22 jan. 
au 21 fév

THÉÂTRE DU RIDEAU VERT, 4664 St-
Denis (844-1793) — "Folles des années fol
les" avec Louise Bombardier, Denis Bras
sard, DanleMe Hotte. Francine Laflèche, Yvan 
Leclert Mise en scène Lorraine Beaudry 
Sam 21 h 00, mar â ven 20 h 00 Dim 19 
h 00 Jusqu'au 21 jan

théâtre Gaint-denis. 1694 St-Denis 
(849-4211) — "L'heure du lunch" comédie 
de Jean Kerr, Avec Dominique Michel. Jean 
Besré. Louise Laparé. Guy Boucher et Gaétan 
Labrèche. é 20 h 30 Jusqu'au 24 jan

théâtre DE L'iLE, 1 rue Wellington. Hull 
(771-6669) — "C'était avant la guerre â 
l'Anse â Gilles" de Marie Laberge avec Josée 
Beaulieu, Louise Caron-Harmant. Myriam 
Cyr, Gilles Provost Mise en scène Hedwlge 
Herblei Mer ê sam 20 h 30 Dim : 15 h 00 
Jusqu'au 13 fév

QUÉBEC
GRAND THÉÂTRE, 269 est Saint-Cyrille, 

418(643-4975) - Salle Louis-Fréchette - 
Les Grands Explorateurs: "Thaïlande", ci
néaste invité: Patrick Moreau. 3u 22 au 24 
jan. â 20 h 30 Et le 24 jan é 13 h 30

THÉÂTRE PETIT CHAMPLAIN. 68.76 
Petit Champlain (692-3094) — "Les Frères 
Ennemis" Mar â dim 20 h 30 Jusqu'au 24 
jan

OTTAWA
CENTRE NATIONAL DES ARTS, Ottawa
- (613-237-4400) - Opéra - L orchestre 
du CNA. Myung-Whun Chung, chef Invité: 
Andras Schlft, piano, 20 h 30

CENTRE NATIONAL DES ARTS. Théâtre
"Journey s End" de R.C Sheriff Mise en 
scène John Wood par la NAC Theatre Com
pany Mar â ven : 20 h 00 Au studio "Mô- 
man" spectacle de Louisette Dussault, asm 
â ven : 20 h 00 Relâche dim

22.00 Objectif demain:
"A la lumière des lasers" Cette émis
sion montre comment, derrière des 
rayons colorés se cache la perfection 
d'une lumière que les scientifiques 
quallflent de "cohérente"

23.00 Passez donc me voir
23.30 Actualités régionales.

O c B M T
8.55 A Thought for Today
9.00 CBC Good Morning
9.15 The Friendly Giant
9.30 Quebec School Telecasts

10.30 Mr. Dressup
11.00 Sesame Street
12.00 The Midday News
12.10 Midday
12.27 Community Announcements
12.30 McLean at Large
13.28 Weather Report
13.30 Today From Halifax
13.56 Program Highlights
14.00 Wok with Van
14.30 Coronation Street
15.00 The Edge ot Night
15.30 Take 30
16.00 What's New
16.29 News Watch 6
16.30 The Beachcombers
17.00 Happy Days
17.30 The Muppet Show
18.00 Newswatch
19.00 Reach for the Top
19.30 Mork and Mindy
20.00 The great detective
21.00 Jessica Novak
22.00 The national
22.22 The journal
23.00 The national update
23.07 Newswatch
23.27 Barney Miller
23.57 Hollywood

0.55 Station Closing

© CFCF
5.59 Sign On
6.00 University of the Air
6.30 Romper room
7.00 Canada AM
9.00 Morning exercise
9.30 Definition

10.00 The Community
10.30 Rhoda
11.00 Looking Good
11.30 Super Pay Cards
12.00 The flintstones
12.30 °ulse 12 30
13.00 The Alan Thicke Show
14.00 Another World
15.00 Texas
16.00 Let's Make a Deal
16.30 The Family Feud
17.00 The Price is Right
18.00 Pulse
19.00 MASH
19.30 The Littlest Hobbo
20.00 CTV special:

Kraft salutes Walt Disney’s world 
10th anniversary

23.00 CTV National News
23.21 Pulse

0.00 The Twelve Midnight Movie 
"Pocket money” (Western 1972) 

Avec Paul Newman, Lee Marvin et 
Strother Martin

2.00 The Waltons
3.00 Sign Ott

6224) - "Un amour infini" 16 h 00, 21 h 45. 
"Les faucons de la nuit" 20 h 00. 

montenach l, 522 boul Sir Wilfrid 
Laurier, Beloail (464-1541) — "L'hommedes 
cavernes" 19 h 00 "Rien que pour vos 
yeux" 20 h 45

montenach II, — "Les beaux souvenirs" 
19 h 05 "C'est surtout pas l 'amour "21 h 05 

OUIMETOSCOPE 1,1204 est. Ste-Catherlne 
(525-8600) — "Au-delà du bien at du mal" 
(de Liliana Cavanl, Italie. RFA, France, 1977) 
19 h 00, 21 h 30.

OUIMETOSCOPE II, — "Good news" (de 
Ello Pétri, Italie, 1979) 19 h 15, 21 h 15 

OUTREMONT, 1248 ouest. Bernard (277- 
4145) — "Le lasclsme ordinaire" 19 h 00 
"Splash" et "La constante" 21 h 30. 

PALACE t, 698 ouest. Ste-Catherine (666- 
6991) — "Sharkys machine" 13 h 00, 15 h 
10, 17 h 20, 19 h 30, 21 h 40.

PALACE II, — "Pennies Iront the Heaven" 13 
h 00. 15 h 00. 17 h 00, 19 h 00, 21 h 00 

PALACE ill, — "Modern problems" 13 h 10,
15 h 10. 17 h 10, 19 h 10, 21 h 10. 

PALACE IV, - "Modem problems" 12 h 20,
14 h 10.16 h 00, 17 h 50, 19 h 40. 21 h 30. 

PALACE V, - "Beau père" 12 h 15.14 h 35.
16 h 55. 19 h 20, 21 h 40

PALACE VI, — "L'année prochaine si tout va 
bien" 12 h 45,14 h 35,16 h 25,18 h 15. 20 h 
05. 21 h 55

PARADIS I, 8215 Hochelaga (354-3110) — 
"Amour et fringale" 19 h 10. "La grande Zor- 
ro" 20 h 50.

paradis II, - "Au delà du 'éel" 21 h 00 
"Shining" 19 h 00

PARADIS III, — "Deux Suédoises â Paris” 19 
h 10. "Les visions érotiques de Marianne" 20 
h 25. "Secrétaires très particulières” 21 h 
45

PARALLÈLE, 3682 St-Laurent (843-4725) - 
"Milan bleu" (de Jean-François Garsl, 

France, 1978) et "Race d'Ep: Un siècle d'i
mages de l'homosexualité" (de Lionel Sou- 
kaz. France. 1979) <9 h 30, 21 h 30 

PARISIEN l, 480 ouest Ste-Catherine (866- 
3856) — "Les uns et les autres" 13 h 00,16 
h 45, 20 h 30

PARISIEN II, — "Le (acteur sonne toujours 
deux fols" 12 h 30.14 h 45,17 h 00,19 h 20, 
21 h 35

parisien III, — "On recommence â trois” 
12 h 30. 14 h 40, 16 h 50, 19 h 00, 21 h 10 

PARISIEN IV - La chèvre" 13 h 15.15 h 
05. 16 h 55, 19 h 15, 21 h 05 

parisien V — la soupe aux choux" 13 h 
15. 15 h 20, 17 h 25. 19 h 30, 21 h 35 

PLACE du CANADA, Place du Canada 
(861-4595) — "Absence ot malice” 17 h 00,
19 h 20, 21 h 40

PLACE longueuil l, Centre Commercial 
Place Longueuil (879-7451) — "Faut se faire 
la malle" 18 h 05, 21 h 35 "Métal hurlant"
20 h 00

PLACE LONGUEUIL II, - "L'homme des 
cavernes" 18 h 00, 21 h 45. "Rien que pour 
vos yeux " 19 h 35

PLACE VILLE-MARIE l, Place Ville-Marie 
(866-2644) — "Coup de torchon" 12 h 10, 
14 h 30, 16 h 50, 19 h 10. 21 h 30 

PLACE VILLE-MARIE II, - Mauvais fils" 
12 h 30, 14 h 40, 16 h 50, 19 h 00. 21 h 10 

PLACE ALEXIS NIHON I. Niveau du métro. 
Plaza Alexis Nlhon (935-4246) - "Neigh
bours ' 17 h 00, 19 h 00, 21 h 00 

PLAZA ALEXIS NIHON II, — "Taps" 16 h 
40, 19 h 10, 21 h 30

PLAZA ALEXIS NIHON III, - "Time 
bandit" 16 h 50, 19 h 00, 21 h 10 

PUSSYCAT, 5380 St-Laurent (845-5215) — 
"Hot legs" 12 h 00. 14 h 50. 17 h 30, 20 h 

20 "Beyond all limits" 13 h 10,16 h 00,18 h 
40. 21 h 20

SAINT-DENIS II, 1590 St-0enls (845-3222)
— "Héros de l’apocalypse" 17 h 30,21 h 00 
"Ma copine de la fac" 19 h 15

SAINT-DENIS III, - Messallne, 
impératrice et putain" 19 h 30 "Une femme 
spéciale ", 17 h 45, 21 h 00 

SNOWDON, 5225 Décarie (482-1322) - 
"Arthur" 19 h 15, 21 h 15.

VAN HORNÉ, 6150 Côte des-Neiges (731- 
8243) — "Cinderella" 19 h 00. 21 h 00 

VERDUN, 3841 Wellington. Verdun (768- 
2092) - "Faut se faire la malle" 18 h 05,21 
h 35 "Métal hurlant" 20 h 00 

VERSAILLES l, 7265 est, Sherbrooke (353- 
7880) — "Le facteur sonne toujours deux 
lois" 16 h 45.

VERSAILLES II, — "La soupe aux choux" 
19 h 20. 21 h 20

VERSAILLES III, - "La Chèvre 19 h 15,21 
h 10

VILLERAY, 8042 St-D*nls (388-5577) - 
"Faut se faire la malle" 18 h 05. 21 h 35. 
Métal hurlant" 20 h 00 

WESTMOUNT SQUARE I, Westmount 
Square. Westmount (931-2477) - "Ragti
me" 18 h 10, 21 h 00

YORK, 1487 ouest, Ste-Catherlne (937-6978)
- "Raiders of the lost ark " 12 h 30,14 h 40. 
16 h 50, 19 h 05, 21 h 20

Elis Regina 
meurt à 36 ans

SAG PAULO (AFP) - Elis 
Regina, une des plus grandes 
interprètes de la musique popu
laire brésilienne, vient de 
mourir à Sao Paulo à l’âge de 
36 ans

Le responsable de l’hôpital 
où elle se trouvait, le Dr 
Plinio Curti, a confirmé le 
décès d’Elis Regina mais n’en 
a pas précisé les raisons

Selon le Dr Curti, Elis 
Regina est arrivée agonisante 
a I hôpital, et tous les efforts 
déployés pour la ranimer se 
sont avérés vains. Il n’a pas 
été possible d'établir de 
diagnostic, a-t-il poursuivi.
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AVIS PUBLICS

Ventes
en

justice
Conditions et 

Renseignements

1 Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention
nées

2 L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé
diatement et en argent 
comptant.

3 II est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

Canada. Province de Québec. District de Que 
bec, COUR PROVINCIALE, no 200-02 
008715-817 GUILLOT INC. partie demande 
resse -vs- CANADIAN HKLATH 
EQUIPMENT INC partie défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 2 février 1982 à 11:00 
heures Au 63 Pointe Langlois, à Laval, dis
trict de Montréal seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de CANADIAN 
HEALTH EQUIPMENT INC saisis en cette 
cause, consistant en 4 vélos d'exercice. 1 bu
reau en bois 5 tirroirs, I machine à exercer les 
bras. 1 banc d'althérophilie. 1 tapis roulant 
pour course sur place. 5 planches d'exercice.
I support pour altères. I bureau en métal 
noir. 2 machines pour exercer les épaules, ET 
AUTRES BIENS MEUBLES Conditions 
PAIEMENT COMPTANT Renseignements 
PAUL RENAUD, huissier DE L ETUDE 
Paquette, Rocheleau. Dion. Grenier & ass . 
huissiers (tél 284-1007) Montréal le 18 jan
vier 1982

Canada. Province de Québec, District de 
Montréal. COUR SUPERIEURE, no 500-05- 
013665 813 SOUS-MINISTRE DU REVENU 
DU QUÉBEC partie demanderesse -vs- 
MARCEL L PARATTE. partie défende
resse PRENEZ AVIS que le 2 février 1982 à 
11:00 heures Au: 7000. boul Joseph Renaud 
H 305. à Ville d'Anjou, district de Montréal se
ront vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de MARCEL L PARATTE saisis en 
cette cause, consistant en: 1 machine pour 
examen de la vue (ophtalmomètre). 1 projec
teur, I petit meuble brun 2 portes. 2 tirroirs 
avec 212 lentilles, 1 petite armoire blanche en 
métal. 1 meuble métallique beige. 10 tiroirs.
I bureau en L. I bibliothèque murale. 2 ta-- 
blettes. 1 lot d'environ 30 volumes. ET 
AUTRES BIENS MEUBLES Conditions 
PAIEMENT COMPTANT Renseignements 
HENRI DESCOTEAUX, huissier DE 
L'ÉTUDE Paquette. Rocheleau, Dion. Gre
nier & ass , huissiers (tél 284-1007). Mon
tréal le 18 janvier 19P2

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE, no: 500-02 
040036-811 MODERN SHIRT INDUSTRIES 
LTD partie demanderesse -vs- LISETTE 
PERRON (LES UNIFORMES MAGDI 
ENR ) partie défenderesse PRENEZ AVIS 
que le 2 février 1982 à 13:00 heures. Au: 6389 
Belleau. à St-Léonard. district de Montréal 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de LISETTE PERRON (Les 
Uniformes Magdi Enr ) saisis eu cette cause, 
consistant en 1 téléviseur couleur Quasar, a 
divan. 1 console 1 table de salon. 1 cadre. 1 
lampe sur pied, 1 miroir. I système de son 
comprenant table tournante, récepteur AM 
FM. amplificateur Conditions PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements JACQUES 
FORTIER, huissier DE L'ÉTUDE Pa
quette. Rocheleau. Dion. Grenier & ass . huis
siers (tél 284-1007) Montréal, le 18 janvier 
1982

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. GREFFE DE LA PAIX, no 500- 
2}-002fi72-8lfi LA REINE, partie demande- 
resse -vs- LUCIEN AUBERT partie défende
resse PRENEZ AVIS que le 2 février 1982 «à 
11:00 heures Au 1893 Mont Royal est. à 
Montréal, dit district seront vendus par auto
rité de Justice, les biens et effets de LUCIEN 
AUBERT saisis en cette cause, consistant 
eh I caisse enregistreuse. 1 système de son 
récepteur, amplificateur et cassettes Juliette.
1 chaufferette portative. 1 grand comptoir en 
bois. 1 coffre de rangement (malle en métal).
1 table tournante Diamond. 2 réfrigérateurs 
commercials avec portes coulissantes vitrées. 
ET AUTRES BIENS MEUBLES Condi
tions PAIEMENT COMPTANT Renseigne 
ments. GILLES POIRIER, huissier DE 
L'ÉTUDE Paquette. Rocheleau. Dion. Gre
nier & ass. huissiers (tél 284 1007) Mon 
tréal le 18 janvier 1982

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR SUPÉRIEURE no 500-05 
013665 813 SOUS-MINISTRE DU REVENU 
DU QUÉBEC partie demanderesse -vs- 
MARCEL L PARATTE. partie défende 
resse PRENEZ AVIS que le 2 février 1982 à 
13:00 heures Au 5111 Sherbrooke est * 561 C, 
à Montréal, dit district seront vendus par au
torité de Justice, les biens et effets de 
MARCEL L PARATTE saisis en cette cause, 
consistant en 1 vaissellier, 2 sofas beige i un 2 
places, un 3 places), 1 tapis 6' x 9'. 1 table à 
café. 1 télévieeur Zénith couleur portatif. 1 
récepteur AM-FM Hitachi. 1 balayeuse Elec
trolux, 1 mobilier de chambre comprenant 1 
lit. 2 tables de chevet. 2 bureaux, 2 boites de 
s un, ET AUTRES BIENS MEUBLES Condi
tions PAIEMENT COMPTANT Renseigne 
ments HENRI DESCOTEAUX, huissier DE 
L'ÉTUDE Paquette. Rocheleau. Dion. Grc 
nier & ass. huissiers (tél 284 1007) Mon
tréal, le 18 janvier 1982

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. GREFFE DE LA PAIX, no 500- 
37-001305-814 LA REINE, partie demande 
resse -vs- HERVE LE LAN partie défende
resse PRENEZ AVIS que le 2 février 1982 à 
10 30 heures Au 6378 Villeneuve #8, à 
Montréal-Nord, district de Montréal seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef 
fets de HERVE LE LAN saisis en cette 
cause, consistant en 1 téléviseur couleur con
sol Quasar. 1 divan. 1 sofa Conditions 
PAIEMENT COMPTANT Renseignements 
JACQUES FORTIER, huissier DE 
L'ÉTUDE Paquette. Rocheteau. Dion, Gre
nier & ass. huissiers (tél 284 1007). Mon 
tréal. le 18 janvier 1982

Province de Québec District de Montréal. 
(’DUR PROVINCIALE. No 500 02-005386 813. 
Allied Aluminium Products Co Ltd . deman 
deresse -vs- Alfred Stewart, défenderesse Le 
3 février 1982. à 11 heures de l'avant-midi au 
domicile de la défenderesse au No 2301 rue 
Rousseau en la cité de Ville I-aSalle de Mon 
tréal seront vendus par autorité de Justice. 
16s biens et effets de la défenderesse. 1 con
sole Stéréo Set Sliding Doors & Ace.. 1 China 
Obinet. 1 living room set 3 morceaux. 2 ta 
blés de coin. 2 lampes de table avec abat-jour.
1 miroir avec cadre 1 machine à laver Wes 
tinghouse avec sécheuse et autre meubles de 

énage Conditions ARGENT COMPTANT 
ontréal. 19 janvier 1982 A SHAPIRO, huis 

sier 845-8156

Province de Québec. District de Montréal. No 
500-002-013318-816 Niba Distributeurs de 
Joaillerie demanderesse -vs- Nicole Sickinl. 
défenderesse Le 4 février 1982 à 11 heures 
de l'avant-midi au domicile de la défende 
resse au No 1140 rue Louise en la cité St 
François. Laval de Montreal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse, I télévision Hitachi. 1 set de 
salon 3 morceaux. 1 machine à laver Westing
house. 1 sécheuse Westinghouse. 1 filière 4 
tiroirs. 1 machine â écrire les chèques de mar 
que Paymaster 1 stéréo console de marque 
Fleetwood Conditions ARGENT 
COMPTANT Montreal. 19 janvier 1982 A 
Shapiro, huissier 845-8156

Province de Québec. District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE. No 500-02-013972-810 
OROUPEX DISTRIBUTION INC demande 
resse vs CHEZ LE PÈRE MICHEL INC dé 
fenderesse Le 2 février 1982. à 14 00 heures à 
la place d'affaires de b défenderesse au No 
2140 rue Métropole en la cité de Longueuil 
district de Montréal seront vendus par auto
rité de Justice, les biens et effets de la défen
deresse saisis en cette cause, consistant en 
équipement de restaurant Conditions 
ARGENT COMPTANT Montréal. 21 janvier 
1982. GUY BERNIER, huissier. 288-6317

Province de Québec. District de Terrebonne. 
COUR PROVINCIALE. No 76042-000883-81 
LES CONSULTANTS LAPOINTE 
BEAUCHAMPS REYNOLDS & ASS de
manderesse -vs- VALDEV INC’, défenderesse 
Le 1er février 1982. à II 00 heures a la place 
d'affaires de la défenderesse au No 1600 est 
St-Martin apt 750 en la cité Uval district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus- 
tlce. les biens et effets de la défenderesse sai
sis en cette cause, consistant en dactylo 
IBM, ameublement et équipement de bureau 
Conditions ARGENT COMPTANT Mon 
tifal. 21 janvier 1982 PIERRE RIVARD, 
hülssier 288-6317

Province de Québec. Districk de Terrebonne. 
COUR PROVINCIALE. No 70042-002441-815, 
RENWICK DU CANADA INC, demande
resse -vs- CUIR 2001 INC , défenderesse Le 2 
février 1982, a 11 00 heures de l’avant-midi â 
la place d affaires de la défenderesse au No 
401 rue Labelle en la cité Rosemère district 
Terrebonne seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de la défenderesse 
saisis en cette cause, consistant en: lot de 
porte-monnaie en cuir. 150 valises et sac en 
cuir, etc Conditions ARGENT 
COMPTANT Montréal. 21 janvier 1982 
PIERRE RIVARD, huissier 288-6317

Province de Québec. District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE. No 50042417598-801, 
ELF HYDROCARBURES DU QUÉBEC 
LTÉE. demanderesse -vs- ABBEY BAKER, 
et C E H L CONSTRUCTION LTÉE, tierce 
saisie Le 3 février 1982. à 11 00 heures de 
I avant-midi à la place d affaires de la tierce- 
saisie au No 975 rue Berlier en la cité Laval 
district de Montréal seront vendus par auto
rité de Justice, les biens et effets de la tierce 
saisie en cette cause, consistant en photoco
pieur. bureau, chaises, tables, etc Condi
tions ARGENT COMPTANT Montréal. 21 
janvier 1982 PIERRE RIVARD, huissier. 
288-6317___________________________________

Canada. Province de Québec, District de 
Drummond. COUR SUPÉRIEURE, no 405 
05400411-81 FOR ESB EC INC partie deman
deresse -vs- MARVIN CHASE & LES 
PRODUITS DE BOIS MACO LTÉE partie 
défenderesse PRENEZ AVIS que le 2 février 
1982 à 11 00 heures Au 2 Holmdale, à 
Hampstead, district de Montréal seront ven
dus par autorité de Justice, les biens et effets 
de MARVIN CHASE & LES PRODUITS DE 
BOIS MACO LTÉE saisis en cette cause, con
sistant en I horloge grand-père, 1 vaissellier 
avec porte. 1 buffet de salle à diner. 1 table de 
salle à diner avec 6 chaises et 2 chaises à bras. 
1 piano droit. 1 mobilier de salon 4 mex, 1 fau
teuil double avec coussins. 1 table tournante 
et amplificateur. 1 t v couleur Viking, ET 
AUTRES BIENS MEUBLES Conditions 
PAIEMENT COMPTANT Renseignements 
YVES LEFEBVRE, huissier DE L'ÉTUDE 
Paquette. Rocheleau. Dion. Grenier & ass, 
huissiers (tél. 284-1007) Montréal le 18 jan

vier1982
Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE, NO 50042436915- 
812 CREATIONS GIAN ROCCO INC de 
manderesse -vs- GHETANE LAPLANTE. dé
fendeur Le 2 février 1982. a 14 h 00 au domi
cile du défendeur au No 2925 rue Lois Paré, 
app. 303 en la cité de Lachine et district de 
Montréal, seront vendus par autorité de Jus
tice. les biens et effets du défendeur saisis en 
cette cause, consistant en 1 TV couleur 
<; E port avec base el meubles de ménage 
etc Conditions: ARGENT COMPTANT 
ANDRE LESSARD, huissier. 842-9192 Mon 
tréal, le 21 janvier 1982

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 500-02-041315- 
784. IDEAL METALS & ALLOYS INC de 
manderesse'-vs- CLAUDE THIBODEAU, dé
fendeur I.e 2 février 1982, â 14 h (K) à la place 
d'affaires du défendeur, an No 224 rue St- 
Paul ouest, en la cité et district de Montréal 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur saisis en cette 
cause, consistant en I T V Panasonic. 2 Ma
chines à coudre Singer. I Calculatrice Sharp, 
etc Conditions ARGENT COMPTANT 
JERRY TURCOTTE, huissier. 842-9192 
Montréal, le 21 janvier 1982

Province de Québec. District de Montréal, 
COUR SUPÉRIEURE. No: 50045414544 
819. COSTAS SPIROPOULOS, demandeur 
vs DAME SANDRA STOBER ET AL. défen
deurs Le 2 février 1982 à 14 h 00 à la place 
d’affaires des défendeurs au No 5121 avenue 
du Parc en la cité et district de Montréal, se
ront vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets des défendeurs saisis en cette cause, 
consistant en 1 Caisse enregistreuse NCR, 1 
frigidaire à glare Scotsman. I Distributeur à 
liqueur douce, etc Conditions: ARGENT 
COMPTANT JERRY TURCOTTE, huissier. 
842-9192 Montréal, le 2! janvier 1982

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE. No 60-3507. LA 
VILLE DE MONTREAL, demanderesse -vs- 
MH HYMAN SHEINFELD, défendeur Le 2 
février 1982, à 14 h 00 au domicile du défen
deur au No 6742 rue de Vimy. en la cité et dis
trict de Montréal, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du défendeur 
saisis en cette cause, consistant en I T V. 
couleur Hitachi & Aec et meubles de ménage 
etc Conditions: ARGENT COMPTANT 
JERRY TURCOTTE huissier. 842 9192 
Montréal, le 21 janvier 1982

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 5004 2419759-815. 
NOCOLA DE FRANCESCO & AL. deman
deurs. -vs- DONATO CIROCCO ET AL dé
fendeurs Le 2 février 1982 à 15 h 00 à la place 
d'affaires des défendeurs au No 4670 rue 
Antiens en la cité et district de Montréal se
ront vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets des défendeurs saisis en cette cause, 
consistant en I trancheur à viande. 1 congé 
lateur Admirai. 2 poêles, 10 ronds et 4 ronds 
etc Conditions: ARGENT COMPTANT 
ROMEO LOISELLE. huissier. 842-9192 Mon 
tréal. le 21 janvier 1982

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR SUPÉRIEURE. No 500-05413315-815. 
WILSON MUNROE CO., divi de ROLLAND 
INC demanderesse -vs COORDINATED 
ADVERTISING LTD. défenderesse Le 3 fé 
vrier 1982 à 10 h 00 à la place d'affaires de la 
défenderesse au No 363 ouest. Place d'You
ville en la cité et district de Montréal seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef
fets de la défenderesse saisis en cette cause, 
consistant en 1 Machine à photocopieuse A B 
Dick. I Machine automatic Exposure cabinet.
1 Machine à imprimer & Ace., etc. Condi
tions ARGENT COMPTANT JERRY 
TURCOTTE, huissier. 842 9192. Montréal, le 
21 janvier 1982

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE, No 50042424700 
812. LA CITÉ DE VERDUN, demanderesse 
vs FRANCOIS ANTONELLI. défendeur Le 
3 février 1982 à 10 h (K) à la place d'affaires du 
défendeur au No 4650 rue Wellington en la 
rite de Verdun «'t district de Montréal seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef 
fets du défendeur saisis en cette cause, con
sistant en 1 Caisse enregistreuse National. I 
Calculatrice Unitrex. 1 Distributeur à coca 
cola, etc Conditions ARGENT 
COMPTANT JEAN-MARC LACHANCE, 
huissier. 842 9192. Montréal, le 21 janvier 
1982

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE, No 50042414009-802. 
BRAVO CONSTRUCTION LTD demande 
resse vs CARI. F FOGH et VAL CHER 
CORPORATION, défendeurs Le 5 février 
1982. à II heures de l'avant-midi à la Place 
d'affaires du défendeur au No 999 rue Notre 
Dame en la cité Repentigny district de Jo 
liette seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur saisis en cette 
cause, consistant en 1 diamond router Wi
zard. I caisse enregistreuse f Jang Corp . I 
récepteur AM-FM cassette table tournante et
2 colonnes de son de marque Juliette, etc 
etc Conditions ARGENT COMPTANT 
Montréal. 19 janvier 1982 MICHEL 
PERRON, huissier, 845 8156

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 50042401426JU1 
RO VAIN INC. demanderesse -vs 
MEDITERRANEAN ROOFING (D 
PACCIOND défenderesse I* 4 février 1982, 
à 11 heures de l'avant-midi au domicile de ia 
défenderesse au No 2095 rue Beaeonsfield en 
la cité de Montréal district de Montréal se
ront vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de la défenderesse saisis en cette 
cause, consistant en 1 Ford truck bearing lie 
no. F 418 929, 1981. 1 living room set. condi
tions ARGENT COMPTANT Montre,<1 |9 
janvier 1982 A SHAPIRO, huissier. 845 8156

Province de Québec. District de Montreal 
COUR PROVINCIALE. No 50042403267 
817. HUM KIM DEN. demandeur -vs 
VERNAL CARMICHAEL défendeui Le 1er 
févriei 1982, à 1 heure de l'après-midi au do
micile du défendeur au No 1974 tue Qursnrl 
en In cité et district de Montréal seront ven
dus par autorité de Justice. les biens et effets 
du défendeur saisis en cette cause, consistant 
en ! T V couleur console Fleetwood, etc 
Conditions ARGENT COMPTANT JEAN 
MARC LACHANCE huissier (842 9192) 
Montréal, le 21 janvier 1982

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 500-02400872 
825. MORRIS CARON, demandeur vs 
THE HEIRS OF THE LATE M 
GRABOWSKI. défendeur Le 2 février 1982, à 
10 heures de l avant midi au domicile du dé 
fondeur au No 5241 rue Combcrland. N D G. 
en la cité et district de Montréal seront ven
dus par autorité de Justice, les biens et effets 
du défendeur saisis en cette cause, consistant 
en I T V couleur Zenith A Aec . 1 machine à 
coudre Singer A Aoc et meubles de ménage 
etc Conditions ARGENT COMPTANT
JERRY TURCOTTE, huissier (842-9192) 
Montréal, le 21 janvier 1982

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 50042437681 
819. JOANNE FABRICS (X) LTD demande 
resse - vs HKLLENA DPT
ENTERPRISES INC défenderesse Le 2 fé
vrier 1982. à 1 heure de l'après-midi à la place 
d'affaires de la défenderesjw au No 3832 rue 
Notre Dame. Chomedey en la cité de Uval et 
district de Montréal seront vendus par auto 
rité de Justice, les biens et effets de la défen 
deresse saisis en cette cause, consistant en 3 
machines à coudre Juki. 1 compresseur Por- 
Air. 8 rouleaux ass matériel, etc Conditions 
ARGENT COMPTANT RINO RINALDI, 
huissier (842-9192) Montréal, le 21 janvier 
1982

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 50042414352-814 
LES DISTRIBUTEURS DE TAPIS 
METROPOLITAIN INC -vs ANDRE 
LAJEUNESSE. Le 1er février 1982, à 10 heu
res de l’avant-midi au domicile du défendeur 
au No 145 rue De Navarre H 103 en la cité St 
Lambert district de Montréal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur saisis en cette cause, consistant en 
1 T V couleur PHILIPS MODULAR 4 et 
commande à distance Oak C 20P123. 1 radio 
de table Panasonic AM-FM cassette RQ-5175. 
1 bureau 3 tiroirs brun. 1 meuble stéréo Phil
lips AM-FM rable tournante Conditions 
ARGENT COMPTANT Montréal 19 janvier 
1982 MICHEL PERRON, huissier 845-8156

Provinde de Québec. District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE. No 50042429853-806 
Mont Royal Ford Vente Liée, demanderesse - 
vsSaadek Soodek, défenderesse Le 3 février 
1982, â 11 heures de l'avant-midi a la place 
d’affaires de la défenderesse au No 6401 24e 
ave en la cité de Montréal district de Mon 
tréal seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de la défenderesse saisis en 
cette cause, consistant en 6 étagères. 1 comp
toir. 1 frigidaire à légumes et ace . 1 frigidaire 
2 portes rapid et arc . 1 frigidaire Hussmann à 
viande 2 portes. 4 vitres et ace . I congélateur 
Universale Cooler et acc . 1 balance Chatillon 
Conditions ARGENT COMPTANT Mon 
tréal. 19 janvier 1982 MICHEL PERRON, 
huissier. 845-8156

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No. 50042424530 
813. DENSI GRAPHIX KOPI INC demande
resse vs FRANCIS LORD, défendeur Le 
2 février 1982. à I heure de l'après-midi au do
micile du défendeur au No 80 rue Lake Shore 
Road en la cité de Pointe Claire et district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus
tice, les biens et effets du défendeur saisis en 
cette cause, consistant en 1 humidaire Elec
trohome et meubles de ménage etc. Condi
tions ARGENT COMPTANT ANDRÉ 
LESSARD, huissier (842-9192). Montréal, le 
21 janvier 1982

Province de Québec. District de Montréal 
COUR PROVINCIALE. No 500-02-048196
815. BROSSARD FRERES INC demande 
resse vs CHARCUTERIE CAVENDISH 
INC. défenderesse. Le 2 février 1982. à 1 
heure de l'après-midi â la place d'affaires de 
la défenderesse au No 5800 rue Cavendish, en 
la cité de Côte St-Luc et district de Montréal 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de la défenderesse saisis en 
cette cause, consistant en I caisse enregis
treuse Sanyo, 2 frigidaires avec vitre. 2 ha
choirs à viande, etc Conditions ARGENT 
COMPTANT JERRY TURCOTTE, huissier 
<842 9192) Mûrit real, le 21 janvier 1982

Province de Québec. District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE. No 50042-042943
816. LES PRODUITS AGRICOLES 
PLANTATION LEVY INC demanderesse

vs CONTINENTAL NURSERY INC dé 
fenderesse. Le 1er février 1982. à 14 00 heures 
de l'après-midi au domicile et place d'affaires 
de la défenderesse au No 5488 rue Robert 
Burnes en la cité Côte St-Luc district de Mon
tréal seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de la défenderesse saisis en 
cette cause, consistant en 1 pavloder etc. 
Conditions: ARGENT COMPTANT JEAN 
CARON, huissier (288-6317) Montréal. 21 jan
vier 1982

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE. No. 60 2698, LA 
VILLE DE MONTRÉAL, demanderesse 

vs MATHILDA CHEUNG, défenderesse 
Le 1er février 1982, à 10 heures de l'avant 
midi au domicile de la défenderesse au No 
675 rue Kockland en la cité de Mont-Royal et 
district de Montréal seront vendus par auto
rité de Justice, les biens et effets de la défen
deresse saisis en cette cause, consistant en : 1 
Piano Boutique de Piano & Acc. 1 T V Admi
rai cabinet et meubles de ménage etc. Condi
tions ARGENT COMPTANT JEAN MARC 
LACHANCE, huissier (842-9192) Montréal, le 
21 janvier 1982

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR SUPÉRIEURE. No 500-05-012703- 
813, NATIONAL PACKERS LTD demande
resse vs BRIAN TRAVERS, défendeur. 
Le 1er février 1982, à 11 heures de l'avant- 
midi au domicile du défendeur au No 2433 rue 
Thierry en la cité de LaSalle et district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus
tice. les biens et effets du défendeur saisis en 
cette cause, consistant en: Meubles de mé
nage etc Conditions ARGENT 
COMPTANT JEAN MARC LACHANCE, 
huissier (842 9192) Montréal, le 21 janvier 
1982

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE. No 69-2497. LA 
VILLE DE MONTRÉAL, demanderesse 

vs M. PAULOS CHALKADAKIS. défen 
(leur Le 1er février 1982, à 11 heures de 
l'avant-midi au domicile du défendeur au No 
4750 rue Dupuis, app G-8 en la cité et district 
de Montréal seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défendeur saisis 
en cette cause, consistant en 1 T V console 
et meubles de ménage etc Conditions: 
ARGENT COMPTANT IRVING 
FRUITMAN. huissier (842 9192) Montréal, le 
21 janvier 1982

Province de Quebec, District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE, No 60-2987. LA 
VILLE DE MONTRÉAL, demanderesse 

vs M ROMUALD COULOMBE. défen
deur Le 1er février 1982, à 1 heure de l 'après- 
midi au domicile du défendeur au No 337 rue 
Cousineau. Pont Viau, en la cité de Laval et 
district de Montréal seront vendus par auto
rité de Justice, les biens et effets du défen 
(leur saisis en cette cause, consistant en 2 
T V Hitachi et Panasonic et meubles de 
ménage etc Conditions ARGENT 
COMPTANT RINO RINALDI, huissier (842 
9192) Montréal, le 21 janvier 1982

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE No 60 1651. LA 
VILLE DE MONTRÉAL, demanderesse -vs- 
LEO LATOUR, défendeur Le 3 février 1982 à 
10 h 00 au domicile du défendeur au No 6657 
rue Cartier, app 3. en la cité et district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus
tice. les biens et effets du défendeur Saisis en 
cette cause, consistant en 1 T V Zenith et 
meubles de ménage etc Conditions 
ARGENT COMPTANT JERRY 
TURCOTTE, huissier. 842-9192 Montreal, le 
21 janvier 1982

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE. No 60-3442. LA 
VILLE DE MONTRÉAL demanderesse -vs- 
MR ROBIN DOAK. défendeur Le 3 février 
1982 à 11 h 00 à la place d'affaires du défen
deur au No 1436 rue McGill College, en la cité 
et district de Montréal, seront vendus par au
torité de Justice, les biens et effets du défen 
deur saisis en cette cause, consistant en 2 
machines computer & Acc 21001 et 21XM. 1 
Compresseur. 1 Machine Serck contrôle & 
Acc . etc Conditions ARGENT 
COMPTANT JERRY TURCOTTE, huissier. 
842 9192 Montréal, le 21 janvier 1982

Province de Quebec. District de Montréal. 
COUR SUPÉRIEURE. No 5004 5 407621-814. 
MICHELE DURANTE ET AL. demandeurs 
vs DAME ANTONI ETTA PEDULLA ET 
AL. défendeurs Le 3 février 1982 à M h 00 au 
domicile des défendeurs, au No 4140, 39e ave
nue St-Mirhel. en la cité et district de Mon 
tréal. seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets des défendeurs saisis en 
cette cause, consistant en I camion GMC 
Surburban 1977, No de série T C 
4167F525289. imm Qué 81. F393488 1 TV 
port et meubles de ménage, etc Conditions 
ARGENT COMPTANT ROMEO 
LOISELLE. huissier. 842 9192 Montréal, le 
21 janvier 1982

Province de Québec, District de Montréal 
COUR MUNICIPALE No 60 1178. LA 
VILLE DE MONTRÉAL, demanderesse -vs 
MR JAMES MESSETT. défendeur Le 3 fé
vrier 1982, à 14 h 00 au domicile du défendeur 
au No 10882 rue Clark, en la cité et district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus 
tire, les biens et effets du défendeur saisis en 
cette cause consistant en 1 T V RCA & Are 
et meubles de menage etr Conditions 
ARGENT COMPTANT JERRY 
TURCOTTE huissier. 842 9192 Montreal, le 
21 janvier 1982

Canada. Province de Québec, COUR 
PROVINCIALE. District de Montréal. NO 
5004 2 053233-81-8. ANTONIO FERRACANE 
Partie demanderesse vs RODOLPHE 
OUELLET. Partie défenderesse Le 3 février 
1982 â II h 00 Au 7499 de tanaudière. Mon 
tréal. district de Montréal, seront vendus par 
autorité de justice, les biens et effets de 
RODOLPHE OUELLET saisis en cette 
cause, consistant en I T V couleur console 
de marque Toshiba. 1 set de salon 3 mor 
ceaux. 1 aspirateur de marque Electrolux 
Conditions ARGENT COMPTANT 
DANIEL JOBIN, huissier 288 0211 Mon
tréal, ce 18ième Jour de janvier 1982 Infor
mation Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie. 
Poitevin. Giguère

Canada Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE. District de Montréal. No 
5004 2 004319-8 ! 5. MICHEL BARATTA. Par 
tie demanderesse -vs JACQUES SAVIGNAC. 
Partie défenderesse Le 2 février 1982 à 12 h 
00 Au 1141 boul Marie Victorin. Boucher
ville district de Montréal, seront vendus par 
autorité de justice, les biens et effets de 
JACQl SAVIGNAC saisis en cette cause, 
consistant en 1 T V couleur de marque Ze 
nith 1 laveuse de marque Kelvinator. 1 dac 
tylo électrique de marque IBM (’ondulons 
ARGENT COMPTANT ROBERT 
HAINAULT. huissier. 2884211 Montréal, ce 
18iémc jour de janvier 1982 Information 
Linteau Villeneuve. Miller. Ixirtle. Poitevin 
Giguère

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR SUPÉRIEURE. No 50045407621-814 
MICHELE DURANTE ET AL demandeurs 
vs- DAME ANTONIETTA PEDULLA ET 
AL. défendeurs Le 3 février 1982, a 14 h 00 a 
la place d'affaires des défendeurs au No 9891 
rue St-Mirhel. en la cité et district de Mon
tréal. seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets des défendeurs saisis en 
cette cause, consistant en 2 Projecteurs Bell 
& Howell, 1 lot de cameras assorties. 1 lot des 
ensembles, jupes et jackets assortie, etc Con
ditions ARGENT COMPTANT ROMEO 
LOISELLE. huissier. 842 9192. Montréal, le 
21 janvier 1982

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. NO 50042430498 
815. CANADIAN PACIFIC HOTELS LTD 
(LE CHATEAU CHAMPLAIN), demande 
resse -vs- BIL GIANOULIAS, défendeur Le 3 
février 1982 a 15 h (X) au domicile du défen
deur au No 5975 rue Viau en la cité et district 
de Montréal seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défendeur saisis 
en cette cause, consistant en 2 T V couleur.
1 Système de son Toshiba Stéréo tuner ta
ble tournante, hautparleurs & amplificateurs 
et meubles de ménage, etc Conditions 
ARGENT COMPTANT ROMEO 
LOISELLE. huissier. 842-9192 Montréal, le 
21 janvier 1982

Canada, Province de Québec. GREFFE DE 
LA PAIX, District de Trois-Rivières. NO 
400-27401891-814. LA REINE. Partie de
manderesse -vs- LOUIS P LA VIGNE. Partie 
défenderesse Le 1er février 1982 a 10 h 00 Au 
999 Chateauneuf Boisbriand. district de Ter- 
rebonne, seront vendus par autorité de jus
tice les biens et effets de LOUIS P 
LA VIGNE saisis en cette cause, consistant 
en 1 T V couleur portative de marque Tos
hiba. 1 set de salon 2 morceaux. 2 fauteuils en 
velour Conditions: ARGENT COMPTANT 
DANIEL JOBIN. huissier. 2884211 Mon
tréal, ce 18ième jour de janvier 1982 Infor
mation Linteau, Villeneuve. Miller. Lortie. 
Poitevin, Giguère.

Canada Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE, District de Montréal. No: 
500-02440007-80-4. BEAVER DIVERSIFIED 
CORP Partie demanderesse -vs- MARK 
MOORE ET AL, Partie défenderesse. Le 1er 
février 1982 à 10 h 00 Au 969 Décarie St- 
Laurent. district de Montréal, seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
MARK MOORE ET AL saisis en cette cause, 
consistant en 1 bague en or avec diamant 35 
points. 1 lot de 26 alliances pour hommes, 1 
lot de 36 bagues 10 karats pour femmes Con
ditions ARGENT COMPTANT DANIEL 
RENAULT, huissier. 288-0211, Montréal, ce 
IBième jour de janvier 1982 Information 
Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie, Poitevin, 
Giguère

Canada. Province de Québec, COUR 
PROVINCIALE. District de Montréal. No: 
50042436391-814. LAPOINTE ET ASS INC 
Partie demanderesse -vs- ANDRE 
MARCOTULLIO, Partie défenderesse Le 2 
février 1982 à 12 h 00 Au 538 Cadillac Mon 
tréal, district de Montréal, seront vendus par 
autorité de justice, les biens et effets de 
ANDRE MARCOTULLIO saisis en cette 
cause, consistant en: 1 T V couleur console 
de marque Zenith Conditions ARGENT 
COMPTANT MICHEL LEMIEUX, huissier. 
2884211 Montréal, ce IBième jour de janvier 
1982 Information Linteau. Villeneuve. Mil
ler, Lortie, Poitevin. Giguère

Canada. Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE. District de Montréal, No: 
50042-042887-81-5. MARCEL PICARD ET 
ALS. Partie demanderesse -vs- ANTONIO 
MARINELLI, Partie défenderesse Le 1er fé
vrier 1982 à 11 h 00 Au 232 Northcliffe Rose
mère district de Terrebonne, seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
ANTONIO MARINELLI saisis en cette cause, 
consistant en: 1 T V couleur de marque Solid 
State. 1 bureau en bois. 1 classeur en métal 
Conditions ARGENT COMPTANT. 
SYLVAIN GAGNE, huissier. 2884211 Mon
tréal. ce IBième jour de janvier 1982 Infor
mation: Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie, 
Poitevin, Giguère

Canada. Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE. District de Montréal, No 
500-02444306-81 -4. DIFFUSION PROLOGUE 
INC Partie demanderesse -vs- LIBRAIRIE 
DEOM LTEE. Partie défenderesse Le 2 fé
vrier 1982 à 12 h 30 Au 1773 St. Denis. Mon
tréal. district de Montréal, seront vendus par 
autorité de justice, les biens et effets de 
LIBRAIRIE DEOM LTEE saisis en cette 
cause, consistant en 1 caisse enregistreuse de 
marque NCR, 1 coffre fort de marque Yale. 1 
calculatrice pour comptabilité de marque 
^Burroughs Conditions ARGENT 
COMPTANT, DANIEL JOBIN. huissier. 288 
0211. Montréal, ce IBième jour de janvier 
1982 Information Linteau. Villeneuve. Mil
ler. Lortie, Poitevin. Giguère

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 16 décembre 1981 â LA 

; BANQUE T0R0NT0-D0MINI0N de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à Robert & 
Christie Sports & Fashions Inc - Sport & Mode 
Robert & Christie Inc., a été enregistré au bu
reau d'enregistrement de la division d'enregis
trement de Montréal le 8ième jour de janvier I 1982, sous le numéro 3233375.
Ce 13iéme jour de janvier 1982

LA BANQUE T0R0NT0-D0MINI0N

Prenez avis que Transport André Santerre Inc. 
et les Transports Inter-Cité Liée (M-300001) in
troduiront conjointement devant la Commission 
des Transports du Québec une requête pour per
mis spécial d'une durée de 364 jours afin d'au
toriser Transport André Santerre Inc., à tirer les 
semi-remorques vides ou chargées de la 
requérante-conjointe et ce en vertu des clauses 
détenues au permis M-300001 du roulier 

i Demande est aussi faite par le roulier dans le 
but d'obtenir un permis de courtier en transport 

i réciproque.
| Les requérantes-conjointes prient la Commis

sion que la présente devienne exécutoire â la 
date de la décision portant sur l'affaire en Ins- 

; tance
I Tout intéressé peut s'opposer en introduisant 
i une opposition à cette fin devant la Commission 

dans les 5 jours suivant la troisième parution du 
présent avis.

GILBERT G. BERIAULT 
Première publication le 19 janvier 1982 
Deuxième publication le 20 janvier 1982 
Troisième publication le 21 janvier 1982.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT'DE MONTREAL

TRIBUNAL DE 
L’EXPROPRIATION 

SECTION DE MONTRÉAL
VILLE DE MONTREAL, 

Expropriante 

-vs-
LA COMPAGNIE INTERNATIONALE 
D’IMMEUBLES LTÉE..

Expropriée
AVIS A: LA COMPAGNIE INTERNATIONALE 
D'IMMEUBLES LTÉE.
Avis est donné que la Ville de Montréal entend 
acquérir les lots 134-762A et 134-878A du 
cadastre de la Paroisse de Rivière-des-Prairies, 
sans bâtisse dessus érigée, situés au nord-est 
du boulevard Henri-Bourassa. aux fins de parc 
industriel, et que copie d'un Avis d'expropria
tion a été déposée à votre intention au Greffe du 
Tribunal de l’expropriation, Palais de Justice, 1 
rue Notre-Dame est, Montréal.
MONTRÉAL, le 23 décembre 1981.

ROGER SAVARD, vice-président 
TRIBUNAL DE L’EXPROPRIATION 

MES PEL0QUIN, BADEAUX. ALLARD et 
LACROIX
Procureurs de l'expropriante 
275, rue Notre-Dame 
Montréal. Québec

Suite à la fusion de TRANSPORT PETROLIER 
MODERNE INC., détentrice du permis 0-300546, 
et de TRANSPORT PETROLIER E T. INC., déten
trice du permis 0-302067, en une corporation 
portant le nom de TRANSPORT PETROLIER 
MODERNE INC., cette dernière s’adresse à la 
Commission des transports du Québec pour de
mander le transfert des deux permis mentionnés 
ci-dessus à la compagnie résultant de ladite fu
sion et qu'à l'occasion de ce transfert la Com
mission des transport du Québec statue sur le 
maintien en vigueur desdits permis et les fu
sionne ensemble sous le numéro 0-300546.
La requérante demande que conformément aux 
dispositions de l’article 2.58.1 la décision de la 
Commission devienne exécutoire immédiate
ment après avoir été rendue.
Toute personne intéressée peut faire opposition 
â cette demande dans les cinq jours qui suivent 
la date de la 3e parution du présent avis dans le 
journal.
FLYNN, RIVARD ET ASSOCIÉS 
2020. rue University. Suite 1738 
Montréal, OC H3A 2A5

1ère parution: 21 janvier 1982 
2ème parution: 22 janvier 1982 
3ème parution: 23 janvier 1982

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
N0: 500-12-111852*822 

ROSEMARY MAGNAN
Requérant(e)

Canada. Province de Québec. COUR 
SUPERIEURE. District de St-Hyacinthe. 
No 75045400304-81-5. YVES GASCON. Par 
tie demanderesse -vs- JEAN-PAUL 
LALIBERTÉ & AL, Partie défenderesse Le 
23 février 1982 à 11 h 00 Au 33. rue Adelaide 
Candiac, district de Montréal, seront vendus 
par autorité de justice. les biens et effets de 
JEAN PAUL LALIBERTÉ & AL saisis en 
cette cause, consistant en 1 certificat d'ac
tion portant le numéro 1 émis les 25 octobre 
1980 par 1646-9694 Québec Inc de 10 actions 
ordinaires d une valeur totale de milles dol
lars ($1,000 00) 1 certificat d'action portant le 
numéro 2 émis le 15 mai 1981 par 1646-9694 
Québec Inc. de 5.307 artions ordinaires. Con
ditions ARGENT COMPTANT. RONALD 
BORR1S. huissier. 2884211 Montréal, ce 
IBième jour de janvier 1982 Information 
Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie, Poitevin. 
Giguère.

SERGE ALLARD
lntimê(e)

PAR ORDRE DE LA COUR 
L’intimé(e) SERGE ALLARD est par la présente 
requis(e) de comparaître dans un délai de 60 
jours de la dernière publication.
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été 

i laissée â la division des divorces de Montréal â 
; son intention

Prenez de plus avis, qu 'à défaut par vous de si
gnifier et de déposer votre comparution ou con
testation dans les délais susdits, le requérant(e) 
procédera à obtenir contre vous par défaut, un 
jugement de divorce, qu'il sollicite contre vous, 

i SAINT-LAURENT. 13 janvier 1982 
0ESC0TEAUX. JARRY 4 HÉBERT 

• Avocats de la partie requérante 
j 790 boul Laurentien. #202 

Saint-Laurent. P.Q 
H4M 2M6

Canada. Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE, District de Montréal, No 
50042403403-81-8. LONGUEUIL REFR 
PLOMBERIE ET CHAUFF Partie deman
deresse -vs- ANDRE LIZOTTE. Partie défen 
deresse Le 2 février 1982 à 11 h 00 Au 523 
Louise. Longueuil. district de Montréal, se
ront vendus par autorité de justice, les biens 
et effets de ANDRE LIZOTTE saisis en cette 
cause, consistant en t automobile immatri
culée F4I8-791 de marque Salarie. 1 T V cou
leur console de marque Sanyo. 1 set de salon 2 
morceaux Conditions: A R (î E N T 
COMPTANT. PIERRE PAUL DUCHARME. 
huissier. 288-0211 Montréal, ce IBième jour 
de janvier 1982 Information Linteau. Ville- 
neuve. Miller. Lortie. Poitevin. Giguère

Canada. Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE, District de Montreal. No 
50042410833-76*7, MARC E JACOT. Partie 
demanderesse vs- ANDRE RODRIGUE & 
AL. Partie défenderesse -et- BRASSERIE 
WILSON ENRG, Tierce-saisie Le 2 février 
1982 à 11 h 00 Au 75 rue Wilson. Longueuil 
district de Montreal, seront vendus par auto
rité de justice, les biens et effets de 
BRASSERIE WILSON ENRG saisis en cette 
cause, consistant en 3 congélateurs blanc. 1 
four micro-onde de marque Toshiba, 1 grille 
pour steak au gaz de marque Garland Condi- 

i lions ARCKNT COMPTANT HOBKRT 
| HAINAULT. huissier, 2881)211 Montréal, re 

IHièmé jour de janvier 1982, Information 
Linteau Villeneuve. Miller, Lortie. Poitevin, 

j C.iüuère

Avll est donné que MET-RECY LTEE. 2975,
1 boul Industriel, â Chomedey. Laval, Québec.
| (H7L 4C4), est détentrice d'un permis 
i M710741-001. réQlon 10, déchets solides, de- 
: mande â la C T 0 de tiansléier ses permis â 

Jean-Rock Gagné. 383 Marcel Bourdeau, Bols- 
- des-Fillon P Q , conformément à l'article 2 59 1 

, du réglement 2
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième pa
rution.
1ère parution le 20 janvier 1982 
2ème parution le 21 janvier 1982 
3ème parution le 22 janvier 1982 
Le Procureur de la Compagnie 
JEAN LAMARRE. Notaire

C T Q
PERMIS SPECIAL 

ART, 2,74 reg. 2(1976)
AVIS EST DONNE que MANIT0ULIN 
TRANSPORT INC . détentrice du permis portant 
le numéro M-303558 s'adressera à la Commis
sion des Transports du Québec afin d'obtenir un 
permis spécial l'autorisant à donner le service 
suivant pour une période de quatre (4) mois: 
TRANSPORT RESTREINT LONGUE DISTANCE 
- ROUTE RESTREINTE CORRIDOR. DE LA 
FRONTIERE 0NTARIO/0UEBEC (PORTS 
D'ENTRÉE OU DE SORTIE VIRGINIA TOWN. 
NOTRE DAME DU NORD, CHEMINIS ET TOUT 
PORT NON-DESIGNE ET SITUE EN BORDURE DU 
DISTRICT ONTARIEN DE COCHRANE) EN 
TRANSIT DANS LA PROVINCE DE QUEBEC A LA 
FRONTIERE QUÉBEC ONTARIO (PORTS 
0'ENTRÉE OU SORTIE ROUTE DE PROJET NON 
NUMEROTE SITUÉE AU NORD DE LASARRE) A 
DESTINATION DE POINTS DANS LE DISTRICT 
DE COCHRANE DANS LA PROVINCE D'ONTARIO 
POUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES 

i DESTINÉES A LA CAMPBELL RED LAKE MINE 
I ET RETOUR AVEC MARCHANDISES REFUSEES 
1 OU AVARIEES

Cette demande de permis spécial est présentée 
è la Commission des Transports du Québec 
puisqu'il n'existe aucun service routier en Onta
rio permettant i la requérante de desservir la 
Campbell Red Lake Mine directement ce qu'elle 
serait en mesure d'effectuer si un tel service 
roulier existait
La requérante demande également â la Commis
sion des Transports du Québec de décréter su!- { 

vant l'article 2.58.1 que la decision devienne i 
exécutoire è la date où elle sera rendue.
Tout Intéressé peut contester cette demande de ! 

permis spécial déposée â ladite commission, 
dans les cinq (5) jours de la parution de cet avis ! 
en s’adressant â la Commission des Transports 
du Québec au 505 est, rue Sherbrooke é Mon
tréal

tère publication le 21 janvier 1982 
2ème publication le 22 janvier 1982 
3ème publication le 23 janvier 1962

C0RBEIL, GR0LEAU 8 DUFRESNE j 
31 St-Jacques 

Suite 100 
Montréal. Qué.

BEACONSFIELD
AVIS PUBLIC

est par les présentes donné par la soussignée, Johanne 
Rioux, Greffier de Beaeonsfield. qu'à une Assemblée tenue 
le 11 janvier 1982, le Conseil a adopté le Règlement numé
ro 531 intitulé "Règlement concernant les travaux munici
paux de construction et d'améliorations".
Ce Règlement est actuellement déposé au bureau du Gref
fier. 303. boulevard Beaeonsfield. Beaeonsfield. où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance.
Donné à Beaeonsfield. ce 12ième jour de janvier 1982.

Johanne Rioux, Madame 
Qrafflar.

Le réquérant-cédant M Jacques Bélanger domi
cilié 2711 Picodé St-Angèle Prémont Cté Maski- 
nongé Demande à la Commission des Trans
ports du Québec de transférer à Michel'Morand 
1060 rang-St-Louis Mont-Carmel Valmont Cté 
Champlain le permis portant le numéro Q504- 
423-001 qu'il détient pour effectuer camion
nage en vrac dans la région 04 comformément â 
l’article 2.59.1 du règlement 2 Tout intéressé 
peut s'opposer à la présente demande en s'a
dressant à la Commission des Transports du 
Québec dans les cinq (5) jours suivant la date 
de la troisième parution du présent avis 
Première 19 janvier 1982 
Deuxième 20 janvier 1982 
Troisième 21 janvier 1982

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No : 500-02-051312-812 

LA COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL, 
Partie demanderesse, 

—vs—
ABDEL ELBIED, MAH0MID H0SSEIN SOLTAN, 
COLLEGE RESTAURANT.

Partie défenderesse. 
PAR ORDRE DE LA COUR 

A: M0HAMID H0SSEIN SOLTAN, défendeur 
Vous êtes par les présentes requis de comparaî
tre dans un délai de trente (30) jours suivant 
cette publication. Une copie du bref d'assigna
tion et de la déclaration a été laissée à votre in
tention au greffe de cette Cour.
MONTREAL, ce 18 janvier 1982

PR0T0N0TAIRE ADJOINT 
Dominique Di Bernardo 

Mes Juneau & Associés 
2. Complexe Desjardins 
Case postale 730 
Tour de l’est #2420 
MONTREAL (Québec)
Tél. 873-2068

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-017668-813 

BRAM GARBER,
Demandeur-requérant,

-vs-
LESLIE SCHWARTZ.

Défendeur-intlmé. 
AVIS ET ORDONNANCE 

PAR ORDRE DU TRIBUNAL:
Le défendeur-intimé est prié de comparaître 
dans un délai de 30 jours de la publication de 
cet avis, une copie du bref d’assignation et dé
claration a été laissée au bureau du greffe de la 
Cour Provinciale, District de Montréal.
De plus, soyez avisé qu'à défaut de comparaître 
dans le délai imparti, le demandeur-requérant 
procédera par défaut contre vous et un juge
ment pourra être rendu contre vous sans autre 
avis.
Montréal, le 5 janvier 1982.
GARBER & REINBLATT
Procureurs du demandeur-requérant
a/s Robert M. Mailhot
1010 Ste-Catherine Ouest
Suite 1004
Montréal. Québec
H3B 3R8

AVIS
La requérante. EMSLIE BROTHERS LIMITED, 
détentrice du permis M-300290, s'adresse à la 
Commission des Transports du Québec pour de
mander le permis spécial suivant: 
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - 
CORRIDOR -
De la frontière Québec/Ontario (tout port d’en
trée et de sortie) en corridor dans la province de 
Québec jusqu’à la frontière Québec/Etats-Unis 
(tout port d’entrée et de sortie), et retour, pour le 
transport de granité, produits de granite, mar
bre et monuments.
Point d'origine ou de destination en Ontario: 
tout point dans la province d'Ontario 
Point d'origine ou de destination aux États- 
Unis: tous les points situés dans les états du 
Connecticut, Maine. Massachusetts. New 
Hampshire. New York. Rhode Island et Vermont. 
CONDITION:
Ce permis sera opéré avec le permis complé
mentaire de l’I.C.C. numéro MC-115374 (Sub- 
No. 1)
et du permis X-102 de l'O.G.T B. détenu par Em- 
slie Brothers limited.
Tout intéressé peut faire opposition à la pré
sente demande dans les cinq (5) jours de la troi
sième parution du présent avis en s adressant à 
la Commission des Transports du Québec au 
505 rue Sherbrooke est â Montréal 
lière publication: 21 janvier 1982 
2ième publication: 22 janvier 1982 
3ième publication: 23 janvier 1982 
C0RBEIL, GR0LEAU & DUFRESNE 
31 St-Jacques, suite 100 
Montréal. P. Québec 
H2Y 1K9

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
N0 : 500-05-01'168-810 

LOCATION D'AUTOMOBILES LAC0RDAIRE 
LTEE , ayant une place d'affaires rue Lemans. à 
St-Leonard district de Montréal.

DEMANDERESSE
-vs-

NiCOLE CARPENTIER, autrefois résidant et do
miciliée en les cité et district de Montréal, pré
sentement de lieux inconnus.

DEFENDERESSE 
PAR ORDRE DE LA COUR:

La défenderesse NICOLE CARPENTIER est par 
les présentes requis de comparaître dans un dé
lai de 30 (trente) jours de la présente publica
tion
Une copie du bref de saisie avant jugement, de 
la déclaration, de l'affidavit, du procès-verbal 
de saisie et de l'avis au défendeur (art 119a 
C P C ) a été laissée au greffe de la Cour Supé
rieure au Palais de Justice de Montréal à l'inten
tion de la défenderesse 
MONTRÉAL, le 15 janvier 1982

ARMAND BEAULIEU. P.A.C.S.M. 
Me CLAUDE LE BER. avocat 
a/s Bruneau Morin & Le Ber 
10 St-Jacques. #409 
Montréal, P O. H2Y 1L3 
PROCUREUR DE LA DEMANDERESSE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
No : 500-43-000 993-81 
ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 

SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC 
(art. 139 C.p.c.)

A Monsieur Daniel Gagné 
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 1er décembre 19B1 la Cour ordonne 
â l'intimé de comparaître au greffe du Tribunal 
de la Jeunesse, 410 est, rue Bellechasse, Mon
tréal dans un délai de trente (30) jours à comp
ter de ia publication de la présente ordonnance 
pour être informer, sous réserve des restrictions 
légales prescrites, de la demande dont le Tribu
nal de la Jeunesse est saisie concernant l'adop
tion de Marie Diane Stéphanie Isabelle LANDRY, 
née le 30 août 1974 et pour y donner ou refuser 
son consentement. A défaut par lui de ce faire, 
le Tribunal pourra procéder dans l'Instance 
sans autre avis.

Le Greffier-adjoint, 
Lucille Rouiller

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-12-111674-820 

LILIAN MISZTAL,
Requérante

VS
MICHAEL WOOD,

Intimé
PAR ORDRE DE CETTE COUR 

L'intimé, MICHAEL WOOD, d’adresse Inconnue, 
est par les présentes requis de comparaître 
dans un délai de soixante (60) jours de la 
publication.
Une copie de la reauéte en divorce, affidavit, 
avis, déclaration et certificat ainsi qu'une copie 
de la requête pour mesures provisoires, af
fidavit et avis a été laissée à son intention au 
bureau de la direction générale des Greffes au 
Palais de Justice de Montréal au no: 1 est, rue 
Notre-Dame à Montréal dit district.
PRENEZ de plus avis qu'à défaut par vous de 
signer et de déposer votre comparution ou con
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un 
jugement de divorce accompagné de toute or
donnance accueillant les mesures acoessoires 
qu'elle sollicite contre vous 
PRENEZ de plus avis que la présente requête 
pour mesures provisoires, sera présentée pour 
adjudication devant la DIVISION DE PRATIQUE 
de la Cour Supérieure â Montréal le 15 avril 
1982 en Salle 16.08 à 9:30 A.M. ou aussitôt que 
Conseil pourre être entendu.
Montréal, ce 19 janvier 1982

DOMINIQUE DI BERNARDO, 
Protonotalre Adjoint 

Me Gérald E. Tabak, Avocat 
905, rue Notre-Dame,
Suite 202,
Lachine P.Q.

PANAflA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
N0: 500/12-090650-791 

DELCINA ARSENEAU,
Requérante.

GAETAN PREVILLE.
Intimé.

PAR ORDRE DE LA COUR 
Il est. par la présente, signifié à l'intimé 
GAETAN PREVILLE, qu’un jugement condition
nel de divorce a été prononcé contre lui, le 27 

octobre 1981, après enquête et audition ex- 
parte, par l'honorable juge YVAN A. 
MACER0LA.
Avis est également donné â l'intimé que, à dé- | 
faut par lui d'en appeler de ce jugement condi- j 
tionnel ou de demander qu'il soit révoqué dans I 
les 30 jours de la publication du présent avis, la 
reauérante demandera que le jugement condi
tionnel devienne irrévocable sans autre avis ni 
délai.
MONTREAL, ce 18 janvier 1982

(S) HARRY L ARAN0VITCH 
J.C.S.

TRANSFERT DE PERMIS GENERAL 
Le requérant, Philippe Lévesque sise au C.P. 
81. 81. St-Alexls de Matapédia, Cté Bonaven- 
ture. P. Qué G0J 2E0 détenteur du permis 0- 

j 301 887, s adresse respectueusement à la Com- 
| mission des Transports du Québec, afin d obte

nir l'autorisation de transférer le permis 0-301 
887 se rattachant au Chevrolet Bruim 1979, sé
rie C49CJ9V172827, immatriculé L-15594 et 
tous les droits s'y rattachant en faveur de 
Transport Guy Lévesque Ltée, Rang St-Joseph 
sud, St-Alexis de Matapédia, Cté Bonaventure, 
P Qué. G0J 2E0
Cette requête est faite en vertu de l’article 
2 59 1 du règlement 2.
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq (5) jours qui suivent la date de la troisième 
(3ième) parution de cet avis 
1ère parution 20 janvier 1982 
2ème parution 21 janvier 1982 
Sème parution 22 janvier 1982

RECTIFICATIF
Canada. Province de Québec. District de 
Montréal COUR SUPÉRIEURE NO 500 
05403425-814 SOUS-MINISTRE DU 
REVENU DU QUÉBEC. Partie 

i demanderesse CENTRE DU CAMION 
MONTRÉAL NORD. Partie Défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 27 janvier 1982 à 10 00 
heures au 5726. 12e avenue, à Montréal, dit 
district seront vendus par autorité de justice, 
les biens et effets de CENTRE DU CAMION 
MONTRÉAL NORD INC saisis en cette 
cause, consistant en: 2 extincteurs, J chargeur 
à batteries. 1 pistolet à air, 1 pompe à l’huile. 
1 bureau en métal. 1 machine à additionner 
manuelle bleue. 1 poinçon. 1 vérificateur de 
bougies d'allumage. 2 bec à gaz. ET AUTRES 
BIENS. CONDITIONS PAIEMENT 
COMPTANT RENSEIGNEMENTS 
HENRI DESCOTEAUX, huissier DE 
L'ÉTUDE: Paquette. Rocheleau. Dion. 
Grenier & ass . huissiers (tél: 284-1007) 
Montréal le 13 janvier 1982

RECTIFICATIF
Canada. Province de Québec. District de 
Drummond COUR SUPERIEURE. NO: 405- 
05-000411-81 FORESBEC INC . Partie 
demanderesse MARVIN CHASE & LES 
PRODUITS DE BOIS MACO LTÉE Partie 
défenderesse PRENEZ AVIS que le 28 jan
vier 1982 à 12 00 heures au 1100 St-Amour. à 
St-Laurent. district de Montréal seront ven
dus par autorité de justice, les biens et effets 
de MARVIN CHASE "LES PRODUITS DE 
BOIS MACO LTÉE” saisis en cette cause, 
consistant en: 1 machine à chèque 
Paymaster. 1 machine à écrire IBM, 1 
planneur à bois avec combinaisons multiples. 
1 scie Black n Decker. 1 ensemble de con
voyeurs à rouleaux. 1 aspirateur ventilateur. 1 
sableuse à courroies. 1 levier manuel. 1 
perçeuse électrique Buffalo, 1 perforeuse 
Rockwell. ET AUTRES BIENS MEUBLES 
CONDITIONS: PAIEMENT COMPTANT 
RENSEIGNEMENT YVES LEFEBVRE, 
huissier DE L'ÉTUDE Paquette. 
Rocheleau. Dion. Grenier & ass . huissiers, 
(tél 284-1007) Montréal le 13 janvier 1982

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE FRONTENAC

COUR SUPÉRIEURE 
“En faillite”

COUR N0: 235-11-000001-82 
Surintendant No: 014455 

Dans l'affaire de la faillite de:
André BEAUDOIN, marchand, faisant affaires 
sous la raison sociale de ‘CHAUSSURES AUX 
MILLE PAS ENR ", magasin de chaussures. 
520, Boul. Smith Sud, Thetford Mines, Qué. et 
domicilié à Hôtel Balmoral, Route 112, C.P. 372. 
Thetford Mines, Qué
Avis est par les présentes donné que André 
BEAUDOIN, marchand, de Thetford Mines,Qué.. 
a fait une cession le 12e jour de janvier 1982. et 
que la première assemblée des créanciers sera 
tenue le 2e jour de février 1982, à 2 heures de 
l'après-midi, au Palais de Justice, à Thetford 
Mines, dans la province de Québec.
Daté d'Arthabaska, Qué , ce 15e jour de janvier 
1982

JEAN ROY, C.A., 
Syndic.

Bureau du syndic 
110, rue Laurier est 
Arthabaska. Qué.
G6P 6R1

I Tél.: (819) 357-9231

ÉLECTRICITÉ D’HAÏTI
AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL

Un appel d'offres international sera lancé au début de fé
vrier 1982 pour la conception, ia fabrication, la livraison, le 
montage et l’installation au chantier, ia mise en marche et 
l'entretien pour deux (2) ans de deux (2) groupes électro
gènes à moteurs diésel semi-rapides, opérant au combus
tible lourd (bunker c) de puissance unitaire nette d'environ 
7 MW, avec option pour un troisième groupe, complets avec 
tous les systèmes et accessoires. Ces groupes sont desti
nés à la nouvelle centrale de Carrefour, en banlieue ouest 
de Port-au-Prince.
À noter que:
— L'ouverture publique des offres s'effectuera le 12 avril 

1982 - Port-au-Prince:
— Le financement de la fourniture objet de l'appel d’offres 

est assuré dans le cadre des crédits accordés par l'Asso
ciation Internationale de Développement (AID- Banque 
Mondiale).

Le document d’appel d'offres comprendra toutes les exi
gences auxquelles devront satisfaire les intéressés à sou
missionner: il sera disponible le 1er février 1982 à la dispo
sition des fournisseurs intéressés, qui pourront le retirer 
contre cent dollars US ( 100 US dlrs) à:

Électricité d’Hafti
Angles rues Pavée et Magasin de l'État
B.P. 1753
Port-au-Prince, Haiti 
(Téléphone 2-46-00, Télex 203-0113 

ou contre cent-vingt dollars canadiens (120 can. dlrs) à:
Hydro-Québec International (HQI)
870, Boul. de Maisonneuve est
Montréal, Québec, Canada
(Téléphone: (514) 289-6833, Télex: 055-61385

a Hydro-Québec

ACZ.20007.F 
16 février 1982 

KNTRETOISES
maniu.es à Ecrou,

TIGES DE MISE 
À LA TERRE. ETC. 

Garantie de Soumission: 
150 000$

AVIS D'APPELS D'OFFRES
ACZ.20009.F 

16 février 1982 
TIGES D'ANCRAGE, 
ANCRES À PLAQUE, 

SUPPORTS POUR 
POTEAUX, ETC. 

Garantie de soumission: 
80 000 $

ACZ.20018.F 
16 février 1982 

205 SUPPORTS 
POUR POTEAUX

Garantie de soumission: 
5 000$

BCT.20007.F 
9 février 1982

LOCATION ET ENTRETIEN 
DE II PHOTOCOPIEURS 

ET DE 2 DUPLICATEURS 
Pas de garantie 
de soumission

AMR.22017.F 
9 février 1982

UN ÉLÉVATEUR À FOURCHETTES 
AVEC MOTEUR DIÉSEL 
(CAPACITÉ: 15 000 LB.) 

Garantie de soumission:
5 000$

Les conditions de chacun des appels d'ollres sont définies dans un document qui peut être 
obtenu gratuitement, du lundi au vendredi inclusivement, de 8h30 à Ifth30, à l'endroit 
suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION ACHATS 

7» ÉTAGE
75, BOUE. DORCHESTER OUEST 

MONTRÉAL (QUÉBEC)
H27. I A4

Les soumissions seront reçues jusqu'à I0h30 (heure de Montréal), à la dale indiquée 
ci-dessus. Seules les personnes physiques ou morales qui ont une place d'affaires au Québec 
peuvent soumissionner après avoir obtenu le document d'appel d'offres directement de 
l'endroit susmentionné.
Les soumissionnaires doivent fournir une garantie égale au montant susmentionné ou à lOf* 
au moins du grand total de leur soumission. La garantie pourra être sous la forme d'un chèque 
visé ou d'un cautionnement fourni par une compagnie d'assurances.
Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute soumission.
Pour tout renseignement supplémentaire, on peut communiquer avec la direction Achats à 
(514) 289-2525.

Le Directeur général Approvisionnement 
ROGFiR A. LABRIE
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Au Musée des beaux-arts

L’exposition 
un déficit de

Largillierreafait 
pi us de $300,0(30

par Jean Royer

Le Musée des beaux-arts de 
Montréal (MBA) a accusé un 
déficit de plus de $300,000 
pour l’exposition Largillierre 
qu’il a présentée l’automne 
dernier. D’autre part, le 
catalogue préparé a grands 
frais pour cette exposition qui 
s’est terminée le 15 novembre 
1981 n’est pas encore sorti de 
l’imprimerie! Enfin, l’ex
position. dont le budget était 
d'environ $600,000 n a attiré 
que 26,078 visiteurs payants 
alors qu’on en attendait plus 
de 100.000.

C’est ce qu’apprenait LE 
DEVOIR cette semaine en 
tentant d’établir le bilan de 
cette exposition tant contestée 
par les associations d’artistes 
du Québec.

Au Musée des beaux-arts, 
deux mois après la fin de l’ex

position, on répond que «Les 
chiffres ne sont pas encore 
prêts» pour dresser le bilan de 
l’exposition Largillierre et 
l’on ajoute que le Musée n’a 
pas encore décidé de la façon 
dont le déficit sera épongé. 
C’est d’ailleurs ce que confir
mait cette semaine le prési
dent de la corporation du 
Musée, M. Jacques M. Brault, 
rejoint par LE DEVOIR au 
téléphone. M. Brault nous a 
déclaré, d'autre part, que le 
budget Largillierre «a tou
jours été considéré 
séparément» du budget de 
fonctionnement du MBA. Ce 
qui implique que le déficit de 
l’opération Largillierre devra 
être comblé par le MBA avec 
des fonds spéciaux ad- 
ditonnels. D’ailleurs, la cam
pagne annuelle de finance
ment du Musée a été 
prolongée jusqu’en mars pour 
un objectif d’un quart de

million de dollars. D’autre 
part, M. Brault a confirmé 
que la deuxième tranche de la 
subvention versée au musée 
pour 1981-1982 par le 
ministère des Affaires 
culturelles (MAC) «tarde à 
venir». Le Musée des beaux- 
arts reçoit du MAC une sub
vention de $2.5 millions. Une 
première tranche de $990,000 
a été versée au musée en 
juillet dernier.

Pour revenir à l’exposition 
Largillierre, un porte-parole 
du MBA a admis que le déficit 
se situe autour de $300,000. 
Même si le Musée n’a pas en
core terminé officiellement 
son bilan de l'affaire 
Largillierre, les chiffres con
nus permettent de prévoir un 
déficit qui se situerait entre 
$300,000 et $400.000.

En effet, les recettes de 
l’exposition se chiffreraient

autour de $200,000 pour un 
budget d’exploitation de $500,- 
000 a $600,000, selon un porte- 
parole du Musée. Les 26,000 
visiteurs payants de l’exposi
tion Largillierre, dont le droit 
d'entrée était de $4.00 et 
$2.50, n’ont pu rapporter au 
musée une recette supérieure 
à $90,000. D’autres recettes 
proviennent du Comité 
bénévole du Musée ($50,000) 
ou d’entreprises comme Air 
Canada ($15,000).

Du côté des dépenses, il faut 
noter que le catalogue de l’ex
position, dont la production 
n’est même pas terminée, 
coûtera officiellement $107,- 
000 pour ses deux éditions 
(française et anglaise) totali
sant 4,000 exemplaires. Tou
jours selon un porte-parole du 
Musée, le public aurait com
mandé 600 exemplaires du 
catalogue à venir, durant l’ex
position. La production de ce

Lauréat du prix Olivar-Asselin

Bernard Derome, «anchorman n° 1»
«Les dirigeants de la Société 

Saint-Jean-Baptiste de 
Montréal sont heureux et fiers 
d’être les premiers à souligner 
officiellement la compétence 
et les talents exceptionnels de 
celui qui est reconnu depuis 
plus d’une décennie comme 
«l’anchorman» numéro un de 
la télévision.» C’est ce qu’a 
déclaré hier soir M. Gilles 
Rhéaume, président de la 
Société Saint-Jean-Baptiste de 
Montréal, à l’occasion de la 
remise du prix Olivar-Asselin 
à l’animateur Bernard 
Derome de Radio-Canada.

M. Rhéaume a insisté sur la 
facilité de Bernard Derome «à 
communiquer, à vulgariser et 
à humaniser l’information, 
aussi bien à l’occasion des 
grands reportages télévisés 
que dans le téléjournal 
quotidien».

M. Derome a été recom
mandé à l'unanimité par le 
comité de sélection qui était 
composé cette année de Me 
Yvon Groulx, M. Roger 
Duhamel, Mme Michele 
Tremblay et M. Claude 
Beauchamp.

aue Bernardqi
place dans une

C’est ainsi 
Derome prend pli 
longue liste de journalistes 
prestigieux qui ont mérité le 
prix Olivar-Asselin, fondé en 
1955 en hommage au jour
naliste, polémiste et analyste

québécois Olivar Asselin, an
cien président de la Société 
Saint-Jean-Baptiste de 
Montréal. Parmi les récipien
daires des dernières années, 
on retrouve Lysiane Gagnon, 
Evelyn Dumas, Fernand

Séguin, Jean V. Dufresne et 
Jean Paré.

Le prix Olivar-Asselin qu’a 
reçu hier soir Bernard 
Derome comprend la médaille 
«bene merenti de patria» et 
une bourse de $1,500.

Les Éditions Pierre Tis- 
seyre ont publié La Baie 
Heureuse, un roman de 
Pierre Charbonneau. Ce ro
man a raté d’une seule voix le 
Prix littéraire Esso du Cercle 
du Livre de France. Son récit 
se déroule dans les Laurenti- 
des en 1942.

■
Au Centre Saidye- 

Bronfman, deux expositions: 
Dessins flamands con
temporains, qui regroupe 
plus de 100 dessins exécutés 
dans une variété de médias 
dont la mise de plomb, l'encre 
et le fusain; et l’exposition 
d’Hannah Ben Avraham De
srocher, comprenant 10 ta
bleaux vivement colorés qui

s’insèrent dans la tradition de 
Tabstrationnisme ainsi que 18 
dessins et gravures.

■
J. P. Alexandre Peides de 

Bothuri présente une exposi
tion de peintures à la Galerie

photographie, 
dif

e pe
James Hunt Barker du 26 jan
vier au 5 février. La galerie est 
située à Palm Beach, en Flo
ride.

■
Les arts décoratifs sont 

aussi nombreux que variés au 
Cégep du Vieux-Montréal 
où les adultes peuvent s ins
crire à différents cours: bro
derie d’art, dentelle aux fu
seaux, céramique, peinture à 
Thuile, décoration intérieure, 
tapisserie, vitrail, horticulture

“APPELEZ-MOI
O Jl JC#Ar n/mlM C/

cfà> THEATRE
MAISONNEUVE
PLACF DES ARTS

Sur tout billet 
du 26 au 29 de plus de 5$ 

à 20 h 30 s'ajoute un montant de 0,75$ 
le 30 janvier à titre de redevance 
à 17 h et 21 h à la Place des Arts.

ornementale, 
etc. L’inscription à cës diffé
rents cours aura lieu les 22 et 
25 janvier au 255 rue Ontario 
est. Renseignements: 284- 
7300, 284-7253 ou encore 284- 
7225.

Le Café-théàtre-bar- 
restaurant La Licorne pré
sente à l’occasion de ses dé
jeuners des 24 et 31 janvier 
ainsi que du 7 février le guita
riste classique Michael 
Laucke.

Le Conseil des Arts annonce 
que 26 subventions totalisant 
$159,005 ont été attribuées lors 
du concours semestriel de son 
programme de Commande 
de musique canadienne. 
Ce programme a pour objet de 
stimuler la création d’oeuvres 
nouvelles chez les composi
teurs canadiens et de favoriser 
l’accès des auditoires cana
diens à la musique contempo
raine de leur pays. Tout inter
prète ou groupe d’interprètes 
qui désire présenter une oeu
vre canadienne en première 
peut solliciter une subvention. 
La date limite de présentation 
des demandes pour le pro
chain concours est le 1er fé
vrier.

AVIS PUBLICS

catalogue était sous la respon
sabilité du conservateur qui a 
organisé l’exposition 
Largillierre. Mme Myra Nan 
Rosenfeld, et qui a remis le 
manuscrit à la production au 
mois d’août 1981, soit juste à 
la veille de l’exposition.

D’autre part, dans un 
budget «équilibré» remis au 
ministère des Affaires 
culturelles par les ad
ministrateurs du Musée des 
beaux-arts en août dernier, on 
prévoyait des recettes de 
$533,000 pour l’exposition 
Largillierre. Ces recettes es
comptées par le conseil ex
écutif du MBA comprenaient 
les revenus aux guichets de 
l'exposition ($286.000), la con
tribution de l’entreprise 
privée ($80,000), la contribu
tion du Comité bénévole 
($25,000), la vente de 
catalogues ($12,000), la vente 
de brochures et affiches 
($15,000) et les «autres con
tributions» ($115,000).

Ces recettes devaient com
bler des dépenses prévues de 
$530,000 soit: le transport, 
l’emballage et les assurances 
($249,500), l’installation de 
l’exposition ($38,500), le coût 
d’un colloque ($28,100), le 
coût du catalogue et d’autres 
dépenses en communication 
et publication ($214,000).

Selon ce budget, présenté 
au MAC pour justifier l’obten
tion de la deuxième tranche 
de sa subvention pour l’exer
cice 1981-1982, l’exposition 
Largillierre aurait rapporté un 
profit de $2,900 au Musée des 
beaux-arts de Montréal. Mais 
malgré un budget de publicité 
de $30,000 à la radio et dans 
les journaux, malgré une con
testation des artistes qui a 
beaucoup fait parler de l’ex
position Largillierre, le Musée 
des beaux-arts se retrouve au
jourd’hui avec un déficit d’au 
moins $300,000 qu’il ne pourra 
pas effacer à même son 
budget de fonctionnement.

Décès de l’auteur V. Shalamov
MOSCOU (Reuter) — L'écrivain soviéti

que Varlam Shalamov, dont les chroniques 
sur la vie dans les camps de travail ont été 
comparées à celles d’Alexandre Soljénit
syne, s'est éteint à Moscou à Tâge de 74 
ans, a-t-on appris cette semaine.

Shalamov était l'auteur d'un volume de 
nouvelles inspiré de ses années dans les 
camps de travail de Kolyma, où de deux à 
trois millions de détenus, travaillant à l’ex
traction d’or, moururent sous Staline.

Selon ses amis, il a succombé dimanche 
dans un hôpital psychiatrique où il avait été 
transféré, après avoir vécu dans un hospice 
pour personnes âgées.

Shalamov avait publié ses premiers

écrits en 1932. R avait été arrêté au plus 
fort des purges staliniennes de 1937 pour 
avoir déclare que l’écrivain Ivan Bounine, 
émigré russe en France et lauréat du prix 
Nobel en 1933, était un classique de la 
littérature russe.

Il devait passer 17 années de sa vie dans 
les camps de travail, devenant l'un, des 
rares détenus à avoir survécu à Kolyma, 
dans le nord-est de l’URSS. Ses Notes de 
Kolyma n’ont jamais été publiées en 
U.R.S.S. mais le furent à Pans en 1969.

A l’époque où il préparait L’Archipel 
du Goulag, dans les années 60, Soljénit
syne avait demandé à Shalamov d’en être 
le coauteur, mais celui-ci avait refusé.

Le 24 janvier 1977 POUR
tous;

■J

neuf personnes sont 
sauvagement assassinées 
dans des liureaux 
à Madrid pendant que 
de jeunes étudiants 
sont abattus lors 
d’une manifestation.

Qui est responsable?

UN FILM DE
JUAN ANTONIO BARDEM

ILES 7 JOURS 
M JANVIER

JACQUES FRANCOIS 
MADELEINE ROBINSON 
JOAQUIN NAVARRO 
MANUEL ANGEL EGEA BASILAIRE 1

desjardins 1
288 3141

Le film est dur. terriblement 
Mais il est essentiel".
Serge Dussault, LA PRESSE

Didier FARRÉ présente

VERSION F R ANÇAISfc

SALO IC* j

POUR TOUS

UN FILM DE CLAUDE LELOUCH
120 comédiens — 10,000 figurants — 200 danseurs

Laissez-
passer

non
valables \XS UNS

ET

OU LES 120 JOURNÉES DE SODOME
unfiimd. PIER PAOLO PASOLINI

12:10-14:25 
16:40-18:55

BASILAIRE 1 288-3141 21:10

desjardins 2
Le PARISIEN 1

480STI CATHERINE 0 86638b6

1.00,4.45,8.30.
SAMEDI DERNIER SPEC. 11.55

UN ÉCLAT DE RIRE À LA MINUTE

Elisabeth 
Huppe rt

Roger
Coggio

un film de
Roger Coggio

12:55-15:00 _______
17:05- 19:10 21:15^ÂsÎw!r?

desjardins 4
288 3141

UN FILM ÉCRIT ET RÉALISÉ PAR
JACQUES DOILLON ““3

AVEC MADELEINE DESDEVISES ET CLAUDE HEBERT

À
L’AFFICHE! 35 MILTON 842 6053

SEMAINE
7.20, 9.15.

Avis est par les présentes donne que le contrai 
de vente en date du 13 octobre 1981 à LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables â Pharmagro 
Consultants Inc. a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d'enregistre
ment de Montréal le 23e jour de décembre 1981, 
sous le numéro 3231291. Ce 7e four de janvier 
1982

LA BANQUE T0R0NT0-D0MINI0N

Prenez avis que Transport Germain Fréchette 
Liée demande â la Commission des Transports 
du Québec l'autorisation de donner le service 
suivant transport restreint — longue distance 
— route restreinte — contrat De: St-Hyacinthe 
é Cornwells Height Pa. (pert d'entrée Lacolle) 
pour le transport de portes d'acier ou autres 
marchandises manufacturées par l’expéditeur 
et retour avec marchandise refusée ou endom
magée pour le compte de: Corporation Super- 
seal Toute opposition â cette demande devrait 
être adressée â la Commission des Transports 
du Québec. 505 est. rue Sherbrooke. Montréal, 
dans les cinq jours suivant la troisième parution 
de cet avis
Première parution: 19 janvier 1982 
Deuxième parution: 20 janvier 1982 
Troisième parution: 21 janvier 1982

PRENEZ AVIS que les requérantes-conjointes 
Messagerie du Lac Liée, 730 Boul Walberg. 
Dolbeau, P O détentrice du permis 0-302065 et 
Messagerie du Lac St-Jean Liée, 1465 du Pont 
Sud. Alma, PO détentrice du permis 0-302326. 
s'adressent é la Commission des Transports du 
Québec afin d'être autorisées è donner aux con
ditions règlementaires les services de transport 
suivants:
(1) TRANSPORT SUPPLETIF
(1) La requérante Messagerie du Lac Liée est 
autorisée è effectuer des services de transport 
pour le compte de la requérante-conjointe Mes
sagerie du Lac St-Jean Liée détentrice du per
mis 0-302326 dans le cadre du permis de cette 
dernière, le tout pour une durée de 364 jours 
CONDITION
Ce permis ne sera valide que tant et aussi lung- 
temps que la requérante Messagerie du Lac Ltée 
de même que Messagerie du Lac St-Jean ltée 
seront sous le contréle des mêmes compagnies 
ou personnes.
(2) TRANSPORT SUPPLETIF
(2) La requérante Messagerie du Lac St-Jean 
Ltée est autorisée è effectuer des services de 
transport pour le compte de la requérante- 
conjointe Messagerie du Lac Ltée détentrice du 
permis 0-302065 dans le cadre du permis de 
cette dernière, le tout pour une durée de 364 
jours
CONDITION
Ce permis ne sera valide que tant et aussi long
temps que la requérante Messagerie du Lac St- 
Jean Ltée de même que Messagerie du Lac Ltée 
seront sous le contrôle des mimes compagnies 
ou personnes
Les requérantes demandent de plus l'applica
tion de l'ample 2.58.1 du réglement 2 afin que 
ladite décision a être rendue puisse être exécu
toire Immédiatement 
fère parution 20 lanvier 1962 
2ème parution: 21 lanvier 1982 
3ème parution: 22 janvier 1982 
Toute personne désirant porter opposition I la 
présente demande doit le taire dans les 6 jours 
ds la troisième publication de cal avis â la Com
mission des Transports du Québec au 585 Boul 
Charest est. Québec. P.Q 
Me Marc M Calage, procureur 
ST-MILAIRE DE BLOIS 6 ASSOCIES 
220 Grande-Allée est, suite 850 
Québec. P O GIP 2J1

''Avis est par les présentes donné que le contrat 
en date du 5 avril 1979 par lequel -88653 Ca
nada Ltd (Tapis Vantage)- a transporté et cédé 
toutes ses dettes de livre présentes et futures à 
la Banque de Montréal â titres de garantie, a été 
enregistré au bureau de la Division d'enregis
trement de Montréal le 11 avril 1979, sous le no. 
2963724

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 9 décembre, 1981 à LA 
BANQUE T0R0NT0-D0MINI0N de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à Jerry Friedman 
Trading Alone Under The Firm Name And Style 
Of American Upholstering Reg d / Rembourrage 
Américain Enr, a été enregistré au bureau d'en
registrement de la division d enregistrement de 
Montréal le Biéme jour de janvier 1982, sous le 
numéro 3233372.
Ce 13ième jour de janvier, 1982.

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

LA LOI SUR LA FAIIUTTE 
AVIS AUX CREANCIERS 

0E LA PREMIÈRE ASSEMBLEE 
Dans l'atfaire de la faillite de: JEAN-PIERRE 
GERVAIS. représentant, demeurant au 1270 St- 
Michel, Ile St-lgnace. P.Q J0K 2P0

Failli
Avis est par les présentes donné que JEAN- 
PIERRE GERVAIS a fait cession de ses biens le 
11 janvier 1982. que la première assemblée des 
créanciers sera tenue te 27 janvier 1982, â 
11:00 heures de l'avant-mldi. eu bureau du 
syndic, au 1255 Carré Phillips, suite 904. à 
Montréal
Daté de Montréal, ce 14 janvier 1982

LOUIS G0LBERG. CA.
Syndic

Bureau de:
LOUIS GOLDBERG. C A Syndic 
1255 Phillips Square. S 904 
Montréal. P.Q. H3B 3G0 
Tél: 678-9897

Canada
Province de Québec 
District de Montréal

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-12-106984-812 

ENIDE PFIFFER
requérante

NICOLAS MICHEL PFIFFER
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé. NICOLAS MICHEL PFIFFER, de lieux 
Inconnus, est par les présentes requis de com
paraître dans un délai dé soixante jours (60) de 
la publication.
Une copie de la requête en divorce, iffldavlt. 
avis, déclaration et certificat a été laissée é son 
intention au bureau de la Direction Générale dec 
Greffes au Palais de Justice de Montréal au 10 
est St-Antolse â Montréal 
Prenez de plus avis qu'â défaut par vous de si
gner el de déposer votre comparution ou con
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera â obtenir contre vous, par défaut, un 
jugement de divorce accompagné de toute or
donnance accueuillant les mesures accessoires 
qu'elle sollicite contre vous.
MONTREAL, ce 18 janvier 1982

ARMAND BEAULIEU. Protonoteire-Adjolnt 
ME JEAN SAULNIER 
7190 St-Denis 
Montréal. Québec 
H2R 2E2 
Tél 273-1525

AVIS DE DISSOLUTION DE STATUT
AVIS est par les présentes donné que 
BIANCHINI FERIER (CANADA) INC., constituée 
en vertu de la Loi sur les sociétés commerciales 
canadiennes et ayant son siège social en la ville 
de Montréal, a l'intention de ptocéder à sa dis
solution et qu elle a obtenu à cette tin un certifi
cat d'intention de dissolution suivant l'Article 
204 de la Loi sur les sociétés commerciales ca
nadiennes
P0ULI0T, MERCURE, LEBEL.
DESROCHERS, LEGAULT & DANC0SSE 
Procureurs de la compagnie

Avis est donné que Robert Brassard. 260. Sa- 
vard, St-Luc, Qué détenteur du permis 
M507799-01, région 06, demande è la CTO de 
transférer son permis â: Michel Benjamin. 805, 
Content. St-Jean. Qué conformément â l'article 
2. 59.1 du réglement 2 Tout intéressé peut y 
taire opposition dans les cinq jours qui suivent 
la date de la troisième parution 
1ère parution le 19 janvier 1962 
2ème parution le 20 janvier 1982 
3ème parution le 21 janvier 1982 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE.

Avis est donné par les présentes que la 
requêrante-cédante. St Lawrence Warehouse 
Inc . détentrice du permis No M-300612. s'a
dressera â la Commission des transports du 
Québec, dans le but d'obtenir l'autorisation de 
transférer son permis on laveur de sa liliale, la 
compagnie cessionnaire. Transport SLW 
Inc./SLW Express Inc (1600 — 50e Avenue. 
Lachine) conformément aux dispositions de 
l'article 2 59 1 du Règlement 2 et de l'article 41 
de la Loi sur les transports 
Tout intéressé peut s'opposer â la présente de
mande en s'adressant â la Commission des 
transports du Québec dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième (3e) parution du 
présent avis
Première parution 20 janvier 1982 
Deuxième parution 2f janvier 1982 
Troisième parution 22 janvier 1962 
GUY. MERCIER, BERTRAND. BOURGEOIS & 
LAURENT.
Procureurs des requérantes

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC

COUR SUPÉRIEURE
No 200-05-004542-812 
KAYCAN LTEE,

—vs—

ALBERT MARTINEAU.

Demandtur.

Détendeur

GREGOIRE BEUAVANCE. syndic, LES 
REGISTRATEURS DU BUREAU DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE P0RTNEUF,

mls-en-ciuse
PAR ORDRE DE LA COUR 

Ordre est donné I ALBERT MARTINEAU de com
paraître au Greffe de cette Cour dans les trente 
(30) jours de la publication du présent ivl: 
Une copie du bref d'assignation et de la décla
ration a été laissée au Greffe de cens Cour 1 son 
Intention,
MONTREAL, ce 18 janvier 1982

PR0T0N0TAIRE ADJOINT 
Marie Belzlle

Mes Legault 8 Brisebols 
3380. rue Notre-Dame *200 
LACHINE (Ouébtc)
Tél 837-5568 !

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 

AVIS est par les présentes donné que JOSEPH- 
THOMAS SCH00LEY, sans emploi, résidant et 
domicilié au no. 5410 du Boulevard Pie IX. ap
partement no.. 8. a Montréal, entend présenter 
une requête au Lieutenant-Gouverneur en con
seil afin d'obtenir un décret lui permettant de 
changer son nom en celui de MARIE-LEE-ANN 
DEBBIE SCHOOLEY 
MONTREAL, ce 8 janvier 1982.

Toulet Bushey Laporte & Turgeon 
PROCUREURS OU REQUERANT.

AVIS DE DEMANDE D'ABANDON DE CHARTE 
FEDERATION DES CLUBS 
AUTOMOBILE DU QUEBEC 

AVIS est par les présentes donné que la corpo
ration FEDERATION DES CLUBS AUTOMOBILE 
DU QUEBEC constituée en vertu de la 3e partie 
de la Loi sur les compagnies du Québec et ayant 
son siège social dans la ville de Montréal, de
mandera au Ministre des Institutions financières 
et Coopératives de la province de Québec, la 
permission d'abandonner sa charte conformé
ment aux dispositions de la Loi sur les compa
gnies
MONTREAL, ce 15e jour de janvier 1982 
VALIQUETTE/BL0UIN/K0CHENBURGER 
Procureurs de la corporation

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
N0: (500) 05-017-887-819

BANQUE CANADIENNE IMPERIALE DE
COMMERCE,

demanderesse
-vs-

EMMORY H. BOWSER -8- TED F.C BOWSER.
détendeurs

Au détendeur. Emmory H Bowser, est requis de 
comparaître dans un délai d'un mois de cette 
publication Une copie du Bref d'assignation et 
de la déclaration a été laissée a l'Intention du 
détendeur, Emmory H Bowser, au bureau de 
cette Cour
Montréal. 12 janvier 1982

Me Harry L Aronovltch 
Miller. Green 8 Associates 
Procureurs ds la demanderesse

PRENEZ AVIS que le requérant-cédant Pierre 
Hotte. 3129 Boul Lévesque, Chomedey. PQ. 
s'adresse â la Commission des Transports du 
Québec afin de transférer, conformément è l'ar
ticle 26 du réglement 12 sur le camionnage en 
vrac t la requérante-cessionnaire Les Trans
ports Plena Hotte Inc, 3129 Boul Lévesque. 
Chomedey. P 0 le oertlficat de permis numéro 
M-507128-001 qui l'autorise à effectuer du ca
mionnage en vrac dans la région 10 
Vos requérants demandant de plus l'application 
de l'article 2 58 1 du règlement 2 efin que la 
dite décision é être rendue puisse être exécu
toire immédiatement

1ère parution: 19 janvier 1982 
2ème parution: 20 janvlet 1982 
3ème parution 21 janvier 1982 

Toute personne désirant porter opposition â la 
présente demande doit le taire dans les 5 jours 
de la troisième publication de cet avis 1 la Com
mission des Transports du Québec eu 505 rue 
Sherbrooke est. Montréal. P 0

Me Marc M Delage. procureur 
ST-MILAIRE DE BLOIS 8 ASSOCIES 
220 Grande-Allée est. suite 850 
Québec. P.Q.

l’OLJK

SEMAINE 7.15 & 9.30
35 MILTON 842 6053
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UN FILM DE ETTORE SCOLA ’

ELYSEE 1

LA COMÉDIE ITALIENNE QUI A 
BATTU TOUS LES RECORDS!

*1 TOUS

~JÆ

FULVIO LUCISANO
MAURO BERARDI
PRESENTENT____________ w

UN FILM ÉCRIT, RÉALISÉ ET INTERPRETE PAR

MASSIMO TROIS!

RICOMINCIO DA TRE
JE REPARS A TROIS)* V.O. Sous titres 

) français
AVEC

MASSIMO TROIS! • FIORENZA MARCHEGIANI 
MusouEoe PINO DANIELE
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un film de CHRISTUN DECHM.0NG
Lun â ven 7 OO - 
9 20 Sam -Dim 
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920
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LE TOUT 
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comédie de Françoise Dorln
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Gérard Poirier

Nicole Fillon Vincent Bilodeau• • T *
René Gagnon Denise Tessier ’

Mise en scène; Gérard Poirier Décor: Raymond Corrlveau 
Costumes: François Barbeau Éclairages: Richard Lavallée
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r» •
$8 50 Adultes • $6 OO Etudiants. Age d’Or et Groupes £
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Renseignements (514) 284-7126, de f 2 h OO è 21 h OO.
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Télé communautaire: les émissions 
des régions diffusées par Vidéotron
par Rodolphe Morissette

À compter de cette semaine, les émis
sions de télévision communautaire pro
duites en région pourront être vues par 
l’ensemble du Québec au canal Inter-9, 
race à une entente signée entre le réseau 
es télé communautaires (TVC) et le 

Groupe Vidéotron, le premier câblodis- 
tnbufeur en importance dans la province.

Le canal lnter-9, que peuvent capter, 
|sans avoir recours au câblosélecteur, les 
abonnés du câble des grandes régions de 
Montréal et de Québec, est la propriété 
de Vidéotron et il est réservé à la pro
grammation communautaire. Voilà le 
fieu où l’on pourra visionner dorénavant 
les émissions produites par les 19 TVC 

tqui forment le réseau ROCCQ, soit le Re
groupement des organismes communau
taires des communications du Québec.

À ce jour, les émissions produites par 
ces petites TVC situées en region éloignée 
ne pouvaient être vues oue localement, 
presque en circuit ferme. Les TVC du 
.groupe ROCCQ sont éparpillées dans la

Province: Amqui (Gaspésie), Alma, La 
laie, Plessisville, Thetford Mines, Ro- 

berval, Saint-Félicien, Victpriaville, Ma- 
,tane, Mont-Joli, Baie-Saint-Paul, Grande- 
Rivière, Lac Bouchette, Laval, Lévis, 
Buckingham, cap-à-TAigle, Lac-Doré et 
Saint-Pascal-de-Kamouraska.

Entre cettê semaine et celle du 26 juil
let, ces TVC diffuseront sur le canal 
Inter-9 par les soins du centre de diffu
sion Inter-Vision. Ce dernier diffuse de
puis Montréal et Québec; il utilise des ré
seaux régionaux de diffusion micro-ondes 
à très trande capacité (MOTGC).

Inter-Vision, qui diffuse aussi d’autres 
émissions sur d’autres canaux spécialisés 
du câble, est né en 1980 de l’association 
de quatre télédistributeurs de la région 
de Montréal (Inter-Vision Montréal) et de 
deux autres de la région de la capitale

(Inter-Vision Québec). Le recours aux 
services d’Inter-Vision permettra désor
mais aux TVC de profiter de services pro
fessionnels d’entretien et de réparation 
de l’équipement, d’avoir recours à une 
unité mobile de production et à une 
équipe professionnelle de production, 
d’avoir accès à une banque de vidéo
cassettes, sans compter, naturellement 
l’obtention d’une qualité de diffusion 
nouvelle.

Les émissions de la programmation 
communautaire diffusées par le canal 
Inter-9 pourront rejoindre quelque 
500,000 foyers. Chacune des TVC peut 
participer ou non, à Inter-9 et elle le fait 
en façonnant librement sa propre pro
grammation. Inter-9, qui diffuse sept 
jours par semaine et 24 heures par jour, 
regroupe les émissions de la TVC en pro
venance des régions par blocs régionaux 
d’une durée moyenne de deux heures 
chacun et chaque bloc est diffusé au 
moins trois fois par semaine à des heures 
et à des jours divers. Les TVC qui font 
partie du réseau ROCCQ forment l’un de 
ces blocs.

Le réseau ROCCQ diffusera un bloc de 
quatre heures d’émissions à raison de 
trois fois la semaine entre cette semaine 
et la fin de juillet. Pour ceux qui ne sont 
pas familiers avec les émissions de la 
TVC, signalons quelques sujets qui sont à 
l’horaire d’Inter-9. Des animateurs font 
connaître chaque semaine les organismes 
d’aide à la famille («Aimer jour après 
jour»). Initiation aux techniques de la re
laxation («J’ai choisi d’être heureux»). 
Émissions de vulgarisation sur le voyage 
(«À la découverte du monde»). Qui sont 
les Chevaliers de Colomb et que font-ils? 
Émissions religieuses produites par l'É
glise baptiste. Communication d’expé
riences de vie. «La relève» dans le milieu 
sportif. Sujets pertinents aux personnes 
du troisième âge, etc.

Avec le ministère des Communications 
du Québec et la firme BCG de l’Univer
sité Laval, le ROCCQ a procédé récem
ment à une enquête destinée à faire une 
sorte de bilan des dix ans de la TVC 
française au Québec. L’enquête a fait, voir 

ue les TVC font un usage considérable 
e bénévoles (une moyenne de 34 par 

TVC) à la grandeur de la province pour 
produire leurs émissions. Elles n’ont en 
fait que 0.016 employé permanent par 
250,000 habitants. Êlles cherchent à join
dre et à faire s’exprimer les personnes et 
les groupes qui sont le plus souvent ex
clus des médias traditionnels; 10% des 
employés de la TVC sont des assistés so
ciaux.

La plupart des TVC sont propriétaires 
de leur équipement audio-visuel et pro
duisent généralement des émissions sur 
ruban VTR 3/4 de pouce en couleurs. 
L’ensemble des TVC produisent actuelle
ment quelque 200 heures d’émissions ori
ginales par mois. Le financement de la 
TVC est son talon d’Achille. Toutes les 
TVC du Québec fonctionnent avec un 
budget global inférieur à un million, dont 
60% est consacré aux salaires affectes aux 
55 emplois ainsi créés. Cinquante-trois 
pour cent de ce montant est financé par 
le Programme d’aide aux médias com
munautaires (PAMEC) du ministère des 
Communications du Québec, tandis que 
11%/ provient du fédéral. Précisons que le 
budget total du PAMEC cette année, qui 
vise tant la radio que la télé communau
taire, s’élève à $900,000 et que la radio y 
sera désormais privilégiée par rapport à la 
télé.

Pour s’auto-financer, la TVC voudrait 
que les gouvernements l’autorise à diffu
ser de la publicité; elle voudrait pouvoir 
vendre des documents éducatifs qu’elle 
produit, offrir ses services variés (dont de 
recherchiste) à Radio-Québec, aux com
missions scolaires, etc.

DÉCÈS
Olive Pothier) Pierre (époux de 
Yvette I.ambert) René (époux de 
Sylvie Lesage) ses 9 petits-enfants, 
son beau-frère M. Kmery Prince 
ainsi que plusieurs neveux et 
nièces. Les funérailles auront lieu

au cimetière du Sault-au-Récollet 
lieu de la sépulture. Parents et 
amis sont priés d’y assister sans 
autre invitation Salon fermé de 5 
à 7 heures.

IttNAlâliaM
Une crête de haute pression con

tinuera de se bâtir sur le Québec au
jourd’hui. De l'air très froid accom
pagne cette dépression. Vendredi 
une perturbation en provenance du 
mid-ouest américain envahira

graduellement le sud-ouest du 
uébec

MONTRÉAL

Généralement ensoleillé. Max
imum de -16. Aperçu pour 
vendredi; ennuagement graduel.

LEVER DU SOLEIL: 7 h 27 
COUCHER: 16 h 45

QUÉBEC

Abitibi, Témiscamingue, réservoirs Cabonga, 
Gouin avertissement de vague de froid en 
vigueur. Généralement ensoleillé Maximum 
près de -24. Aperçu pour vendredi, beau et 
froid

Pontiac-Gatineau, Rivière du lièvre, Lauren- 
tides: avertissement de vague de froid en 
vigueur Généralement ensoleillé Maximum 
près de -20. Aperçu pour vendredi: beau.

Outaouais, Montréal, Trois-Rivières, Drum- 
mondville, Estrie: généralement ensoleillé. Max
imum de -16 à -18. Aperçu pour vendredi: 
ennuagement graduel.

Québec, Rivière-du-Loup, Malbaie, Beauce: 
avertissement de vague de froid en vigueur 
Généralement ensoleillé. Vents modérés par 
moments. Maximum près de -20. Aperçu pour 
vendredi: beau

Lac St-Jean, Saguenay, Mauricie, parc des 
Laurentides: avertissement de vague de froid en 
vigueur. Généralement ensoleillé Vents 
modérés par moments. Maximum près de -22. 
Aperçu pour vendredi: beau et froid.

Rimouski, Matapédia, Ste-Anne-des-Monts, 
parc de la Gaspésie, Gaspé, parc Forillon, An
ticosti: avertissement de vaoue de froid en 
vigueur. Ciel variable et poudrerie. Possibilité 
de quelques flocons de neige. Vents du nord- 
ouest de 30 à 50 km/h. Maximum près de -20. 
Aperçu pour vendredi, peu de chanoement.

Baie-Comeau, Sept-fles, Basse-COîe-Nord, 
secteur à l'ouest de Natashquan: avetissement 
de vague de froid en vigueur Ensoleillé avec 
passages nuageux Vents du nord-ouest de 30 
â 50 km/h causant de la poudrerie par en
droits Maximum près de -21 Aperçu pour ven
dredi. peu de changement.

Basse-Côte-Nord, secteur à l'est de Natash
quan: avertissement de vague de froid en 
vigueur. Ciel variable. Vents du nord-ouest de 
30 à 50 km/h causant de la poudrerie par 
endroits. Maximum près de -20. Aperçu pour 
vendredi: peu de changement.

Données fournies
par le Centre de prévision
du Québec,
Environnement Canada

CANADA

(Prévisions pour aujourd'hui Températu
res en degres Celsius )

TEMPS MIN MAX
Vancouver Neige -2 2
Victoria Averses 0 3
Edmonton Neige -36 -29
Edmonton Neige -32 -26
Whitehorse Clair -42 -37
Regina Nuageux -36 -30
Winnipeg Nuageux -32 -25
Toronto Neige -17 -9
Ottawa Ensoleillé -27 -18
Québec Ensoleillé -29 -21
Halifax Ensoleillé -29 -21
Fredericton Ensoleillé -23 -13
Charlottetown Neige -20 -10
SUohns ~ — —

ÉTATS-UNIS

(Prévisions pour au/ourd'hui Températu
res en degrés Farenheit.)

Albany 
Atlanta 
Atlantic City 
Boston 
Buffalo 
Burlington 
Charleston WV 
Charlotte NC 
Chicago 
Cheveland 
Dallas 
Denver 
Detroit 
Hartford 
Honolulu 
Houston 
Kansas City 
Las Vegas 
Los Angeles 
Miami Beach 
Minn. St. Paul — 
New Orleans 
New York 
Norfolk Va 
Oklahoma City 
Orlando 
Philadelphie 
Phoenix 
Pittsburgh 
Portland Me 
Portland Or 
Reno 
Tampa

Seattle
Spokane
Syracuse
Tulsa

TEMPS MIN MAX

Ensoleillé 11 26
Neige 6 24

Pluie 38 46

Neige 21 26

Neige 16 27
Ensoleillé 7 24

Nuageux 66 78
Nuageux 22 38
Averses 36 47

Beau 64 80

Averses 68 80
Neige 22 27

Seau 53 81

Averses 43 52
Neige 25 30
Ensoleillé -1 18

Averses 19 35
Beau 54 78
Neige 28 36

Averses 39 50
Neige 32 30
Neige 25 29
Neige 2 20

Pieviiion» Environnemenl Conodo
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Prévision de la carte du temps à midi aujourd’hui

Freeport 
Guadelajara 
Guadeloupe 
La Havane 
Kingston 
Montego Bay 
Mexico 
Monterrey 
Nassau 
San Juan 
San Juan 
Trinidad

Stockholm
Tokyo
Tunis
Vienne
Varsovie

Nuageux -3
Clair 4
P. nuageux 15
Neige -8
P.nuageux -4

13h 
21 h 
13h 
13 h 
13h

LE MONDE

(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius )

AMÉRIQUE CENTRALE

(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius.)

TEMPS MAX MIN
Acapulco - DONNEES NON
Barbades - DISPONIBLES
Curacao — HIER SOIR

Aberdeen
Amsterdam
Ankara
Athènes
Auckland
Beyrouth
Berlin
Bonn
Bruxelles
Le Caire
Casablanca
Copenhague
Dublin
Genève
Jérusalem
Lisbonne
Londres
Madrid
Malte
Moscou
New Delhi
Nice
Oslo
Paris
Rome
Sofia

TEMPS
Brume
Brume
Clair
P.nuageux 
P. nuageux 
P. nuageux 
Clair 
Clair 
Clair
P. nuageux
Nuageux
Clair
Pluie
Nuageux
P.nuageux
Brume
Nuageux
Nuageux
Nuageux
Nuageux
Clair
Clair
Clair
P.nuageux
Nuageux
Neige

DEGRE
5
7
2

11
16
15
-2

2
7

19 
17 
-2

8
-1
13 

9 
9 
9

15
-6
20
14 

-11
9

12
0

HEURE 
13h 
13h 
15 h 
14h 

Minuit 
14 h 
13h 
13h 
13h 
14 h 
Midi 
13h 
13h 
13h 
14h 
Midi 
13h 
13h 
13h 
15h 
17h 
13h 
13 h 
13h 
13h 
14h

RETROSPECTIVE

TEMPÉRATURES MIN MAX

A 18 h hier -19 -10
-14 -6

Records -29 (1970) 6(1942)

PRÉCIPITATIONS*
(Pour la période de 24 heures se termi
nant d 13 h hier.)

PLUIE NEIGE
(mm) (cm)

Hier 0 1.2
Ce mois-ci 21 16
Normale pour ce mois 23 55
Cette année* 21 97
Normale pour l'année 707 240
"Accumulation de pluie depuis le premier 
/envier et de neige depuis le premier juil
let.

DEGRÉS-JOURS*

Avant-hier 
Ce mois-ci
Normale pour ce mois 
Cette saison 
Normale au 31 janvier

39
268
865

2241
2503

'Les degrés-jours représentent la diffé
rence entre la température qui ne re
quiert aucun chauffage (18 degrés Cel
sius) et la moyenne enregistrée pendant 
la journée Ils sont proportionnels à la 
quantité de chauffage requis, donc utiles 
à qui garde un oeil sur les coûts de chauf
fage

BÉDARD, Charles-Edouard. —
À Montréal, le 20 janvier 1982 à 
l’âge de 80 ans, est décédé, M 
Charles-Edouard Bédard autrefois

de Trois-Rivières. Époux de feu 
Annette Prince, il laisse dans le 
deuil ses fils: Gaston (époux de 
Frances Corish) Claude (epoux de

vendredi le 22 janvier. Le convoi 
funèbre partira du Salon Alfred 
Dallaire Inc. & J.S. Vallée Liée No 
1111 rue Laurier ouest, pour se 
rendre à l'église St-Joseph du 
Mont-Royal où le service sera 
célébré a 10 h 00, et de là au 
cimetière Côte-des-Neiges lieu de 
la sépulture. Parents et amis sont 
priés d'y assister sans autre in
vitation. Prière de ne pas envoyer 
de fleurs, des dons aux Soeurs de 
Ste-Marcelline, résidence 
l'Amitié, Saraguay, 9155 boul. 
Gouin, seraient appréciés. Salon 
fermé entre 17 h et 19 h.

8ROUILLETTE, Alphonse. — A
Montpellier. France, M J. 
Alphonse Brouillette, ex-directeur 
de la Banque Canadienne de Paris. 
Il laisse un frère Louis-Philippe 
Brouillette (Marie Trudel), une 
belle-soeur Mme Benoit 
Brouillette (Louise Ernout). Une 
messe à la mémoire du défunt sera 
chantée en la paroisse St-Louis-de- 
Gonzague le samedi 23 janvier 
1982 a 15 h 00. Direction J. P. 
Marchand, 4228 rue Papineau.

CHAR BONNEAU, Léopold. —
À Laval, le 19 janvier 1982 à l’âge 
de 89 ans, est décédé M. Léopold 
Charbonneau demeurant à la 
Résidence Ste-Dorothée. Époux 
en 1ère noce de feu Dora Girard et 
en seconde noce de Claudie Tur
cotte. Outre son épouse il laisse 
ses enfants, Simone (épouse de 
Charles Chabody), Lucienne 
(épouse de feu Réal Brunet), 
Georgette (épouse de feu Paul- 
Émile .loyal), Dr Paul-Emile 
(époux de Marielle Lavoie), le 
Notaire Guy (époux de Marie- 
Paule Mérineau) et Huguette 
(épouse de Yvon Vallée) ainsi que 
plusieurs petits-enfants et arrière- 
petits-enfants, Les funérailles 
auront lieu le vendredi 22 janvier. 
Le convoi funèbre partira du salon 
Urgel Bourgie Ltée, 400 boul 
Henri-Bourassa est, pour se rendre 
a l'église de la Visitation où le ser
vice sera célébré à 11 h 00. Et de là

Le Québec 
d’aujourd’hui

C’est sous ce thème que
LE DEVOIR

publiera un cahier spécial
le 4 février 1982

pour réserver un espace publicitaire

Francine Gingras
844-3361

De bonnes raisons de

L’an dernier le don de la valeur de votre heure a aidé à

• informer 3Q8 nouveaux parente des 
capacité* de leur entant dans le cadre 
du programme "Parents-soutiens''

• intégrer 428 personnes déficientes 
mentales entre 15 et 25 ans dans de* 
programmes "Jeunes Amis"

• aider mdtviduellement 8S4 personnes 
déficientes mentales face é leur inté
gration dan* ta société dans le cadre 
du programme "Parrainage civique"

• offrir un appui à 47 association* locales 
pour déficients mentaux

• assister 7000 à 8000 parents et 
bénévoles

• favoriser l'entraide entre 330 personnes 
déficientes mentales pour la promotion 
de leurs besoins et la defense de 
leurs droits

5 FÉVRIER

53% des personnes handicapées ou 186 OOO personnes déficientes 
mentales comptent sur votre heure

Cette année, si vous remettee la valeur d'une heure de votre temps à un 
étudiant d'une école participante, l'école conservera la 11101110 de votre heure

11 Association du Québec pour t«s déficiente mentaux

pour les activités sectaires oe ses étudiants, vous pouvez aussi remettre 
la valeur de voire heure d votre Caiese populaire ou d’économie Desjar dins.

ANNONCES CLASSÉES/286-1202

Les offres d'emploi sont faites également
aux hommes et aux femmes. Les annonceurs
sont priés de vérifier la première parution
de leurs annonces Le Devoir ne se
rend responsable que d'une seule insertion
erronée Toute erreur doit nous être signalée
immédiatement
H«ur« d« tombée: 10h30

Régulières
Chaque parution coûte $5 30 avec un 
maximum de 25 mots. Tout mot additionnel 
coûte $0.20 chacun Minimum: deux parutions

Encadrées
$0 65 la ligne agate 
Minimum $10 40

• Toute annonce doit être payée à l'avance, 
soit par chèque, argent ou carte de crédit 

Nous acceptons par téléphone

286-1201
(annonces classées seulement)

Pour tout autre service

844-3361

■ Ameublements 
à vendre

MEUBLES NON PEINTS: vendons et fabriquons 
Vaste choix (commodes, bureaux doubles et tri
ples. etc ). Avons aussi matelas toutes gran
deurs â prix d'aubaines, 207 est Beaubien Tél : 
276-9067 ou 3611 ouest. Notre-Dame 935-6716 
et 10.192St-Michel, 387-2841 J.N.0.

■ Antiquités

PARTICULIER vend armoires québécoises, 
miroir victorien 844-6428 25-1 -82

TRES BELLE armoire Québécoise, $650, soir: 
658-5822 25-1-82

DÉCAPAGE sur boiseries, portes et fenêtres, 
etc Traitement du bois et finition. Travail per
sonnalisé. estimation gratuite 521-5135 ou 
255-8950 J N 0

■ Autos â vendre

■ Offres d’emploi ■ Offres d’emploi

Concours de musique du Canada
Secrétaire possédant parfaite sténo-dactylo, bilingue, 
petit bureau. Initiative, sens des responsabilités. Possibili
té de voyager, poste permanent. Station Berri.

844-8836

■ Demandes d’emploi ■ Demandes d’emplois

41 ans, Directeur technique société cons
truction mécanique et machines spéciales. 
Anglais courant. 15 années d’expérience 
(ingénierie, développement, fabrication, 
marketing, machines spéciales, etc...) prin
cipalement métallurgie et aluminium (plu
sieurs brevets déposés), spécialiste auto
matisation, cherche situation comparable 
Canada ou États-Unis. Écrire: Luc Doman
ge, 20 Allée de Gagny, F-93340, Le Raincy 
(France). 22.,.82

■ Condominium à vendre

APPARTEMENTS A VENDRE en copropriété, ré
novés. 4 V entrées MiviOuelles. prés parc La
fontaine. 489-4855. 25-1-82

REDPATH, centre-ville, luxueux condo, 1400 
p.c.. foyer. 2 salles de bain, 2 chambres é cou
cher Occupation Immédiate Vente privée. 937- 
0583 J.N.0.

■ Demandes d’emplois

BACHELIER en commerce (comptabilité), ayant 
2 ans d'expérience, recherche un emploi temps 
partiel: tenue de livres, états financiers, etc 
347-3946 23-1-82

■ Logements à louer

A S0US-L0UER, jusqu'en mars 1984. Bel ap
pariement ensoleillé. 41'? avec garage chauffé à 
Outremont. $500.272-8455 26-1-82

■ Occasions d’affaires

UNE compagnie internationale de pétrole otfre 
une excellente opportunité de revenus dans la 
région de Montréal Même sans expérience 
écrire â: S.Q. Read. Box 696, Dayton, Ohio, 
45401 25-1-82

■ Oeuvres / objets d’art

ATTENTION CAMIONNEUR, permis V.R. à 
vendre, région 4 1-819-287-4635, Mil 270- 
9600 27-1-82

■ Appartements à louer

CENTRE-VILLE, maison rénovée, apparte
ment de 2 étages. 1800 p.c., t’4 sb, 2 loyers. 5 
appareils électriques neufs, patio et stationne
ment. References demandées. 284-2201. 25- 
1-82

L0NGUEUIL. meublés. 2'4 é partir de $215. 3» 
é partir de $250 Electricité, chauffage, toutes 
taxes payées Tapis mur à mur. autobus 471 
CTCUM direct au métro 670-5285 25-1-82

■ Bureaux à louer

sous-
Ste-Catherine près de Peel, 
environ 10 000 p.c., avec pos
sibilité de réaménagement, 
afin de rencontrer vos exigen
ces Les locaux comprennent: 
1 salle de réception, des salles 
de conférences, 2 cuisines, 1 
grande bibliothèque, et plu
sieurs autres avantages Pour 
renseignements, veuillez com
muniquer avec:

Loretta Levingstone 
849-5311 23-;-82

CARREFOUR METROPOLITAIN Christophe Co
lomb et Métropolitain. 8a élaga. bureaux modor- 
nés aménagés. 4 bureaux fermés, salle d'at
tente. secrétariat. voOte. culslnette. 1459 p.c. 
sous location Conditions Intéressâmes 382- 
8950, 384 5843 25-01-82

543. SHERBROOKE EST, 5500 P C en tout ou en 
partie, edifice d'époque entièrement rénové, 
prés du métro Sherbrooke Stetlonnement dis
ponible 849-3486, ou sur les lieux 30-1-82

1395, est Fleury — Christophe Colomb, 2e 
étage, environ 2200 p.c.. 4 ou 5 bureaux fer
més M Sauvé 389-1301 25-1-82

■ Commerces è vendre

RESTAURANT calétérla 75 couverts, neufs, 
grosses possibilités, proche U M et Musée de 
Cire, à louer ou vendre Appeler soir après 6 
heures Pierre. 933-7190 24-1-82

ELEGANT salon d'électrolyte (ou beauté, mas
sage. acupuncture, etc ) Neuf, Wettmount- 
Sherbrooke Appeler soir après 8 heures: Pierre. 
933-7190 24-1-82

■ Déménagements

DISPONIBLE en tout temps pour petit et gros dé
ménagement. Spécialité poêle et réfrigérateur, 
aussi emballage, bien-être social accepté. 253- 
3275 J.N.0,

A BAS PRIX, appelez Pierre Déménagements, en 
tout temps, estimation gratuite. 937- 
9491 J.N.0.

VOTRE conseiller en petits et gros déménage
ments. service rapide, qualité, courtoisie, bon 
prix Demandez Jean-Paul. 670-7729. J.N.0.

ACCEPTERAIS déménagements de tous genres 
Spécialité: appareils électriques Assurances 
complètes Blen-etre social accepté Téléphone: 
327-6026 J.N.0

■ Gardienne

PERSONNE DEMANDEE 3 jours semaine, entre
tien ménager et pour garder entants 5 et 9 ans 
Rockland - Jean-Talon. 739-7345 après 
5h 25-1-82

■ Instruments de 
musique

PETIT ORGUE é traction mécanlgue, 2 (eux » 
tuyaux, 2 claviers, pédales, excellent pour 
pratiquer. Fabrication Woltf 655-5043 25-1-
62

TRES BEAU piano droit, meuble restauré. Autto 
Hlggel Cle. $1000 Soir: 658-5822 25-1-82

■ Local commercial 
à louer

OUTREMONT. Bernard Champagneur. locaux 
pour bureaux, restaurant, boutique. 1000 é 
4000 p.c . $15 le p C. 279-3752 25-1-82

AHUNTSIC. 1,400 p.c.. 5 bureaux privés, 
grandes salles de conference Perlait pour 
association professionnelle 387.7060 23-1-
82

■ Logements è louer

OUTREMONT grand haut de duplex, 7’6. 
chauffé ensoleillé, occupation immédiate, loyer 
négociable $600 Planchers et peinture retails, 
salle de bain neuve, stationnement 937-4392 
26-1 82

LAVAL. 5'4 chauffé, très propre. $325 435- 
0855 23-1-82

BOIS OE BOULOGNE, près du bout Gouin ouest, 
bas 4'y 387-8320 23-1-82

OUROCHER ! PRINCE ARTHUR, 4V. rénové. 
SSOO/mols + charges 521-4798 15-2-82

LE SAUTEUR, huile 12X16, $2700. 613-232- 
2889. après 6 h 25-1-82

■ Offres d’emploi

RECHERCHONS ethnologue-conseil dans le do
maine du cinéma, ayant de solides connaissan
ces historiques et scientifiques de la mythologie 
indienne des deux amériques Minimum 5 ans 
d'expérience Entrevues accordées uniquement 
sur présentation de travaux cinématographi
ques attestant les connaissances du candidat 
285-1658 23-1-82

■ Propriétés à vendre

POUR $17,000 comptant, vous serez 
propriétaire d’un bungalow de $50 000 â Laval 
Ouest, vous aurez un loyer mensuel de $373 
fixe pendant 3 ans + $157 de taxas Pensez-y 
un instant, comparez et teiéphonez-mol pour en 
parler Richard 667-6770 ou 627-5419 25-1- 
82

BROSSARD. secteur "S", condominium, classe 
3t. 8 pièces, salie à dîner, loyer, garage, hyp. 
$56.000. 13V due 85, idéal pour In
vestissement Mme Bergeron 672-6450 465- 
7711.MontréalTrustcourtler. 22-1-82

ST-LAMBERT. site magnifique, maison de ville, 
(condo). 8 pièces, foyer, garage Intérieur, 
piscine, etc Unité de bout ensoleillée Vente 
privée $79.500 671-2804 25-1-82

STE-JULIE, Hauts-Bois, grand cottage, 4 + 1 
chambres, air climatisé, sauna, beaucoup d'ex
tras Vante privée 649-3216 25-1-82

TERREBONNE, bungalow. 4'y. grand terrain. 
$33.000. balance de prix de vente é 12V>% 
274-7875 25-1-82

Domaine "Alexandre Deséve" Lanoraie. 650' 
frontage sur le fleuve. Imposante canadienne. 
11 pces. tennis, piscine et dépendances Use D 
Ferland. 585-5441. 581-3790. Trust Générai, 
courtier. 22-1-82

St-Donat. 40 bâtisses. 100 acres semi-boisé 2 
milles de rivage sur lac Possibilité d'accueil 
300 personnes LiseD Ferland 585-5441. 58t. 
3790. Trust Général, courtier. 22-1-82

PAPINEAU, lace parc Lafontaine, 5 logis. 1 X 
8V libre, comptant. $20,000 M Mayer 374- 
2215. 253-9418 Imm St-Marc Inc 
courtier 22-1.82

MANTANA, près de Laurier. 1 X 7 et 2 X 5. 
rénovés, chauffage électrique, occupation Im
médiate Comptant $20 000 M Mayer 374- 
2215, 253-9418 Imm St-Marc Inc. 
courtier 22-1-62

OUTREMONT, duplex evenue Hartlend, 2 X et», 
3 cc, sous-sol fini, garages, prix $192.500 
Excl A Trudeau Courtier 733-1871 25-1-82

■ Propriétés à vendre

Ihist Royal
Services immobiliers ^

SUTTON:
Occasion pour skieurs. Comfor
table chalet "A Frame" sur 
plus d’un acre. Vue panorami
que sur pente de ski. Prix 
S25.000. Georges G.Y. Fischlin 
- 1-514-538-2781 22-01-82

COURTIER

BR0SSAR0 bungalow prés Mail Champlain, pis
cine 24 pieds, remise, $49,000 Pas d'agent, 
465-4593 après 17h. 25-1-82

COTE-DES-NEIGES. duplex détaché. 2 grands 
6Vi avec foyer, sous-sol fini, bachelor, 3 gara
ges $325,000.382-6361 27-1-82

OUTREMONT, près rue Laurier, triplex avec 2 
garages. $159,000. Pas d'agent, particulier. 
276-4974 25-1-82

OUTREMONT, Avenue Hartland. cottage magni
fique. 5 cc. 2 loyers naturels, très grand salon 
et s. 8 manger, boiseries acajou, sous-sol fini, 
garage entrée privée - jardin. $220 000. Excl. 
Andrée Trudeau Courtier. 733-1871. 23-1-82

■ Propriétés à vendre

OUTREMONT, duplex, avenue Stuart, 2 X 7 V 4 
cc, sous-sol fini, garages, condition impecca
ble $195,000. Excl. A. Trudeau Courtier. 733- 
1871. 25-1-82

■ Sociétés-Loisirs

RENDEZ-VOUS...
... est une agence de rencontres 
professionnelle. Une intervention 
discrète de notre part vous per
mettra de nouer des relations avec 
des gens sérieux.
Nous servons exclusivement une 
clientèle distinguée. (Cadres. Pro
fessionnels. femmes et hommes 
d'affaires).
Pour une brochure ou une consul
tation gratuite, téléphonez au:

282-0058
1117 ouest, rue Ste-Cstherine, 
Suite 108, Heures de bureeu:

1:00 PM à 9:00 PM 22.1_82<

12 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement

1— État intermédiaire entre le 
sommeil et la veille.

2— Substance protéique de 
réserve. — Port du Japon.

3— Eau-de-vie. — Neuf. — 
Avaries.

4— Reptile dlnosaurien du 
crétacé. — Parcouru des 
yeux.

5— A toi. — Qui peut être étiré 
sans se rompre.

6— Tirer les lignes d'un des
sin. — Pointe de corne 
derrière le pied du coq.

7— Vent du nord. — Greffe.
8— Myrlapode. — Maison de 

campagne. — Sert à lier.
9— Viscère pair. — Aussi. — 

Dans.
10— Disposition è respecter 

les droits de chacun.
11— Détérioration que produit 

l'usage. — Familièrement.
12— Unie, liée. — Nombre.

Verticalement

1 —Signe du Zodiaque.
2— Membre d'une oligarchie. 

— Molybdène.
3— Petit. — Port de Béotle.
4— Sans vêtement. — Dé

modé. — Seul.

5— Câble attaché à un objet 
immergé et tenu à la sur
face par une bouée. — Ar
ticle espagnol. — Orient.

6— Relatif à la loxodromie.
7— Dans. — Ce qui est dû à 

quelqu’un. — Ensemble 
des choses qui existent 
réellement.

8— Commerce important. — 
Poil des porcs.

9— Excavation naturelle qui 
peut servir d’abri aux 
hommes ou aux animaux. 
Note de la gamme.

10— Obtint. — Qui a les quali
tés du feu. — Saison.

11— Mignonne. — Marque 
l'alternative,

12'Démodée. — Fruit.

Solution d’hior
13 3 4 5 6 7 B t 10 11 12
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Ligue Nord-Américaine
Mardi

Jacksonville 9, New York 7
Hier

Chicago à Tampa Bay 
Seattle à Portland 

San José à San Diego

Ce soir
Montréal à Toronto 
New York à Tulsa 

Vancouver à Edmonton
Vendredi

Jacksonville à Montréal 
San Diego à San José

LIGUE NORD-AMÉRICAINE 
Conférence Atlantique

Section Est
Pi 0 P bp bc moy diff.

MONTRÉAL .... ................. 10 6 4 50 48 .800 _
JACKSONVILLE ................. 12 6 6 59 65 .500 1
TORONTO......... .................11 5 6 49 59 .456 l’/r
NEW YORK....... .................10 3 7 56 68 .300 3

Section Centrale
CHICAGO ......... .................10 7 3 85 66 .700 —

TULSA ............... .................10 5 5 68 57 .500 2
TAMPA BAY ... . .................11 5 6 60 63 .456 2Vs

Conférence Pacifique
Section Nord-Ouest

VANCOUVER . . . .................11 8 3 93 55 .727 —

EDMONTON .... ................. 11 8 3 74 75 .727 —

SEATTLE........... .................13 6 7 73 76 .462 3
Section Ouest

SAN JOSE......... ................. 12 5 7 59 92 .417 _
SAN DIEGO....... .................11 4 7 62 76 .364 Vi
PORTLAND....... .................11 3 8 56 82 .273 1V4

Ligue Nationale
Mardi

Philadelphie 2, Québec 2 
Montréal 2, Buffalo 2 

Philadelphie 2, Québec 2 
St-Louis 5, Vancouver 4 

Colorado 4, Los Angeles 4 
Hier

Hartford 4, Québec 2 
Pittsburgh 5, Boston 4 

Rangers NY 3, Islanders NY 2 
Calgary 4, Toronto 4 
Detroit 5, Chicago 4 

Winnipeg 3, Washington 0 
Edmonton 8, St-Louis 6 
Minnesota au Colorado

Ce aoir
Montréal à Philadelphie 

Pittsburgh à Islanders NY 
Calgary à Detroit 

Minnesota à Los Angeles 
Vendredi 

Québec à Detroit 
Chicago à Winnipeg 

Edmonton à Vancouver

Les meneur»
(Partie* d'hier non comprise*)

b a pts
Gretzky, Edm ... . . 57 69 126
P. Stastny, Qué .. . . 27 52 79
Maruk, Was........ . . 33 41 64
Bossy, Isl........... . . 34 39 73
Taylor, LA ......... . . 24 46 70
Savard, Chl........ . . 21 49 70
Dionne, LA ........ . . 28 40 68
Smith, Min.......... . . 25 42 67
Trottier, Isl......... .. 21 45 66
Middleton, Bos .. . . 34 29 63

b a pts
Keith Acton........... 22 33 55
Guy Lafleur........... 19 35 54
Pierre Mondou .... 20 20 40
Mario Tremblay ... 20 19 39
Mark Napier ......... 19 20 39
Steve Shutt........... 18 17 35
Larry Robinson ... . 7 27 34
Doug Jarvis........... 14 16 30
Rod Langway ....... . 2 22 24
Bob Gainey........... 11 12 23
Doug Wickenheiser . 8 12 20
Brian Engblom — . 2 18 20
Craig Laughlin __ 10 9 19
Mark Hunter......... 10 5 15
Doug Risebrough . . 5 10 15
Guy Lapointe ....... . 1 14 15
Robert Picard....... . 0 14 14
Réjean Houle ....... . 2 8 10
Gilbert Delorme ... . 1 7 8
Chris Nilan ........... . 4 3 7
Rick Wamsley....... . 0 2 2
Gaston Gingras ... . 0 1 1

Gardiens
min bc bl moy.

R. Wamsley .. 766 35 1 2.74 
D. Herron .... 967 42 1 2.85 
R. Sévigny ... 956 52 0 3.23

(Un but dan* un filet désert)

Ligue Majeure 
du Québec

Mardi
Chicoutimi 5, Hull 1 

T.-Rlvlères 4, Montréal 2
Hier

Hull 9, Granby 2 
Laval 5, Québec 4 (supp.)

Vendredi
Chicoutimi à Montréal 

T.-RIviôres à Sherbrooke 
Laval à Québec 

Granby à Shawlnlgan

Ligue Collégiale AAA
Dimanche

St-Georges 5, Dawson 3 
Limoilou 1, St-Jêrûme 1 

St-Laurent 6, Thetford Mines 3
Vendredi

St-Jérûme à St-Laurent 
Dawson à Thetford Mines 

St-Georges à Limoilou 
Dimanche 

Limoilou à Dawson 
St-Laurent à St-Georges 

St-Jérôme à Thetford Mines

LIGUE NATIONALE 
Conférence Prince de Galles

Section Adams
Pi g P n bp bc

BUFFALO ........... ............... 47 27 11 9 191 140
BOSTON ............. ............... 46 26 14 6 192 163
MONTRÉAL ........ ............... 45 22 11 12 204 134
QUÉBEC ............. ............... 48 25 17 6 219 191
HARTFORD......... ............... 45 11 24 10 151 200

Section Patrick
PHILADELPHIE .. ............... 45 28 15 2 186 163
NY ISLANDERS .. ............... 44 25 13 6 185 150
NY RANGERS. . . . ............... 46 21 19 6 167 178
PITTSBURGH .... ............... 46 20 19 7 178 181
WASHINGTON ... ............... 46 12 27 7 168 194

Conférence Campbell
Section Norri*

MINNESOTA....... ............... 46 18 14 14 187 158
ST-LOUIS ........... ............. 47 22 21 4 182 192
WINNIPEG ......... ............... 48 17 21 10 182 209
CHICAGO ........... ............... 46 17 20 9 202 207
TORONTO........... ............... 47 15 20 12 199 209
DETROIT............. ............... 47 14 25 8 159 195

Section Smythe
EDMONTON ....... ............... 49 28 11 10 267 197
CALGARY ........... ............... 48 17 20 11 190 211
VANCOUVER . ... ............... 48 15 23 10 164 176
LOS ANGELES... ............... 46 13 26 7 182 223
COLORADO ........ ............... 48 10 31 7 133 217

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Pi g p n bp bc

HULL ................... ............... 44 29 13 2 230 168
T.-RIVIERES....... ............... 43 28 15 0 260 173
SHERBROOKE... ...............44 27 16 1 258 193
SHAWINIGAN.... ............... 44 26 16 2 239 175
MONTRÉAL ........ ............... 41 28 15 0 190 149
CHICOUTIMI....... ............... 44 21 21 2 198 204
LAVAL ................. ............... 45 19 25 1 206 245
GRANBY ............. ............... 43 8 34 1 166 302
QUÉBEC ............. ...............42 6 35 1 118 256

LIGUE COLLÉGIALE AAA
Pi g P n bp bc

THETFORD MINES ............. 28 19 6 3 200 136
ST-GEORGES .. ............... 28 19 8 2 192 133
ST-LAURENT .... ............... 27 16 9 2 150 115
ST-JÉRÛME....... ............... 27 12 12 3 125 119
LIMOILOU........... ............... 26 7 18 1 126 194
DAWSON ............................. 28 3 23 2 103 207

cartes d’affaires

BELZILE. ST-JEAN 
SPERANO ET ASSOCIÉS

Comptabltt agréés

ALAIN BELZILE C A 
ROBERT ST-JEAN C A 
GILLES SPERANO C A 

JACQUES BRANCHAUD CA

2345 aat, Bélangar 
Montréal 729-5226

ROBIC. ROBIC a ASSOCIAT!* 

Fondée en 1092

Brevets d invention 
Marques de commerce 

Dessins industriels • Droits d'auteur

1514. Docteur Penfield 
Montréal H3Q 1X5 Tél (514) 934-0272 

Télex 05-268656 Cable MARION 
Telecopier international Xerox 400

Samson Bëlair
Comptables agréés Québec Montréal Ottawa

Toronto Calgary Edmonton
Vancouver Rlmouskl Trois-Rivières 
Sherbrooke Saint-Hyacinthe Gatineau
Kitchener Sept-lles Matane
Gaspé Coatlcook Amas
Hinton

Les blessures 
se multiplient 
chez le Canadien
par Bernard Cyr
de la Presse Canadienne

La liste des blessés — les 
blessures morales autant que 
physiques — chez le Canadien 
s’allonge de jour en jour et 
l’entraînement d’hier au 
Forum, en vue du match de ce 
soir à Philadelphie, s’en est 
visiblement ressenti.

Après l’exercice le gardien 
Rick Wamsley a été victime
{tour sa part d’un accident de 
a route alors qu’il rentrait 

chez lui. Il n’a pas accom
pagné ses coéquipiers au 
départ pour Philadelphie. Il a 
été conduit à l’hôpital pour 
subir des examens au cou et 
au dos. Il pourrait rejoindre 
l'équipe aujourd’hui, sinon, le 
gardien Mark Holden sera 
rappelé des Voyageurs de la 
Nouvelle-Ecosse. Il 
seconderait alors Denis 
Herron, qui est rétabli d’une 
commotion cérébrale.

Larry Robinson est toujours 
incommodé par une blessure à 
une hanche et il n’est pas 
question qu’il accompagne l’é
quipe à Philadelphie. Le gar
dien Richard Sévigny est tou
jours sur le carreau, lui qui 
avouait hier qu’il faut prévoir 
un mois et demi avant que sa 
main gauche ne soit rétablie 
d’une récente fracture, «sans 
compter que je devrai 
regagner mon poste à mon 
retour», ajoutait-il.

Deux autres joueurs ont été 
blessés lors du match de 
mardi contre les Sabres de 
Buffalo, soit Gilbert Delorme, 
victime d’une dislocation de 
l’épaule qui le tiendra inactif 
pour le prochain mois, et 
Craig Laughlin, qui a subi une 
blessure à une hanche et qui a 
amorcé l’exercice d’hier, mais 
qui n’a pu le terminer. Son cas 
est incertain pour le match de 
demain.

Il y a aussi Mark Napier et 
Steve Shutt, qui souffrent tous 
deux de la grippe, quoique 
dans le cas de Shutt, la 
blessure semble beaucoup 
plus morale que physique, lui 
qui a été profondément 
humilié lorsque son 
entraîneur, Bob Berry, a 
décidé de l’ignorer pour le 
match de mardi.

Shutt ne s’est même pas 
présenté au Forum hier matin 
et quand on a demandé à 
Berry s’il serait du voyage à

Philadelphie, il a dit les dents 
serrées: «Il ferait mieux 
d’être là». Berry montrait 
ainsi qu’il ne croyait pas, lui 
non plus, à l’excuse de la 
grippe.

Berry n’estimait pas, par 
ailleurs, qu'il aurait à rappeler 
des joueurs des Voyageurs de 
la Nouvelle-Ecosse pour com
bler les absences. «Nous 
comptions un surplus de 
joueurs au début de l'année et 
il semble que les blessures 
aient réduit notre personnel 
au nombre idéal. De toute 
façon, je crois que les joueurs 
qui sont ici présentement 
devraient être suffissamment 
motivés pour affronter une 
bonne équipe comme les 
Flyers.

«Philadelphie a très bien 
joué samedi dernier, de pour
suivre Berry, mais je peux 
dire, en revanche, que nous 
n’avons pas connu notre 
meilleur match de la saison. 
J’espère que ce sera différent 
demain soir.»

Et justement, comme le 
Canadien se présente à 
Philadelphie avec un moral et 
une troupe plutôt boiteux, les 
joueurs apprenaient que les 
Flyers venaient de faire l’ac
quisition du centre Darryl 
Sittler, des Maple Leafs de 
Toronto.

«Je pense que Sittler est une 
bonne acquisition pour les 
Flyers, a déclaré Berry. Quant 
à nous, nous n’étions pas in
téressés parce qu’il prend de 
l’âge et que nous sommes très 
satisfaits du travail de nos 
joueurs de centre. Il est 
toutefois évident que Sittler 
s’avérera un précieux acquis 
lorsque viendra le temps des 
séries. Il a toujours été un fier 
compétiteur.»

Quant au capitaine du 
Tricolore, Bob Gainey, il était 
d’avis que Sittler cadrera très 
bien dans le système de jeu 
des Flyers, qui sont reconnus 
pour leur robustesse, «car il 
est avant tout un joueur d’é
quipe.»

«Il est difficile de prédire ce 
qu’apportera Sittler aux 
Flyers, mais je sais qu'il peut 
encore marquer des buts et 
c’est ce que les Flyers 
recherchaient. De plus, ce 
changement d’air lui fera du 
bien et qui sait ce qu’un 
athlète peut accomplir quand 
il est heureux.»:

Les Nordiques 
battus à Hartford
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HARTFORD (AP) - Doug 
Sulliman a marqué au cours 
des deux dernières minutes de 
jeu hier soir en permettant 
aux Whalers de Hartford de 
supplanter les Nordiques de 
Quebec 4-2.

Au cours des 18 matches 
précédents, les Whalers 
n’avaient pu vaincre un club 
de leur propre division. De 
plus, la victoire a mis fin à une 
série de sept revers des 
Whalers.

Les Whalers ont pris une 
avance de 2-0 apres deux 
périodes grâce aux buts de 
Pierre Larouche et Ron Fran
cis, mais André Dupont et 
Michel Goulet ont marqué 
dans l’intervalle de 43 
secondes à mi-chemin de la 3e 
reprise en égalant les chances 
à 2-2.

Sulliman a marqué sur un 
retour à 1:21 de la fin du 
match, puis Blaine Stoughton 
a complété le score dans un

Darryl Sittler a franchi pour la dernière fois hier la porte menant aux vestiaires des 
Maple Leafs de Toronto. Sittler a été échangé aux Flyers de Philadelphie contre le 
jeune Rich Costello et un choix au repêchage. (Photolaser CP)

Erika Hess accumule 
les victoires en slalom

BADGASTEIN, Autriche 
(AFP) — Erika Hess n'a pas 
laissé passer sa chance, hier, à 
Badgastein pour prendre la 
première place de la Coupe du 
Monde féminine de ski alpin, 
qu’elle ravit à l’Allemande de 
l’Ouest Irene Epple.

La Suissesse, gagnante de la 
Coupe du Monde de slalom 
1981, a remporté avec une 
facilité déconcertante son 
quatrième slalom de la saison, 
réalisant le meilleur temps 
dans les deux manches. Hess, 
âgée de 19 ans et demi, a 
également enlevé le combiné, 
basé sur la première descente 
de Badgastein — où elle 
s’était classée 24e — et le 
slalom. La Suissesse a ainsi 
réalisé un coup double, et 
devance maintenant Irene 
Epple, sa grande rivale au 
classement général de la

Coupe du Monde, de 13 
points.

«Je suis particulièrement 
heureuse de cette victoire, di
sait la jeune Suissesse, puis
qu’elle me fait en même 
temps gagner le combiné». 
Erika Hess a confirmé, grâce 
à son dixième succès dans un 
slalom de Coupe du Monde, 
son rôle de grande favorite 
pour les championnats du 
monde qui s’ouvriront la 
semaine prochaine à Schladm- 
ing (Autriche).

En l’absence de Hanni 
Wenzel, blessée, Ursula 
Konzett a bien défendu les 
couleurs du Liechtenstein, en 
prenant une honorable deux
ième place. Fabienne Serrât, 
la doyenne de l'équipe de 
France, a sauvé l’honneur du 
ski français en se classant 
troisième. Sa compatriote 
Perrine Pelen, lie seulement

à l’issue de la première 
manche, a abandonné au 
cours de la seconde, victime 
d’une sortie de piste con
sécutive au heurt d'un piquet.

Chez les Italiennes, le 
désarroi a été total: cinq des 
huit slalomeuses n’ont pas ter
miné la première manche, 
dont Rosa-Maria Quario, 
deuxième au classement de la 
Coupe du Monde de slalom.

Seule Daniela Zini a réussi à 
décrocher une bonne place en 
se classant cinquième.

La Canadienne Didi Haight 
a pris la 36e place, et la 15e au 
combiné, avec un total de 
119.16 points.

Les slalomeuses auront en
core deux épreuves à disputer 
avant les championnats du 
monde: à Lenggries et à 
Berchtesgaden, en RFA, 
respectivement vendredi et 
samedi.

filet desert.
La fiche des Whalers est 11- 

24-10 et celle des Nordiques, à 
leur premier revers en 10 
matches, est 25-17-6.

À Pittsburgh, Rick Kehoe a 
marqué trois buts, dont deux 
en troisième période, et les 
Penguins ont battu 5-4 les 
Bruins de Boston.

Kehoe a brisé une égalité de 
3-3 avec son deuxième but à 
4:33 de la troisième. Il y est 
allé de son 24e filet de la 
saison une minute plus tard 
pour enregistrer son huitième 
truc du chapeau en carrière.

Les Penguins avaient pris 
les devants 3-0, grâce aux 
filets de Mike Bullard et de 
Ron Stackhouse et au premier 
de Kehoe, avant que les 
Bruins ne reviennent à la 
charge. Tom Fergus a dirigé la 
riposte des Bruins avec deux 
buts. Steve Kasper et Barry 
Pederson ont inscrit les autres 
filets des perdants.

En 15 ans, Gretzky 
gagnera $20 millions

EDMONTON (PC) - 
Wayne Gretzky, des Oilers 
d’Edmonton et le propriétaire 
Peter Pocklington ont con
venu de renouveler un contrat 
de 21 ans qui permettra au 
jeune centre-prodige de 
devenir le joueur le mieux 
payé dans l'histoire de la

Lors d'une conférence de 
presse avant le match Ed
monton — St-Louis hier soir, 
Pocklington a précisé que le 
marché est renégocié sur des 
bases de neuf, six et six 
années.

«Au cours des premières 
périodes de neuf et six ans, 
avec les boni et la production

Islanders 2, Rangers 3
Prtmlèr» period*

Aucun but
Pénalités: Persson NYI 4 36, Doté NYR 
7:15. Bossy NYI 6:25. Greschnor NYR, 

Smith NYI 9:45, Tonelll NYI, Vadnals NYR 
12:07. Gillies NYI 18:36

Deuxième période
1- RANGERS NY: Hlckey(ll)

Ouguay. Dave Maloney ........10:45
2- ISLANDERS NY: Gillies (18)

Morrow, Bossy ......................... 11:39
Pénalité: Hickey NYR 1:50.

Trolelèm* period*
3- RANGERS NY: Doré (2)

Don Maloney. Ftorek.................... 6:51
4- RANGERS NY Fotlu (5)

Rogers, Greschner........................7:54
5- ISLANDERS NY: 0 Sutter (1)

D Sutler ................................. 16:15
Pénalité: aucune

Tire au but:
NY Islanders ........................8 10 8-26
NV Rangers 7 10 9—26

Gardiens: Smith, NY Islenders: Mlo. NY 
Rangers

A.—17.405__________

Wings 5, Hawks 4
Première période

1— DETROIT Gare (12)
Nedcmansky. Huber .................... 9:38

2— CHICAGO: Mulvey (6)
Wilson, Kerr .......................... 12:32

3— DETROIT : Woods (4)
Holan. Osborne 13:04
Pénalités: Gardnsr Chl 8 48. Grsg Smith 

Del 16:22 Barren Del 18:53.
Deuxième period*

4— CHICAGO: Lyslak (13)
Savard, Preston ................ 1:12

5— DETROIT : Huber (11)
Nedomansky. Greg Smith.............. 1:38

6— DETROIT Derek Smith (6) 4:18
7— DETROIT Greg Smith (6)

Nedomansky, Vall . ,.......... 16:38
Pénalités Grsg Smith Dsl 2:06, Gars DM.

Hutchison Chl 6 18. Bulley Chl 15 17. Huber 
Del, Mulvery, Chl Grsg Smith Dtt. Bulley Chl. 
Veil Del Inconduites. Gan DM, Hutchison Chl 
ma|sures. Ruskowskl Chl 17:00

Chicago 
A—10.985

Flames 4, Lasts 4
Première period*

1— CALGARY: Houston (15) 
Bridgman. Pepllnskl

2— CALGARY McDonald (19)
Choulnard ...........................
Pénalité Plett Cal 19:28.

DouxIOnt* period*
3— CALGARY Pepllnskl (21) 

Bridgman. Russell
4— TORONTO Aubin (7)

Paiement. Marlin
5— CALGARY: McAdam (12)

Rautakalllo, Plett..................
6— TORONTO Valve (31)

Derlago
7— TORONTO Valve (32)

Anderson, Derlago 
Pénalités: Pepllnskl Cal, Aubin

Trolelème period*
8— TORONTO: Anderson (28)

Kanno. Valve
Pénalités aucune

Tirs au but
Calgary:.............................. 16
Toronto:.............................. 11

Gardiens: Rlggln, Calgary: 
Toronto 

/MA—16.339

...... 1:41

9 26

4 54

10:23

17'25

18:31

18:56 
Tor 2:23

...... 0:47

13 8-37 
10 6-27 

Lirocgue.

Jats 3, Capital* 0
Premier# period*

1— WINNIPEG: Lukowich (22)
Babych, Hawerchuk ...................7:49

2— WINNIPEG Babych (14)
Llndstrom. Lundholm 8:59
Pénalités: McTaggarl Wash 7:00. Dsblols 

Wpg 12 58. Walters Wpg 17:57 
Deuxième période 

Aucun but
Pénalités Gustafsson Wash 5:42. Gartner 
Wash. Llndstrom Wpg 7:31, McTaggarl 

Wash 12:06
Troleiem* période

3— WINNIPEG: Deblols (13)
Christian. Walters . 9 48
Pénalité Small Wpg 4 09

Tire au but:
Washington ..................... 7 4 10—21
Winnipeg 14 6 11-31

Gardiens: Parro. Washington. Soelasrl. Win
nipeg

A.—10,649

0:30

8— CHICAGO: Peterson (4)
Ruskowskl, Ken ....................... 5:30

9— CHICAGO: Snvwd (22)
Lyslak. Secord................ 19:07
Pénalllés Secord Chl double mineure. 

Barrett DM 8 20, Klflon DM 10 30 
Tire eu but

DETROIT .......................... 15 10 8-33
CHICAGO 10 8 12-30

Gardiens Seuvé. Detroit. Bannermen.

Whaler* 4, Nordique* 2 
Premiers période

1— HARTFORD: Larouche (17)
..............................................16:08

Pénelltéi. Miller Han 3:23. Tardll Que
4:36, Shmyr Hart 7:02. Welr Que 9:41. Goulst 
Que. Howatt Hart majeures 19:52.

Troisième période
2— HARTFORD: Francis (11)

Howatt, Stoughton . 10:44
Pénalllés: Stoughton Hart 5:15. N, Stastny 

Que 9:56
Troisième période

3— QUEBEC. Dupont (4)
A. Slastny. P Stastny..........  .8:57

4— QUÉBEC: GoulM (26)
Cloutier.................................... 9:40

5— HARTFORD: Sullivan (19)
Larouche. Bourbonnais . 11:39

6— HARTFORD Stoughton (30)
Hons. Howatt . 19 32
Pénalités Frsncls Hirt 11:21. Anderson 

Hart 15:38. COté Out 15:36. Richard Qui ma- 
leure. inconduite. McClanahan Hart, malsurs 
16:36

Tirs au but:
QUEBEC ...............  8 8 6-24
HARTFORD 17 14 11-42

Gardiens Ganitl. Québec. Vslsor. Hartford 
A—11.197

Penguin* S, Bruina 4
Premiere period#

1— PITTSBURGH: Bullard (15)
Ferguson. Baxter

2— PITTSBURGH: Stackhouse (2)
Lee. Price 8:30
Pénalités — Lévelllé 80s. Baxter Pgh 8:51.

K Gronder Dos 11:37, Malone Pgh 12T8. Bax
ter Pgh 18:49

Deuxieme période
3— PITTSBURGH Kehoe (22)

Bullard, Boulette ......................3:45
4— BOSTON: Fergus (10)

lévelllé ........................  937
5— BOSTON: Fergus (11)

O'Reilly ................................... 10:06
6— BOSTON. Kasper (9)

K Gronder................................ 15:23
Pénalités — Boston banc (purgé par K. 

Cronder) 3:27, MacLelsh Pgh 11:46, Lévalllé 
Bos 17:39

Troisième période
7— PITTSBURGH: Kehoe (23)

Price, Malone .........
B-PITTSBURGH Kehoe (24)

Simpson ................................. 5:38
9—BOSTON Pederson (24)

Bourque, Lévelllé ......................19:40
Pénailtéé — Caehman Bot, Baxter Pgh 

6 14. Kasper Bos. MacLelsh Pgh majeuris 9 20. 
0 Reilly Bos Baxter Pgh 13:03 

Tire au but
BOSTON ............... 9 10 7-28
PITTSBURGH 8 7 8-22

Gardiens — Baron, Boston: Dion, Pittsburgh 
A - 10.779

4 33

de Gretzky, s’ils continuent 
ainsi, et je crois que ce sera le 
cas, il méritera plus de $20 
millions en 15 ans», selon 
Pocklington.

Le propriétaire des Oilers a 
ajoute que le contrat com
prenait «un vaste terrain dans 
un centre d’achat dans l’ouest 
du Canada qui lui appar
tiendra dans six ans».

Gretzky, 20, n’était pas pré
sent lors de l'annonce de la 
nouvelle. Il était présenté par 
son père Walter qui s’est dit 
très heureux du contrat, d’au
tant plus que lui et son fils 
étaient contents que tout soit 
réglé.

Bill Tuele, publiciste des 
Oilers, a dit que la signature 
était une simple formalité.

Edmonton 
domine aux 
guichets

Comptant dans ses rangs la 
super-etoile Wayne Gretzky, 
les Oilers d’Edmonton domi
nent la colonne des 
assistances dans la Ligue 
nationale de hockey même si 
11 des 21 formations accusent 
un retard sur l’an dernier au 
terme de la première moitié 
de la saison régulière.

Les données, compilées à 
même les sommaires des par
ties, révèlent que les chiffres 
d’assistance ont baissé de 50,- 
725 amateurs après 420 
matches. La moyenne 
d’assistance à chaque match 
est de 13,364 spectateurs, com
parativement à 13,485 pour la 
première moitié de la saison 
1980-81

Le Canadien de Montréal a 
perdu 212 spectateurs par 
match en moyenne cette 
saison tandis que les Nordi
ques de Québec sont ceux qui 
ont inscrit la hausse la plus 
importante de leur assistance 
avec 6,973 spectateurs de plus 
durant cette première moitié 
de la saison.

Les Oilers ont attiré 17,487 
spectateurs par match dans 
leur amphithéâtre de 17,490 
siègeà. Suivent les Flyers de 
Philadelphie et les Rangers de 
New York qui dépassent tous 
deux le seuil de 17,000 par
tisans par match.

Pocklington a précisé qu’on 
avait accepté les termes du 
pacte venaredi dernier.

L’agent de Gretzky, Gus 
Badaïi, de Toronto, était 
également absent.

Gretzky avait signé un 
premier contrat avec 
Pocklington en janvier 1979, 
huit mois avant que les Oilers 
ne rejoignent les rangs de la 
LNH, en compagnie de trois 
autres équipes de l’AMH.

Pocklington avait obtenu-le 
contrat de Gretzky dé Nelson 
Skalbania au début de la 
saison de l’AMH en 1978 lors
que Scalbania tentait de 
sauver sa franchise des Racers 
d’Indianapolis eh vendant des 
joueurs.

Les termes de ce premier 
contrat de Gretzky avec les 
Oilers donnaient environ 
$150,000 par saison, plus bo
ni, à Gretzky.

A sa première saison dans la 
LNH, Gretzky a partagé le 
premier rang des marqueurs 
avec Marcel Dionne, du Los 
Angeles, mais celui-ci a gagné 
le titre en raison de ses 53 
buts, contre 51 par Gretzky

Gretzky a gagné le trophée 
Hart, comme joueur le plus 
utile, le trophée Lady Bing, 
comme le plus gentilhomme, 
en plus d’être élu au sein de la 
deuxième équipe d’étoiles.

La saison dernière, il a rem
porté le titre avec 164 points, 
29 de plus que Dionne. Ce 
faisant, il a amélioré le record 
de Bobby Orr avec 109 aides et 
celui de Phil Esposito avec ses 
164 points.

Il a été élu centre de la 
première équipe d’étoiles et a 
remporté les trophées Hart et 
Art Ross.

Pour terminer la saison, il a 
conduit les Oilers à une 
victoire-surprise sur le Cana
dien de Montréal dans les 
séries éliminatoires et ont 
livré six matches en demi- 
finale contre les Rangers de 
New York.

Cette saison, Gretzky a fait 
encore mieux. Il tient les 
Oilers au sommet du classe
ment général, battant le 
record des 50 buts en 50 
matches de Maurice Richard 
avec 50 en 39 parties et est en 
bonne voie de battre le record 
de 76 buts en une saison 
détenu par Phil Esposito. Il 
peut également devenir le 
premier joueur à atteindre le 
total des 200 points en une 
saison.

Darryl 
Sittler 
échangé 
aux Flyers

TORONTO (PC) - Les 
Maple Leafs de Toronto ont 
finalement échangé Darryl 
Sittler aux Flyers de 
Philadelphie, contre Rich 
Costello, un jeune univer
sitaire américain de 18 ans 
repêché en deuxième ronde 
l’an dernier, un choix de deux
ième ronde au prochain 
repêchage que les Flyers ont 
obtenu des Whalers de Hart
ford en retour de Rick 
MacLeish, et des éternelles 
considérations futures. Sittler 
pourrait affronter le Canadien 
ce soir à Philadelphie.

«Je crois qu’il s’agit d’un 
bon échange pour les deux 
équipes, a déclaré le
Êropriétaire des Leafs, Harold 

allard. Je suis content pour 
les Leafs, heureux pour Sittler 
et soulagé que cette histoire 
soit terminée. Sittler a connu 
une grande carrière et je lui 
souhaite beaucoup de succès».

Ce dernier s’est présenté au 
Maple Leaf Garden hier pour 
cueillir ses effets personnels 
et a déclaré qu'il était heureux 
que la situation soit enfin 
réglée mais qu'il quittait 
Toronto avec des sentiments 
partagés.

«Je suis déçu de partir après 
toutes les bonnes choses qui 
me sont arrivées dans 
l'uniforme des Leafs, a-t-il dit. 
Mais ie trouvais de plus en 
plus difficile de jouer ici et 
j'avais atteint un point où je 
ne pouvais plus dormir la nuit. 
J’étais constamment irrité et 
je ne pouvais plus faire le 
travail qu’on me demandait.

«Je regrette tout le côté 
négatif de cette histoire, mais 
je peux être fier de la con
tribution que j’ai apportée à 
cette équipe. J’étais fier 
d’être un Leaf jusqu'au 30 
novembre».

Ballard a affirmé que la 
mésentente entre les deux 
hommes provenait du désir de 
Sittler de renégocier son con
trat Ce dernier prétendait 
qu’il y avait autre chose et 
qu’il le dévoilerait quand il 
serait échangé, ce qu’il s’est 
refusé à faire hier. Il a indiqué 
qu’il pourrait faire une 
déclaration dans quelques 
semaines.

Il avait informé la direction 
il y a deux mois de son désir 
d'etre échangé et avait aban
donné l’équipe au début de 
janvier, sous prétexte d’une 
dépression mentale.

Agé de 31 ans, il a réussi au 
moins 36 buts et 84 points au 
cours des huit dernières cam
pagnes. En 38 matches cette 
saison, il comptait 18 buts et 
20 assistances.

A Philadelphie, le président 
des Flyers, Robert Butera, a 
déclaré qu’une admiration 
réciproque existait depuis 
longtemps entre Sittler et son 
équipe, mais que les Leafs 
exigeaient trop en retour de 
ses services.

«Il voulait venir a 
Philadelphie depuis deux ans, 
a-t-il précisé. Nous le savions 

«. mais ne pouvions conclure 
une transaction. Il va ajouter 
la profondeur et la maturité 
dont nous avons besoin au sein 
de notre jeune équipe. Il va 
s’y plaire comme un poisson 
dans l’eau».

Le Flyers sont néanmoins 
conscients de donner 
beaucoup en Costello, un 
jeune doté d’un lancer 
foudroyant qui s’aligne 
présentement pour l’Univer
sité de Providence. Lui et 
Bobby Carpenter, aujourd’hui 
avec les Capitals de 
Washington, étaient con
sidérés l’an dernier les 
meilleurs joueurs de high 
schools américains.

«Mais nous avons mainte
nant une chance sérieuse de 
remporter la coupe Stanley, a 
décjaré Butera. Nous l'avions 
déjà avant cet échange, mais 
Sittler devient le crémage sur 
le gâteau».

Clarke: 
fracture 
du pied

PHILADELPHIE (AP) - 
Quelques heures seulement 
après avoir fait l’acquisition 
de Darryl Sittler des Maple 
Leafs de Toronto, les Flyers 
de Philadelphie ont appris que 
le vétéran joueur de centre et 
capitaine Bobby Clarke sera 
absent durant un mois victime 
d'une fracture à un pied.

Clarke s'est blessé le 9 jan
vier dernier à New York, mais 
on avait cru alors à une simple 
contusion, a indiqué Joe 
Kadlec, un porte-parole de l’é
quipe. Clarke, qui a joué cinq 
parties depuis, a été examiné 
de nouveau hier et les 
radiographies ont décelé une 
fracture.

L'ailier droit Torn Gorence 
sera également absent durant 
deux semaines. Il s’est tordu 
le genou gauche mardi contre 
les Nordiques de Québec.

Les Flyers étaient déjà
B rivés des services de Paul 

tolmgren, qui sera tenu à 
l’écart du jeu pendant trois 
semaines en raison de 
ligaments étirés au genou 
gauche.

i
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Nos régimes 
d’épargne>retraite:

de la haute 
performance!
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Des taux d’intérêt 
de premier choix. ■
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Le dépôt RER Commerce Le RER à taux garanti
irk

Sans frais
Vous ne payez pas de frais d’inscription, d’adminis' 

tration ou de résiliation lorsque vous souscrivez un dépôt 
RER° Commerce ou un RER à taux garanti. Si vous 
ne bénéficiez pas à votre banque d’un régime sans frais, 
vous pouvez transférer votre régime d’épargne-retraite 
actuel à notre banque, profiter ainsi d’un autre avantage 
et épargner.

Deux régimes qui portent fruit
Choisissez celui qui vous convient le mieux. Tirez 

profit de l’un des deux excellents régimes que nous 
vous proposons.

Vous avez le choix entre la flexibilité des dépôts RER 
Commerce (encaissables en tout temps) ou le rendement 
élevé d’un RER à taux garanti Commerce. Quel que soit 
votre choix, votre argent fructifie à un taux d’intérêt 
de premier choix.

Date limite: 1 mais 1982

La Banque de Commerce, ça porte fruit!
<i>

*Ce taux annuel, qui s'applique sur le solde minimum mensuel, 
peut être modifié sans préavis. L'intérêt est capitalisé et versé semes
triellement.

BANQUE DE COMMERCE
CANADIENNE IMPÉRIALE

**Taux annuel, modifiable sans préavis, pour une période de 5 ans. 
L’intérêt est capitalisé et versé annuellement. Nous offrons toute une 
gamme de taux avantageux pour d’autres durées de placement.

°Des frais de $25 sont perçus en cas de retrait avant un an.
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